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LIVRE P R E M I E R 

D I E U 





C H A P I T R E P R E M I E R 

D i e u . — L a T r i n i t é . 

I 

LA TRINITÉ 

I. Si Dieu est un Dieu vivant, si la vie est en lui, il faut 

qu'elle y soit dans sa perfection. Or, la perfection de la vie 

se termine, se consomme en trois degrés : VÊtre, la Pensée, 
Y Amour. Nous devrons donc trouver en Dieu ces trois 

degrés ; il ne se peut pas qu'ils y divisent sa substance en 

trois, soit parce que cet te substance répugne en el le-même 

à tou te division, soit parce que ces trois subsistances n 'ont 

pas, dans leur propriété, de par tager ent re elles la substance 

dans laquelle elles se t rouvent , mais bien d 'être des subsis

tances de cet te unique substance. Mais c o m m e il ne se 

peut pas qu'il y ait en Dieu rien de réel et de subsis tant qui 

n'ait sa personnali té complète , il faut donc qu'il y ait en 

Dieu trois personnes dist inctes. 

L 'union, la distinction et les relations des trois personnes 

peuvent être étudiées à la lumière des phénomènes que nous 

por tons en nous et que nous savons leur ressembler. 

L a générat ion du Verbe par le Père, c'est-à-dire de la 

pensée ou parole intér ieure,est le type de la nô t r e ; par con

séquent , la nôt re peut en donner une idée. El le est la pre

mière et excel lente mise en activité de l 'Ê t re divin, l 'exer

cice de l 'intelligence ou la prononciat ion du Verbe intérieur. 
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L a générat ion de no t re pensée à nous et la prononciat ion 
de not re parole intér ieure est aussi no t re opérat ion la plus 
excel lente ; mais nous sommes des êtres finis et inférieurs, 
aussi, cet te opérat ion, chez nous, ne peut ressembler que de 
loin à l 'opération divine, elle ne peu t sur tout aboutir à pro
duire un verbe subsis tant et personnel, elle n'est qu 'une 
adombra t ion . Tel le qu'elle est cependant , elle por te tous les 
caractères d 'une générat ion intellectuelle qui rappelle la 
générat ion éternel le du Verbe divin. 

L a procession du Sa in t -Espr i t , amour mutuel du Père et 
du Fils, peut , de la m ê m e manière , être étudiée sur le type 
que nous por tons en nous. Quel est, en nous, l 'objet et la 
cause de l ' amour? N o t r e ressemblance que nous voyons 
d a n s un autre . L a pa tern i té produi t un fils image du père et 
objet de son amour . Ainsi en Dieu, où le Fils est l ' image et 
la sp lendeur du Père. Mais en nous, cet amour n'est qu 'un 
sent iment , qu 'une relation, et non le t e rme subsis tant d 'une 
relation. E n Dieu, il faut qu'il soit le te rme subsis tant d 'une 
relation. 

* * 

I I . C o m m e n t nous é tonner de t rouver trois personnes en 

une nature , quand nous por tons en nous-mêmes d e u x na tures 

en une pe r sonne? L 'un est-il plus compréhensible que 

l 'autre? E t si on nie le premier, parce qu'il est incompré

hensible, pourquoi ne pas nier le second ? 

* 
* * 

I I I . J 'ai pris l ong temps pour rêverie ou pour s imple com

paraison accommodat ice et rien qu' ingénieuse, la manière 

don t les scolast iques t rouvent , dans toutes les créatures, un 

reflet, une adombra t ion de la Tr in i t é et aussi des aut res 

mys tères de la foi, et les analogies qu'ils cherchent sur tou t 

en t re la manière don t les puissances de l 'homme procèdent 

l 'une de l 'autre et la relation en t re les puissances divines. 

Or, ma in tenan t je crois que ces comparaisons et ces ana

logies on t un fondement réel dans une réelle ressemblance. 

E n effet, puisque Dieu a fait tout ce qui exis te dans les d e u x 
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mondes , spirituel et matériel , puisque tou te créature est 
l 'expression de sa puissance, il faut que sa vie int ime s'y 
reproduise, s'y imprime, y prenne son expression, et qu'ainsi 
on y trouve le reflet de la vie divine. On pourra donc se 
t romper dans la manière de l'y trouver, mais on ne se t rom
pera pas en l'y cherchan t ; Dieu est l'idéal de tout, non pas 
un idéal abstrait , impersonnel , privé d 'exis tence réelle, mais 
l'idéal exis tant , ou le type et l 'exemplaire en môme t emps 
que l 'auteur. 

I I 

ATTRIBUTS ET PERFECTIONS DE DIEU 

I. Quand nous disons que Dieu ne peut pas ne pas être, 

n'a pas la puissance de produire une créature égale à lui, 

n'est pas libre de faire le mal, etc.; ces négat ions sont une 

manière de dire imparfaite et incomplète don t l 'imperfection 

et le défaut sont inhérents à notre langage humain qui n 'em

ploie, pour désigner les choses infinies, que des expressions 

faites pour expr imer les choses finies. A les prendre dans 

leur sens propre, on croirait qu'il manque à Dieu une puis

sance, une perfection, une liberté, on croirait qu'il y a quel

que chose de réel que Dieu n'a p a s ; or, au contraire, et c'est 

ce que ces expressions insuffisantes on t pour bu t d ' expr imer 

ou, pour mieux dire, de faire en tendre comme par signe, 

rien de ce qui est bon et réel ne manque à Dieu, et l ' impuis

sance où il est de ne pas être, de produire une créature égale 

à lui, de faire le mal, est précisément la perfection de sa 

puissance et de sa liberté ! 

* 
* * 

I I . L a doctr ine de l 'éternité s imultanée, celle de Dieu acte 

pur et essence de tout acte, celle de l ' identité réelle des 

a t t r ibuts et opérat ions divines avec son essence, donne la 

solution à bien des quest ions théologiques insolubles sans 

elle. Cet te solution est mystér ieuse et incompréhensible, 

c'est vrai ; mais au moins on sait où elle est, et on ne la cher

chera pas ailleurs, comme quand on sait qu 'un objet est dans 
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tel endroit , bien qu'on ne puisse trouver cet endroi t lui-

même, au moins ne dirigera-t-on pas ses recherches sur un 

au t re point. 

I I I . Cet te réflexion de Tertul l ien : Accipe... Deum... de 
suo optimum, de nostro jus htm. Nisi enim homo deliquisset, 
optimum solummodo Deum uosset ex proprietatc naturœ ; at 
nunc etiam justum en m patitur ex causœ necessitate (*), ne me 
semble pas tout à fait jus te ; elle paraî t rétrécir l'idée de 
justice à l 'acceptation de just ice vengeresse. Dieu, quand 
m ê m e il n 'aurai t j amais eu à punir, aurai t encore i° possédé 
en lui essentiel lement cet admirable a t t r ibu t que nous appe
lons jus t ice; 2° exercé sur ses créatures les actes qu'elle 
en t ra îne vis-à-vis des bons. 

IV. L a considérat ion de l 'Ê t re absolu et infini de Dieu, 

de son domaine absolu sur tou te créature, et de ses a t t r ibuts , 

éternité, toute-puissance, justice, miséricorde, est la base 

nécessaire de la morale et de tou te loi, c'est l 'appui, la force 

et la formation de la conscience. 

Il y a de profondes not ions spirituelles et de belles con

sidérat ions myst iques à puiser dans l 'étude de la vie in t ime 

de Dieu. E n effet, Dieu est la source de tou te vie, de tout 

surnaturel . 

I I I 

DIKU ET LA CRÉATION 

I. O u a n d on considère a t tent ivement , à la lumière de 

l 'Écr i ture et de la théologie, la g rande et complè te économie 

des ouvrages de Dieu dans le monde , on les voit se diviser, 

ou plutôt se grouper en trois belles et vastes phases, don t 

chacune por te plus visiblement l 'empreinte et les caractères 

propres de l 'une des trois personnes de la Tr ini té . 

i. De Resurrectione cam,, c. x iv . 
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On voit Dieu le Père présidant à la création et à l 'An
cien Tes t amen t , opérant tou te cet te œuvre majestueuse, en 
revendiquant la gloire, c o m m e les aut res personnages de la 
Tr in i t é la lui a t t r ibuen t ainsi que l 'Écr i ture et la Trad i t ion . 
D a n s tout l 'Ancien Tes t amen t , c'est le Père qui appara î t 
sur tout ; les d e u x autres personnes agissent sans doute avec 
lui, mais sont plus effacées ; de là vient que le mystère de la 
Sa in te-Tr in i té est moins clairement annoncé dans l 'Ancien 
Tes tament . Quand le Père a fini cet te œuvre, il entre dans son 
repos, pour laisser sur tout agir le Fils. Déjà le Fils agissait, 
mais moins d i rec tement et seulement par concomitance : 
Cum eo eram cuncta componens (*). 

L e Fils arrive à son tour, au milieu ou dans la pléni tude 
des temps , pour faire la liaison ent re l 'œuvre du Père et 
celle du Sain t -Espr i t . Son œuvre est la Rédempt ion ; elle est 
aussi vite faite que considérable. C'est lui sur tout qui agit, 
et il s'en faut qu'il oublie les d e u x autres personnes. Il pré
vient ses apôtres que bientôt viendra la nui t où il n 'agira 
plus, qu'il ne peut tout dire à ses apôtres, mais qu 'un aut re 
viendra leur dire le reste; et, pour affirmer l 'unité, il dit que 
lui-même ira demander à son Père d 'envoyer cet autre ; son 
œuvre finie, il entre dans sa gloire ou son repos, pour laisser 
agir le Sa in t -Espr i t . 

Jésus-Chris t remonté au Ciel, le Sa in t -Espr i t descend, 
et commence son œuvre immense qui va jusqu 'à la fin des 
t emps et qui est l 'Église, et l 'application du fruit de la R é 
dempt ion par l 'Église. Le Père et le Fils cont inuent d'agir 
avec lui. Le Père, avant de cesser son œuvre, a.vait annoncé, 
et combien de fois ! l 'œuvre du F i l s ; le Fils, tout en faisant 
la sienne, a toujours deux choses à cœur, rappeler qu'il agit 
avec son Père et annoncer l 'œuvre du Sa in t -Espr i t ; le Saint-
Espri t , dans la sienne, a soin de bien faire connaî t re dans 
l 'Église le mys tè re de la Sainte-Tr in i té , ce qui est la promul
gation de l 'œuvre s imultanée des trois personnes. 

On cherche des images naturel les ou surnaturel les, pour 
faire comprendre , au tan t qu'il est possible, la Sainte-Trini té , 

i. Prov., v i n , 30. 
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c'est-à-dire l 'unité d e subs tance dans la plural i té des per
sonnes. Or, celle-ci n'est-elle pas la plus belle, la plus expres 
sive, puisqu'elle consiste à chercher l ' image de la Tr in i t é 
dans ses œuvres? Car nous savons que Dieu ne fait rien qu 'à 
son image, et, c o m m e disent les scolastiques, le vestige de la 
Tr in i t é est dans toutes les œuvres de Dieu. E t parmi les 
œuvres de Dieu, celle-ci é tan t la plus haute , doit por ter 
l ' image de Dieu la plus parfai te; une seule Eglise, une seule 
humani t é déifiée en trois g rands t r avaux également divins. 

I I . Qui continet omnia scientiam habet vocis (I). 
L'é t range et profonde réflexion! Commen t le Sa in t -Espr i t 

contient-il tout ? i° É t a n t le t ype pr imordial de tous les 

êtres, il a en lui tous leurs pro to types ; 2° tout ce qu'il a 

donné a u x êtres créés n'est qu 'une part icipat ion de ce qu'il 

a essent ie l lement et exce l l emment ; 3 0 sa puissance enve

loppe, sout ient et conserve tout ce qui exis te ; 4 0 c'est lui qui 

par le in té r ieurement a u x âmes par sa grâce. 

C o m m e n t a-t-il la science de la voix? A u x trois t i tres précé-

dents .Parce qu'il por ta i t en lui l'idée première de toutes cho-

ses,c 'estàlui qu'il appar t ien t de les réa l iser ,enprononçant leur 

nom avec une volonté créatrice. Parce qu'il a en lui excel

l emment et supér ieurement ce que les créatures t iennent de 

lui par part ic ipat ion, sa parole est précisément l 'émission au 

dehors de lui de cet te part icipat ion de son être. Parce qu'il 

sout ient et cont ient toutes choses de sa puissance, sa parole 

est précisément l 'exercice de cet te puissance conservatr ice 

des êtres. Parce qu'il est esprit, c'est lui qui, en Dieu, a pour 

fonction de parler a u x âmes. 

1. 7. 



I V 

RAPPORT ENTRE L* ACTION DE L'ESPRIT-SAINT DANS LA SANCTIFI

CATION DES AMES ET SON ACTION, D'UNE PART DANS LES OPÉ

RATIONS DIVINES ad intra, DE L'AUTRE DANS L'INCARNATION 

DU VERBE 

D a n s la procession des personnes divines, le Verbe seul 

a i e nom et la quali té de F i l s ; le Sa in t -Espr i t procède, mais 

n'est pas Fils. Pourquoi ? Parce que l 'opération divine par 

laquelle le Fils vient du Père est la seule qui ait pour bu t la 

production d 'unê t reconsubs tan t ie l (par nature) ,dis t inct (par 

personne), mais qui soit l ' image ressemblante du Père ; et, 

par conséquent , c'est la seule qui puisse être appelée, et qui 

soit vra iment une générat ion.L 'opérat ion divine par l a q u e l e 

le Sa in t -Espr i t vient du Père n 'é tant pas de même espèce, 

quoiqu'elle soit aussi une procession (ce qui est le t e rme 

générique), ne peu t pas être appelée et n 'est pas, en réalité, 

une génération, mais une opération. 

Mais le Sa in t -Espr i t a, dans le rappor t du Père au Fils, 

une par t int ime et nécessaire ; il est leur lien d 'amour. E t 

s'il est impossible que le Père ^ / / , s a n s que ,par le fait m ê m e 

de son être, il engendre le Fils, de m ê m e il est impossible que 

le Père engendre le Fils, et que le Fils soit engendré par le 
Père, sans que, par le fait même, tous d e u x ensemble spirent, 
exhalent, soufflent, s'envoient réciproquement le Sa in t -Espr i t . 

(Peut-on dire que le S a i n t - E s p r i t a, dans la généra t ion 

éternelle du Verbe , une pa r t active, et que, par lui, le Père 

engendre le Fils? cela ne suppose-t-il la procession du Saint-

Espr i t logiquement antérieure à la générat ion du Verbe ? Si 

on peut le dire, et si ce dernier dange r n'est pas à craindre, 

ce point acquis me servira pour expl iquer encore plus ex 

pressément le rappor t suivant que j 'é tabl is en t re la par t de 

l 'Espr i t -Saint dans la générat ion éternelle du Ve rbe et celle 

qu'il a eue dans son Incarnat ion.) 

C'est sur ce rôle de l 'Espr i t -Sain t qu'est fondée la conve

nance en vertu de laquelle le Fi ls a dû s'incarner, et Marie 

concevoir par l 'opération du Sa in t -Espr i t , et non en vertu 
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d e celle du Père , ou par une opérat ion a t t r ibuable à la na

ture , mais de celles qu'on rappor te à une personne don t les 

caractères et a t t r ibu t ions personnelles y sont en jeu. Ici 

encore je re t rouve ce que j 'a i t rouvé dans la générat ion éter

nelle : l ' incarnation forme un h o m m e qui procède du Père 

par générat ion et qui peut et doi t être appelé et qui est Fils; 
il ne peut même pas être appelé fils adoptif ; il est la res

semblance formelle de Dieu le Père, et sa générat ion char

nelle a pour bu t la product ion de cet te ressemblance. Il fal

lait donc que l 'Espr i t -Sa in t y eût la même part . 

C'est encore sur les mêmes observations et notions théo

logiques, et en vertu de la m ê m e convenance, des mêmes 

caractères, propriétés et a t t r ibut ions personnelles, qu'est 

fondée la doctr ine cathol ique de la grâce sanctifiante et de 

la par t qu 'y p rennen t les trois personnes divines. Pa r la 

grâce sanctifiante et l 'élévation à l 'ordre surnature l , nous 

devenons enfants de Dieu ; nous recevons, par adopt ion sans 

doute , mais d 'une manière réelle, un lien de descendance 

divine qui nous fait enfants de Dieu et don t le nom exac t 

est génération. D e là toute la phraséologie de la générat ion 

divine, d 'après N.-S. , de naissance et de vie nouvelle qui 

nous est donnée ; de là cet te idée de ressemblance divine 

toujours unie à celle de filiation adopt ive et de déification, 

pour faire le fond de la description de la grâce sanctifiante. 

D e là enfin la m ê m e opérat ion a t t r ibuée à l 'Espri t -Saint , 

dans notre sanctification, dans la formation de l 'enfant de 

Dieu en nous, dans notre déification, au point que j ' a i pu 

faire dans St . Paul l 'observation suivante : à peine se trouve-

t-il un des n o m b r e u x passages où il fait la description de la 

grâce sanctifiante et qui ne cont ienne, c o m m e un des élé

ments essentiels et premiers de cet te description, celle des 

opérat ions intérieures du Sa in t -Esp r i t dans les âmes. 

D e m ê m e que la généra t ion éternelle du Verbe ne doit 

pas se concevoir sans que la procession de l 'Espr i t -Sain t 

résulte du rappor t d ' amour ent re les deux premières person

nes, et qu'à l ' image - de cet te opérat ion divine, la générat ion 

terrestre de Jésus-Chris t selon la chair,ne doit pas être décrite 
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sans une coopérat ion active de l 'Espr i t -Saint faisant que le 
Verbe prenne chair en Marie ; de même et en vertu de la 
m ê m e loi secrète,dans toute la série des engendrements mys
t iques de Jésus-Christ , et dans leurs diverses espèces,vous ne 
pouvez négliger l'action du Sa in t -Espr i t qui coopère dans la 
même mesure à ces nouvelles et mystérieuses générat ions du 
Verbe. Ainsi, la formation de Jésus-Christ dans les âmes par la 
grâce sanctifiante est appelée une générat ion myst ique de 
Jésus-Christ . Or, l 'Espr i t -Saint en est regardé comme l 'agent 
et le principe direct par son opérat ion sanctificatrice ; c'est 
m ê m e à lui qu'est a t t r ibuée la cause active de tou te sainteté . 
11 est une aut re générat ion myst ique du Verbe, celle qui con
siste dans l ' engendrement de la foi et dans l ' intelligence 
des choses révélées ; et celle-ci peut être considérée comme 
s 'opérant soit dans l 'Église en général, soit dans chaque 
intelligence cathol ique en particulier ; c'est bien le Verbe 
qui est engendré ,car c'est la pensée de Dieu, la parole divine 
qui est conçue, qui se forme, qui croît et qui naî t dans les 
âmes.Mais aussi c'est bien par l 'opération du Sa in t -Espr i t que 
s 'accomplit encore cet te générat ion, car c'est lui qui éclaire, 
qui inspire et qui donne la foi. 

V 

LE DÉSIR DE VOIR DIEU 

I. Nous n 'avons pas na ture l lement en nous le désir de 

voir Dieu en lu i -même ; cela est prouvé. E t cependant ce 

désir nous l 'avons en nous ; donc nous l 'avons surnaturel -

lement . Il faut, par conséquent , nous met t re dans la tê te 

que si l 'homme était laissé à son éta t de pure na ture , il 

n 'aurai t pas ce désir. Or, vu la puissance qu 'aura i t l 'hom

me, dans cet état , de connaî t re Dieu par ra i sonnement en 

r emon tan t de l'effet à la cause, et vu sa t endance à désirer 

de voir d i rec tement ce qu'il connaî t indirectement , nous 

avons bien du mal à nous figurer que l 'homme, dans l 'état 

de pure nature , n 'eût pas le désir de voir Dieu immédia te-
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ment . D 'au t re par t , vu le caractère int ime, profond, 

universel, qu 'a en nous ce désir dans notre é ta t actuel, nous 

avons bien du mal à nous persuader que ce désir ne nous 

soit pas essentiel, et ne soit pas une des tendances , un des 

besoins nécessaires de notre na ture . D e là vient que des 

au teurs on t pensé que ce désir nous étai t naturel , et qu'il y 

a controverse à ce sujet parmi les théologiens et les philo

sophes. Cet te difficulté que nous avons de nous persuader 

que ce désir ne nous est pas naturel , et ce t te controverse 

des théologiens à ce sujet, sont au t an t de preuves de la force 

avec laquelle Dieu a mis ce désir en nous, et de l ' intime 

liaison qu'il a établie en t re l 'élément naturel et l 'élément 

surnaturel , quand il a déposé celui-ci en nous. 

* # 

I I . D a n s l 'ant iqui té pa ïenne, l 'athéisme se couvrait quel

quefois, sur tout dans les derniers temps, d 'un culte vague 

de la nature , et d 'une admira t ion stérile de ses merveilles. 

C'est précisément la m ê m e erreur qui a reparu au X V I I I e 

siècle. Sénèque et les plus sages philosophes la poursui

vaient déjà, c o m m e un a thé isme déguisé, par les mêmes 

a r g u m e n t s que les apologistes modernes de la foi. D'où est-

elle revenue, dans ces d e u x derniers siècles ; et qui a donc 

appr is ainsi à l 'homme à se passer de Dieu ? 



C H A P I T R E II 

L a C r é a t i o n . 

I 

LA CRÉATION 

I. Moïse, en commençan t la Genèse, ou plutôt le 

S t -Espr i t , a voulu, dans ce premier chapi tre , nous dire le 

nécessaire e t le suffisant sur les origines du monde , mais rien 

que cela. Ce qu'il nous a dit est le nécessaire et le suffisant. 

Mais, direz-vous, il aurai t été mieux encore e t plus utile 

de nous en dire davantage , soit pour éclairer la science, soit 

pour écarter les fausses théories des philosophes. — Non , ce 

n 'eût pas été mieux. D'abord, le peu que dit Moïse écar te 

si bien les théories fausses des philosophes, que ces théories, 

pour être fausses, sont obligées d'aller contre le récit de 

Moïse ; il ne serait pas plus difficile a u x philosophes de 

nier le récit de Moïse, s'il étai t plus détaillé. Te l qu'il est, 

ce récit est un fil conducteur et une suite de po teaux indica

teurs, posés de dis tance en dis tance dans ce domaine inconnu 

et presque inaccessible des origines. Q u a n t à la science, elle 

t rouve donc dans ce récit un préservatif et les données fon

damenta les sur lesquelles elle doi t établir ses recherches, 

si elle a souci de travailler sér ieusement et pour l'avenir. 

Dieu ne voulait pas lui fournir au t re chose par révélation, 

mais pourquoi ? Si vous voulez le savoir, cherchez pourquoi 

mundum tradiait disputaiionibus eorum (r). 

i, Eccle., ni, i l 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 2 
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I I . A u c o m m e n c e m e n t du t ra i té de la création, il faut 
donne r un aperçu sur Dieu, seul ex is tan t avant la créa
tion ; sur sa vie in t ime et ses opérat ions ad intra, d 'après 
les premiers versets de l 'Evangi le de S. Jean et le V I I I e 

chapi t re des Proverbes ; sur la toute-puissance de Dieu qui 
pouvai t créer et qui a tou t créé ; sur la liberté qu'il avait de 
créer ou de ne pas créer ; sur le décret de la création por té 
par lui dès l 'éternité ; sur la fin qu'il a voulue dans la créa
t ion et les moyens qu'il a pris de la procurer. 

Puis , il faut mont re r l 'ordre de la création, la représenta

tion de Dieu dans la création, le rappor t de la création au 

surnaturel , à Jésus-Chris t dans l 'état primitif qui a précédé 

le péché. L e péché de l 'homme détruisai t tout l 'ordre de la 

création et la des t ina t ion de la créa ture à Dieu. 

Selon moi, généra lement les t rai tés De Deo creatore n 'ex

posent pas assez la doctr ine cathol ique sur l 'homme naturel . 

Il y a là de magnifiques chapi t res à écrire ; il faut y faire 

entrer la théorie scolast ique sur l 'union de l 'âme et du corps, 

l 'histoire naturel le de l 'homme. 

I I I . A u trai té de la création, il faut mont re r d 'abord 
c o m m e n t la créat ion naturel le a t t end pour complémen t 
et perfection la communica t ion de la na tu re divine versée 
dans la créature , e t c o m m e n t ensui te cet te créature, ainsi 
élevée à l 'ordre surnature l , d e m a n d e pour couronnement et 
pour tête l ' Incarnat ion du Verbe , dans lequel cet ordre soit 
c o m m e épanoui à l 'état complet — Stiper ipsum efflorebit 
sanctijlcatio mea (*) — et duquel tou te grâce et tout don 
vienne en nous. 

IV. L a na ture physique a été créée de Dieu pour être la 

manifestat ion de sa puissance et de sa gloire, et le siège de 

i. Ps., cxxxi , i8. 
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l-homme ; élevée dans l 'homme jusqu 'à la digni té d'un être 
intell igent et des t iné à une vie divine ; élevée, par l 'homme, 
en Jésus-Christ , jusqu 'à la divine prérogat ive de l 'union hy-
postat ique avec le Verbe incarné ; bénie par l 'Église et con
sacrée plus spécialement encore à Dieu dans le christ ianisme 
sous la digni té de mat ière des sacrements et d ' ins t rument 
du culte. Ajoutez à cela que la na ture physique est destinée, 
soit dans la chair ressuscitée de l 'homme, soit m ê m e dans le 
reste des é léments et des êtres matériels, à par tager notre 
rénovation finale, notre vie future et notre immor ta l i té : voilà 
les gloires de la na ture matérielle. 

* * 

V. D a n s le plan de la création, et même dans l 'économie 

de la Rédempt ion , la matière, si inférieure et si vile qu'elle 

soit par el le-même, a une dest inée, et une dest inée surnatu

relle. E n effet, elle est associée à la dest inée de l 'homme et, 

par conséquent , elle a une digni té qui part icipe à celle de 

l 'homme. C'est cet te digni té et cet te dest inée que S. Paul a 

décr i tes (*). 

V I . Le t emps n'est pas une créature dist incte du monde , 

mais peut-on dire qu'il est une créature ? Le t emps n 'existe 

pas en dehors de la création. Dieu, éternel, n'en avait pas 

besoin et ne pouvai t y ê t re contenu ; en créant le monde , il 

crée le t emps et l 'espace pour l'y placer. Aurait-i l pu créer le 

monde sans créer le t emps et l 'espace, un monde qui ne fût 

pas con tenu dans le t emps et dans l 'espace ? 

V I I . Le temps , l 'espace, le mouvement , sont des relations 

des êtres créés, mais des relations de ces êtres avec quoi ? 

Avec Dieu. Le t emps est la relation des êtres en t an t que 

passagers, avec Dieu en t an t qu 'éternel ; l 'espace est la rela

tion des êtres créés en t an t que bornés, avec Dieu en t an t 

ï . Cor., xv, 39-44 ; Rom., vm, 19-22, et ailleurs passim. 
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qu'infini ; le mouvement est la relation des êtres en t an t que 

mobiles et mus par un premier moteur , avec ce moteur im

mobile et cause première de tou t mouvement . 

V I I I . Ce sera une belle thèse à met t re dans le t r a i t é e 
Dca 'que celle-ci : 

L e monde est gouverné par des lois déterminées , h a r m o 

nieuses, productr ices de Tordre que nous voyons dans la créa

tion, imposées par Dieu et dépendan tes de sa toute-puissante 

providence qui seule peu t les in ter rompre . 

Ceci, par opposi t ion a u x théories matérial is tes, qui ne 

voient dans l 'ordre du m o n d e que des successions de faits 

sans lois. C'est par l ' induction et par la considérat ion des 

faits du monde , que l 'homme a connu l 'existence de ces lois. 

Cet te thèse a beaucoup de rappor t s avec celle de la provi

dence divine, mais elle en est dis t incte ; elle a du rappor t 

aussi avec la belle doctr ine de Leibnitz, c o m m e quoi la 

géométr ie est une science éternelle. 

* 
» * 

I X . L a géograph ie touche à une foule de sciences, et en 

cont ient e l le-même plusieurs. N'intéresse-t-elle pas l 'Église 

d o n t elle décrit le d o m a i n e ? N'est-el le pas la description du 

genre humain dans sa dispersion et sa mult ipl icat ion sur le 

globe ? Ne nous dit-elle pas ses mœurs , ses langues, ses ori

gines ? L'histoire des religions, des croyances, des civilisations 

lui est-elle é t rangère ? N'a-t-el le rien de c o m m u n avec cet te 

philosophie t rès profonde qui é tudie l 'homme, dans toutes 

ses races, dans tous ses caractères , et qui, de cet te é tude, 

r e m o n t a n t plus haut , en rappor te les conclusions jusqu 'à la 

lumière révélée pour les confirmer? 

* 
* * 

X. L a manière d o n t Dieu se condui t envers A d a m et lui 

laisse lu i -même donner a u x choses qui l 'entourent leur vrai 
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nom, ne semble-t-el le pas renverser une des thèses fonda

menta les du t radi t ional isme, celle d 'après laquelle la parole 

a précédé la pensée et nous a été d 'abord enseignée orale

men t par Dieu lu i -même appor t an t en nous du dehors les 

idées des choses ? 
* * 

X I . Il y a une belle thèse à faire sur la science, la clair

voyance d'esprit , l 'heureux é ta t intellectuel de l 'homme, 

lorsqu'il étai t encore dans la just ice originelle. Quelle droi

ture d'idées, quelle profondeur, quelle simplicité et quelle 

g randeur de vues en toutes choses. L à où nous ent revoyons 

à peine et laborieusement quelques trai ts de la vérité, c o m m e 

il l 'embrasse toute et facilement : Dieu, le monde , lui-même, 

les profondeurs de la métaphysique , les sciences humaines , 

l 'ordre naturel entier, les sphères des créatures, l 'ordre d e la 

grâce, l 'éternité, le temps, le présent, l 'avenir, c o m m e facile

men t il lit dans tou t cela ! Il devait apprendre et il ignorait 

beaucoup encore ; il l'a prouvé lors de sa première tenta t ion; 

mais que le travail par lequel il apprena i t étai t beau et facile ! 

Ce qui me frappe surtout , c'est la connaissance qu'il du t 

avoir de sa fin, de sa destinée, et du bonheur qui l 'a t tendait . 

X I I . L a na ture est dist incte de la grâce et pourra i t en être 
privée ; mais elle n'a pas été créée absolument sans rappor t 
avec la grâce; au contraire, Dieu l'a conçue, dans ses desseins, 
sur le type de l 'ordre surnaturel , et il lui a donné une ressem
blance avec lui et une disposition native, une capaci té radi
cale à le recevoir. 

C'est logique. Cet te ressemblance et cet te disposition sont 

le vestige, l 'adombrat ion de la Tr in i té dans la créature .Cet te 

ressemblance et cette disposition ont été mises dans la créa

ture en vue précisément du dessein que Dieu avait de se 

communiquer à la création. E n toutes choses, la na tu re n'est 

que l 'ombre de la grâce, et* c o m m e l 'homme qui réfléchit et 

récapitule en lui toute la création dont il est le miroir, est 

créé à l ' image de Dieu ; de même, ce monde inférieur et 
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visible n'est, tou t entier, qu 'une image du monde supérieur, 

de la grâce et du ciel. 

• * 
X I I I . L ' h o m m e est mortel , il ne meur t qu 'une fois; mais, 

dès le premier ins tan t de sa vie, il est mortel , et il l'est jus 

qu 'à la fin de sa vie, en ce sens qu'il est toujours soumis à 

l 'obligation et cont inuel lement exposé au danger de mourir. 

S'il y avait un seul ins tant de sa vie où il fût sûr de ne pas 

mourir en ce moment- là , réel lement il serait immorte l à ce 

moment - là aussi. Or, sa condamna t ion à mor t est si absolue, 

sa condition de morte l si r igoureuse, que Dieu n'a pas voulu 

ce la ; et qu'il a, p lu tô t que de déroger à cet te loi universelle 

et de permet t re qu'il é chappâ t ainsi, m ê m e pour un ins tant 

ou un âge de sa vie, à la condit ion de mortel , voulu que 

m ê m e les pet i ts enfants courussent tous les risques de la 

condition humaine , et pe rmis que même un si g rand nombre 

d 'entre e u x mourussent sans bap tême . 

Cet te disposition divine nous m o n t r e quelle grave et ef

frayante chose c'est que le péché originel, qui a méri té pour 

l 'homme une condamna t ion à mor t si r igoureuse, et auquel 

il a fallu,pour conten te r la just ice de Dieu et compenser l'of

fense faite à sa majesté, une telle compensa t ion . Tou te s ces 

réflexions sont déve loppées au livre De vocatione gentium. 

I I 

LES IDÉES HUMAINES ET LES NOTIONS DIVINES 

I .Dieu, c o m m e tout ouvrier,ne peut rien faire où il ne me t t e 

le sceau de sa sagesse, et au moins un vestige de ressem

blance avec son être divin. Mais c'est dans l 'âme de l 'homme 

qu'il a gravé par t icul ièrement son image et sa ressemblance. 
E n vertu de cet te image et de cet te ressemblance, soit na

turelle soit surnaturel le , qu'elle a avec Dieu, l 'âme humaine 

por te en e l le-même le ge rme d 'une foule d'idées premières 

qui const i tuent sa raison, sa sagesse finie, et qui sont une 

part icipat ion et, elles aussi, une image des idées divines. 

Même les idées divines les plus relevées, les plus sublimes, 
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les plus hau t placées au-dessus de l 'intelligence humaine, les 

notions de la nature et des attributs de Dieu, de la Trinité, 
des Personnes divines et de leurs relations, de la vie de Dieu 
et de ses opérations intimes, toutes ces notions sublimes ont 

comme déteint , se sont comme reflétées et imprimées dans 

l 'intelligence humaine , quand Dieu l'a créée ; et il y a, dans 

cet te intelligence, des notions int imes et fondamcntalcs .dans 

lesquelles une observation int ime bien approfondie recon

naît le reflet et les l inéaments pr inc ipaux de ces not ions , 

divines supérieures. Il y a, ent re les idées humaines et les 

notions divines, un rappor t de ressemblance et comme un 

air de famille. Ceci au simple point de vue naturel et à ne 

considérer dans l 'intelligence humaine qu 'une créature rai

sonnable. 

Mais que l 'ordre surnaturel vienne s'y adjoindre, et que 

d 'abord la grâce intérieure, coulant dans cet te âme, lui in

fuse la vie divine, et l'élève à cet te part icipat ion de la na

ture de Dieu qui est la vie chrét ienne ; cet te grâce appor te 

dans l 'âme une lumière, elle l'éclairé, elle ajoute à chaque 

notion que la s imple création avait mise dans cet te intelli

gence, une clarté supérieure qui est la lumière même du 

Sa in t -Espr i t , non plus une imitation, mais une communica

tion directe de cet te lumière m ê m e ; la connaissance hu

maine ainsi éclairée devient un rayon de la connaissance 

divine. L 'homme, dans ce nouvel état , devient singulière

ment propre, s'il médi te et approfondit ses propres concep

tions et s'il est prévenu qu'il doi t t rouver en elles le reflet 

des conceptions divines, à entrer à pleines voiles dans l'in

telligence des vérités révélées. 

Q u e la révélation vienne donc main tenant , qu 'à cet te 

image naturelle de Dieu gravée dans l 'âme, qu'à cet te lu

mière intérieure et divine de la grâce versée dans cet te âme 

et l 'éclairant d 'une manière myst ique, elle ajoute, par l'or

gane de l 'Eglise, le secours extér ieur de la parole, d 'une 

parole divine aussi, venue directement de Dieu par l 'Eglise, 

o rgane infaillible de ces oracles divins, et contenue dans les 

documents sacrés de l 'Ecri ture et de la Tradi t ion. Que la 
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révélation vienne ajouter à ces lumières intimes une sorte 
d 'éducat ion divine, servir à l ' homme de maîtresse, l 'aider 
dans son travail réflexe à découvrir en lui-même, à dévelop
per, à raisonner, à approfondir les not ions qu'il por ta i t en 
lu i -même; qu'elle rapproche ces autres notions supérieures 
qu'elle lui appor te e l le-même du dehors et qu'elle a puisées 
d i rec tement à la source m ê m e des idées divines, dans la 
lumière du Verbe, dans la révélation; qu'elle lui apprenne à 
les comparer , à les expl iquer les unes par les autres, à dé
couvrir en lu i -même ce qu'il por ta i t inconsciemment dans les 
trésors de son intelligence, à éclairer ces trésors de la lu
mière révélée, puis à découvrir, dans les trésors nouveaux 
que lui appor te sa révélation, les idées divines, et à les ex 
pliquer, à les reconnaî t re du moins au moyen de ses propres 
conceptions. Qu'il médi te chaque mot de la révélation et y 
reconnaisse l 'expression supérieure don t il n 'avait en lui-
m ê m e qu 'un écho lointain; qu'il compare , qu'il avance, qu'il 
reconnaisse les ressemblances, qu'il consta te les rappor ts , 
qu'il se je t te , éperdu et joyeux , dans cet océan de lumières, 
qu'il y t rouve la plus subl ime des jouissances don t l 'homme 
soit capable, un avan t -goû t des joies célestes, une augmen
ta t ion magnifique de sa propre vie surnaturel le . Q u e cet te 
lumière de science surnaturel le augmen te en lui et se décu
ple à chaque pas qu'il fait, à chaque notion qu'il découvre, à 
chaque vérité qu'il approfondit , à chacune de ses médi ta
t ions; qu'elle croisse indéfiniment, image et part icipation de 
l'infinie lumière de Dieu même. Voilà le travail qui se fait 
dans l ' intelligence du théologien; voilà la théologie : Fides 
quœrens intellectum ! 

* * 

I I . L e myst ic isme du moyen âge, en philosophie et en 

théologie, en m é t a p h y s i q u e et en morale, en piété comme 

en tou te science, m ê m e et sur tout dans les écrits émanés 

des intell igences les plus hautes — c o m m e S. Bonaventure 

— a une t endance cons tan te à chercher en toutes choses 

les raisons ma thémat iques , j e veux dire les rappor t s et les 

propor t ions numér iques des choses, à décomposer les choses 
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en leurs nombre^; à les multiplier, à t rouver leurs communs 
rapports . — Voyez le sermon de S. Bonaventure sur lés 
vingt-huit merveilles de l'Eucharistie, Xénumération des vertus 
de St Etienne par le même docteur . E n tout, chez eux , la 
recherche du nombre , du poids et de la mesure selon les
quels Dieu a créé toutes choses. Leurs analyses et leurs 
synthèses, la symétr ie et la proport ion parfaites avec les
quelles ils procèdent: en tout, ce sont des mathémat iques . 

Q u e dans la prat ique et le détai l , l 'application soit souvent 
fausse, puérile, arbitraire, j ' en conviens, parce que c'est 
l 'homme qui cherche et appl ique ; mais ce qu'il faut voir en 
ceci, c'est le principe, c'est la doctr ine que prouve cet te 
hab i tude de nos docteurs . Pourquoi en tout cherchent-i ls le 
nombre et ses combinaisons, la mesure et ses proport ions 
régulières? C'est qu'ils savent que Dieu a tou t créé in numéro 
et pondère et mensura (*), il l'a dit l u i -même ; et, outre l 'ap
plication prat ique, les docteurs s ' expl iquent eux -mêmes 
théor iquement de leur habi tude par des thèses officielles ; 
par tou t où ils voient un nombre , dans l 'Ecri ture ou la nature , 
aussitôt, sachant qu'il y a là une intention divine, ils en 
cherchent l 'explication sans rien laisser passer inaperçu. 

I I I 

PREUVE SOIT PHILOSOPHIQUE, SOIT THÉOLOGIQUE, TIRÉE DE 

L'OBSERVATION DU CŒUR HUMAIN, POUR L'EXISTENCE D'UNE 

AME 

L e mélange de joie et de douleur dans les plaisirs de la 

chair. — L a joie est animale, et si l 'homme n'est qu 'un 

animal plus parfait, il doit s'y livrer sans contrainte, sans 

que rien le gêne et le t ou rmen te ; car ces plaisirs sont 

l 'apanage de la vie animale, et rien en elle ne les contredira. 

— Mais d'où vient cette tristesse que les physiologistes 

même, dans des é tudes purement physiologiques, décrivent ? 

El le ne s 'explique év idemment que par un aut re principe 

i . Sap., II, 21. 
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supérieur et don t les tendances sont opposées à celles de la 

vie animale . 

Voyez une â m e tentée et faible ; elle a ime d ' amour la 

vertu : voilà l 'homme, l 'homme créa ture spirituelle et supé

rieure a u x a n i m a u x ! E t pour t an t elle va au mal, elle est 

poussée au vice des a n i m a u x sans amour pour lui, mais par 

sensation organique et brutale, bestiale : voilà l'animal,! Les 

a n i m a u x n 'ont que ce dernier instinct. Cet te â m e est poussée 

vers la volupté par une force d 'ordre inférieur qu'elle a laissée 

dominer sur elle et qu'elle n 'a ime pas, qu'elle dé tes te m ê m e ; 

elle y va sans amour , en gémissant , mais ent ra înée ; et si 

elle t ombe dans le vice, elle y est malheureuse, parce qu'elle 

y est sans amour . 

Quelle preuve de l 'existence, dans l 'homme, d 'un principe 

supérieur, totaliter e t ex toto génère, différent de la vie ani

male ! 



C H A P I T R E I I I 

L e p é c h é o r i g i n e l . 

I 

LE FAIT DU PÉCHÉ ORIGINEL 

I. Jusqu 'à quel point la raison suffit-elle à découvrir, par 

l 'observation et par les moyens naturels d ' investigation, 

l 'état déchu de l 'homme ; quels indices en trouve-t-elle dans 

la condition actuelle du genre humain ? 

Les apologistes anciens et modernes , connaissant par la 

foi la doctr ine de notre é ta t déchu, et de là revenant ensuite 

à l 'étude phi losophique de la na ture humaine , y t rouvent en 

effet des confirmations de cet te doc t r ine ; mais s'ils ne 

l 'avaient pas reçue de la foi, cet te doctr ine, auraient-i ls 

deviné, compris que la na ture humaine est déchue par suite 

d 'un péché ; et les confirmations qu'ils y t rouvent aujour

d'hui à la doctr ine de la déchéance leur auraient-el les été 

visibles, et leur auraient-elles fait apercevoir ce qu'aujour

d'hui elles confirment? E t si la raison peu t découvrir cela 

dans l 'homme par elle-même, peut-elle y t rouver l'idée de 

l 'état primitif et du péché originel, et la preuve ou l'indice 

de son exis tence ? 

E n tous cas, ici comme dans tou tes les aut res vérités 

révélées, la foi est venue redresser, éclairer, compléter et 

absorber l 'enseignement de la raison ; il semble bien que la 

philosophie, en dehors même du souvenir des t radi t ions 

primitives conservées, ait reconnu l 'existence de la faute 
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commise à l 'origine et t ransmise au genre humain ; et Pla ton, 
ce génie puissant don t le regard perça si avan t dans la 
na tu re et dévoila t an t de véri tés, n 'eut pas de doute à cet 
égard . Mais toujours est-il qu 'au-dessus de toutes les con
tradict ions de l'esprit humain sur ce point , la g rande auto
rité des Ecr i tures nous a seule donné une histoire rationnelle 
de l 'humanité , histoire complè tement en rappor t avec tout 
ce que la science a pu démont re r plus tard, et réunissant, 
dans un simple corps de doctr ine, placé au-dessus de toutes 
les contradict ions humaines , tout ce que les sys tèmes phi
losophiques ont contenu de vrai, doctr ine et histoire placée 
au-dessus des sys tèmes, des idées particulières et contra
dictoires, et qui a survécu à l 'éboulement de toutes les théo
ries passagères d'origine rat ionnel le . 

IL M. A u g u s t e Nicolas. (*) expose divers a r g u m e n t s 

puisés dans l 'observation de la na tu re huma ine et p rouvan t 

la déchéance de l 'homme. Ces a rgumen t s sont tous de l 'ordre 

phi losophique, et accessibles à la raison. Par conséquent , la 

s imple phi losophie pouvait les employer et, par eux , dé 

couvrir la vérité de la déchéance. Plus loin, il donne une 

foule de témoignages et décri t une foule de m o n u m e n t s 

ant iques p rouvan t la m ê m e véri té ; il semble ainsi que la 

philosophie rat ionnelle avait découvert ce dogme . Toutefois 

il y a des réserves à faire : 

i ° Ces m o n u m e n t s et ces témoignages sont des vestiges 

de la révélation primitive et, comme le fait remarquer 

M. Nicolas, c'est sur tout par tradition et non par découver te 

phi losophique qu 'é ta i t connue la vérité qu'ils re la tent ; en

core,combien vaguemen t elle étai t connue. Ce qui est certain, 

c'est que les obscuri tés et les erreurs don t elle est entourée, 

dans ces documents , sont dues à la raison h u m a i n e ; il n 'est 

pas certain du tou t que la découver te de ce qu'ils contien

nen t de vrai lui soit due aussi . 

I. Ètud. philos, sur te christ., t. II. 
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2 ° Q u a n t a u x a rgumen t s rat ionnels que nous autres, 
éclairés par la foi, découvrons et employons à prouver cet te 
vérité comme tan t d 'autres, il est vrai qu'ils sont en eux -
mêmes de l 'ordre purement phi losophique, et que la raison, 
qui avait sous la main chacun des faits d'où ils sont tirés, 
pouvait découvrir et employer séparément chacun d 'eux ; 
mais quoi ! C'est un fait d 'expér ience qu'elle n 'a pas su le 
faire et que, seule, elle ne saura jamais le faire et ne saura 
jamais utiliser toutes ses propres ressources, comme un 
riche incapable de met t re en usage des richesses qui sont 
pour t an t bien à lui. D e tous côtés, dans la philosophie 
païenne, on voit l 'esprit humain côtoyer cet te vérité, la 
soupçonner, la toucher sans le savoir, marcher sur elle, 
comme un h o m m e qui cherche un trésor et qui marche 
dessus et meur t près de lui sans le trouver. Mais il a fallu 
la révélation pour nous app rendre m ê m e à user de nos pro
pres ressources. 

* * 

I I I . Après l 'autorité de l 'Église, qui est la g rande , la sou

veraine et la seule absolue démons t r a t ion de la foi, le plus 

éclatant peut-être des a rgumen t s sur lesquels s 'appuie le 

d o g m e du péché originel t ransmis à tous les hommes , c'est 

le spectacle que nous présente l 'histoire de la philosophie : 

une raison humaine si r i chement douée , capable de t an t de 

g randes idées,en possession d'un trésor si abondan t de vérités 

naturel les et de ta lents pour les conserver, les expr imer , les 

déve lopper ; et malgré elle, une infirmité si profonde et si 

persistante, des rechutes intellectuelles quot id iennes et de 

plus en plus profondes, une impuissance complè te à garder 

intact ce dépôt de vérités naturelles, et à se préserver des 

erreurs les plus grossières, les plus sottes. 

Envisagée à ce point de vue, l 'histoire de la philosophie, 

c 'est-à-dire des erreurs où s'est je té l'esprit humain aban

donné à sa propre force ou faiblesse, est un immense et 

puissant a rgumen t de la chute et de ses ravages dans not re 

intelligence. 
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I I 

LA NATURE ET LA PORTÉE DU PÉCHÉ ORIGINEL 

I. Dieu a puni impi toyablement les anges rebelles et les 

a laissés sans promesse ni espérance de rédemption dans leur 

châ t iment . Pourquoi en a-t-il agi au t r emen t avec l 'homme, 

et lui a-t-il donné miséricordieusement le moyen de se ra

cheter? Pourquoi cet te différence ? 

C'est que le péché des anges étai t except ionnel , infini 

sous tous rappor ts , t andis que le péché de l 'homme n'a ja

mais é té infini que sous un rapport . L e péché des anges était, 

dans l 'espèce suprême de gravi té du péché, savoir l 'orgueil, 

le degré le plus élevé de malice qui est de vouloir s'égaler 

à Dieu ; aucun péché n'est au-dessus de celui-ci en gravité, 

car aucun n'est plus a t ten ta to i re à la majesté de Dieu. L e 

d é m o n savait bien que c'était ce péché-là qu'il fallait faire 

commet t r e à l 'homme, pour lui enlever tou te espérance ; car, 

lorsqu'il en t repr i t sa perte, il essaya précisément de le ten

ter par l'espoir d 'être semblable à Dieu. Seulement , il n'osa 

pas lui poser la proposit ion si clairement, de peur que le 

bon sens de l ' homme n'en fût choqué ; il lui dit seulement : 

Vous serez comme des dieux,ce qui n'est pas la m ê m e chose; 

en sor te que, m ê m e si l 'homme a bien compris la proposi

tion de Sa tan et l'a acceptée, il a péché bien moins grave

ment . Mais m ê m e cet te proposit ion telle quelle,il me semble 

d o u t e u x que l ' homme l'ait bien comprise . L ' h o m m e avait 

été a rmé par Dieu de sa naïveté et de son ignorance, préci

sémen t pour ne pas tou t perdre dans ce piège de Sa tan . Si, 

après cette chu te première, Dieu n'était pas intervenu 

de suite, pour instruire et juger la cause, condamner les cou

pables, révéler à A d a m et à E v e leur faute et la malice de 

Sa tan , rendre S a t a n incapable de les perdre ent ièrement, 

dresser entre lui et eux une éternelle inimitié, enfin met t re 

l 'homme sur le chemin de sa rédemption, si Dieu n'avait pas 

fait cela, le démon , a p p u y é sur sa première victoire, ten

tai t un second assaut, et essayait de faire faire à l 'homme ce 
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péché suprême qui l'avait perdu lui-même à jamais , tel qu'il 

aurait perdu à j ama i s aussi le genre humain . 

Il est facile de prouver, d 'après l'idée cathol ique de la 

justice et de la miséricorde de Dieu ,que le péché de Lucifer, 

Y ambition des égaler à Dieu, é tai t le seul qui pû t méri ter une 

peine abso lument sans espoir et sans^ressources. 

» # 

I I . Ce vêtus homo don t parle S. Paul (*), quel est-il ? Non 

pas la vieillesse provenant d'un péché personnel, mais une 

vieillesse que nous avons tous également , i ndépendammen t 

de notre consen tement personnel, et qui s ' impose à nous. — 

Car il s'agit de la concupiscence qui nous vient en naissant ; 

et ce que S. Paul appelle le vieil homme, c'est tout h o m m e 

soumis à la concupiscence. Aussi, S. Paul n'en fait-il pas un 

reproche, mais impose seulement l 'obligation de s'en dé

pouiller. 

Or, cet te vieillesse, qui est un é ta t de dégradat ion , la pri

vation d 'un don, ne peut pas être la privation de dons natu

rels; donc elle est la privation de dons surnaturels quelcon

ques. Mais, d 'après S. Paul, quand nous l 'aurons dépouillée, 

nous n 'aurons fait que revenir à un é ta t où était l 'homme 

lors de sa créat ion. Donc , la just ice dans laquelle il a été 

créé, était un don surnaturel . 

Si l 'homme naît m a n q u a n t de quelque chose, ce ne peut 

pas être de ce qui est dû à sa na ture ; et, pa r conséquent, 

cette injustice, que S. Paul identifie — sub aliquo respectu — 
avec la concupiscence, ne peut pas être la privation d'un don 

naturel. Donc , c'est la privation d'un don surnaturel ou d 'une 

justice surnaturel le ; et c'est celle-là qui const i tue cet é.tat 

dans lequel l 'homme avait é té créé selon l ' image de Dieu. 

Prouvons que l 'homme ne peut pas naître m a n q u a n t d 'un 

des dons naturels essentiels à sa n a t u r e : le principe de la 

nature ne pouvait t ronquer la na ture que dans son indivi

dualité à lui, et non en el le-même et en t an t qu'elle devait 

i. Coioss., i, 9-10. 
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passer a u x autres . L e premier h o m m e recevait la na tu re 

pour la t r ansmet t re tou t ent ière à ses enfants; et s'il lui étai t 

loisible d'en re t rancher que lque chose pour lu i -même per

sonnel lement , il ne lui étai t pas loisible d'en re t rancher 

quelque chose en t an t qu'il la t r ansmet t a i t a u x autres et en 

t an t qu'elle étai t en lui un dépôt . Car s'il l 'avait t ransmise 

frustrée d'un de ces é léments constitutifs, non seulement 

elle aurai t été viciée, mais elle aurai t été détruite, puisque, 

manquan t d 'un des é léments consti tutifs de notre nature , 

nous ne serions pas des hommes , et A d a m ne pouvant se 

perpétuer dans l 'ordre de sa nature , il fallait, pour qu'il se 

perpétuât , qu'il en t r ansmî t tous les é léments constitutifs, 

au t rement son fils n 'aurai t pas reçu de lui tou te la nature , 

et A d a m n'aurai t pas eu de vrai fils. 

Donc , ce don t nous sommes privés en naissant n 'était pas 

un don nature l ; et de ce que, en naissant, nous manquons de 

quelqu echose, tou t en possédant ce qui nous est naturel , il 

s'en suit que nos premiers parents ava ient , avec la nature,un 

au t re don qui n 'é tai t pas dû à la nature . 

S'il pouvait exis ter une na tu re créée ex igean t la grâce 

c o m m e son bien propre , les Pères n 'auraient pas pu, sans 

avoir une connaissance parfaite de la na tu re des anges les 

plus parfaits, affirmer que ces anges n 'étaient pas tels. Or, 

tout en affirmant que les anges ne sont pas tels, ils avouent 

qu'ils ne possèdent pas cet te connaissance. Donc , ils admet 

tent l ' impossibilité d 'une na ture créée qui puisse exiger la 

grâce. 

A u t r e m e n t dit, et en forme de d i lemme : Les Pères n 'ont 

pu définir que la grâce surpasse l 'exigence naturel le des 

anges que pour d e u x raisons; ou bien parce qu'ils connais

saient l ' ex t rême limite de la d igni té naturel le du plus digne 

des anges, ou bien parce que, é tan t connue l 'excellence de 

la grâce, ils jugeaient qu 'aucun être créé n 'avait naturelle

men t droit à la grâce.Or, ils ne connaissaient ni ne pouvaient 

connaî t re jusqu 'où s 'étend la digni té naturel le du plus digne 

des anges 

D a n s les d e u x a rgumen t s la mineure est à prouver. 



I I I . Le péché n'était pas seu lement la perte de la just ice 

primitive et le dé rangement d'un point isolé et particulier 

de l 'ordre établi par Dieu ; il devait comme dé t raquer tout 

l 'ensemble de cet ordre et des rappor ts entre ses parties, avoir 

sa répercution dans toute l'échelle qui const i tue le rappor t 

entre Dieu et le dernier échelon de la création; la révolte 

d'un seul met la révolte partout . — Per unum homiuempecca-
tum in hune mundum intravit.et per peccatum mors (*). Il se 

produit ,par la révolte de l 'homme,une série de dé rangements 

qui se propage dans toute la création et qui descend 

comme par ondulat ions jusqu ' aux dernières limites de l'exis

tence: l 'homme se révolte contre Dieu ;en l 'homme la partie 

inférieure se révolte contre la part ie supérieure, et les hom

mes les uns contre les autres ; les êtres vivants inférieurs à 

l 'homme se révoltent contre lui ,et en t re eux, la na ture mor te 

contre les êtres vivants, h o m m e ou êtres inférieurs, et con

t re el le-même ; les é léments sont en lutte et se décha înent 

les uns contre les autres, et si Dieu ne contenai t leur révolte 

dans certaines limites pour y maintenir les l inéaments , les 

vestiges de l 'ordre qu'il y a mis primit ivement , la création se 

disloquerait . 

J e t rouve quelques traces de l'idée de cette série de révol

tes ou de cet te dislocation universelle, par sui te de la révolte 

de l 'homme qui sert de généra teur a u x autres révol tes : i ° 

D 'abord dans le passage de S. Paul cité plus hau t ; 2 ° dans 

S. T h o m a s : Secundum doctrinam ponimus hominem a prin-
cipio taliter esse institutum quod quamdiu ratio hominis Deo 
esset subjecta, et inferiores vires ei sine impedimento deservi-
reut ( 2 ) ; 3 0 dans S.August in: Protoparentespost inobedientiam 
suam inobedientia membra senserunt (3) . 

L'idée de l 'Écriture, de S. Paul surtout , des Pères, de 

S. T h o m a s et des théologiens,c 'est que Dieu,créant le monde, 

n'en avait pas seulement j ux t aposé les parties, ne les avai t 

1. Rom., v, 12. 
2. Summa cont. gent., 1. IV, c. V, 52. 
3. De nupt. et concupisc, 1. I, c. V. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 3 
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pas seu lement réunies, et ne les avait pas faites indépen
dan tes les unes des aut res ; mais il avait mis en t re elles un 
enchaînement , une solidarité, il les avait emboîtées les unes 
dans les autres , les plus infimes à de plus élevées, celles-ci à 
de plus hautes encore, celles-ci à d'autres, et ainsi de suite, 
d 'anneau en anneau jusqu 'à la dernière et la plus digne, qui 
est l 'homme et qui se ra t tachai t d i rec tement à Dieu; en sorte 
que si l 'homme se révoltait contre Dieu par le péché originel, 
tous les a n n e a u x de cet te chaîne en seraient ébranlés. 

* 

• * 
IV. L ' h o m m e innocent aurai t pu être soumis à la mor t et 

à toutes les douleurs de l 'économie actuelle, non c o m m e pu
nition du péché, mais comme épreuve et puni t ion de sa na
ture inférieure ; tou t comme nous voyons, dans l 'économie 
actuelle, les an imaux , qui n 'ont pas péché pour tant , soumis 
à ces m a u x . Il est vrai, ces m a u x peuvent être chez eux, en 
tou t ou en par t ie , la conséquence du péché de l 'homme qui 
a rejailli et influé sur eux . Mais il n'a pas influé sur eux de 
manière à les rendre coupables, il n 'a influé précisément que 
de manière à les abandonne r à leur condition naturelle au-
dessus de laquelle ils aura ient été soulevés avec lui, s'il 
n 'eût pas péché. E t ainsi de ce t te condition des a n i m a u x 
dans l 'économie actuelle nous t i rons deux conséquences par 
analogie : 

1° Que dans l 'état d ' innocence l ' homme aurai t pu être sou
mis à la mor t et a u x souffrances. 

2 ° Q u e sous le rappor t des m a u x auxquels l 'homme est 
condamné depuis sa chute, le péché n'a eu pour effet que de 
le priver de privilèges qui ne lui é taient pas dus, mais non 
de le condamner à des m a u x qu'il ne pouvait subir , innocent , 
ou de le priver de biens auxquels , innocent , il aurai t eu droit. 

# 

• * 

V. « U n e des preuves les plus frappantes du désaccord 

profond produi t dans l ' homme par le péché, dit Mgr Gay, 

c'est la dis tance énorme qui sépare, en chacun de nous, la 



connaissance spéculative de la conviction pra t ique (*). » 
Cet te dis tance n'est pas aut re chose que le désaccord 

établi par le péché entre les facultés de l 'homme, entre la 
part ie supérieure et la part ie inférieure de sa nature , la 
fameuse lut te en t re la raison et la concupiscence, si bien 
décrite par S. Paul et si bien connue de nous tous. 

L a science d ' A d a m était pratique, et le bien qu'il con
naissait, il l 'aimait sans effort ni contrainte. Ht nous, même 
après que Jésus-Chris t a restauré en lui notre nature, et a 
rétabli en nous l'équilibre, ou du moins la possibilité de 
tendre vers l'équilibre, nous sommes tout divisés contre 
nous-mêmes. L e bien même que nous connaissons, nous ne 
l 'aimons pas, not re cœur y répugne, et il faut nous renoncer 
nous-mêmes pour l 'embrasser pra t iquement . 

V I . Le péché originel peut être considéré ou dans sa trans
mission matérielle, c'est-à-dire dans le phénomène purement 

physiologique d 'une corruption héréditaire, ou dans sa trans
mission morale, c'est-à-dire dans le mystère de responsabil i té 

qui est la conséquence de cette corruption, a u x y e u x de la 

just ice divine. C'est la division adoptée par Lacordaire ( 2 ) . 

Dans le premier cas, on considère et on étudie le fait de 

cet te propagat ion du péché originel, on examine comment 

elle se produit , en quoi elle consiste, quels sont ses effets 

sur la descendance d 'Adam. Dans le second cas, on cherche 

pour quelles raisons il se fait, comment il est possible que 

la faute d'un seul re tombe sur toute sa postérité, et qu'ainsi 

toute l 'humanité por te la responsabili té de la faute d'un 

seul. 

V I I . Le péché originel a troublé tout l 'ordre du monde , 
en me t t an t le désordre d 'abord dans l 'homme qui en est la 
cheville ouvrière. Commen t l 'ordre aurait-il pu régner dans 

1. De la Vie et des Vertus chrétiennes, t. II, p. 355. 
2. 63e Conférence, 1865. 
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un m o n d e ainsi t roublé à sa base et à la source de sa vie ? 

Il n 'est donc pas é tonnan t que le désordre d'un seul ê tre a i t 

t roublé l 'ordre de tous les êtres, pas plus qu'il n 'est é tonnan t 

que, par le péché d 'un seul homme, le péché soit en t ré dans 

le monde , et par le péché la mor t . 

# 
* # 

V I I I . Quand je dis que toute créature a reçu l'influence 
du péché originel et porte, à cause de lui, une malédict ion, 
ce n'est pas une doctr ine inouïe. Dieu di t à A d a m : Terra 
maledicta erit in opère tno (*). Es t -ce que par la terre il 
n 'entend pas tou te créa ture terrestre ? 

I X . Il y a une relation immédia te ent re le fait du péché 

originel passant dans tous les hommes et t roublant tou te 

intell igence humaine , et celui de la philosophie huma ine 

universel lement vouée à l 'erreur et a u x systèmes absurdes. 

* * 

X. Q u a n d Dieu eut créé, il vit que tout ce qu'il avait fait 
était bon et t rès bon ( 2 ) . Or, le péché, la concupiscence, la 
mort , l ' ignorance, les m a u x physiques et m o r a u x sont mau
vais et présentés dans l 'Écri ture même comme mauvais ; 
donc, ce n'est pas Dieu qui les a faits. 

1. G en., v, 17. 
2. Gen., 1, 31. 



C H A P I T R E I V 

J é s u s - C h r i s t . — L ' I n c a r n a t i o n . 

I 

OMNIA INDICANT GENERATIONEM VERBI 

Personne, mieux que S. Bonaventure ,n 'a mont ré ce vest ige 
de l 'éternelle générat ion du Verbe , retrouvé par les sco-
lastiques dans toute créature. L 'ouvrage de ce g rand docteur, 
inti tulé : Illuminationes Ecclesiœ in Hexameron ( J ) me sug
gère quelques explicat ions que je ferai précéder d 'un exposé 
du fondement de cette doctrine. 

Cet te doctr ine des scolastiques sur le vestige de la géné
ration du Verbe imprimé dans toute créature, n'est pas un 
jeu d'esprit cherchant des sens accommodat ices à toutes 
choses, et plaçant dans les créatures des figures conven
tionnelles de Dieu ; ce n 'es t pas une illusion, ni une imagi
nation arbitraire ; c'est une doctr ine d 'une exac t i tude 
rigoureuse et certaine. S'il est vrai, non seulement que Dieu 
a tout créé, mais i ° qu'il a tout créé selon des types pris 
dans son Verbe, 2 ° que l 'opération par laquelle il crée n'est 
en lui que l 'opération interne par laquelle il engendre éter
nel lement son Verbe—Portans omnia Verbo virtutis suœ(2) 
— il est r igoureusement nécessaire que la création se res
sente de cette origine, et en por te l 'empreinte, une empre in te 

1. Ouvrage reproduit par le P. Farina, dans son Ratio novœ colle-
ctionis opertim omnium S. Bonav. Rom., in-8°. 

2. Hebr., i, 3. 
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profonde, essentielle ; car il est de son essence et d e v e n i r de 

cet te source et de porter ce caractère. Le Verbe est le modèle 

des créatures, sa générat ion est le t ype et la source effective 

de la^eréation ; il ne se peut pas que la création ne repro

duise pas, en un type inférieur sans doute, mais très fidèle, 

les caractères de la générat ion du Verbe. E t ce que je dis 

de la création en général , il faut le dire de chaque créature 

en parliculier,et dans toutes ses parties,sous tous ses aspects , 

et dans tous les actes de sa vie. 

Cet te théologie n'est pas un jeu d'esprit, c'est une doctr ine 

r igoureuse; c'est sur elle qu'est fondée cet te habi tude des 

scolast iques de chercher en tou te créature le vestige et la 

représentat ion du Verbe et de sa généra t ion éternelle, ou, 

en générai , la représentat ion de Dieu par vestige, image ou 

ressemblance. Ce t te expl icat ion que je viens de donner se 

t rouve exposée expl ic i tement dans la Symbolica theologia 
de S. Bonaventure . 

Venons à l 'opuscule en question ici : Omnia indicant 
generationem Verbi... Omnis creatura clamât generationem 
œternam. 

Cet te représentat ion est c o m m u n e et essentielle à tou te 

créature , d 'abord en elle-même. E n quoi consiste-t-elle ? 

Nous ne pouvons le comprendre à fond, car c'est un mys tè re ; 

mais la jouissance de l'esprit huma in , sur la terre, est pré

cisément d'en saisir par ci par là quelques traits ; et le 

travail de nos docteurs a été, précisément, de trouver et 

d ' indiquer, dans leurs écrits, quelques-uns de ces traits. 

D e plus, il y a, dans la nature , des êtres et des opérat ions 

qui représentent , d 'une manière plus express ive et plus 

saisissabîe pour nous, la générat ion du Verbe , et qui en 

sont les représenta t ions officielles et formelles ; plus même 

que les représentat ions , car elles en sont les reproduct ions 

créées et les par t ic ipat ions cont ingentes . Ce sont, en général , 

toutes celles par lesquelles la créature exerce son activité 

par la product ion d 'une aut re semblable à elle ; car cet te 

vertu a été donnée par Dieu a u x créatures : Deus dédit 
virtutem cuilibet rei, utgigneret similitudinem suam ex natu-
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rali fecundiiate. Unde secundum quod objectum gignit simu 
litudinem suam, sic reprœsentat generationem œlernam; 
secundum quod intentio animœ eam oculo unit, sic reprœsentat 
incarnationem Verbi. 

Or, il y a, parmi les créatures, douze espèces de généra
tion, divisées en trois modes selon lesquels elles opèrent ; 
et toutes les douze représentent la générat ion éternelle du 
V e r b e : Et hanc exprimant et représentant duodecim1 gc ne ra
tio nés. Est enim primas modits per diffusionem, secundusper 
expressionem, ter tins per propagationeiu. T o u t e opérat ion de 
créature ayan t pour objet une production, l 'exercice d 'une 
fécondité, d 'une activité, rentre dans un de ces trois modes 
et, par conséquent, représente, d 'une de ces trois manières, 
l 'éternelle générat ion du Verbe . 

E t chacun de ces modes géné raux entre lesquels se par
t agen t toutes les générat ions cont ingentes , cont ient qua t re 
modes spéciaux selon lesquels elles doivent se produire, 
en sorte qu'en tout il y a douze modes de générat ion parmi 
les créatures. 

I. Per diffusionem ut splendoris a luce, vel caloris ab igne, 
ut fiuvius a fonte, ut imbris a nube plena sive rorida. Or, 
à toutes ces générat ions il manque quelqu 'une ou quelques-
unes des quali tés qu'il leur faudrait, pour être parfaites : In 
prima diffusione déficit œqualitas, quia splendor non œquatur 
luci. In secunda déficit intimitas, quia calor non est intimus 
igui, sive ut informanti, sive ut originanti, est enim accideus. 
In tertia déficit simultas, quia fous diffundit se per parles, 
non totus simid. In quarta déficit integritas, quia non tota 
pluvia excutitur a nube, imo per guttas. Jungas lias quatuor 
conditioties, ad unam diffusionem, quœ sit sp/endoris habentis 
œqualitateni caloris, habentem intimitatem et substantialita-
tem rivuli sive fontis, habentis simidtatem imbris, habentis 
integritatem. Et sic habes vestigium generationis œternœ. 

On reconnaît ici une des opérat ions familières à nos 
docteurs, par exemple quand, pour nous représenter la per
fection infinie de Dieu, ils nous apprennen t à recueillir 
toutes les perfections dispersées ent re les créa tures , à les 
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réunir en un seul être, en leur enlevant ce qui, en elles, est 
fini e t cont ingent , pour avoir ainsi l'idée de Dieu : ainsi 
faut-il faire, pour nous représenter la généra t ion du Verbe , 
don t la ressemblance est c o m m e éparpillée sur les diverses 
générat ions créées qui s'en pa r t agen t les traits . 

A l 'appui de sa doctr ine, S. Bonaventure cite divers t ex t e s 
de l 'Ecri ture ou le Verbe est comparé à une splendeur de 
lumière, au feu du buisson a rdent de Moïse, image du Fi ls 
de Dieu, au fleuve qui mon te du sein de la terre, à la pluie 
qui sort de la nue et qui est exp res sémen t comparée au 
Verbe sor tant de la bouche de Dieu ( I ) . 

I L Sec7indus modus est per moduni expressiouis, ut speciei 
ab objecta, ut imaginis a sigillo, ut sermonis a loquente, ut co
gitât us a mente, et hic est defectus. In prima déficit rei Veritas, 
quia species in oculo vel in anima non est veritas rei. In se-
cunda déficit simplicitas, quia imago sive figura non est in 
puncto vel in simplici, sedpartes liabel. In tertia déficit stabi-
litas, quia sermo transit et non manet. In quart a déficit sub-
stantialiias, quia conceptus ment is non est substantia vel 
hypostasis. Auferas hos defectus etpone expressionem quœ sit 
speciei ab objecto, habentis veritatem : ut imaginis a sigillo, 
habentis simplicitatem : ut sermonis a loquente, habentis sim-
plicitatem : ut conceptus a mente, habentis consubslantialita-
tem. Et tune habebis alteram parlent speculi. 

S. Bonaventure justifie encore, par des t ex tes de l 'Écri ture, 
la représentat ion de la générat ion du Verbe par la beauté de 
Jésus-Chris t que le psalmiste, au même lieu, appel le préci
sément Verbe ; par l 'appellation d ' image donnée au Verbe ; 
par la parole que Dieu prononce une fois et ne répète pas ; 
par l'idée de Sagesse éternelle déjà conçue au sein de Dieu, 
avan t que le m o n d e et même les abîmes de l 'espace exis
tassent ( 2 ) . E t ainsi, le Verbe qui est en Dieu, c'est Verbum 
manens in œternum, non deficiens; il est en Dieu ce qu'est en 
nous notre idée ; mais en Dieu il est subsis tant : Conceptus 

1. /Mr., I, 3 ; Exod., n i , 2 ; Gctu, II, 6-10 ; Is., LV, 10-11. 
2. Ps., XLIV, 3 ; Sap., v i l , 26, et Col., 1, 15 ; Job, XXXIII, 14 ; Ps., 

v i n , 24. 
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mentis œtemœ et hypostasis, conceptus nobilissimus, mentalis, 
perfectissimus\.. conceptus non inhœrens, sed substantialis et 
hypostasis. — Ces dénominat ions données au Verbe par 

l 'Ecri ture, et employées pour désigner sa générat ion éter

nelle et nous en donner Pidée,prouvent que,d 'après l 'Espri t-

Sain t lui-même, il y a dans les créatures et les opérat ions 

terrestres d'où elles sont tirées, une représentat ion de cette 

générat ion éternelle. 

I I I . Tertia generatio est per propagationem, et hoc quadru-
pliciter, ut germinis a semine, ut arboris a radice, ut prolis 
conceptœ a ventre vel utero materno, ut filii a parte princi
pauté. In prima generatioue déficit formosilas, quia in semine 
est forma confusa et occulta, sed non sic filius. In secunda dé
ficit conformitas, licet enim sit una radix, tamen differt i?i 
forma a ramis, licet unam arborent faciat. In tertia déficit 
actualitas, quia mater est principium et si aliquo modo activum 
prolis, potissime tamen passivum. In quarta déficit coœvitas. 
Aufer ergo hos defectus, etpone primo formositatem; unde 
Isaïas : Eritgermen Domini in magnificentia. Po?te conformi-
tatem, sic filius est conformis patri ut lignum vitœ in medio 
paradisi; unde dicitur : Lignum vitœ est Us qui apprehende-
rint eam, e t c'est de la Sagesse, c'est-à-dire du Fils que cela 

est écrit. Pone actualitatem ; unde Psalmista : Tecum prin
cipium in die virtutis tuœ in splendoribus sanctorum : ex utero, 
etc.: ex utero dicit ubi est ratio fovendi in sinit Patris a quo 
non recessit. Pone coœvitatem : Ego hodie genui te, et hoc in 
œternitate,, hoc est in meo hodie œterno (*). — H as duodecim 
conditiones aggrega, et habebis spéculum ad contuendum exem-
plar divinum, sive verbum quod omnia reprœsentat:, ut splen-
dor procedens a luce cumperfectione œqualitatis, et sic de aliis. 
Per has conditiones solvuntur omnia argumenta Arii, perquœ 
ar'guit a generationibus imperfectis. 

S. Bonaventure voit encore une représentat ion des douze 

générat ions des créatures, représentant , à elles toutes , celle 

du Verbe, dans les onze étoiles que Joseph vit l 'adorant ; et 

celle qui manque a u x douze signifie ce qui manque à toute 

i. Isaï., îv, 2; Prov., ni, 18; Ps., cix, 3; Ps., 11, 7. 
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créature pour représenter la générat ion éternelle qui est par
faite et dans laquelle sont réunies toutes les perfections des 
douze modes de généra t ions terrestres. 

Q u e s'en suit-il ? C'est que la considération de toute créa
ture doi t nous por ter à la pensée et à l 'adoration de la gé
nérat ion éternelle du V e r b e ; car, en voyant dans la créature 
et dans sa générat ion une perfection, nous ne pouvons nous 
y arrêter; puisqu'elle n'est qu 'une représentat ion, nous de
vons remonter à ce qu'elle représente , et y puiser de suite le 
souvenir et la connaissance de l 'éternelle générat ion du 
Verbe. Quel sujet de joie, quelle source de jouissance que 
ce don de retrouver ainsi la pensée divine au fond de tou te 
chose terrestre, et de rencontrer par tou t ce mystère admi
rable de la générat ion du Verbe. Unde quando videtur splen-
dor, a luce transfèrenda est mens adconsiderandumgeneratio-
nem œtemam et sic de a/iis. Et ïbi est magna delectatio, 
dicetite David Détectasti me, Domine, in factura tua, et in 
operibus mamium tuarnm exnltabo. Quant magnificata sunt 
opéra tua, Domine! Nimis profundœ factce sunt cogitationes 
tuœ ! 

Il y a d 'autres manières de tirer des généra t ions contin
gentes, les perfections qui s'y t rouvent , et, en les complé
tan t les unes pa r les autres , puis, en les réunissant toutes en 
un seul sujet et en les t r anspor t an t toutes ensemble dans la 
générat ion du Verbe, de se faire une idée de cet te éternelle 
générat ion qui réunit toutes les perfections et les possède 
infiniment. S. Bonaventure , ici même, propose une de ces 
aut res manières, qui consiste à prendre , dans 'les mêmes 
douze généra t ions précédentes, d 'autres perfections et à y 
indiquer d 'autres défauts, à suppléer au défaut de l'une par 
la qual i té de l 'autre, puis à réunir toutes ces quali tés et les 
appl iquer toutes à l 'éternelle générat ion du Verbe. 

Mais, dans toutes ces combinaisons, ce sera toujours le 
m ê m e principe, savoir: que tou te créature proclame et re
présente la généra t ion divine du Verbe ; ce sera toujours la 
m ê m e mé thode essentielle, consis tant à réunir et à t ranspor-

i . Ps., xci, 5,6. 
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ter dans la générat ion du Verbe les qualités qu'on t rouve 

éparses dans les créatures; enfin, ce sera toujours la m ê m e 

conclusion, à savoir: que de toutes ces figures ou représenta

t ions contingentes , la plus expressive et la plus parfaite 

é tan t celle qui consiste dans la générat ion du Fils par le 

Père, c'est de celle-là que l 'éternelle générat ion du Verbe 

tire son nom humain : Ab il la ultima gcncratione,scilicet Filii 
a Pâtre denominatnr generatio ceterna. Et hœc ratificavit 
Christus, cum dixit: lté, docete omnes génies, baptisantes eos 
in nomine Patris, et Filii, et Spiritus Sancti. Non dixit in no
mme lucis etsplendoris,sedin nomine Patris etFilii,pour mon

trer que la générat ion éternelle du Verbe est p roprement une 

génération, et qu'il n'y a pas de nom plus propre à l 'expri

mer que celui-là, pourvu qu'on retranche toute imperfection, 

et qu 'on ajoute tou te perfection à l'idée qu'il expr ime . — 

Nos vero omnes, revelata facie gloriam Dei spéculantes, in 
eamdem imaginent transformamur a claritate in claritalem 
tanquam a Domini spiritu (T). 

I I 

LA PROMESSE D'UN SAUVEUR 

I. Quand le Messie est p rophé t iquement appelé, dans 
l 'Écriture, Expectatiogentium, desideratasgentibus ( 2 ) ; quand 
Isaïe dit que les îles, c'est-à-dire les pays éloignés, a t t enden t 
sa l u m i è r e ( 3 ) ; ce n'est pas une hyperbole ; ce n'en serait pas 
une, quand même il ne s'agirait pas d'une a t ten te explici te, 
mais seulement de cette a t t en te objective, de ce besoin pro
fond que toute créature avait d 'une rédemption. 

Mais il y a plus. Avan t Jésus-Christ , cet te a t t en te a été 
explicite partout . L'érudition et les recherches modernes sur 
l 'ant iqui té t prouvent de plus en plus que, jusqu 'à Jésus-
Christ, toutes les nat ions ont a t tendu et espéré un R é d e m p -
teur,éclairées en cela soit par la t radi t ion soit par le cri de 
la nature ; et que, depuis Jésus-Christ , cet te a t t en te a cessé 

1. II Cor., m , 18. 
2. Gen., XLIX, 10; Aggée, i l , 8. 

3- IV) 4-
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par tout , excep té chez les Juifs où encore elle tend à s'effa

cer. P la ton est en tê te de ceux chez qui cet te a t t en te est 

précise (*). 

L a promesse, c o m m e il est si souvent dit dans l 'Écri ture , 

voilà le centre, le point de mire, la lumière de toute la reli
gion et de toute religion dans l'ancien monde. L a tradition 
de la promesse est c o m m e l'étoile qu'il faut suivre depuis le 

Paradis terrestre, d'où elle par t avec A d a m , jusqu 'à l 'étable 

de Bethléem où elle vient s'arrêter, pour comprendre l'ancien 

monde , je ne dis pas l 'histoire du peuple de Dieu, mais 

l 'histoire de tous les anciens peuples. — J e dis qu'elle vient 

s 'arrêter, c o m m e l'étoile des Mages, au-dessus de l 'étable de 

Bethléem. E n effet, jusqu 'à la naissance de Jésus-Chris t , 

cet te t radi t ion est pa r tou t ; et, avec elle, pa r tou t l 'a t tente et 

l 'espérance du Messie. A part i r de là, cet te espérance, cet te 

a t t en te s'éteint par tout , excep té chez les Juifs où elle se dé

place et s'altère, où la t endance est de l ' interpréter, par dé

sespoir, dans un au t re sens ( 2 ) . Chez les Juifs, l 'a t tente était 

fort précise à ce moment , et dans leur apostasie même, ils 

prouvèrent qu'ils a t t enda ien t un Messie à cet te époque. 

Aussi , ce qu'il y avait de bon chez eux , c'est-à-dire ce peti t 

nombre qui avait échappé à l 'esprit pharisien, reconnut Jé 

sus-Christ , et p roc lama l 'accomplissement des prophét ies . 
* 

I I . Ce que Dieu a rendu à l 'homme après son péché.quand 

il lui promit un Sauveur et lui ouvrit de nouveau les portes 

du ciel et les routes de l 'ordre surnaturel , vaut mieux pour 

nous qu 'une réinstallation au paradis terrestre qui resta fermé 

et don t la t race m ê m e a été anéant ie sur la terre. 

I I I 

LE PLAN DIVIN DE L'INCARNATION ET LES CONVENANCES 

DU DÉCRET 

I . On pensera ce qu 'on voudra des conjectures des scolas-

t iques sur la quest ion su ivan te : L e Verbe se serait-il incarné 

1. Cf. Nicolas, Étud.philos, t. II, p. 89-147; iàid., p. 120. 
2. Nicolas, p. 148, 94, 96. 
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si l 'homme n'avait pas péché ? Mais cet te doctr ine de l 'In
carnat ion a priori, i ndépendammen t du péché, est une thèse 
magnifique, appelée par S. François de Sales l 'opinion des 
anciens, soutenue avec gloire et ta lent par l'école scotiste et 
les grandes intelligences du moyen âge, du X V I I e siècle et 
des t emps modernes ; thèse sur laquelle la proclamation du 
dogme de l ' Immaculée Conception je t te un nouveau jour, 
comme l'a fait remarquer le P. Faber . 

Abst rac t ion faite de cette doctrine, je dis que si le Verbe 
avait dû ou voulu s'unir hypos ta t iquement à une créature, 
dans l 'hypothèse où l 'homme n 'aurai t pas péché, il fallait que 
cet te créature fût l 'homme, pour la raison donnée par S. 
Paul ( x ) et que je développe dans mon commenta i re de 
l 'Épî t re a u x H é b r e u x , savoir : Le Verbe héritier de Dieu et 
maî t re du monde ,ne pouvait venir que comme roi du monde ; 
or, l 'homme seul parmi les créatures est roi du monde, cet te 
royauté est l 'apanage de la créature humaine ; donc Jésus-
Christ devait adopter la na ture humaine . Même,ce t te raison 
me fait pencher pour l'affirmative contre S. T h o m a s , qui n'a 
pas prévu cet te raison ( 2 ) . 

Maintenant , raisonnons dans l 'hypothèse de la chute. J e 
dis que pour la même raison le Verbe, voulant nous racheter 
par l 'union hypos ta t ique avec une créature, ne pouvait le 
faire que dans la na ture humaine . S. T h o m a s en donne déjà 
d e u x raisons qui sont très bonnes ( 3 ) ; mais S. Paul qui, dans 
le passage cité ( 4 ) , donne bien, comme S. T h o m a s , la raison 
du péché, en ajoute une aut re ( 5 ) bien plus belle, celle qui est 
tirée de la royauté de la na ture humaine . S. T h o m a s , ni 
dans sa Somme théologique, ni dans son Commentaire de 
S. Paul, ne paraî t avoir pensé à cela et compris S. Paul à 
fond. Corneille de la Pierre semble avoir pressenti cet te 
pensée ; mais il ne la développe pas, et ne l 'exprime pas ex 
plici tement. 

1. Hebr., Il, 5, 6, 16. 

2. 3,q- 1, a. 3. 
3. 3, q. 4, a. 4. 
4. Hebr., 11, 15. 
5. 11, 5-6. 



I I . On peut croire que, m ê m e dans l 'état d ' innocence, 
l ' Incarnat ion devait avoir lieu puisque, d 'après les commen
ta teurs de la Bible et les docteurs , dès la création, Dieu 
donna i t à l 'homme au moins une connaissance confuse de 
l ' Incarnat ion, et que même dans cet te première et bienheu
reuse économie, elle était le moyen par lequel l 'homme 
devait parvenir à sa fin, à la béat i tude surnaturel le . 

Or, nous en avons, en effet, un documen t plus au thent ique . 

S. Paul (*), rappe lan t ce t te première scène de la création 

de la femme, nous dit que le mys tè re du mar iage e x p r i m é 

par A d a m à son réveil, s 'accomplit dans le Christ et dans 

l 'Église. 11 est vrai, il s'y accompli t aujourd 'hui conséquem-

men t au péché et dans une économie qui suppose le péché. 

Mais, d 'après S. Paul , le mys tè re de Jésus-Chris t et de son 

union avec l 'Église, étai t déjà contenu dans cet te scène 

prophét ique et dans cet oracle d 'Adam. Or, cet oracle ne 

suppose pas le péché. 

Corneille de la Pierre, c o m m e n t a n t ce passage de S. Paul, 

n'y voit pas ce sens ; mais, à la fin de son commenta i re , il 

d i t aussi que cet te union d ' A d a m et d 'Eve encore innocents 

signifiait l ' Incarnat ion , et q u ' A d a m prophét isai t ce mystère , 

sans toutefois prévoir sa p ropre chute. T o u t cela s 'accorde 

t rès bien dans l 'opinion que l ' Incarnat ion ne supposai t pas 

nécessairement la chute . 

D u reste, Corneille de la Pierre a plusieurs fois ment ionné, 

d 'après divers t émoignages et a rguments , l 'opinion de l 'In

carnat ion voulue de Dieu en dehors même du péché ,comme 

perfection de la création ; s'il semble avoir repoussé cet te 

opinion, on t rouve chez lui bien des preuves pour la sou

tenir. 

I I I . D a n s l 'opinion scotiste, l ' Incarnat ion du Verbe, é tant 

la perfection, le couronnement et le dernier t e rme de l 'union 

de la na ture divine avec la na tu re h u m a i n e et de l 'élévation 

i . Ephes., V, 32. 



— 47 — 

de celle-ci, aurai t eu lieu quand même l 'homme n 'aurai t pas 

péché ; elle aurai t eu lieu non pas pour arracher Phomme 

aux conséquences de son péché, mais pour le conduire à la 

perfection de son état . 

Dans cet te opinion, le Verbe incarné aurai t encore été 

Rédempteur , car il nous délivrait encore, par les mérites de 

son Incarnat ion, non pas du péché et de la mor t éternelle, 

mais de toutes les infirmités et les misères inhérentes à 

notre quali té de créature, auxquel les nous aurions été sou

mis dans l 'état primitif, si nous n'avions pas eu la grâce, et 

dont le premier homme, à son origine, n 'était délivré que 

par la grâce : mortal i té , peines corporelles et spirituelles, 

ignorance, concupiscence, possibil i té du péché. Ainsi, la 

grâce qui nous eût été donnée dans cet état, eût encore été 

grâce du R é d e m p t e u r et, par conséquent , la just ice primi

tive que le premier h o m m e posséda, depuis son origine 

jusqu'à sa chute, lui venait déjà du Rédempteur , du Verbe 

incarné et des mérites de la Rédempt ion . 

Seulement , dans l 'hypothèse où la chute n 'eût pas eu 

lieu, la Rédempt ion se serait faite, non par les douleurs et 

la mort du Christ, mais par son Incarnat ion, sa vie et son 

t r iomphe qui étaient l 'exaltat ion parfaite de la na ture hu

maine. Le péché, en abaissant l 'homme, et en int roduisant 

la mor t dans le monde , a changé les condit ions dans les

quelles la Rédempt ion a dû s'accomplir, et a été cause qu'elle 

a dû s'opérer par les souffrances et la mor t du Christ, qui 

ont été une marque nouvelle et plus express ive de la misé

ricorde et de l 'amour de Dieu pour nous. E t c'est là le sens 

de.ee que chante l 'Église, en souvenir de ces souffrances, à 

la Semaine sainte : 0 felix culpa quœ talem ac tantum nie
rait habere salvatorem ! 

* 
* * 

IV . S. François de Sales, en son Traité de Vamour de 
Dieu ( I ) , expose admirab lement « selon que, par l 'a t tention 

aux saintes Écri tures et à la doctr ine des anciens, nous le 

i. L. H, c. iv et v. 
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pouvons découvrir », tou t le p lan divin relatif à la fin de la 

création, au décret de l ' Incarnat ion et de la Rédempt ion . 

Selon lui, d 'après du reste beaucoup d'anciens théologiens, 

quand Dieu créa, la première chose qu'il eut en vue, ce fut 

l ' Incarnat ion c o m m e moyen de communiquer sa vie propre 

et divine au dehors , à une na ture inférieure et créée mais 

capable de cet te par t ic ipat ion. 

D a n s le plan primitif, cet te communicat ion étai t toute 

pacifique, et n 'avait pas le sens d 'une réparat ion, puisque 

rien n'était à réparer . C'est seulement dans le second plan, 

conséquent au péché prévu de l 'homme, qu'elle prend le 

sens d 'une réparat ion. D 'un côté comme de l 'autre, elle étai t 

la base et l 'idée première du plan créateur. Jésus-Chris t était 

Primogenitus omnis creaturœ, mais avec une por tée diffé

rente ; car d'un côté, il réparai t un désordre, de l 'autre, il 

complé ta i t un ordre. 

Nous t rouvons, en effet, souvent dans l 'Ecri ture des ex 

pressions qui, s 'appl iquant soit au Verbe incarné soit a u x 

élus, marquen t un décret de Dieu les prédes t inan t ante 
mundi constitutionem, ce qui ne peut pas signifier seulement 

une antériori té chronologique, car ce ne serait pas la peine, 

mais bien la priorité du plan divin qui prépara i t l ' Incarna

tion du Verbe et le salut des élus. L e péché ne vient qu 'a

près, et modifie le plan divin en changean t la portée de 

l ' Incarnat ion ; mais l ' Incarnat ion et le salut des élus, en 

eux-mêmes , sont un reste conservé du plan primitif (*). 

* 
* * 

V. Jésus-Chris t devai t s'incarner, même quand l 'homme 

n'eût pas péché; i l n 'eût pas alors été R é d e m p t e u r de l 'homme 

déchu, et répara teur du péché, mais média teur entre la créa

ture innocente et son créa teur pacifique et au teur de la 

grâce. 

Cet te doctr ine offre une base bien plus large pour faire 

i . Ainsi le commencement de VÉpître aux Hébreux. — Ep/t., i, 4 ; 
Matth., XIII, 35 et XXV, 34 ; Luc., XI, 50 ; Joan., XVII, 24 ; I Petr., I, 
20 ; Apoc.y XVII, 8. 
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l 'histoire du plan de Dieu sur le monde, et des opérat ions 

de la grâce dans l 'humanité, que la doctr ine selon laquelle 

Jésus-Chris t n'est venu qu 'à cause du péché et pour le 

réparer. L'élévation originelle et la grâce primitive s'expli

quent mieux, et on voit à quelle source elles se ra t tachent , 

indépendantes qu'elles sont de l 'ordre de réparat ion où 

nous vivons. L ' Incarnat ion , quoique, dans l 'ordre présent, 

elle ait le sens d 'une réparat ion, n'est plus en el le-même une 

innovation dans le plan divin et une retouche fondamentale 

du plan de Dieu ; elle est le plan divin main tenu tel qu'il 

était avant, et fournissant, par sa richesse infinie, de quoi 

réparer avec surabondance les détér iorat ions que le péché 

avait causées à l 'œuvre extér ieure de Dieu ; comme il devait 

fournir, dans la première hypothèse et par la m ê m e richesse, 

de quoi féconder et sanctifier, déifier cet te œuvre . L ' I m m a 

culée Conception qui, dans l 'ordre actuel, est un privilège 

et une exception, dans l 'ordre primitif était la voie régulière 

et normale. Cet te suspension de la loi du péché, n'est que 

la réintégrat ion de l 'ordre an t ique dans ce domaine de 

l ' Incarnat ion placé au centre de l 'ordre nouveau, pour y 

produire et y abri ter la source de la grâce main tenue au 

milieu de l 'humanité, malgré le péché, pour la régénérer. 

# 

* * 

V I . L'opinion théologique d 'après laquelle le Verbe se 

serait incarné, même dans l 'hypothèse où l 'homme ne serait 

pas tombé, s 'appuie nécessairement et fonde un de ses prin

c ipaux a rguments sur la doctr ine des théologiens fort nom

b reux selon lesquels la chute de Lucifer et des mauvais 

anges a eu pour principe leur refus de reconnaî t re le Verbe 

incarné, et de recevoir de lui la grâce et la béat i tude. Car 

la chute de l 'homme é tan t logiquement conséquente à la 

chute de Satan , la chute de Sa tan à cette révolte, et cet te 

révolte à l ' Incarnat ion ; il faut bien que l ' Incarnat ion ait été 

logiquement antécédente à tout cela.La tenta t ion de l 'homme 

par Sa tan qui médi ta i t not re ruine, s 'explique dès lors bien 

mieux, elle est une vengeance du ja loux. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. t 4 
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Ces idées ne sont nulle pa r t formulées dans l 'Écr i ture ; 

mais elles y respirent par tout , et tout le sys tème de la créa

tion, de l 'élévation à l 'ordre surnaturel , de la chu te et du 

salut par Jésus-Chris t s 'explique bien mieux C1). 
* 

VIT. Convenances de l ' Incarnat ion. 

Sain t Léon expose ( 2 ) cet te vérité que, pour confondre 

loyalement l 'ennemi du genre humain , dans le grand combat 

qui nous a affranchis de sa tyrannie, / / convenait que le 

Seigneur le combat t î t non dans sa majesté, mais dans l'in

firmité de not re chair. Mais pour que les a rmes fussent 

égales, il fallait que cet te chair, en Jésus-Chris t , fût rétablie 

pour le comba t dans sa condit ion première, e x e m p t e du 

péché ; car le péché c'était la victoire du démon, et on ne 

pouvai t commencer par lui concéder cet te victoire ; il fallait 

un terrain libre. E n c o r e Jésus-Chris t fait-il toutes les con

cessions possibles, car il abandonne les privilèges d ' immor

tali té, d ' impassibil i té qu 'avai t possédés la na ture humaine 

dans cet te condit ion primitive, mais qui n'en étaient pas 

inséparables , en sor te que cette concession n'est pas une 

t ransact ion. Encore est-elle tout jus te le moyen de la vic

toire, et c'est tou t jus te par là que le démon sera pris. 

I V 

LES ABAISSEMENTS DE L'INCARNATION 

I. Si vous vous é tonnez de cet te idée que toute la créa

tion, tous les mondes , tou te cet te immense cohorte d 'êtres 

que Dieu a fait jaillir du possible à l 'existence, soient créés 

pour la terre et pour l 'homme, et que notre globe, si chétif 

en comparaison des soleils sans nombre don t les espaces 

du ciel sont peuplés, ait seul reçu un pareil honneur , je vous 

répondra i :IÎ est vrai que la terre est infime, à côté des êtres, 

si vous considérez son volume et si vous la comparez à tout 

ce qui existe . Mais si une pareille disproport ion vous étonne, 

1. Cf. Mgr Pie, III" synodale, § III , p. 23. 
2. I I e Nocturne de la fête de Noël ; au Bréviaire. 
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parce que vous ne tenez compte que du volume matériel, 

n 'apercevez-vous pas dans le reste des opérat ions divines 

tou te une méthode , un plan, et comme une stratégie qui 

s 'harmonise avec ce fait et qui vous expl ique ce grand et 

principal rôle d'un être plus pet i t au milieu des plus grands? 

N'est-ce pas l 'habitude de Dieu, pour manifester sa puis

sance et son indépendance, de se servir de ce qu'il y a de 

plus petit , pour mouvoir, confondre ou sauver ce qu'il y a 

de plus grand ; et, dans le plan même de sa Rédempt ion , 

n'est-ce pas dans Bethléem, pet i te ville de J u d a , qu'il a opéré 

les g rands mystères de not re salut, et non à Jérusalem, à 

R o m e ou dans quelque aut re g r ande capitale ; n'est-ce pas 

dans une étable, et non dans un palais, qu'il descend et reçoit, 

sans doute à dessein, les premiers h o m m a g e s de la terre et 

des cieux ; n 'est-ce pas dans une pauvre famille qu'il naî t et 

qu'il vit ; n'est-ce pas dans une pauvre chaumière, soit en 

E g y p t e , soit à Nazareth , qu'il va cacher sa g loi re ; et n'est-il 

pas aussi choquan t pour votre raison de le voir délaisser les 

g rands centres de la civilisation et de la puissance polit ique 

d'alors, pour choisir cet humble coin de terre habitée, que de 

le voir préférer, pour siège de ses manifestat ions et théâ t re 

des mystères par lesquels toute créature a été sauvée et 

régénérée, no t re humble p lanète a u x innombrables et 

immenses soleils qu'il a suspendus au tour d'elle pour 

l'éclairer ! 
* * 

IL Que le Verbe , personne divine, se soit incarné dans 

la na ture humaine , et l'ait unie à soi de manière à la faire 

subsister de sa personnali té et à ne former, en deux natures , 

qu 'une ' seule personne, divine et humaine à la fois, c'est 

un mystère assurément , mais, après tout, ce mys tè re n'est 

ni plus absurde, ni plus incompréhensible, ni plus mystér ieux 

enfin que celui de l'union de l 'âme et du corps dans l 'homme 

qu'il faut bien admet t r e cependant . Certes, si l 'homme, 

composé de corps et d 'âme, n 'existai t pas, ou si son exis

tence n 'étai t pas si facile à constater , on aurai t tout au t an t 
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de peine à croire à son exis tence qu 'à croire à l ' Incarnat ion 
d 'une personne divine. Aussi , les Pères, voulan t donner une 
idée de l 'union des d e u x na tures en une personne qui est 
Jésus-Chris t , ont-ils souvent pris pour te rme de comparaison 
celle du corps et de l 'âme en une seule na ture qui est celle 
de l 'homme. 

* * 

I I I . L ' h o m m e est élevé bien haut , d'un côté, p a r l a digni té 

de son â m e spiri tuelle et immortel le , et par sa dest inée sur

na ture l le ; mais, de l 'autre, il est aussi bien abject par sa 

na tu re animale et pa r le côté grossier de son être. Ainsi , il 

réuni t en lui les d e u x e x t r ê m e s : g randeur et bassesse. L e 

Verbe , en s ' incarnant, a fait la m ê m e chose, il a réuni aussi 

et encore plus les d e u x ex t rêmes . Saint Bernard en fait une 

h a u t e raison d 'humil i té dans son livre De consideratione (*). 

* 
* * 

IV . Quelle nation a des dieux approchant d'elle comme 
notre Dieu approche de nous (2) ? 

Les païens n 'avaient m ê m e pas l'idée de ce commerce 

en t re Dieu et l 'homme qui est le fond du christ ianisme. Il 

leur manqua i t pour cela la not ion de la bonté divine, de la 

miséricorde «et de la condescendance divine pour l 'homme. 

Ainsi , ceux d 'entre e u x qui on t eu sur la divinité les idées 

les plus saines et les plus élevées, les philosophes platoni

ciens, c o m m e le r emarque saint August in , disaient que la 

na tu re divine n 'étai t pas accessible aux hommes , et que nos 

v œ u x ne péné t ra ien t pas jusqu 'à elle. 

C'est que, n ' ayan t pas reçu la révélation, ils n 'avaient pas 

l'idée de l ' Incarnat ion et de la Rédempt ion opérée par un 

Dieu. Dès lors ils n 'avaient pas l'idée de sa miséricorde, et 

de l'accès de l 'homme près de Dieu. Aussi l 'Ecri ture a-t-elle 

insisté sur cet accès : Non est alia natio quœ habeat Deos 
appropinquantes... Oportet accèdentem ad Deum credere... 

1. Liv. II, c. 9. 
2. Dent., iv, 7. 
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Adeamus cum fiducia... Venite ad me omnes... Nemo venit 
ad Patrem ( I ) . On voit que toute la religion consiste à s 'ap

procher de Dieu. 

Pourquoi ces païens, éclairés d'ailleurs et bien pensan t 

sur Dieu, ne comprenaient- i ls pas son abaissement jusqu 'à 

nous ? Sain t Augus t in le dit : Quantum propinquaverunt 
i?ttelligentia, tantum superbia recesserunt ( 2 ) . Parce qu'ils 

é ta ient intelligents, ils avaient l'idée de sa grandeur ; mais 

parce qu'ils é taient orgueil leux, ils ne pouvaient adme t t r e 

que ce qui est si grand s'abaissât. Ainsi, saint Augus t in 

raconte (3) qu 'un platonicien de son temps admira i t beaucoup 

le début de l 'Evangile de saint Jean , comme donnan t une 

g rande idée de Dieu ; mais qu'arrivé au mot Verbum caro 
factum est et habitavit in nobis, il repoussait cette doctr ine 

et encore plus celle du Verbe crucifié. O n avait beau leur 

mont re r les grandes raisons de cet te doctr ine, ce Dieu 

incarné les choquai t : Positus in ruinant, scandalum Judœis, 
stultitia gentibus (4). 

* * 

V. J'ai dit que la doctr ine cathol ique du péché originel 
nous fait connaî t re l 'homme, et nous donne la clef de toutes 
ses misères, ses faiblesses, ses passions. Or, le dogme de la 
Rédempt ion nous fait connaître un autre côté de l ' h o m m e : 
sa grandeur . 

E n effet, quand nous voyons le Fils de Dieu même incarné, 
souffrant, mouran t pour nous, et l 'Écri ture nous disant que 
l 'explication de cet te g rande démarche d'un Dieu, c'est 
l 'amour qu'il a pour nous, la question qui se présente est 
celle-ci : Qu'est-ce donc que l 'homme pour lui ? Quid est 
homo ? Il faut donc que l 'homme ait une g rande valeur ? 
E h bien ! le dogme de la Rédempt ion nous donne la mesure 
de cet te valeur. Il nous donne aussi une idée de la g randeur 

1. Deut., iv , 7 ; Hebr., îi, 6; Hebr., IV, 16; Matih., n , 28 ; Joan., 
x i v , 6. 

2. Contr. Julian., 1. IV, c. 111. 
3. De Civil. Dei, 1. x , c. XXIX. 
4. Luc., 11, 34. 
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du péché et du dégâ t qu'il fait en nous, puisqu'il a fallu une 

telle expia t ion. 
# 

V I . C'est une des pensées familières et chères à saint Paul , 

que Jésus-Christ a voulu, et même qu'il a dû se faire sem

blable à nous, p rendre nos infirmités, souffrir comme nous, 

pour nous compat i r , pour réparer nos m a u x , pour remplir 

son office de Rédempteu r et de Pontife. Quelle est la raison 

profonde de cet te thèse ? 

Ce n'est pas qu'il ne connût nos misères, qu'il n'en eût 

compassion, c o m m e Dieu peut l'avoir, et qu'il n 'eût la 

volonté et la puissance de les guérir. Saint Paul ne veut pas 

dire cela, ni met t re cet te limite à la puissance divine de 

Jésus-Chris t . Il veut dire qu 'en t re les différentes manières 

de nous sauver, Jésus-Chris t ayan t choisi celle-là, ayan t 

adop té ce plan, sans y être obligé sans doute , a voulu s'y 

obliger lu i -même — Oblatus quia ipse voluit... Factus obe-
diens usque ad mortem (*) — s'est soumis lu i -même à ce plan, 

enfin s'est assigné cet te tâche, de sorte que son p rog ramme 

n 'étai t pas rempli s'il ne passait lu i -même par nos misères 

et ne les endura i t toutes . 

Jésus-Chris t a voulu suivre cet te voie sur tout pour nous 

prouver sa tendresse . Car m ê m e s'il a pu éprouver la même 

tendresse sans en passer par là, nous n 'aurions, nous autres , 

ni bien senti et compris sa compassion, ni éprouvé pour lui 

la m ê m e reconnaissance et le même amour que nous inspire, 

à nous, la vue de ses souffrances. S'il s'est soumis à nos 

misères, c'était aussi afin de gagner nos cœurs qu'il savait 

plus faciles à toucher par cet te voie. Il voulait ê t re l 'objet 

de not re compassion c o m m e nous ét ions l 'objet de la 

s ienne ( 2). 

1. Philip., II, 8. 
2. Cf. Bossuet, I E R sermon sur le mystère de la naissance de Notre-

Seigneur. 
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PENSÉES DÉTACHÉES 

I. Le trai té de l ' Incarnat ion est le nœud de toutes les 

grandes part ies de la théologie, comme Jésus-Christ est le 

lien des deux mondes. 

Il est é t ro i tement lié, d 'une part, avec la notion du péché 
originel, comme le mont re Origène ; de l 'autre, avec toute 
l 'économie de la grâce. Le mystère de la générat ion éternelle 
du Verbe en Dieu et de sa générat ion humaine dans le 
t emps est le type du mystère de la grâce qui nous fait en-

r 

fants de Dieu et de l 'Eglise,corps myst ique de Jésus-Christ . 
Il réunit, dans l ' Incarnat ion, les notions sur la religion 

divine en général ou sur Dieu, avec celles sur la religion 

chrét ienne en particulier ou sur Jésus-Christ . 

Il réunit la doctr ine sur la théologie ex t r insèque — 

Église, sources théologiques, inst i tut ions chrét iennes — a v e c 

la doctr ine sur la théologie intr insèque, l 'ordre surnaturel . 

I I . C'est un ins tant bien solennel que celui où, le jour de 

la Purification de Marie, Not re-Seigneur Jésus-Chris t est 

présenté au temple . Sa présentat ion est un acte d 'une hau te 

et formidable portée, dont le prophè te Malachie a décrit 

l ' importance, en le mont ran t comme l'acte officiel par lequel 

le Seigneur vient visiter solennellement et reconnaître son 
temple (*). 

i. Malac, m . 



C H A P I T R E V 

J é s u s - C h r i s t . — L a R é d e m p t i o n . 

I 

LE MINISTERE APOSTOLIQUE DE NOTRE-SEIGNEUR 

I .Tout le ministère public de Notre-Seigneur por te le dou

ble caractère de la tranquillité et delà force, et en lui ces d e u x 

choses ne font qu 'une. Il ne s'efforce pas et ne se fâche pas ; 

il est calme et il c rée ; on reconnaît celui qui a t o u t créé d'un 

seul mot — Dixit et facta sunt — son zèle est souverain, par 

conséquent , t ranquil le et puissant. Pas d'éclat, pas de se

cousse, pas m ê m e d'effort ; son action est cont inue et con

s tan te ; il ne cherche pas à réaliser beaucoup, car sa tâche 

n'est pas celle-là ; mais il travaille à poser le principe, le 

ge rme de tou t ce qui doit être fait dans le christ ianisme. 

T o u t e l 'œuvre de Notre-Seigneur s 'exprime par le mot de 

semence qu'il a lu i -même prononcé pour la définir. Aussi, ne le 

voyez-vous pas, dans ses act ions,chercher à tout embrasser , 

et en ses paroles chercher à tou t dire. Il pose les principes, 

rien que les principes; mais il les pose éternels et tout-puis

sants. Leur express ion est courte, mais tou t y est ; si bien 

que désormais, quand l 'Eglise pensera quelque chose, elle 

en t rouvera toujours la racine dans I 'Evangiie. îï décrit, 
forme l'esprit du christ ianisme, et lui laisse pour héri tage, 

avec ses méri tes qui sont le fond de toute vie surnaturel le et 

le trésor de tou te grâce, ses divines idées qui cont iennent 

tout dogme et tout principe chrétien. 
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* # 

I L Notez que dans tous les actes de Notre-Seigneur il y 

avait intention, pas d'actes irréfléchis, pas d ' inadvertances ; 

tout est voulu, prévu, ordonné vers la fin qu'il se propose, 

c'est-à-dire notre sa lu t . . . E t comme S. Paul dit que tou t ce 

qui est dans l 'Écri ture y est pour notre instruction; ainsi, 

tout ce qui est dans la vie de Jésus-Christ y est pour notre 

salut. 

I I I . L a pensée int ime de Jésus-Christ , la clef, l 'explication 

de ses actions sur la terre et de la marche qu'il a suivie, la 

manière don t il a voulu se proposer à nous en exemple , le 

sens et l ' intention de cet te condescendance avec laquelle, se 

prê tan t à notre faiblesse et accommodan t sa perfection à notre 

infirmité, il s'est pour ainsi dire amoindri et g radué lui-même 

pour se met t re à la portée de notre imitation, tou t cela est 

dans cet te parole de l 'Évangile : Puer autem crescebat œtate 
et sapientia (*). 

I I 

LES FRUITS DE LA RÉDEMPTION 

I. Adimpleo ea quœ desuntpassionum C/iristi, in carne mea 
pro corpore ejus (2). 

Quoi donc ! Es t -ce qu'il manque quelque chose a u x souf

frances, à la passion de Jésus-Christ ? Si on considère la va

leur qu'elles ont pour nous racheter, et l'efficacité de l 'ex

piation qu'elles ont offerte à Dieu pour le péché, il n 'y 

manque rien, puisque cette valeur est infinie et cet te efficacité 

absolue. Mais si on considère leur application ou le fruit 

qu'elles doivent produire en nous, il y manque , et il y man

quera toujours quelque chose, puisque i° nous avons toujours 

besoin de travailler à nous assimiler ces souffrances et à 

nous appliquer leur mérite par la vie spirituelle et par nos 

1. Luc, i, 86. 
2. Coloss., I, 24. 
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propres mérites. Cet te application est le but de la Passion 

de Jésus-Chris t ; t an t que cet te application n'est pas achevée, 

la passion de Jésus-Chris t , achevée en el le-même, n'est pas 

achevée dans ses fruits, dans sa fécondité. Or, elle n'est ja

mais achevée, t an t qu'il y a des hommes sur la terre à l 'état 

de voyageurs . 

2° E n un sens très réel, les mérites de la sainte Vierge, 

des saints et de tous les chrét iens unis par la communion 

catholique, complè ten t ceux de Jésus-Chris t qui veut bien 

s'en servir comme d ' ins t ruments , en les vivifiant par les 

siens propres, en leur communiquan t la vertu surnaturel le 

des siens, pour satisfaire, expier , obtenir, et rendre Dieu 

propice. Il pourra i t se passer de ces ins t ruments , ou plutôt 

il l 'aurait pu; mais il ne l'a pas voulu, et il a établi les choses 

de telle façon, que ses méri tes nous fussent appor tés par 

ceux des saints dans le trésor de l 'Eglise sans cesse rafraî

chi et revivifié par ce t te continuelle activité et fécondité de 

la vie chrét ienne. 

3° Mais le sens le plus complet , et qui embrasse tous les 

autres , est celui qui se rappor te à la g rande idée de S. Paul 

sur l 'Église, corps mys t ique de Jésus-Christ , uni des chefs 

a u x membres par une m ê m e vie surnaturel le ; idée si sou

vent expr imée dans les Épî t res , et encore ici très clairement 

indiquée, comme pour nous faire comprendre en quoi nous 

pouvons compléter le fruit de la Passion de Jésus-Christ . 

Ce corps myst ique, qui n'est au t re chose que la communion 

des saints, ne cesse de grandir dans l 'humanité, par l 'addi

tion de nouveaux membres , par l 'augmentat ion de la vie 

surnaturel le , et par la formation de Jésus-Chris t dans les 

âmes ; il absorbe, de proche en proche, toutes les créatures , 

et t end ainsi, en les absorbant , à se compléter dans tou te sa 

perfection et sa p léni tude ( I ) . Il a donc besoin, pour conti

nuer et achever ce travail , de notre coopérat ion et de nos 

méri tes qui v iennent ainsi compléter le corps de Jésus-

Christ , et donner à sa Passion l 'achèvement, le couronne-

i . Ephesn\, 23; iv, 12, 13. 
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ment, le fruit qu'elle demande , qui lui manque , t an t que 

nous ne le lui avons pas laissé produire, et qui lui manque 

rait de notre part , si nous ne le lui faisions pas produire en 

nous. 

4° Bossuet ajoute un sens qui est contenu dans le précé

den t : « Jésus-Christ , dit-il, a aimé sa souffrance, parce qu'il 

a voulu nous mont re r son a m o u r ; mais il veut que, nous 

aussi, nous aimions la souffrance, et que nous soyons asso

ciés a u x siennes, pour être semblables à lui comme il a été 

semblable à nous, et pour méri ter d'être un jour associés à 

sa résurrection après l'avoir été à sa mor t . . . » 

I I . L ' incarnat ion est un fait social, et comme elle a fondé 

dans le monde un ordre de moyens de salut, elle a fondé 

parmi les peuples un régime social, un ordre de lois et d'in

sti tutions, pour donner au gouvernement des sociétés sa 

forme et sa direction. 

L 'humani té est baptisée et en dispositions de garder le 

bap tême ; et quand on songe que pour faire un chrétien et, 

par conséquent , pour faire l 'Eglise, il suffit d 'une gout te 

d'eau adminis t rée sur un front courbé par la foi, avec l 'inten

tion de faire ce que fait l 'Église, on peut se dire qu'il ne sera 

pas facile de la détruire, et qu'en cas de mor t il sera toujours 

facile de la ravitailler. 

C'est incroyable sans doute , c'est inimaginable, c'est ab

surde, si l'on veut, pour la raison incroyante ; mais c'est 

comme cela, et on a de ce phénomène invraisemblable et 

pour tan t certain et vulgaire une expér ience universelle de

puis bientôt deux mille ans. 

* 

I I I . Qu'est-ce que saint Paul appelle Virtutem resurre-
ctionis ejas (2) ? 

1. Serm. sur la nécessité des souffrances, pour le Dim. des Rameaux, 
i r e partie. 

2. Philip., m , io. 
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Cet te parole doit expl iquer le t ex t e où il dit : Resurrexit 
propter justiftcationem nostram (*) ; et ce mot virtus resurre-
ctionis mont re qu'il y a, dans la résurrection de Jésus-Christ , 
plus qu 'une image théor ique de notre résurrection par la 
grâce sanctifiante, mais une relation de causalité, savoir : la 
résurrection de Jésus-Chris t a causé la nôtre . 

Quelle est aussi cet te opérat ion ( 2 ) par laquelle Jésus-
Christ se soumet toutes choses, par laquelle il rend notre 
corps configuratum corporiclaritatis suœ, et en quoi consiste 
cet te configuration ? El le formule et caractérise la par t que 
notre corps aura à la béa t i tude éternelle où nous sommes 
appelés. 

I I I 

JÉSUS-CHRIST SCIENCE UNIVERSELLE 

I. Si saint Paul vous dit qu'il sait Jésus et Jésus crucifié, 

et que c'est là tou te sa science, n'allez pas en conclure qu'il 

vous prêche l ' ignorance c o m m e une vertu, et qu'il c o n d a m n e 

ou méprise toutes les connaissances divines ou humaines 

qui n 'ont pas di rectement , expl ic i tement Jésus-Chris t pour 

objet. 

Non. Concluez-en que tous les trésors de la science et de 

la sagesse é tan t cachés en Jésus-Chris t , et que Jésus-Chris t 

é t an t la voie, la vérité, la vie, la lumière du monde , le t e rme 

et le nœud de toute la création, et enfin tou t en toutes 

choses, c'est lui qu'il faut chercher, par tou te é tude et par 

tou te science, au fond de tou te chose. E t tou te science qui 

ne le découvre pas est une science vaine ; tou te é tude qui, 

creusant son objet propre, quel qu'il soit, n ' about i t pas à y 

découvrir Jésus-Chris t caché là et a t t endan t là nos adora

tions, est une é tude t ronquée et in te r rompue , une é tude qui 

n 'about i t pas. Car c'est pour about i r là que le Verbe éclaire 

tou t h o m m e venan t en ce monde . Dieu, qui est le Dieu des 

sciences et qui p répare pour lui-même et dirige vers lui-

1. Rom., iv, 25. 
2. là., 21. 
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même les pensées des hommes , a ainsi organisé et const i tué 

les sciences humaines , qu'elles renferment une pensée éter

nelle et, par conséquent , Jésus-Christ , sp lendeur de la gloire 

et figure de la substance de son Père, imprimé en elles, dans 

leur fond, dans leur sanctuaire, clans cet endroi t int ime et 

profond où je dis qu'il faut parvenir par l ' intelligence spiri

tuelle, pour pouvoir se flatter de posséder la vraie science 

de n ' importe quoi : Qui dixit de tencbris lumen splendescere, 
ipse illuxit in cordibus nos tris ad illuminât ionem scie?itiœ 
claritatis Dei in facie Christi Jesu (*). 

Voilà la science universelle en tendue à la façon théolo

gique et scolastique. 

En tout ordre de choses, la théologie est, dans un sens 

plus relevé encore que la philosophie, le trésor des vérités 

chrétiennes. Q u a n d on n 'étudierait pas la théologie pour 

elle-même, il faudrait l 'étudier pour éclairer, vivifier et con

server les sciences humaines . 

C'est en F r a n c e que se fera la fusion des sciences, parce 

que c'est en F rance que, naturel lement par instinct, on mêle 

la religion à tout . L ' idée de la fusion synthét ique des sciences 

travaille sans doute les esprits en Al l emagne ; mais ils sont 

nuageux, portés au pan thé i sme et à la confusion là où il ne 

faut que l'unité. Cet te idée est connue en Italie et en E s 

pagne ; mais elle y est venue de loin, exot ique ; les esprits 

n'y ont pas assez de grandeur . L a France seule est capable 

de réaliser cela, et, remarquez-le, c'est en F rance que, pour 

la première fois au moyen âge, l'idée de la fusion des scien

ces a été, sinon connue, du moins émise et élaborée par saint 

T h o m a s et saint Bonaventure . 

On n'a jamais cessé de vouloir me t t re l 'unité en sys tème; 

mais depuis l 'abandon de la scolastique, on avait oublié le 

moyen et fait fausse route sous ce rappor t . E h bien ! voici 

le spectacle curieux, significatif et consolant que nous avons : 

Depuis qu'en notre siècle on revient à la scolastique, non 

seulement l'idée d 'une fusion des sciences renaît avec une 

i. / / Cor., iv, 6. 



— 62 

force et une vie admirables , mais encore on retrouve dans 

une lumière merveilleuse la voie qu'il faudra suivre pour 

réaliser ce grand projet de nos pères, et il appara î t avec 

éclat que la théologie est le lien de cet te fusion. 

* # 

I I . Quand il dit : J e ne veux savoir qu 'une chose, Jésus-

Christ et Jésus-Chris t crucifié, saint Paul, en paraissant 

sacrifier toute science, pose la formule de toute science ; il 

donne la mé thode pour arriver à la lumière et à la vérité. 

Ce mot est l 'épigraphe de la logique vivante et le résumé 

de toute sagesse humaine et divine. 

Scio Jesum et hune crucifixum, c'est l 'objet substantiel , 

sommaire et aussi complet que profond de toute science 

de Dieu et des créatures, puisqu'il récapitule, en l 'unité de 

sa personne, l 'ordre divin et l 'ordre créé, et qu'en lui sunt 
omnes iJicsauri scientiœ et sapientice reconditi. — E n mépri
sant toute au t re science, saint Paul n'est pas éteignoir, il est 

lumière. 

* * 

I I I . Jésus-Chris t est le Verbe substantiel de Dieu. La 

théologie est le commenta i re de Jésus-Chris t . « L e Dieu 

incarné, dit Mgr Pie, devient non seulement l'objet de notre 

foi et de not re culte, mais le t h è m e de toutes nos é tudes , le 

foyer de toutes nos lumières, le cent re de toutes nos affec

t ions (*). » 

Ainsi , c'est lui que nous devons chercher dans l 'ordre 

intellectuel envisagé sous toutes ses faces, et dans l 'ordre 

moral envisagé de même. E t comme toute science, tou te dé

couverte, tout rayon intellectuel, est un reflet de la lumière 

du Verbe , et que la théologie est l 'étude du Verbe , il s'en 

suit r igoureusement que la théologie est la science de toutes 

les sciences, de toutes les lumières . . . 

i . III* synodale,^. 156. 
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IV. Q u a n d les sciences et tou t ce qu'elles cont iennent 
n 'auraient d 'aut re rappor t avec le Verbe que celui-ci : Ce 
Verbe est la Sagesse éternelle, l ' Intelligence divine, la 
Science de Dieu, la parole, Sermo,son Verbe , tou t ce que nous 
savons ou apprenons vient de lui, car il sait tout , et nous ne 
savons rien que par lui.-même dans l 'ordre de la science ; 
c'est en lui que sont entassés tous les trésors de la science 
naturel le et de la sagesse surnaturel le, c'est de lui que nous 
vient toute science ; — quand il n 'y aurai t que ce r appor t , 
ne serait-ce pas assez, pour que toute science et tou te notion 
scientifique nous reporte vers lui, et que nous y t rouvions 
sa t race ? 

V. L'idéal suprême du beau et, par conséquent , de tous 
les ar ts , est en Dieu ; et c'est par Jésus-Christ Dieu incarné 
qu'il s'est adap té à l 'homme. 

V I . Le mys tè re de Jésus-Chris t , Verbe de Dieu incarné, 
coupe court à une foule d 'erreurs, ou plutôt à toutes les 
erreurs principales sur Dieu, l 'homme, leurs rapports , l 'ordre 
nature l et l 'ordre surnaturel , not re nature , not re dest inée, 
etc., lesquelles é ta ient possibles avant l ' Incarnat ion et ne le 
sont plus après. 

* * 

V I I . C o m m e dans sa vie intime, de même dans cet te pre
mière effusion qu'il en fait dans l 'humanité par l ' Incarnat ion 
du Verbe , Dieu se réfère tou t à lui-même. De Jésus-Chris t 
et par Jésus-Chris t Verbe incarné, cet te vie divine va des
cendre et se répandre dans les âmes sanctifiées par la grâce. 
Or, elle suivra encore la même loi, et aura préc isément pour 
fonction de re tourner ces âmes vers Dieu, de les unir à lui, 
de les enfermer et consommer en lui de plus en plus, jusqu 'à 
parfaite uni té entre leur vie et la sienne. 



C H A P I T R E V I 

L a t r è s s a i n t e V i e r g e . 

I 

LA TRÈS SAINTE VIERGE 

I. Sa in t T h o m a s , se fondant sur l 'universalité du méri te 

r édempteur de Jésus-Chris t , avait cru qu'on ne pouvait a t t r i 

buer la sainteté de Marie à ce mérite, sans enseigner qu'elle 

avait été conçue dans le péché, et rachetée en vertu de ce 

mérite. Mais l 'Eglise a redressé cette notion, et, dans la 

Bulle dogmat ique de Pie I X définissant l ' Immaculée-Con-

ception, elle répond précisément à l 'objection de saint 

T h o m a s , en lui re tournant la raison théologique don t il s'est 

servi, et en disant que précisément l 'action du mérite de 

Jésus-Chris t sur Marie a consisté à la rendre ent iè rement 

e x e m p t e du péché originel. 

L' idée de saint T h o m a s avait toujours un fondement juste, 

c'est qu'en Marie il y avait la d e t t e ; en principe, comme 

fille d ' A d a m , descendue de lui par la voie ordinaire de la 

générat ion accompagnée de concupiscence, elle devait tom

ber dans ce g rand courant du péché originel. L 'Egl ise , qui 

frappe ici la doctr ine de saint T h o m a s , n'a pas frappé ce 

fondement ; elle reconnaît que Marie devait en effet tomber 

sous le péché originel, et elle proclame que si elle y a 

échappé, c'est par except ion, par immunité. Ainsi le t e rme 

immunis p roc lame à la fois la règle et l 'exception, la de t te 

de Marie et la grâce ex t raord ina i re dont elle fut l'objet (*). 

i. Bréviaire,! V e leç. du jour de Poctave de l'Immaculée-Conception. 



IL Cette obscurité évangélique de Marie prend une signi

fication bien plus touchante encore, si on réfléchit qu'elle 

est l 'œuvre de Marie el le-même, puisque c'est elle qui a, 

pour ainsi dire, dicté a u x évangélistes, et que sa mémoire, 

cette pieuse mémoire où elle conservait et conférait tous les 

actes et toutes les paroles de Jésus-Christ , a été la source 

où ils ont puisé leurs renseignements . 

Q u e de choses Marie aurait-elle pu dire a u x écrivains 

sacrés, soit sur Jésus, soit sur el le-même, soit sur leurs rap

ports . Cela nous fait comprendre ou soupçonner les pieuses 

raisons qu'a eues Marie de rester ainsi obscure et cachée ; 

c'est el le-même qui a voulu l 'être et, ce qui est encore plus 

remarquable et plus caractérist ique, c'est que, parmi les 

actions et les paroles de Jésus, l 'Evangile, ainsi informé par 

elle, n'en a pas rappor té une qui soit à sa louange d 'une 

manière ou de l 'autre, lui qui accorde cependan t presqu'à 

chaque personnage dont il parle, à saint Joseph par exemple , 

au moins un mot d'éloge pour le caractériser. 

Bien plus, parmi les diverses paroles de Jésus relatives à 

sa mère, l 'Évangile n'a rappor té que celles qui paraissent 

contenir quelque chose d'un peu dur, d 'un peu humil iant 

pour son cœur, ou douloureux pour son amour . Ainsi, la 

réponse de Jésus à sa mère, quand elle le retrouve dans le 

temple ; celle des noces de Cana ; celle qui est dans saint 

Marc et saint Mathieu (*), celle toute semblable qui est dans 

saint Luc ( 2 ) à la femme qui béatifiait la mère de Jésus ; 

enfin, sa parole à Marie et à saint Jean du hau t de la 

croix. 

\ 

I I I . Pour bien comprendre la vie et bien faire le por t ra i t 
de la sainte Vierge, il faut rester dans les données fournies 
par l 'Évangile ; elles suffisent et sont complètes ,parce qu'elles 
donnen t la mesure de ce mélange d'obscurité et de g randeur 

1. Marc, I I I , 33-35 ; Math., X I I , 47-50. 
2. xi, 27. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 5 
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qu'il y a dans la mystér ieuse dest inée de Marie, et qu'il 
doi t y avoir aussi dans son histoire pour qu'elle soit con
forme à la vérité. Car ici, comme par tout , l 'Évangile ne fait 
rien sans raison ; et le moyen d 'être dans le vrai, c'est de le 
suivre le plus exac t emen t possible. 

IV . Le salut est pour tous ; en tous il vient de Jésus-
Christ, et de Jésus-Chris t comme tê te de l 'humanité, iden
t ique à chaque homme, en t an t que chaque h o m m e est en 
Jésus-Christ . Or, à ce titre, chaque h o m m e est né de Marie 
avec Jésus-Christ . 

Marie n'est pas mère par métaphore , e t seulement parce 

qu'elle nous a rendu service ; mais dans un sens très réel, 

r igoureusement exac t , aussi exac t que la formation de Jésus-

Christ en nous. 

Le mystère de la sanctification a sa dernière formule dans 

ce mot de sa in t Paul : Dojiec formetur Chris tus in vobis, et 

dans la g rande idée de l 'Écr i ture : notre générat ion spirituelle 

à la grâce par la générat ion de Jésus-Christ en nous, et nous 

communiquan t la qual i té d 'enfants de Dieu comme lui. Or, 

quand nous devenons ainsi incorporés à Jésus-Christ , c'est 

à Jésus-Chris t Dieu et homme. Or, à ce titre, il faut à Jésus-

Christ h o m m e une mère huma ine ; donc Marie engendre 

Jésus-Chris t en nous et nous engendre aussi réel lement que 

réel lement nous sommes Jésus-Christ . 

* 

V. Eruditis intersum cogitationibus (*). C'est cet te pré

sence, cet te gracieuse présidence de Marie, assis tant à toutes 

les belles pensées, à toutes les concept ions théologiques et 

philosophiques, à toutes les saintes médi ta t ions et contem

plations, qui les rend, c o m m e el le-même, à la fois pures et 

fécondes. Il se fa i t ,dans l 'âme du théologien et ,encore mieux, 

dans l 'Église, sous cette belle assistance de Marie, une véri

table immaculée conception de la vérité et de la foi. C'est 

i. Prov.t vin, 12. 
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aussi cet te présence de Marie qui adoucit les âpres r igueurs 

de la logique, les rudesses de la controverse, les sévérités de 

la réfutation du faux, les austéri tés de la science qui serait 

t rop sèche et t rop dure ; c'est elle qui donne à nos pensées 

ce quelque chose de gracieux, de poétique, de musical, qui 

les parfait et les a r range en une vraie science chré t ienne où 

la beauté est unie à la vérité. Sans Marie, cet é lément poé

t ique y manque , comme la joie et le charme manque à la 

maison où il n'y a pas de mère. 

J e dis poétique, je parle de la vraie poésie ; car il y a une 

poésie mondaine , rationaliste, humaine , factice, superficielle, 

ex te rne et n ' ayan t pas sa source dans l 'âme ; il ne s'agit pas 

de cela. 

Marie verse donc son charme et sa pureté sur tout sujet, 

parce que tout sujet théologique, toute pensée chrét ienne, 

est un rayon du Verbe incarné, et que Marie, en devenan t 

mère du Verbe incarné, a donné à son fils, et ainsi à 

toute pensée et conception chrétienne, sa ressemblance, 

comme les parents t r ansmet ten t à leurs enfants, non seule

ment la ressemblance du corps, mais même celle de l 'âme, 

du cœur et de l'esprit. Marie est la muse du chrétien ; Cor

neille de la Pierre l 'appelle bien grac ieusement unica Mœ-
cenas nostra 

II 

C O N J E C T U R E S S U R L E R Ô L E D E M A R I E D A N S LA D E S T R U C T I O N 

DES H É R É S I E S 

Des théologiens, entre autres M. Nicolas, font remarquer 

que la materni té divine de Marie cont ient en el le-même la 

réfutation directe, et par conséquent la destruct ion théorique 

de toutes les hérésies relatives à l ' Incarnat ion du Verbe et 

de celles qui en dépendent . 

Cet te considération est belle, solide et bien théologique ; 

elle s 'accorde parfai tement avec le rôle de Marie dans l 'Eglise 

et dans la théologie ; elle lui donne une action doctr inale 

i. In Prov.% vin, 3-12, p. 204. 
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réelle dans la destruct ion des hérésies. Mais ce rôle est passif, 
et cet te considérat ion ne me suffit pas. J e cherche dans la 
digni té , les prérogatives et les fonctions de Marie, un rôle 
plus actif et plus direct ; et ce rôle, je le t rouve par tout , non 
seulement dans la notion idéale de la matern i té divine de 
Marie, mais dans cette mate rn i té môme, et aussi dans toutes 
les autres prérogatives de Marie. J e trouve même que toute 
la doctr ine cathol ique sur Marie se rappor te à cette dest ruc
tion, et tout ce qu'on t rouvera dans l 'Ecri ture sur elle signi
fie cela. 

I. Dans le P roto-evangelinm, Marie appara î t écrasant la 

tê te du serpent. Quel serpent , sinon celui de l'hérésie, soit 

que l'hérésie soit d i rec tement symbolisée sous la figure de 

ce serpent, c o m m e je le crois, soit que le serpent soit 

ici, comme c'est d'ailleurs évident aussi, l 'auteur de tout 

mal et, par conséquent , du premier des m a u x qui est 

l 'hérésie. 

Ce serpent appara î t encore, et nous voyons Marie lut ter 

contre lui, dans l 'Apocalypse, avec la même signification et 

le m ê m e rôle. 

I I . L a Vierge est appelée Sedes sapientiœ. L 'Egl i se lui 

appl ique les t ex tes de l 'Écri ture qui se rappor ten t à la 

Sagesse. Or, la Sagesse de Dieu, c'est le contraire des héré

sies, c'est la révélation, c'est la doctr ine en tendue personnel

lement et prise dans son essence. 

E n cet te quali té, Marie est possédée par l 'Espri t de Dieu 

/;/ initia viarum sitarnm. Ce commencemen t des voies de 

Dieu, n'est-ce pas le premier principe de ce misér icordieux 

dessein qu'il a conçu de se communiquer par révélation et 

par incarnat ion à la créature? Le grand mal qui pouvai t ar

rêter ou dé tourner ce dessein, n'est-il pas l'hérésie, et ne 

fallait-il pas qu'il y eût, à la por te et au commencemen t de 

cet te g rande ent repr ise ,une gard ienne de la pure té de la foi? 

Q u e fait là Marie ? Elle ga rde tou te cet te g r ande opérat ion 

divine contre l ' invasion de l 'hérésie. 

E n cet te même quali té , Eruditis intersum cogitâtionibns, 
voilà qui est direct et qui mont re que Marie préside bien à 
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la. conception des choses intellectuelles, et préside à tou t 

Tordre doc t r ina l 

I I I . L ' Immaculée-Concept ion est le premier acte et la 

première exécut ion réelle du plan de Dieu ; c'est le com

mencement du christ ianisme et l 'entrée de l 'Église. Or, le 

christ ianisme et l 'Eglise é tan t une révélation, une manifes

tat ion, un enseignement , le démon, père du mensonge, ne 

pouvait y entrer que sous la forme d'erreur doctrinale. Il 

faut fermer la porte. Or, la porte , c'est Marie, Porta cœli, la 

por te du royaume des d e u x , du christ ianisme, de l 'Église, 

et cela sur tout dans sa conception qui est, j e l'ai dit, l 'entrée 

du christ ianisme. E h bien ! cet te por te Hœc clausa erit (c). 
Aussi l 'Église applique-t-elle le t e x t e à l ' Immaculée-Con-

ception ( 2 ) . Pour lui fermer la porte, il faut écarter le péché 

originel. Voici Marie, immaculée dans sa conception, posée 

là pour arrêter le flot de l'erreur, et garder l 'entrée de la 

maison : Posuerunt me etistodem Domus suce (3). 

IV. La matern i té divine de Marie est un acte tout doc

trinal, et le g rand acte doctr inal du christ ianisme, c'est 

l ' Incarnat ion même du Verbe considérée du côté de sa mère ; 

cet engendrement humain du Verbe, c'est la g r ande victoire 

sur l'erreur, car le Verbe c'est la lumière intellectuelle, c'est 

la vérité substantiel le ; son incarnat ion c'est la révélation 

substantiel le de l 'intelligence de Dieu et la manifestation 

personnelle de celui en qui sont tous les trésors de la science 

et de la sagesse. Marie, en engendran t le Verbe, donne le 

coup de la mor t à toute hérésie. 

V. Marie est vivante dans l 'Église ; elle y a un rôle, et un 

rôle doctr inal ; elle y est const i tuée ga rd ienne : Posuerunt me 
custodem. Or, gard ienne de quoi, sinon de la foi de l 'Église. 

Aussi, Marie est-elle présente au cénacle, parmi les apôtres , 

au jour de la Pentecôte , et reçoit-elle le Sa in t -Espr i t avec 

e u x et dans le même but d ' i l lumination et de préservation 

doctr inale ; aussi est-elle reine des apôtres. 

• i. Ezech., 44. 
2. Office de VImmaculée-Conception, capitule de Sexle. 
3. Cf. les Méditations de J.-B. Aubry. (Euv. compl., t. v, 
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Or, l 'Église, avant tout , c'est la société enseignante , c'est 

la chaire doctr inale ; ou Marie n'y a qu 'un rôle secondaire , 

ou elle y a un rôle doctr inal , car la victoire de l 'Église c'est 

notre foi:— Hœcest Victoria quœ vincit mundum fides nostra. 
Il faut donc que Marie aide et préserve not re foi, pour qu'elle 

aide vra iment à la victoire de l 'Église. L 'Égl ise est l ' Incar

nat ion continuée, dès lors Marie est là c o m m e mère. 
V I . Marie a des affinités part iculières avec la foi dans les 

prêt res ; il y a là une virginité et une matern i té semblables 

à sa virginité et à sa materni té . Aussi saint Germain, évoque, 

dans son Homél i e sur la Présenta t ion de Marie, demande-

t-il à la Vierge de garder pure et profonde la foi des prê

t res ( ï ) . 

V I L Marie a sur tout une affinité particulière avec la 

théologie, avec l 'enseignement théologïque. Cela t ient à ce 

qu'elle est mère du Verbe , et que la théologie c'est le Verbe . 

Marie est un personnage en t i è rement et de tou t point dog

mat ique ; elle est, pour ainsi dire, une essence théologique. 

T o u t en elle est doctr ine, dans sa personne, ses prérogatives, 

ses fonctions, sa vie, ce que Dieu a fait en elle et ce qu'elle-

m ê m e a fait. El le est le livre de la sagesse dans lequel Quœ-
cumque scripta sunt ad nostram doctrinam scripta sïint. 
Chaque détail d'elle cont ient un ense ignement théologique 

et implique un mys tè re doctr inal dans lequel la foi doit 

chercher l ' intelligence et t rouver des aperçus ou m ê m e des 

expl icat ions et des solutions pour les quest ions que se pose 

la théologie. 

i. IX e leç. Matin, fête de VImmaculée-Conception. 
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C H A P I T R E I 

r 

L ' E g l i s e e s t l ' I n c a r n a t i o n c o n t i n u é e , n o t i o n 

i n t r i n s è q u e e t s u r n a t u r e l l e d e l ' É g l i s e . 

I 

L'ÉGLISE A É T É F A I T E S U R U N T Y P E D I V I N 

I. Dieu qui fait tout à son image, et qui, dans l 'homme 

surtout , et encore plus dans tout ce qui, parmi les créatures, 

appar t ien t à l 'ordre surnaturel , a mis par tout sa divine res

semblance, en la propor t ionnant a u x apt i tudes, à la capacité 

du sujet qui en reçoit l ' impression, Dieu qui a fait cela et 

suivi cet te loi, n'a pas dû faire au t rement , quand il a fait 

cet te œuvre de son amour, l 'Église catholique. Au contraire, 

plus cet te œuvre lui est chère, et part icipe in t imement et 

a b o n d a m m e n t à sa vie, plus il y a de raisons de croire qu'elle 

aussi, elle surtout , a été faite à l ' image de Dieu, et que le 

t ype sur lequel elle a été const i tuée a été pris en Dieu. Or 

cherchons où Dieu a pris ce type . 

Il l'a pris d 'abord en lui-même, cons t i tuant l 'Église, ce t te 

société surnaturel le des âmes, à la ressemblance de la Tr i 

nité, cet te société divine des trois personnes unies ent re 

elles de l'union la plus int ime qui soit concevable. Il l'a pris 

ensuite dans la société des anges ; ou, pour mieux dire, la 

société des anges ayan t été const i tuée el le-même sur ce t y p e 

divin, quand l 'Église fut const i tuée à son tour, elle du t offrir 

la même ressemblance. C'est ma théma t ique : d e u x choses 

3emblables à une troisième, sont semblables ent re elles, 
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Ainsi, pour cont inuer ce rapport , quand Dieu const i tua la 

société humaine, il la const i tua sur le type de la société 

divine ; elle du t par conséquent ressembler à l 'Église et 

à la société angél ique ; quand il const i tua la famille, il la 

const i tua sur le m ê m e type, et elle du t ressembler à la société 

humaine , à l 'Église, à la société angé l ique ; et il se t rouve en 

effet que, dans l 'unité de la famille, nous rencontrons , dans 

un degré inférieur, mais avec une net te té admirable , le t rai t 

principal et le plus sail lant qui fait l 'unité de la société 

divine : la trinité des membres dans Vunité du corps. 
Pour ce qui est de la reproduct ion du type divin et angé

lique dans l 'Église, Bossuet en par le dans l ' E x o r d e de son 

Sermon sur l'unité de l'Eglise. Mais il faut aller plus avant 

encore dans la contempla t ion des secrets de la vie divine, 

si on veut t rouver non pas seulement une image théorique, 

un simple modèle, une s imple ressemblance de l 'unité de 

l 'Église ; et le g rand espri t de Bossuet n 'a pas at teint , dans 

ce passage, la plus belle des profondeurs de cet te quest ion, 

soit qu'il l'ait ignorée, c o m m e je le crois, soit qu'il l'ait omise. 

L 'Égl i se n'est pas une copie de l 'unité divine, elle en est 

une ressemblance. Si elle en est une ressemblance, ce n'est 

pas seulement parce qu'elle a été faite sur le modèle de ce 

type divin, mais sur tout parce que, selon l ' idée de saint 

Paul et des Pères que Bossuet me semble n'avoir pas aper

çue, elle est une part icipat ion de la vie d ivine; sa vie m ê m e 

est la vie surnature l le par t ie du sein de Dieu et coulant , par 

Jésus-Chris t , d ans tou t ce grand corps de l 'Église don t il 

est la tê te , jusqu 'au fond des âmes qui sont le réceptacle de 

la grâce et en qui se forme Jésus-Christ , complé tan t ainsi 

sa vie e t son ê t re mys t ique à t ravers toutes les vies créées 

qu'il absorbe et informe de la sienne, jusqu 'à ce qu'arr ivés à 

l 'unité parfaite selon la foi, nous ne formions plus qu 'un seul 

corps myst ique , solide et bien ordonné dans toutes ses par

ties, où circule la vie surnaturel le , et que ce corps parvienne 

à l 'âge parfait, e t au plein déve loppement de l 'être de Jésus-

Christ. 

Voi là l 'Église, l 'Égl ise incarnat ion continuée, vie divine 
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répandue, corps myst ique de Jésus-Chris t et, à cause de cela, 
image et ressemblance de l 'unité vivante de Dieu. 

L a vie et l 'unité extér ieures et visibles de l 'Église sont un 
grand miracle et un merveil leux spectacle ; mais elles ne 
sont qu 'un effet, et on n'a pas t ra i té avec profondeur et 
théologiquement de cette vie et de cet te unité , si on n'en a 
pas mont ré la source qui est au sein même de Dieu, la vie 
et l 'unité m ê m e de Dieu appor tées et répandues par Jésus-
Christ dans son corps mys t ique qui est l 'Église. 

II. Notre-Seigneur , en inst i tuant l 'Église, copiait un 

modèle pris dans les d e u x , et reproduisait , dans la consti

tut ion hiérarchique de ce g rand corps social qu'il posait sur 

la terre, comme une semence éternelle de divinité, ces inef

fables hiérarchies célestes don t les écrivains inspirés ou 

ecclésiastiques nous ont dit peu de choses, mais des choses 

admirables . Q u e tel ait été le t ype que copiait Notre-Sei

gneur, saint Bernard le dit, dans son traité de la Considéra
tion ( I ) . Pour le prouver, il s 'appuie avec beaucoup d 'à-propos 

sur ce mot de Notre-Seigneur exp l iquan t ses œuvres : le 

Fils ne peut rien faire, que ce qu'il voit faire par son Père ( 2 ) . 

R e m a r q u o n s que c'est saint Jean, le contempla teur , qui 

nous rappor te ce mot. Sain t Bernard s 'appuie encore sur le 

mot que Dieu dit à Moïse et, en Moïse, à Jésus-Chris t son 

type ( 3 ) ; et, enfin, sur le mot de l 'Apocalypse qui nous 

mont re l 'Église préparée par Dieu même et sor tant du 

ciel («). 

Cont inuant l'idée et poursuivant dans toutes ses consé

quences le ra i sonnement de saint Bernard, j e puis dire que 

Jésus-Christ n'a rien fait sur la terre pour la réalisation de 

son plan rédempteur , pour son Église et pour nous, don t il 

n'ait t rouvé le t y p e et le modèle dans quelque chose de 

1. L. III, c. iv, n. 17-18. 
2. Joan.) v, 19. 
3. Exod.y xxv, 40. 

4. Apoc.9 xxi, 2, 
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semblable que Dieu a fait é ternel lement dans les cieux. 

Quel le riche idée pour apprécier, pour juger les œuvres de 

Not re -Se igneur fondateur du christ ianisme. 

ir 

T/KGLISK EST l / l N C A R N A T I O N C O N T I N U É E 

1. C'est Dieu qui a fondé l 'Eglise et qui l'a fondée société 

vivante et surnaturel le . Jésus-Chris t , en la chargean t d'ac

complir son œuvre après lui, ne s'est pour tan t pas absenté 

d'elle, c o m m e il le lui avait promis; il est resté avec elle et 

en elle, et il y sera toujours ; il y est resté non seulement 

c o m m e il reste dans le monde , ce n 'eût pas été la peine d'en 

faire une promesse si explici te et si part iculière ; mais il y 

est resté par une présence spéciale et substantiel le, ayan t 

quelque rappor t avec celle qu'il a au ciel par sa na tu re et sa 

vie divine ; il y est resté même par une présence plus spé

ciale de sa na tu re huma ine dans l 'Eucharist ie, qui est le 

centre de l 'Eglise, et c o m m e le cœur d'où le sang vivifica-

teur se répand et se distr ibue dans tout le grand corps mys

t ique de l 'Eglise. 

Ainsi , voilà au centre du corps de l 'Eglise l 'être m ê m e de 

Jésus-Christ , son être substant ie l qui s'installe et qui fait 

about i r à lui tous les canaux , toutes les ar tères par où la vie 

doi t se r épandre dans ce g rand corps. E t là, il vit, il agit, 

il préside a u x fonctions vitales de la hiérarchie entière. Le 

voilà avec sa vie divine, avec sa vie humaine , source de la 

vie surnaturel le , de la sève surnaturel le qu'il fait aspirer par 

les artères, qu'il répand dans les membres non séparés du 

cœur et qui est Lui , et qui change en Lui tous ces membres , 

et qui fait de tou t le g rand corps de l 'Eglise le corps même 

de Jésus-Chris t , corps compact , connexe avec Lui, lié à Lui 

par l 'unité hiérarchique c o m m e par des nerfs et des articu

lat ions indissolubles. Voi là ce corps entier, vivant ainsi de 

la vie de Jésus-Christ , s 'animant, agissant ; et, c o m m e l'ac

tion tire sa d igni té de la na ture de l 'agent, voilà l 'Eglise 

agissant toujours dans l 'ordre surnaturel et ne produisant 
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plus que du surnaturel . Voilà l 'Église devenue, des pieds à 

la tête, un être, un corps surnaturel , dans lequel l 'élément 

humain et naturel n 'a pas disparu, mais n'est nulle par t à 

l 'état s implement naturel, et se trouve par tout imprégné, 

imbibé, t ransformé par l 'élément divin et surnaturel . Voilà 

l 'Église toute enrichie, tou te chargée, toute gonflée du sur

naturel qui s 'engendre au Calvaire, se rafraîchit dans son 

centre et sa fontaine vivante et perpétuelle, l 'Eucharist ie, 

qui descend de là dans tout le corps, qui pullule dans son 

cœur, le pape, qui ruisselle dans les veines de sa hiérarchie, 

pour descendre jusqu ' aux membres ex t rêmes , les fidèles, qui 

brille dans ses dogmes, qui étincelle dans ses radieux mys

tères, qui bouil lonne dans ses sacrements sanctificateurs, qui 

déborde dans sa prédication, qui germine dans ses âmes 

saintes, qui éclate de tous côtés sous forme de vertus, et qui 

produit , au bout de chaque branche, dans tous les états de 

la vie humaine , la sainteté, comme un fruit béni dans lequel 

viennent se concentrer et s'élaborer les meilleurs sucs de 

l 'arbre. 
* 

* -X 

I I . Jésus-Chris t est dans l 'Église, il y est vivant, il est sa 

vie et il ne meur t plus. — Christus resurgeus jant non mori-
tur.., Ecce ego vobiscum sum us que ad consummationem 
sœculi (*). L 'Égl i se est le corps myst ique de Jésus-Chris t ; et 

c'est parce que Jésus-Chris t ne meur t plus, que ce corps 

myst ique passe intact à travers toutes les épreuves, sans 

subir les a t te intes de la mort. L 'Égl ise ne meur t pas, parce 

que Jésus-Christ , vivant en elle depuis sa résurrection jus

qu 'à la consommat ion des siècles, ne meur t plus. 

Ainsi, cet te vie de Jésus-Chris t dans l 'Église, cette vie 

intérieure de l 'Église qui est Jésus-Christ , expl ique tout ce 

miracle de la perpétui té et de l ' invulnérabilité de l 'Église, 

inexplicable pour ceux qui ne croient pas à cet te présence 

réelle de Jésus-Chris t dans l 'Église, car alors l 'Église n'est 

plus qu 'une société humaine avec des forces naturelles com-

i. Math., xxvin, 18-19; Rom., vi, 9. 



— 78 -

parables à celles de tou te autre , et si bien organisée, si puis

s a m m e n t construi te qu 'on la suppose, il faut bien en venir 

à dire qu'elle est vincible, comme tout ce qui est humain , 

par la force et la sagesse humaine . 

* 

III. Commen t Jésus-Chris t habite-t-il l 'Église, et est-il 

avec l 'Église ? 

11 habi te l 'Eglise non seulement mé taphor iquement ou 

d 'une présence morale , par sa doctr ine, ses inst i tut ions et son 

esprit qu'elle a gardés , par son secours qu'il cont inue de lui 

donner,enfin non seu lement de loin, mais réel lement et d 'une 

présence qu 'on peu t appeler phys ique au sens philosophique 

de ce mot. C o m m e Verbe i l luminateur et comme lumière 

spirituelle et surnaturel le , il habi te l ' intelligence des pas

teurs enseignants ; c o m m e Verbe incarné, il est aussi réelle

men t que possible dans l 'Eucharis t ie où sa présence n'est 

certes pas mé taphor ique ; comme auteur de la grâce qui est 

un écoulement de lui, il habite, dans un sens mys t ique mais 

très réel et non métaphor ique , le cœur des jus tes où il s'in

carne, naît et g rand i t tous les jours . C'est dans ces trois de

meures qu'il réside, e t c'est de ces trois demeures qu'il 

gouverne l 'Église. 

IV. L ' idée de l 'Église, c o m m e corps myst ique de Jésus-

Christ , si familière à S. Paul et à la Trad i t ion cathol ique, et 

cet te belle appel la t ion d ' incarnat ion cont inuée que lui ont 

donnée les Pères, se r appor ten t à la même notion et sont 

bien capables de nous représenter ce qu 'est l 'Église dans son 

essence, dans son fond intime, ce qu'elle est par rappor t aux 

âmes qu'elle sanctifie, par r appor t au surnaturel don t elle 

est remplie et qu'elle appl ique a u x âmes, par rappor t à 

Jésus-Chris t don t elle compose et confectionne le corps 

myst ique par son action surnaturel le en composan t la so

ciété chrét ienne. Or , ce corps du Christ est vivant et actif, 

il est progressif, il s'accroît, il s ' augmente comme le corps 

d 'un homme. C'est encore la pensée des Pères. Le genre 
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humain , c'est-à-dire l 'Église, a ses phases, ses âges progres

sifs; c'est en Jésus-Christ qu'elle parvient à sa pléni tude. E t 

bien qu'arrivé à ce point de perfection, le corps myst ique de 

Jésus-Chris t ne change plus; cependant il se perfectionne et 

se développe encore : Crescamus in Mo per omnia, qui est ca-
put Chris tus, augmentum corporis facit in caritateif). Il se 
développe par le dogme qui s 'explique et don t l 'intelligence 

se distr ibue dans l 'Église, par la foi qui appor te la vie dans 

les âmes, par la chari té qui augmen te toujours cet te vie, par 

les âmes saintes qui ajoutent une parcelle à cet te vie, par 

l'esprit chrétien qui s'étend et recrute à Jésus-Chris t de nou

veaux membres en lui incorporant de nouveaux fidèles. 

V. L 'Égl ise est l ' incarnation continuée, d ' au tan t plus que 

l 'Église est la parole de Dieu cont inuant de se manifester, 

le Verbe manifesté, et que le travail de la sanctification des 

âmes qui est tou te l 'œuvre de l 'Église et qui lui recrute des 

membres , abouti t , en dernière analyse, à former en nous 

Jésus-Christ , en nous rendan t par t ic ipants de la na ture 

divine. 

Il suit de là que Jésus-Chris t se forme cont inuel lement 

dans l 'humanité , que l 'humanité devient Jésus-Chris t de plus 

en plus, et qu'ainsi le Verbe s ' incarne cont inuel lement dans 

le monde, d 'une incarnation aussi l i t téralement réelle et 

exac te qu 'est vraie et exac te notre part icipation à la na ture 

divine et notre quali té d'enfants de Dieu.—Il fautajouter que 

si Jésus-Chris t s ' incarne dans chacun de nous de cet te ma

nière myst ique, ce ne sont pas là des incarnat ions isolées et 

séparées, mais ce sont les diverses pièces d 'une seule g rande 

incarnation qui, en faisant de chacun de nous des images de 

Jésus-Christ , e t en nous rendant les membres d'un même 

corps compac t — Unum corpus sumus — about i t ,en dernière 

analyse, à la formation de ce g rand corps qui s'appelle 

l 'Église et qui est bien appelé le corps de Jésus-Chris t et, 

i. Ephes., iv, 15. 
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par conséquent , la cont inuat ion de l ' Incarnat ion — Filii quos 
iterum parturio donec formetur Chris tus in vobis (*). 

Cet te opérat ion que je décris et qui est la formation de 

Jésus-Chris t en nous par la grâce sanctifiante, c'est la g rande 

idée de S. Paul et le pivot de sa théologie myst ique. 

I I I 

I D É E M O D E R N E E T R A T I O N A L I S T E D E L'ÉGLISE 

I. Si, dans leur manière de présenter l 'Eglise, les protes

tan t s sont tombés , par la force de leurs principes, dans un 

vice capital et abso lument funeste, subversif de toute l 'œuvre 

de Jésus-Christ , je veux dire s'ils ont re t ranché l 'Eglise 

visible, sa const i tut ion hiérarchique et cet te organisat ion du 

pouvoir sacerdotal confié par Jésus-Chris t à des dépositaires 

humains pour assurer la lumière aux âmes ; si les protes

t an t s ont détrui t cela, les théologiens jansénistes et gallicans 

ont pris l 'autre ex t rême , très d a n g e r e u x aussi, qui étai t de 

ne plus voir dans l 'Eglise que ce qui est visible, et d'oublier 

que si l 'Église a cela, elle a aussi au t re chose, elle a une vie 

intérieure dans les âmes , dans les sacrements , une vie dont 

la source est dans la grâce invisible, dans Jésus-Chris t vivant 

e t caché. 

Cet oubli les a condui ts fort loin de la notion vraie, com-
r 

plète et surnaturel le de l 'Eglise ; et quand vous lisez nos 
modernes t ra i tés de l 'Église, vous n'y t rouvez plus, pour 
ainsi dire, qu 'une sorte de règlement adminis t ra t i f et d'énu-
mérat ion de grades avec preuves d 'authentici té , c o m m e en 
possèdent , dans leurs archives, les sociétés d' institution 
humaine dans un but quelconque, financier, humani ta i re ou 
scientifique, pour justifier plus ta rd de leur insti tution, avoir 
un règlement adminis t ra t i f et conserver le souvenir de leur 
première insti tution. 

On a perdu l'idée des relations intimes, vitales, organiques, 
de l 'Église avec l ' Incarnat ion et la g râce ,dece flux vital qui 
coule de la Rédempt ion dans l 'Église, par les sacrements et 

i. Galat., îv, 19. 
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par l 'apostolat, et de l 'Église dans les âmes —l 'Ég l i s e gon

flée, saginata... de grâce et de vie surnaturel le , ruisselante 

de vie surnaturel le ! 
* 

I I . Remarquez comme la conception de l 'Église, chez les 

Pères et dans nos grands et anciens théologiens, est bien 

plus riche, bien plus élevée, bien plus surnaturelle que chez 

les modernes. Ceux-ci n 'ont vu dans l 'Eglise qu 'une société 

pour ainsi dire conventionnelle, extér ieure, superficielle, 

une adminis t ra t ion avec ses rouages, sa hiérarchie, sa police, 

ses bureaux , ses lois. Les anciens voient la substance surna

turelle, les trésors divins,le corps myst ique de Jésus-Christ , 

l ' Incarnat ion continuée. 

D'où vient cet te décadence? C'est encore le fruit de la 

méthode polémique exclusive ou, du moins, excessive. 

* 

I I I . On ne voit t rop, dans l 'Église, que l 'administrat ion 

humaine sous la forme hiérarchique. Certes, j e souscris à la 

parole que j e me souviens d'avoir lue dans M. de Maistre : 

Parmi les dogmes, s'il y en avait de fondamentaux , le pre

mier serait la hiérarchie. Mais enfin ce n'est pas tout, et ce 

n'est pas la source de la vie, mais le rempar t extér ieur . 

On a fini par natural iser et humaniser ce qu'il y a au 

monde de plus surnaturel et ce que Dieu a fait pour nous 

de plus divin, la notion de l 'Église. A force de n'y voir 

qu 'une adminis trat ion, on l'a réduite, dans l'esprit des peu

ples et dans les études sacrées qui le forment, à n'être plus 

qu 'une chose humaine à laquelle on accordait encore une 

origine, une institution divine, mais non une essence divine. 

* 

IV. On a desséché l'idée de l 'Église dans laquelle on ne 

voyait plus l ' Incarnation continuée, selon la théorie de saint 

Paul et de saint August in . J 'ai même entendu un professeur 

de grand séminaire trai ter cette idée de panthéisme mystique, 

et il n 'était pas le seul. L 'Égl ise n'est plus considérée que 

Œuvres complètes de J.-13. Aubry. 6 



c o m m e une adminis t ra t ion, d ' inst i tut ion divine t an t que 

vous voudrez, assistée du Sa in t -Espr i t sans doute , avec un 

pape infaillible, ceci est en tendu, mais dans laquelle les pré

rogatives divines, le surnaturel , la grâce, ne font plus par t ie 

de la substance même de l 'Église et ne sont considérées que 

c o m m e des pièces adventices, ajoutées après coup. 

*** 

.V. J e disais un jour, cr i t iquant le sermon d'un élève sur 

l 'Église : « Pour lui, l 'Église n'est qu 'une forme sociale; son 

concept de l 'Église est faux ; il ne sait pas que l 'Église est 

l ' Incarnat ion continuée. » Le professeur de théologie dog

mat ique me répondi t : « Ceci est bien plus faux encore ! » 

Nous avons discuté ce point sans qu'il voulût démordre . 

Un aut re jour, un élève ayan t prêché sur cet article du 

symbole : Credo vitam œternam, et ayant , à mon sens, t rop 

peu parlé du ciel qui me semble être le sens direct de cet 

article, j 'en fis la remarque ; on nia. Je répondis que l'enfer 

n'est pas la vie éternelle. Les deux professeurs de théologie 

répondirent que ce n'était là qu 'une affaire de mots, et que, 

quand la grâce ou la gloire sont appelées Vie, quand Jésus-

Christ est appelé la vie, c'est une métaphore. Ainsi, pour une 

certaine École française, les grandes réalités de la grâce sont 

des métaphores , ou encore, c'est notre vie phys ique qui est 

le t ype ; et la vie surnaturel le ou, ce qui est la même chose, 

la vie divine, la vie de Dieu, en sont les adombra t ions !... 

I V 

L ' É G L I S E E T LE LAÏCISME 

Si un principe est une si g rande et si puissante chose, que 
dire de Jésus-Chris t qui se définit lui-même le principe (I).— 
Fundamentum aliud nemo potest ponere prœter id quod posi-
titm est, quod est Jésus Chris tus (2). 

Jésus-Chris t est le fondement nécessaire, en dehors duquel 

1. Joan.y vin, 2$. 

2. I Cor., il, H . 
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il n'est permis à personne de bâtir, et possible à personne 

de bâtir avec quelque espoir de faire des œuvres durables et 

utiles. Ceci est vrai en tou t ordre de choses, en polit ique, 

en science, en piété, dans la vie morale, dans la famille, et 

è nous mont re Tordre auquel Dieu a tout assujetti en fondant 

le christ ianisme — Omnia subjecit sub pedibus ejns (*). 
L'Egl ise é tant venue restaurer toutes choses en Jésus-Christ , 

rien ne réussira hors de lui. Il n 'y a de piété saine, d ' insti tu

tions fortes, de zèle fécond, d 'enseignement sûr, de vertu 

durable, de sent iments purs, d'oeuvres salutaires que ce qui 

est fondé sur Jésus-Christ , c 'est-à-dire soumis à l 'ordre sur

naturel et dirigé vers la fin surnaturelle, car c'est en Jésus -

Christ que tout l 'ordre surnaturel prend substance. 

Mais Jésus-Christ est invisible, l 'ordre surnaturel est invi

sible ; il faut un contrôle visible, un vérificateur visible. Le 

voici, toujours d 'après saint Paul : comme nous sommes 

bâtis sur Jésus-Christ , nous le sommes aussi sur l 'Eglise 

avec Jésus-Christ à la tête — Superœdificati super funda
mentum apostolorum ipso summo angulari lapide Christo 
fesu ( 2 ) . E n toutes choses il faut être œcuménique , se sou

met t re à l 'ordre que Dieu a établi pour nous, et en passer 

par l 'Eglise ; car qui vos audit me audit, qui vos spernit me 
spernit (3) . Rien de bon et de solide ne se peut, dans l 'ordre 

de la piété, du prosélyt isme, de la science, etc., en dehors 

de l 'Eglise ; et ceci condamne bien des choses faites de 

notre temps et qui, bonnes en soi, n 'ont que le tor t d'avoir 

été soustraites à l 'ordre voulu de Dieu, construi tes hors du 

vrai fondement, et, rien que pour cela, sont mauvaises, 

stériles et souvent funestes. 

C'est un des caractères des œuvres généreuses de not re 

t emps de se sous t ra i re .à l'influence, au contrôle, à la juri

diction de l 'Église et, par conséquent , à la bénédiction et au 

courant de vie dont cette juridiction est le canal nécessaire. 

Ce laïcisme est à l 'ordre du jour ; c'est l 'indice d'un esprit 

1. Ep/ies., i, 22. 
2. Ephes., il, 20. 
3. Luc., x, 16. 



de schisme répandu par tou t , et c'est la condamnat ion des 
œuvres a t te intes de cet esprit. Rappelez-vous le mot de 
J. de Mais t re sur l ' importance du dogme de la hiérarchie 
en t re tous les d o g m e s ; a joutez-y vos réflexions sur l ' impor
tance de la subordinat ion à la hiérarchie comme condition . 
de la solidité des œuvres . 

V 

L'ÉGLISE E T LE S U R N A T U R E L 

I. L a notion de l 'Église est sèche, incomplète, creuse, 
légale et purement extér ieure , si on ne la prend que comme 
société, et si on ne la marie pas à l 'ordre surnaturel . L 'Égl ise 
est tou t imprégnée, imbibée, chargée de surnaturel pour le 
verser dans les âmes. T o u t e grâce passe par l 'Église et ap-
par t ien t en propre à l 'Eglise. L 'Egl ise porte la grâce, et la 
grâce est la part ie invisible et la p lus relevée, la plus excel
lente de l 'Église. Te l l ement que l'idée pro tes tante de l 'Église 
(c'est la société des saints) n 'est fausse que pour être séparée 
de la forme sociale. 

L 'Égl i se est faite pour la grâce et productr ice de la g râce ; 
l 'Église est toute chargée, toute grosse, toute gonflée de la 
sève spirituelle de la grâce ; la grâce habi te dans l 'Église 
qui, à cause de cela, est sainte et produit des saints qui sont 
la manifestation de la grâce. Les sacrements sont les déver
soirs du Surnature l . — C'est bien là l'idée de saint Paul 
c o m m e de tou te l 'Écri ture où l 'Eglise est représentée comme 
le corps mys t ique de Jésus-Chr is t ; c'est bien ce que signifie 
le t e x t e Regere Ecclesiaiu Dei quant acquisivit sanguine 
suo (*) ; quelque chose indique ici les méri tes de Jésus-
Christ , car ce que Jésus-Chris t a gagné c'est l 'Église, non 

f j 

pas l 'Eglise, s imple forme sociale, mais l 'Eglise enrichie de 
ces mérites. 

L a mé thode de théologie qui a été adoptée depuis le pro
tes tant isme, de séparer l 'Église de la théologie intr insèque 
et sur tout du Surnature l , a certains avantages ; mais elle a 
un danger , c'est la tendance à séparer la notion de l 'Église, 

i. Act.y xx, 28. 
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comme société, de celle du surnaturel . Le trai té de l 'Eglise 
n'est pas un trai té spécial, mais une notion mêlée à toute la 
théologie et] dominan t tout . E t puis, le Surna ture l est mêlé 
à l 'Égl ise; la forme de l 'Église n'est que l'écorce du Sur
naturel . 

Je dirai de la foi ce que je dis du Surnature l . Le d o g m e 
de l 'Eglise n'est pas un dogme particulier et séparé ; il plane 
sur toute la théologie et se mêle à tous les dogmes. L 'Égl ise 
est par tout avec la foi, elle porte par tout la foi. C'est pour 
cela qu'au moyen âge il n 'y avait pas de trai té spécial de 
l 'Église ; les notions et les règles qui, en se formulant et en 
se réunissant à par t , ont formé ce traité, é taient unies à tout 
et appliquées par tout ; on les a abstrai tes et réunies en un 
t rai té spécial, et c'est bien ; mais cela n ' exempte pas de les 
appl iquer à tou t . . . 

* * 

I I . L e Surnature l est vivant dans l 'Egl ise; mais, bien qu'il 

s'y manifeste par ses fruits, en lui-même il y est invisible. 

D e là vient que le grand fait de la vie, de la fécondité et de 

la puissance de conquête et de résistance de l 'Église est tout 

simple et tout expl iqué pour les uns ,é t range et inexplicable 

pour les autres ; expl iqué par la présence d 'une force surna

turelle pour ceux qui croient ; inexplicable, parce qu'il est 

sans raison d'être et sans cause ni au teur pour ceux qui né 

croient pas à cette force. Tel un édifice, vermoulu en dehors, 

para î t toujours prê t à crouler, mais reste cependan t debout , 

parce qu'il est contenu au dedans par une bonne maçonne

rie, une forte charpente et de solides colonnes; tel un arbre, 

don t l'écorce est pourrie et en l ambeaux , mais dont le cœur 

est vivace et plein de sève, produi t encore une verdure 

luxur ian te et des fruits savoureux ; pour comprendre ces 

d e u x phénomènes , il faut comprendre qu'au dedans de l'édi

fice il y a la force et au dedans de l 'arbre il y a la vie. Ainsi 

pour l 'Église. Les rationalistes qui ne croient pas au Surna

turel, ne peuvent s 'expliquer et sa force et sa vitalité ; mais 

nous, qui savons que la vertu de Dieu réside en elle, soute

nan t sa faiblesse et inondant ses veines d 'une sève généreuse, 
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nous rions des sinistres espérances et de l ' é tonnement des 

incrédules, et nous savons à quoi nous en tenir. 

I I I . Voyez la place qu'occupe, dans l 'Eglise, une âme con
st i tuée dans la vie intérieure, c'est-à-dire dans la grâce sanc
tifiante ; c'est pour elle, pour cet te âme unie à Notre-Sei 
gneur, mais humble et cachée, connue de Dieu seul — Vita 
vestra abscondita est cum Christo in Deo ( x ) — que travaille, 
souffre et comba t toute l 'Eglise, toute la hiérarchie, que 
Dieu a fait dans le monde tan t de choses, que Notre-Sei 
gneur enfin est venu et a fait toute son œuvre. 

IV . L 'Egl ise n'est pas seulement une adminis t ra t ion hié

rarchique, composée d'un choix d 'hommes placés au-dessus -

les uns des autres , chacun ayan t sa tâche, son bureau, ses 

adminis t rés , avec m a n d a t de la par t de Dieu, resté là-haut 

bien loin dans son ciel, pour command e r ceci, défendre cela, 

donner tel sacrement , interpréter les lois, marier, extrémiser , 

enterrer , présider au culte et à la réunion des administrés , 

etc. C'est le corps mys t ique de Jésus-Christ , c 'est-à-dire c'est 

Jésus-Chris t encore vivant, quoique sous une aut re forme 

et avec d 'autres manifestat ions, Jésus-Chris t agissant dans le 

monde ; c'est la grâce versée dans le monde, coulant de la 

tê te a u x pieds de la hiérarchie catholique, arr ivant au cœur 

des fidèles par les sacrements et les s ac ramen taux , afin de 

féconder les âmes et de leur faire produire tous ces sacrifices, 

tous ces fruits de vertu et de piété que nous voyons surgir 

et jaillir parmi les h o m m e s et qui sont posi t ivement la sève 
surnaturelle du cœur de Jésus, coulant dans les veines de 

son corps myst ique . 

Quel od ieux sys tème de montrer dans l 'Eglise une ma

chine mor te et insensible, mue par une force é t rangère , et 

dest inée à produire la grâce dans les âmes sans la tirer de 

ses propres veines, au lieu d'y voir une personne vivante et 

féconde, un être actif, vivant, intelligent, a imant , surnaturel , 

cont inuat ion de l ' Incarnat ion de Jésus-Chris t ! 

i. Co/oss., ni, 3. 



CHAPITRE II 

Le m a g i s t è r e e t l ' a u t o r i t é d e l 'Ég l i s e e n s e i g n a n t e . 

I 

COMBIEN L E C H R I S T I A N I S M E S I M P L I F I E LA R E C H E R C H E 

D E LA V É R I T É D A N S L E S Y S T E M E C A T H O L I Q U E 

S'il nous avait fallu chercher, par les seules forces de notre 

raison naturelle, sans lumière révélée, la vérité soit philoso

phique soit morale, que serions-nous devenus ? L'histoire de 

l 'antique philosophie païenne et de la moderne philosophie 

rationaliste est là pour nous le dire. Se fatiguer sans fin à 

chercher, inventer des systèmes, suer sang et eau pour devi 

ner, travailler dans le faux pendan t des années et des siècles, 

disputer sur tou t et se diviser, se contredire sans fin, voilà le 

sort jusqu'ici de toute raison qui n'a pas eu la foi pour guide. 

Dieu n'a pas voulu nous laisser clans ce triste sort que nous 

a fait le péché ; il nous a donné la révélation pour guide, et 

nous savons de quelle utilité elle est au monde, pour con

naître plus p romptement , plus facilement et sans mélange 

d'erreur, les vérités même de l 'ordre naturel. 

Mais cette révélation, s'il nous avait fallu la chercher 

nous-mêmes, au milieu du chaos des erreurs de toutes sor

tes qui se d isputent le monde, des systèmes faux et suspects 

don t chacun se dit le seul vrai, le seul divin et révélé, et pré

tend à la créance des hommes , si Dieu ayan t abandonné sa 

révélation a u x incerti tudes, a u x fluctuations, a u x obscurités 

de la t radi t ion purement naturelle, il nous avait fallu la re-
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t rouver parmi ce mélange de toute sorte que nous appor te 
cet te tradit ion, quel embar ras pour nous ! — Non, Dieu 
fonde une Égl ise qui nous dispensera de ce souci et qui fera 
pour nous ce d iscernement impossible à l 'homme ; une 
Église chargée de garder le dépôt de la foi, de le t r ansmet 
tre de générat ion en générat ion, et revêtue de l 'autorité et 
des privilèges nécessaires à cet te g rande mission. 

Mais cette église el le-même, voici qu'il nous faut la dis
cerner au milieu de tant de sectes qui se donnen t pour l'in
sti tution de Jésus-Christ , et qui pré tendent posséder la vraie 
doctr ine et le vrai esprit de Jésus-Christ . Quel travail ! Les 
vaines recherches de tan t de g rands esprits qui ont entre
pris cette é tude par leur propre force, sans pouvoir la con
duire à bonne fin ou en arr ivant à des conclusions contradic
toires, nous sont une preuve du triste échec auquel about i 
raient dans ce travail à peu près tous les h o m m e s qui le 
tenteraient . — E h bien, non ! Dieu nous dispense encore de 
ce souci. Non seulement il a fondé une Église ; mais il l'a 
faite visible ; il lui a donné des notes qui, en la r endan t évi
den te à tous les yeux , font que ce travail est tout achevé 
dans tous les pays et pour tous les hommes . 

Mais encore, cet te unique Égl ise que nous connaissons et 
par qui nous sommes assurés de posséder la vraie doctr ine 
du salut, s'il nous fallait, dans nos doutes et nos incert i tudes, 
dépouiller et consulter nous-mêmes ses monuments , ses tra
dit ions et sa doctr ine, faire nous-mêmes le travail d 'étude 
compara t ive et de vérification en t re son enseignement qu'il 
nous faudrait consulter et telle ou telle doctr ine que nous 
voudrions juger , quel travail encore, et c o m m e il est inabor
dable pour la p lupar t des chrétiens. Dieu nous dispense en-
core de ce travail . L 'Egl ise n'est pas une bibl iothèque, un 
trésor d 'archives mor tes ; c'est une société vivante, et Dieu 
érige dans son sein un magis tère authent ique , chargé à per
pétui té d 'enseigner la foi, de juger les doctrines, de résoudre 
les quest ions, de condamner les erreurs et, en tout, de faire, 
au profit du peuple enseigné, tout le travail d 'études humai 
nement nécessaire pour bien remplir cette fonction. 
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Mais ce magis tère d 'enseignement, s'il est répandu par 
tout le monde catholique, si tous les évêques sont juges de 
la foi, nous faudra-t-il, quand nous voudrons le consulter ou 
l 'entendre, juger une doctr ine ou un fait, éclaircir un doute , 
nous faudra-t-il parcourir le monde, aller de l'un à l 'autre de 
ces évêques juges de la loi et membres de ce tr ibunal de l'en
seignement révélé, ou encore les réunir en concile, prendre 
leur avis, les colliger, comparer , peser, déba t t re les diversités 
qui s'y rencontreront , tirer une résul tante qui nous serve de 
règle de foi ? Quel embarras encore ! Non! Voici que l'insti
tut ion de la papau té et la concentrat ion sur la tê te d'un seul 
chef personnel et visible, de tous les privilèges conférés à 
l 'Eglise, nous épargne tout ce travail en résumant , dans 
l 'enseignement du pape tout seul, toute la recherche de la 
vérité et toute la sagesse de l 'Eglise. 

Mais quoi, nous savons que la définition des doctr ines par 
voie d 'autori té ecclésiastique, si elle dispense les fidèles du 
travail de l ' investigation personnelle, n 'empêche pas le tra
vail des théologiens, ne le rend pas inutile, et qu 'à côté de 
l 'enseignement autori taire par définition et condamnat ion , 
il importe , soit pour la confirmation de la foi dans les chré
tiens, soit pour la controverse avec les hérétiques et les infi
dèles, de ne pas négliger la démons t ra t ion catholique. Or, 
la démonst ra t ion cathol ique va aussi se simplifiant de jour 
en jour, par la mise en lumière des principes de cer t i tude 
donnés à l 'Église en entier dès son origine, mais de plus en 
plus mis en évidence par le travail progressif de la controverse 
et des études pacifiques des théologiens. 

E t ainsi, la démonst ra t ion cathol ique est, un ins t rument 
qui s'aiguise de plus en plus à mesure qu 'on s'en sert. 

I I 

NOTION DE L'ÉGLISE COMME.SOCIÉTÉ ENSEIGNANTE 

Jésus-Chris t s'appelle, en toute vérité, le Verbe ; l 'Eglise, 

corps mys t ique de Jésus-Christ , est donc, elle aussi,le verbe, 

la parole de Dieu — Verbum Dei ; c'est là son essence, sa 

qualité première et toute sa raison d'être de société ensei-
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gnan te . D'où la mission donnée a u x apôtres d 'enseigner les 
na t ions : Emîtes docete omnes génies, d'où la prédicat ion 
apostol ique qui est l ' ins t rument essentiel de la conversion 
et de la sanctification des âmes (*). 

L a const i tut ion de l 'Eglise est donc fondée sur ce prin
cipe et sur cet te impor tance de la prédication évangélique ( 2 ) ; 
et c'est pourquoi encore la première place, dans l 'économie 
chrét ienne, est donnée à la foi — Initium justijicationis. De 
m ê m e que, dans le ministère apostol ique, tou te l 'œuvre de 
l 'homme repose sur la parole et vient about i r à l'enseigne
ment donné; de même, dans la sanctification des âmes, tout 
commence par Venseignement reçu ; et ainsi l 'enseignement 
apostol ique est le point de contact entre l 'âme du prêtre et 
l 'âme du fidèle.. 

Si on se rappel le que l 'enseignement c'est le discours, 

c'est l 'Ecri ture, c'est la prédicat ion, c'est le catéchisme, c'est 

l ' exhorta t ion, c'est la controverse, c'est la parole sous toutes 

ses formes et avec toutes ses ressources, on verra quelle 

place il t ient dans la vie et le ministère du prêtre , et on verra 

que je n'ai pas tor t de lui donner une si g r ande action dans 

l 'œuvre apostol ique. 

Qu 'on le remarque , les aut res sectes sont formellement 

des sociétés niantes; car ce qui fait le formel de leur vie, c'est 

qu'elles nient un dogme et dét ruisent une insti tution essen

tielle de l 'Eglise. Si pet i te que soit la divergence d 'une secte 

avec l 'Eglise, elle ne vit que de sa haine pour l 'Eglise, et le 

d o g m e qui est le premier clans son estime, auquel elle t ient 

le plus, c'est celui qui la sépare de l 'Eglise, parce que celui-là 

est toute sa rai.son d'être. Les sectes sont toutes des pro-
testantismes, c o m m e dit Perrone. 

D e là vient aussi la haine, l 'animosité des sectes contre 

l 'Église catholique, et leur empressement à fusionner en t re 

elles contre cet te Église. Si elles sont acharnées exclusive

ment contre elle, c'est que ce qui fait leur vie, c'est ce qui 

les sépare ent re elles et ce qu'elles se refusent les unes a u x 

1. Rom., x. 
2. Ep/ies.y iv. 
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autres. Elles se font grâce réc iproquement de leurs diver

gences, parce qu'elles y t iennent moins, m ê m e quand il 

s'agirait de choses plus impor tantes .Pour l 'Église catholique, 

ne s'agît-il que d'un mot, pas de grâce ni de réconciliation 

possible. 

Si les sectes peuvent s'unir quoique contraires, c'est tou

jours pour la même cause. El les sont contraires ent re elles 

et sur des points en eux-mêmes essentiels, mais qu'elles ne 

regardent pas comme tels : l 'une affirme que Jésus-Chris t 

est Dieu, l 'autre le n ie ; peu importe , on passera outre, pour

vu que l 'une et l 'autre s 'accordent à nier que le pape est 

infaillible. L a première consent i ra volontiers à fusionner 

avec la seconde, jamais avec le catholicisme, parce que la 

divergence avec le catholicisme est plus impor tan te à son 

point de vue. Nous en avons la preuve en Al lemagne : le 

dogme fondamental des sectes, c'est toujours celui qui les 

sépare de l 'Église catholique ; la polémique est tou te leur 

vie ; elles sont, par nature , protestantes. 

L'Égl ise de Jésus-Chris t est, pa r nature , enseignante. Mal

heureusement , en France , en donnan t à l 'enseignement la 

forme polémique, on lui a fait perdre son plus beau carac

tère ; cela tendai t à faire de l 'Église un protestantisme, à 

concentrer sa vie dans la lut te contre les ennemis et non 

dans la propagat ion et l 'augmentat ion de la vie chrét ienne : 

Adconsnmmationem sanctorum... In opus ministeriiin œdi-
ficationem corporis Christi (I). 

E t remarquons bien que le moyen de détruire l'erreur, de 

briser les négat ions qu'elle nous décoche et à mesure qu'elle 

nous les décoche, c'est d 'enseigner les principes. Saint Paul 

l'a dit : Ut jam non si mus parvuli, fluctuantes, parce que 

l 'enseignement produit l 'unité compacte : in unum corpus 
connexum atque compactant (2). 

Au point de vue de la mé thode en effet: si vous procédez 

par objection, et si vous voulez vous soumet t re à répondre 

à toutes les objections ; si c'est là tout votre enseignement , 

1. Ephes., iv, 12. 
2. Ephes., il, 16 ; iv, 14. 
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vous n'en aurez j amais fini ; vous ferez des centaines de 

réponses, et encore n 'aurez-vous pas vu la seule qui vous 

sera d e m a n d é e ; pour être complet , i l vous faudra être infini. 

Si, au contraire, vous procédez par exposi t ion positive des 

principes, avec un pet i t nombre de ces principes vous sai

sirez, précise, complète , la notion de la vérité et, par tan t , la 

révélation n'a besoin que d'être bien et complètement exposée 
pour être ina t taquable ; elle porte en el le-même le principe 

qui la défend et qui répond à l'objection : Judicia Dei justi
fient a in semetipsa (*). 

L'Égl ise de F rance s'est t rop oubliée dans les batai l les 

du X V I I I e siècle,et a pris dans ces luttes la forme exclusive
ment polémique; elle ne s'est pas assez pénétrée de la majesté 
et de la tranquillité de renseignement catholique. D e là ces 
ouvrages, bons d'ailleurs, qui se ra t t achen t au genre polé

mique et ne sont pas d 'un genre fondamental , qui on t paru 

par nuées et don t plusieurs sont, du reste, remarquables dans 

leur genre. — L a loi civile, qui, dans certains pays mixtes , 

défend à la chaire cathol ique la polémique contre les protes

tants , et a u x pro tes tants la polémique contre les catholiques, 

travaille peut-être , sans le savoir et même en voulant le 

contraire, à rest i tuer à l 'Église cathol ique son principal 

caractère, l 'enseignement positif, et à priver le protes tan

t isme de son principal caractère, la négation. 

I I I 

L'AUTORITÉ DE L'ÉGLISE ENSEIGNANTE 

I. L a démons t ra t ion catholique, appl iquée à n ' importe 

quelle vérité de la foi, a été ex t raord ina i rement simplifiée 

par la mise en lumière de cet te règle de foi aussi ancienne 

du reste dans son fond que le christianisme, mais longtemps 

laissée dans l 'ombre, qu 'une vérité est prouvée divinement 

et s ' impose à l 'adhésion du chrét ien,dès qu'elle est enseignée 

par l 'Église. Ceci, tous les siècles chrétiens l 'ont pensé et 

prat iqué, tous l 'ont enseigné clairement ; mais l 'antiquité 

i. Ps., XVIII, 10. 



chrét ienne y a plus insisté que le moyen âge, puisqu'elle 

avait plus à lut ter contre l'hérésie ; et nos derniers siècles 

l'ont remis en lumière avec une force et une clarté admirables 

qui sont la précaution de la Providence contre le déborde

ment des erreurs modernes. 

Cet te simplification de la démonstra t ion catholique, et 

cette mise en lumière du principe de la cert i tude théologique, 

est une des excellentes choses que nous a values la querelle 

du protestant isme. — Par lui-môme et dès le principe, le 

christ ianisme avait posé une règle de foi bien simple et qui 

débarrassai t l 'homme de tous les t â tonnements de la phi

losophie ant ique, cet te règle c'est l 'obligation de croire sur 

parole. Par là, dit Bossuet, « l 'homme a été instruit par une 

voie courte, parce que, sans aucun circuit de ra isonnement , 

l 'autorité de la foi l'a mené, dès le premier pas, à la certi

t ude (*). » 

J e dis, quelque p a r t : On pourrai t croire qu 'à force de dé

velopper ses dogmes, la théologie deviendra te l lement 

énorme, qu'il sera impossible à une seule intelligence de 

l 'embrasser en entier. L a réponse est dans ce qui précède. 

E n même temps qu'elle développe les objets dont elle traite, 

la théologie simplifie sa méthode, resserre son cadre, relie 

entre elles ses part ies et ses notions, en sorte que non seule

ment il y a compensat ion, mais encore il y a progrès dans 

l 'ordre et la marche ascendante vers la perfection de l'unité. 

* 
* * 

I I . L 'Égl ise vient Hommes imbuere Evangelio (fide), fide 
imbulos intingere sacrameniis.sacramentis intinctos ducere in 
via prœceptorum. Ainsi, ayant à changer l 'homme tout entier, 

elle s'adresse d 'abord à ce qu'il y a en lui de souverain, de pre

mier, elle le prend par l 'intelligence. Combien cet te mé thode 

est sûre et puissante, combien elle est fondée en raison et 

admirab lement en proport ion avec notre na ture où l'intelli

gence a le premier rang et la suprême influence ! J e dirais 

que c'est une méthode savante, si ce mot ne rapetissait les 

i. Sermon sur la Divinité de la religion, i r c part. 
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choses, si la science, la philosophie, de longues observations, 

une é tude très a t tent ive et très approfondie de l 'humanité, 

enfin une connaissance parfaite mais toujours humaine de 

notre nature, en bien et en mal, dans ses faiblesses et ses 

ressources, pouvait expl iquer une combinaison si sage et une 

proport ion si admirable entre ce que nous sommes et ce qui 

a été fait pour nous. Mais on ne dit pas de Dieu qu'il est 

savant . Tout , dans cet te œuvre , prouve l ' intervention de 

l'infinie sagesse et, comme dit M. Nicolas, « l 'auteur seul 

de notre na ture pouvait en avoir si bien gardé le secret et si 

bien la connaître, que de savoir si bien comment et par où 

il fallait la prendre pour la réformer efficacement comme il 

l'a fait C1). » 
* 

* * 

I I I . Ce beau commenta i re vivant de la doctr ine de Jésus-

Christ qui est l 'Eglise, c 'est-à-dire la société chrét ienne 

mont ran t incarnées dans son sein, dans la vie, les croyances 

prat iques et les vertus de ses membres , la doctr ine et les 

max imes du Rédempteur . T o u t e la doctrine chrét ienne se 

retrouve là dans ce livre vivant; elle y est au complet , mais 

vivante, active, féconde, prat ique, produisant la foi, l 'amour 

et tou te vertu dans les âmes, gagnan t de proche en proche 

les intelligences et les cœurs . Si quelqu 'un veut l 'étudier 

dans ce livre, il le peut , et il y t rouvera toute explication 

possible, puisque tou te doctr ine théologique se tire avant 

tou t des idées actuelles de l 'Église toujours vivante, toujours 

enseignante , toujours remplie et exubéran te des richesses 

de la science et de la sagesse infinie de Jésus-Christ , de qui 

elle t ire ce qu'elle distr ibue au monde par son enseignement . 

Pas une â m e chrét ienne, si humble et si obscure soit-elle, en 

qui ne soit ainsi incarnée une parcelle de la doctr ine de 

Jésus-Chris t et qui ne soit comme un t ex t e de ce grand 

corps de doctr ine vivant et fructifiant. 

* * 

i. Études philosophiques, t. III, p. 84. 
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I V . E n ô tan t à l 'Église son caractère essentiel lement doc

trinal, en oubliant de la présenter comme une société divine 

enseignante, en d iminuant l'idée d 'enseignement, on lui a ô t é 

sa force, son ascendant , sa grandeur , son influence sur les 

parties vives et fortes de la société humaine, sur les hom

mes, sur les gouvernements ; on a donné lieu à ceux-ci de 

prendre en main et de séculariser, par conséquent de paga-

niser l ' instruction publique ; enfin, en faisant consister le 

christianisme sur tout dans le sent iment , dans la piété, on 

nous a fait une religion de sensibilité, une religion de bon

nes femmes qui ne pouvait plus avoir que le mépris des 

parties influentes et fortes de la société. 

* 
* * 

V. Pourquoi les scolastiques usaient peu de l 'a rgument 

d 'autori té et prouvaient peu l 'Église. 

Premièrement , parce que l 'Église était acceptée, et qu 'on 

croyait à son autori té. Secondement , parce que, pour ceux 

qui auraient posé la question, ils croyaient, ils voyaient une 

preuve surabondan te dans la série déjà belle des siècles 

qu'avait vécus l 'Eglise et qui avaient été remplis pour elle 

de combats , de t r iomphes, de conquêtes, de t r avaux et de 

signes éclatants de sa divine or igine; et puis, ils avaient les 

leçons du présent lui-même plein de motifs divins de crédi

bilité. Faudra- t - iUlonc toujours remet t re cela en quest ion; et, 

une fois la chose bien prouvée, établie et admise, ne peut-on 

dormir en pa ix et passer à d 'autres t r avaux plus intrinsèques? 

— Comme si nos Académies de France , une fois fondées, 

devaient continuer toujours de disserter sur leur origine et 

leur mission. 

Toutefois, ne nous plaignons pas de ce que les modernes 

ont forcé l 'Église à défendre sa consti tut ion et à produire 

ses t i tres; cela nous a valu de belles conquêtes en théologie. 

Dieu qui dirige le travail de développement dogmat ique 

dans l 'Église, réservait cette belle conquête à nos siècles; et, 

vraiment , ce n'est pas peu de chose; ce sera la g rande ques

tion de ces t emps ; et si cette pullulation d'erreurs a pour 
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but de susciter un beau développement dans le dogme, le 
pro tes tant i sme aura levé ce lièvre et occasionné ce résultat. 

N o u s avons les Lieux théologiques; mais je ne suis pas de 
ceux qui, tout en accordant la nécessité d 'étudier ces traités, 
les regardent c o m m e une théologie ex t r insèque et non 
c o m m e un dogme profond, regre t tan t qu'il faille y consacrer 
un t emps et des é tudes qui iraient plus avant , réservés à la 
seule théologie intrinsèque. Non, ces trai tés sont beaux et 
profonds, puisés comme les autres a u x sources divines de la 
révélation et des Pères ; ils appar t i ennen t à la théologie du 
surnaturel ; et il y a lieu d'y approfondir des concepts très 
intimes, mais à l'aide de la bonne mé thode qui seule peut 
aider à les comprendre et à les féconder. L a notion int ime 
de l 'Eglise sera le gain propre de notre siècle et de notre 
nouvelle époque théologique. 

V I . L a quest ion d 'une autor i té doctr inale souveraine, ab

solue et infaillible, juge suprême des controverses, n 'est pas 

d 'une impor tance médiocre ou secondaire dans cet te g rande 

affaire des discussions dogmat iques , et on comprend tout 

d 'abord combien sa solution peut simplifier toute contro

verse théologique. Si, en effet, la solution cathol ique est lé

gi t ime, c'est-à-dire s'il y a vraiment , dans l 'Eglise, une 

autor i té de ce genre, il pourra bien encore y avoir des dis

putes sur certains points secondaires de la doctr ine, soit en 

t an t que ces disputes sont utiles pour élaborer les poin ts 

non encore définis et préparer les définitions, soit en t an t 

qu 'un certain domaine de quest ions libres est livré a u x intel

ligences humaines pour y exercer leur activité et leur puis

sance de découver te ; mais il n 'y aura plus de doute , plus 

d 'opposit ion, plus de division sur aucune quest ion impor

tante , mais uni té et en ten te parfaite sur ce terrain et une 

ressource suprême et sûre placée au-dessus de toutes les 

contes ta t ions et toujours prê te à les accorder. Quelle insti

tut ion précieuse, si elle exis te ! Quelle richesse pour la so

ciété chré t ienne qu 'un tel t r ibunal ! Quelle sécurité contre 



— 97 — 

ces fluctuations, disputes et divisions auxquel les nous voyons 

l'esprit humain condamné pa r tou t où il n 'y a pas eu cela ! 

Aussi, c o m m e dit Tertul l ien : Christiano paucis ad scientiani 
yeritatis opus est ( J ) ; car tou t le travail de la recherche du 

vrai est simplifié pour lui. 

Si ce tr ibunal n 'existe pas, voilà au contraire l 'esprit hu

main privé de cet te ressource, et condamné , par conséquent , 

pour résoudre ses controverses, à chercher dans la dispute 

même la fin de la dispute. 11 a pour ressources l 'érudition, 

la dialectique, le ra isonnement , l 'examen privé des doc

teurs ; qu'ils s 'entendent , qu'ils met ten t en commun leurs 

lumières, qu'ils se me t t en t d 'accord eux-mêmes , et qu'ils 

finissent ainsi leurs controverses. Hélas ! a-t-on jamais vu 

un seul exemple d 'une controverse achevée de cet te façon ? 

Vous voyez pourquoi les docteurs catholiques font dé

pendre de cet te unique question de juge suprême des con

troverses toute la querelle en t re le catholicisme et le protes

tan t i sme ou, en général , contre tou te hérésie. 

Vous voyez en même temps ,dans ce qui p r é c é d e r a raison 

principale de l ' institution de ce juge des controverses par 

Jésus-Christ dans son Église. La question é tan t ainsi posée, 

le doute est possible ; et si Jésus-Chris t a établi son Eglise 

sous forme de société doctr inale complète et munie de tout 

ce qui lui était nécessaire pour vivre, se répandre , conquérir 

et sauver les âmes, proposer au genre humain une doctr ine 

ferme et claire, éloigner au moins du domaine de ses dog

mes le fléau du doute , enfin garder l 'unité de la foi, fonde

ment de tout le reste, si Jésus-Chris t a fait cela, commen t 

aurait-il pu ne pas commencer par donner à cet te Église un 

juge suprême des controverses doctr inales ? 

Ce qui, de tout t emps et contre toute erreur, a sauvé 

l 'Église, c'est la ne t te té de sa constitution hiérarchique. C'est 

aussi ce qui fait que, dans tous les temps , on a toujours su 

— même les hérét iques et les païens — dis t inguer la grande 
Église, c 'est-à-dire l 'Église catholique, des sectes qui vo-

i. De anima, n.2. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 7 



— 98 — 

laient le nom chrétien et dont la mul t i tude devai t t rou

bler les idées des h o m m e s . 

# 

V I I . Les l ibéraux modernes de toute nuance font parler 

— en histoire — les faits et les mor ts selon leurs idées per

sonnelles à e u x v ivants ; ils font par ler m ê m e les anciennes 

définitions de l 'Église. Il n 'y a qu 'une chose qu'ils ne peu

vent faire parler ainsi en leur sens, c'est l 'Église vivante. 

Voilà donc le premier, le g rand a rgumen t contre l 'erreur : 

n'est-il pas aussi t r i omphan t que s imple? E n effet, quoi de 

plus obvie et de plus fort que le sys tème catholique appuyé 

sur ce p r inc ipe : E n toute discussion, l 'Égl ise ; en tê te de 

toute démonst ra t ion , l 'Église? Vous êtes en face d'un pro

tes tan t qui vous a t t aque sur un point quelconque, les indul

gences, le purgatoire , la présence réelle: « Monsieur ,croyez-

vous à l 'Église ? — Non. — E h bien, commençons par là. » 

Cet te quest ion vidée, le reste sera facile. Rien de plus com

mode et, en m ê m e temps , de plus robuste et de plus rassu

rant pour la foi. Franzel in commence toujours par là, sans 

se perdre dans les raisons de convenance; c'est bien le meil

leur point de dépa r t de la démonst ra t ion théologique. 

L 'autor i té de l 'Église, non de l 'Église mor te et passée, 

mais de l 'Église ac tuel lement vivante et enseignante , voilà 

bien encore un point qu'on semble avoir oublié pra t iquement , 

en France , dans l 'enseignement de la théologie; et pour tant , 

c'est à cet te source qu'il faut d 'abord puiser le dogme avec 

la manière de l 'entendre, avant de le prouver par des argu

ments tirés du passé. E t cet te preuve, qui est la première, 

est en m ê m e t e m p s la plus forte, la seule qui ait une énergie 

divine et qui exige la foi. L a preuve historique, prise sans 

celle-ci, est incomplète et m ê m e périlleuse ; car ce n'est pas 

seulement à l 'Écr i ture que peu t s 'appliquer l ' examen privé, 

mais aussi à l 'histoire, comme l 'ont prouvé t an t de nos histo

riens modernes qui on t fait dire au passé ce qu 'eux-

mêmes avaient pris dans leur tête. On peut être pro tes tant 

tou t en acceptan t la Tradi t ion , et appl iquer le l ibre-examen 
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a u x tex tes des Pères et m ê m e des conciles; Guizot, Pusey, 

d 'autres encore, nous en fournissent la preuve. 

V I I I . L' idée de l 'autorité de l 'Eglise dans le monde, de 
ses droits sur les sociétés, de son rôle et de son rappor t avec 
le pouvoir séculier, a été amoindr ie : de là est venu ce con
cept faux des droi ts de l 'Église sur le monde, concept t rop 
répandu encore aujourd'hui chez les chrétiens et dans une 
très g rande par t ie du clergé. 

On prétend que l 'Église n 'entreprend pas sur la société ; 

mais si, elle ent reprend, et il le faut bien — Non venipacem 
mittere sedgladium ( r ) . Ses ennemis se jouent aujourd'hui 

de sa faiblesse et de sa désorganisat ion pour achever de 

dévorer sa vie ; ils rient sous cape de la comédie que leur 

laisse jouer son impuissance, ils font du pouvoir un instru

ment d 'ambit ion pour eux -mêmes et de perversion pour les 

autres . 

I X . L 'autori té de l 'Église c o m m e société enseignante est 
suprême, décisive, absolue, dans l 'enseignement des vérités 
théologiques ; elle pr ime tout , domine tout. D e là vient la 
place que je donne à son témoignage dans l 'exposit ion de 
chaque vérité théologique en particulier comme base néces
saire de chaque thèse . 

X. L a seule différence qu'il y ait entre la vérité définie 
par un Si cuis dirent et celle qui n'est pas définie, c'est 
qu'en, n iant la première on est hérét ique, en niant la seconde 
on ne l'est pas. Mais, d'un côté comme de l 'autre, c'est la 
vérité révélée et catholique, la vérité de foi divine et la vérité 
entourée de cert i tude théologique ; elle est même aussi cer
ta ine théologiquement que la première, car il est très certain 
que cet te seconde véri té est doctr ine de l 'Église aussi bien 
que la première. 

i. J/rt///.,x, 34. 



C H A P I T R E I I I 

L ' a u t o r i t é d e l ' É g l i s e e s t la b a s e d e tout 
e n s e i g n e m e n t . 

I 

L'ÉGLISE EST MAÎTRESSE DE L'ENSEIGNEMENT 

O n ne se t irera de l 'a rgumentat ion de M. Spuller , dans 

son rappor t sur l 'enseignement universitaire et laïque, qu 'à 

la condit ion d 'entrer dans celle de l 'Église. Car il est bien 

vrai, comme dit Spuller, que l 'enseignement doit être un, 

centralisé, et surveillé par quelqu 'un. Mais qui sera ce sur

veillant? Le rappor t de Spuller, à ce point de vue, est t rès 

impor tant , et c'est une pièce considérable de cet te contro

verse. Les catholiques seront forcés, par cet te a rgumen ta 

tion, à se renfermer dans ce pr incipe: « L 'Égl ise est maîtresse 

de l 'enseignement, » c o m m e Spuller dit : « L ' É t a t est maî t re 

de l 'enseignement. » E t , ainsi, on se retrouve à la base de 

la question ; et il s'agit tou t s implement de savoir ceci : 

« L 'Egl i se cathol ique est-elle une société doctr inale, divine 

dans son insti tution et dans sa fin, infaillible dans son en

seignement , ayan t pouvoir exclusif et devoir souverain de 

former les âmes. » Ceci é tan t posé, le droit, le devoir de l 'É

glise sur l 'enseignement est posé. 

L a controverse est menée en France du côté des ca tho

liques, dans un sens libéral et faux. Les athées du gouver

nemen t et des chambres veulent forcer les catholiques à être 

logiques, et c'est heureux. J e sais que s'ils é ta ient logiques, 
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on crierait et on accorderait d 'au tant moins; mais le principe 

serait sauf ; et comme il n 'y aurai t plus de milieu ent re 

l 'application exac te de ce principe ou son exclusion totale , 

et que son- exclusion totale n'est pas possible longtemps, ce 

serait l'affaire d'un moment , et l 'Église sortirait de là plus 

forte, parce qu'on verrait qu'il lui faut tous ses droits, ou la 

persécution, et qu'il n 'y a pas de milieu pour elle entre ces 

d e u x ex t rêmes . 

L 'a rgumenta t ion de Spuller est parfai tement juste et 

solide, é tant donné que l 'Eglise n'est qu 'une société comme 

une autre et ne d e m a n d e pas tout. Or, c'est ce qu 'admet ten t , 

en hypothèse et par une concession ou une fiction, la p lupar t 

des défenseurs de la liberté d 'enseignement . L a vraie théorie 

catholique, ce n'est pas celle qu 'exposent les évêques et les 

publicistes catholiques, c'est celle du P. Marqu îgny ; pour 

être logique et conséquent avec le principe catholique, c'est 

celle-là qu'il faut prendre et présenter à nos adversaires ; ils 

on t raison, si nous la t ronquons, pour en adoucir la crudité, 

de nous dire que nous ne sommes pas logiques, grâce à cet 

esprit de t ransact ion, de concession fictive ou sincère. 

Il est arrivé souvent, dans les controverses modernes, que 

l 'adversaire de l 'Église, parti d'un principe faux, mais rai

sonnant logiquement ,convainquait d 'a rgumenta t ion illogique 

le défenseur de l 'Église qui, pa r t an t d'un principe vrai, 

n'osait en tirer la conséquence logique et établir dans sa 

crudi té et dans son intégri té la théorie des droits de l 'Église, 

de peur, en choquant t rop et en effarouchant les esprits 

adversaires, de ne pas obtenir d 'eux la concession incom

plète qu'il espérait leur arracher, soit en les t rompant , si sa 

transaction était fictive, soit en leur montrant , s'il y allait 

sincèrement, que l 'Eglise ne réclamait pas au tan t qu'ils le 

craignaient , mais seulement le droit commun. 

Les controverses de notre siècle sont pleines d 'exemples 

de cette fausse s t ratégie ; et la g rande lu t te d 'aujourd'hui 

en t re le catholicisme et le rat ionalisme, sur le terrain des 

lois et des inst i tut ions à obtenir, est menée tout entière en 

çe sens et avec cet te faute, 



Ainsi, l 'ennemi de l 'Église, par t i d'un principe faux mais 

logique, et conséquent avec son point de départ , donne tort 

au défenseur de l 'Église, placé du côté du vrai, mais n 'osant 

le défendre, s 'embarrassant dans une a rgumenta t ion fausse, 

décousue, illogique, de peur d'effrayer par le radicalisme de 

ses conclusions t rop choquantes pour l'esprit moderne, et 

par la vraie théorie catholique si opposée a u x idées de ce 

temps. Nous avons eu souvent ce singulier spec tac le : l'en

nemi de l 'Eglise rétablissant la vraie théorie catholique, et 

obl igeant le catholique,sincère mais libéral et par conséquent 

illogique, à re tourner à cet te théorie et à la confesser pour 

sienne. 

Ar rache r ainsi par l ambeaux à l 'É ta t a thée le rétablisse

men t des droi ts de l 'Église, c'est pré tendre sauver un enfant 

en l 'arrachant par l ambeaux du sein de sa mère. 

Celui qui sait voir le fond des choses, peut, au point où 

en est venue aujourd'hui cette querelle, voir combien il est 

ma lheureux que cet te controverse de l 'enseignement ait été 

menée, du côté des catholiques, par des l ibéraux. Mais il 

semble qu'aujourd 'hui on ait enfin écarté les accidents de la 

question, les querelles secondaires, pour arriver au fond, au 

principe, à la source de toute controverse entre christianisme 

et rat ionalisme. Je vois poindre la lumière, et la controverse 

s'est simplifiée ; il ne s'agit plus que de savoir si l 'Église est 

divine ou non ; sur ce point du moins, il semble difficile que 

les l ibéraux t ransigent et concèdent ce qui ne peut pas être 

concédé. 

I I 

L'AUTORITÉ DE L'ÉGLISE EST LE POINT DE DÉPART DE LA 

THÉOLOGIE 

L a thèse fondamentale et primordiale, le point de départ , 

le principe généra teur de tout le développement dogmat ique , 

dans la théologie, sera un bon trai té de l 'enseignement tou

jours actuel de l 'Église comme base de tout enseignement , 

L e fait surnaturel et visible, éclatant, év idemment divin de 

l 'Eglise cathol ique év idemment divine en el le-même, dans 



sa consti tut ion actuelle, dans sa vie et ses œuvres présentes 

et prises sur le fait, i ndépendamment de ses origines et des 

tradit ions de tout son passé sur lesquelles elle nous éclairera 

ensuite elle-même, voilà par où s'ouvre la vraie théologie, 

comme aussi voilà par où, pour tous les chrétiens, doit 

s'ouvrir logiquement la foi. Ce fait, venant frapper les y e u x 

de l 'intelligence, se rencontre dans l 'homme avec un aut re 

élément, invisible il est vrai, mais sans lequel on ne peut 

cependant pas raisonner, la grâce, la lumière et l 'impulsion 

surnaturel le qui, du dedans, répond à la lumière du dehors 

aussitôt que celle-ci vient frapper le regard de l 'homme 

raisonnable. 

L 'Espr i t -Sa in t , qui réside dans l 'Eglise, prépare l'as

saut de la raison par les motifs de crédibilité et les signes 

de divinité du catholicisme, pendan t que, de son côté, le 

Verbe illumine tout h o m m e venant en ce monde , tournan t 

son esprit vers le christ ianisme et comme vers le pôle d'at

traction de ses aspirations et de ses recherches, rendant son 

âme nature l lement chrét ienne et spontanément , instinctive

ment disposée, par suite de l 'habitude surnaturel le que la 

grâce a mise en elle, à reconnaître la foi, quand la foi lui 

sera proposée du dehors. Dieu, par conséquent, pour prendre 

l 'âme, en prépare le siège extér ieur par l 'Eglise et, en m ê m e 

temps, se ménage, par la grâce intérieure, des intel l igences 

dans la place ; il se fait signe à lui -même des d e u x côtés, 

d'un côté, pour s'appeler, de l 'autre, pour se r épandre , quand 

le cri apostolique, qui est le mot d'ordre, a é té poussé, c'est-

à-dire quand la prédication sacerdotale est arrivée à l 'âme 

ainsi préparée. Alors l 'âme, prise ent re d e u x feux, accablée 

au dedans et au dehors, surprise par d e u x forces inconnues 

mais toutes-puissantes, t ombe sans résistance, confondue, 

ne sachant pourquoi elle a cédé si vite. 

Il est vrai, dans cette méthode, la théologie ne commence 

pas ra t ionnel lement ; elle s'ouvre par un m y s t è r e ; mais c'est 

ce qui prouve que cette mé thode est la vraie. Car si l 'ordre 

des vérités qui sont l'objet de la foi et de la théologie, est un 

ordre supérieur à celui des vérités accessibles à la simple 
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raison, par quelle série de vérités intermédiaires voulez-vous 

monte r de l'un à l 'autre, et parvenir de l 'ordre rat ionnel à 

l 'ordre révélé ? D e quelle na tu re et de quel p rdre seront 

ces vérités intermédiaires et transitoires, et à quel endroi t 

de la série se rejoindront et se dis t ingueront les d e u x 

ordres ? 

J e dis donc que cet te longue chaîne de discussions apolo

gét iques par lesquelles on nous introduit dans l 'étude de la 

foi révélée, si elle prouvait quelque chose, prouverai t que la 

foi n'est pas au-dessus de la raison et n'a pas un domaine 

différent, puisque la raison arriverait par là jusqu 'au d o g m e 

sans rencontrer, dans ses déductions, aucune solution de 

continuité , aucun fossé à enjamber ; j e dis que ces discus

sions ne sont que les pourparlers de la foi rendant les a rmes 

à la raison, et j e dis qu 'une pareille méthode est, en réali té, 

une mé thode rationaliste. , 

Cet te thèse fondamentale posée, cet te notion de l 'autorité 

de l 'Église une fois bien comprise, on comprendra aussi 

pourquoi je dis toujours que la méthode polémique et cri

t ique n'est pas la vraie. 

I I I 

L'AUTORITÉ DE L'ÉGLISE COMME BASE DE TOUT ENSEIGNEMENT 

THÉOLOGIQUE ET POINT DE DÉPART DE LA THÉOLOGIE 

J e n ' admets pas d 'autre base de renseignement théologique 
et d 'autre règle pour sa méthode, que Y autorité de l'Eglise 
actuellement exercée par la prédication du corps des pasteurs 

avec le pape infaillible en tête. On peut être pro tes tan t avec 

l 'Écri ture, quoique l 'Écri ture soit inspirée ; on peut l 'être 

avec la Trad i t ion même, quoiqu'elle soit le canal qui nous 

appor t e la croyance apostol ique ; il est facile de l 'être et il 

n 'est pas rare qu'on le soit avec l 'Histoire,quoiqu'elle soit elle-

m ê m e le vê tement ou le cortège de la Tradi t ion et le g rand 

a rgumen t de la divinité de l 'Église ; car l 'Histoire, la T rad i 

tion e t l 'Écr i ture n 'é tant pas des autori tés vivantes capables 

de se défendre et de s 'expliquer elles-mêmes, et n 'ayant pas 



une parole, une voix qui puisse se faire en tendre actuelle
ment , peuvent devenir, pour le libre e x a m e n et la raison 
révoltée, un a rgument de l'erreur et un ins t rument perni
cieux. 

Aussi, je crois fausse ou mal expl iquée la mé thode que 
proposait en ces termes un supérieur de peti t séminaire : 
« Sur l 'Histoire s 'appuie notre foi. L e monde des t e m p s 
passés qui ressuscite sous la p lume de l'historien devient 
sur tout un imposant témoin pour la vérité religieuse, et les 
sophismes de l'esprit sont bien faibles contre sa voix impar
tiale et solennelle. L a tendance est universellement tournée 
vers les é tudes historiques : pourquoi donc ne ferait-on pas 
de l 'Histoire la base de l 'enseignement théologique? Pour
quoi ne pas suivre, dans l 'exposition de la religion, la marche 
suivie par Dieu lui-même qui développe chaque jour, depuis 
l 'origine des siècles, les vérités qu'il révéla d 'abord ? A ces 
divisions, qui ne sont pas celles de la nature, tracées par les 
scolastiques, serait supérieure, et tout à la fois plus facile et 
plus vraie, une méthode réglée sur la succession des faits et 
les manifestations progressives du dogme catholique. On 
part irai t de l 'origine de la première Église ; on verrait Dieu 
posant la première pierre de ce grand édifice dans la pro
messe d'un réparateur pour la famille d ' A d a m ; on le verrait, 
dans les faits de l 'Histoire, suivre, confirmer, éclaircir de 
plus en plus sa promesse, et en préparer la réalisation en 
disposant les nat ions à recevoir Jésus-Christ (*). » 

Il y a du bon dans ce sys tème ; c'est la marche du déve
loppement dogmat ique dans l 'Histoire, prise comme type ou 
manifestation de la marche logique des dogmes dans leur 
enchaînement naturel. Mais il y a du danger ; c'est l 'Histoire 
prise comme base de l 'enseignement. Qui ne sait que toutes 
les hérésies se sont crues aussi en règle avec l 'Histoire et en 
droit d ' invoquer pour elles son autor i té ? 

T o u t e thèse théologique se prouve d 'abord par l 'autorité, 

l 'enseignement de l 'Église qui pr ime tout, qui domine tout 

i. M. Foisset, super, du petit sémin. de Dijon, Annal, de philosophie 
catholique, t. IV, 1832, p. 143. 
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et don t le témoignage doit toujours être mis en tê te de tout. 
Ainsi , avant d'établir une thèse par ses a rgument s spéciaux, 
il faut toujours commencer par montrer que le dogme qu'elle 
prouve est l 'enseignement de l 'Eglise. C'est la base la plus 
forte, et la seule base vra iment solide et normale qu'on 
puisse donner à une thèse. C'est le cas de dire, avec saint 
Augus t in : Naturœ or do sic habet tit cum aliquid discimus, 
rationem pnecedat aucioritas 

I V 

L E T R A I T É D E L'ÉGLISE 

I . Pourquoi , la base de tou t enseignement théologique 

é tan t la prédicat ion actuelle de l 'Eglise actuel lement vivante 

et prise sur le fait, pourquoi la théologie ne commencerai t -

elle pas par un bon et ferme trai té sur l 'autorité de l'ensei

gnemen t de l 'Église comme règle de la foi et comme prin

c i p e générateur de tout ense ignement cathol ique? C'est ce 

que fait le Concile de T r e n t e ( 2 ) . 

I L Le traité deVEglise a des rapports avec le t rai té de 

l ' Incarnat ion, car l 'Église est le corps myst ique de Jésus-

Christ, l ' Incarnat ion continuée, l 'organe de l 'application des 

fruits de la Rédempt ion ; avec le traité de la grâce, car elle 

est toute pleine de la grâce, elle en est le réceptacle, le canal 

pour les âmes, et toute sa force, sa fécondité, son action vient 

de la grâce ; avec le t rai té des sacrements , qui sont les instru

men t s vivants de son action surnaturel le, par lesquels elle 

t r ansmet sa vie — c o m m e par la générat ion l 'homme t rans

met sa vie humaine , par le bap t ême l 'Église donne sa vie 

divine et engendre Jésus-Chris t dans les âmes ; avec le trai té 

de la prédest inat ion, car les prédest inés sont l 'âme, la part ie 

noble et vivante de l 'Église — rôle des saints dans l 'Eglise; 

1. Dcinor. Eccles., e n . 
2. Session III. 
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avec le t rai té des fins dernières : communion des saints 
d'abord sur la terre, union de foi, de grâce, de vie, entre les 
chrétiens d'un bout du monde à l 'autre, intercession des 
saints et suffrages pour les mor t s . . . 

On a t rop détaché l'un de l 'autre les traités théologiques ; 
cela les a tous appauvris . 



C H A P T T R E I V 

Les carac tère s d e l 'Église. — I. L' infai l l ibi l i té , 
l ' immutab i l i t é . 

I 

LA S O U R C E D E L ' I N F A I L L I B I L I T É D A N S L'ÉGLISE 

L a source de 1 infaillibilité est-elle pour le pape dans 

rÉglise, ou pour l 'Église dans le p a p e ? C'est-à-dire est-ce 

le pape qui la reçoit d i rec tement de l 'assistance du Saint-

Espr i t et qui la communique à l 'Église, ou est-ce l 'Église 

qui la reçoit d 'abord et qui en investit le pape? Enfin quelle 

est la marche suivie par Dieu dans l'effusion de ce grand 

privilège sur l 'Eglise ca thol ique? 

Cet te quest ion fut agi tée au concile du Vat ican et dans 

les écrits publiés à son occasion ; mais elle resta indécise, 

et elle l'est encore. J e ne vois que quelques données pour sa 

réponse : 

i ° P ra t iquemen t et au point de vue de la direction a d o n 

ner au gouvernement de l 'Église, il est clair que cet te ques

tion est de pure théorie ; car, quelle que soit la source de 

l'infaillibilité, la prérogat ive du pape est absolument la même 

ainsi que les conséquences qui en découlent . 

2 ° Mais au point de vue de l'idée théorique qu'il faut se 

faire de la manière don t Dieu communique le privilège de 

l'infaillibilité, au point de vue de la théorie de la vie de 

l 'Église, j e t rouve que cet te quest ion est tout illusoire et 

repose sur une erreur. L'infaillibilité aurai t une source, si elle 

étai t une grâce positive, une inspiration venant de Dieu se 
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reposer sur un point de ce g rand corps catholique, et coulant 

de ce point sur le corps entier. Or, elle n'est qu 'une grâce 

négative, une préservation par l 'assistance de Dieu, mais 

non par l'effusion d'un é lément réel et objectif qui repose 

ici ou là et qui commence ici ou là. El le n'a pas de source, 

elle n 'est même nulle part , puisque ce n'est pas une exis tence 

réelle. Dieu protège le pape et l 'Église ; en vertu de cet te 

protection le pape et l 'Église sont infaillibles, c 'est-à-dire il 

n'y a pas d'erreur et il ne peut y en avoir ; c'est une préser

vation qui est par tout , qui n'est pas localisée, qui ne com

mence nulle par t et à laquelle il n 'y a pas de source sur la 

terre, mais dont Dieu seul est toute la cause. 

3° S'il fallait absolument indiquer une source et une 

marche graduée, un ordre de communica t ion , de générat ion 

ou d'origine dans le privilège, je raisonnerais par analogie 

et je t irerais un a rgumen t de ce que nous savons mieux 

quant a u x autres privilèges, la puissance ecclésiastique, 

l 'ordination, la juridiction, l 'autorité, le sacerdoce, la grâce 

même : ici il y a un ordre suivi, il y a une source , et cet te 

source c'est le pape qui reçoit d 'abord et d i rec tement de 

Dieu même et qui communique ensuite. Ici la quest ion est 

bien claire : nous avons une croyance actuelle, universelle 

et certaine, et tou t un enseignement t radi t ionnel complet et 

péremptoire . Or, j e dis que, par analogie, le privilège de 

l'infaillibilité, qui fait part ie de la pr imauté , ne peut pas 

avoir une source et suivre une marche différente d'elle, mais 

doit découler avec elle du pape sur l 'Église ; et cette opi

nion sera parfai tement ha rmonique avec toutes les g randes 

preuves bibliques et t radit ionnelles de l'infaillibilité du pape 

et avec la const i tut ion de l 'Eglise. 

I I 

L ' i N D É F E C T l B I L l T É D E L'ÉGLISE 

I. L 'erreur ne peut jamais dominer dans l 'Église, c'est un 

dogme ; mais elle peut avancer fort loin, et c'est une expé

rience et un fait historique, Dieu lui pe rmet tan t de grands 
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succès pour éprouver les élus. C'est le sens de la prophét ie 

de Jésus-Chris t prédisant la g rande épreuve de l 'Eglise qui 

doi t ébranler j u squ ' aux ver tus des cieux et presque séduire 

les justes. Il y a eu des moments , dans l 'Histoire, où le 

succès de l 'erreur a été aussi loin qu'il est possible et, ce 

semble, jusqu 'à l ' ext rême limite au delà de laquelle ce succès 

serait devenu un t r iomphe sur la vérité, t r iomphe qui est 

impossible. 

Les d e u x époques de l 'Histoire où ce succès de l 'erreur a 

été le plus près d'être complet , c'est i ° celle où, comme dit 

saint Jé rôme , le m o n d e s 'é tonna d 'être devenu arien, telle

men t que ce mot de saint J é r ô m e et sur tout le fait qu'il 

expr ime , sont pour nous un problème historique difficile à 

résoudre, 2 ° celle du grand schisme d 'Occident et du con

cile de Constance et de Bâle où il sembla, d 'une part , que 

le Saint -Siège même étai t t ombé au pouvoir de l 'ennemi, de 

l 'autre, que l 'erreur avait le dessus au sein d'un concile 

œcumén ique représentant l 'Eglise universelle, te l lement qu'i l 

ne nous est pas si facile ni de bien juger de quel côté 

était la vraie succession de saint Pierre, ni de dé terminer 

exac t emen t jusqu 'où va, et où s 'arrête l 'œcuménici té du 

concile. 

Ce sont là des objections, des problèmes ; mais il y a une 

réponse à ces objections et une solution à ces problèmes. 

# * 

I I . Si l 'Église cathol ique pouvait se t romper , elle se t rom
perai t au moins une ou d e u x fois par an, t an t les quest ions 
qui sont l 'objet de ses é tudes sont délicates, et t an t elle 
épargne peu ses déclarat ions dogmat iques . On n 'aurai t pas 
de mal à la prendre en défaut, et on n 'aurai t pas besoin, 
pour prouver ses erreurs et pour la met t re en contradict ion 
avec elle-même, de fouiller si loin dans l 'Histoire et de nous 
rapporter , c o m m e spécimens de ses contradict ions, des cas 
aussi rares, aussi obscurs et aussi peu concluants que ceux 
d 'Honor ius , de Galilée, e t c . . 

C o m m e tout est sage, réglé, harmonisé , distr ibué avec 
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nombre, poids et mesure, enfin divinement prévu dans cet te 
Église de Dieu où Terreur ne voit que désordre et confu
sion ! 

I I I 

L'OBJET ET L'ÉTUDE DE L'INFAILLIBILITÉ DE L'ÉGLISE 

D a n s le Schéma de Ecclesia, don t la discussion devait 

suivre celle qui avait pour objet le Pontife romain et qui a 

été achevée, au concile du Vatican, par la définition de l'in

faillibilité du pape , un chapi t re entier était consacré à la 

question de savoir quel est l'objet de l'infaillibilité de l 'Église 

et du pape, puisque c'est la même, nous dit le concile, et 

jusqu'où elle s'étend. Ce chapi t re étai t le I X m e , in t i tu lé : De 
infallibilitate Ecclesiœ. D a n s ce Schéma qui, malgré la dé

fense formelle du Saint -Père , fut publié dans les j o u r n a u x 

d 'Al lemagne, aussitôt après avoir été distr ibué a u x Pères 

du concile, et que Mgr Mart in, évêque de Paderborn , a 

inséré dans son recueil des pièces du concile, on exposai t le 

droit que Jésus-Chris t a donné à l 'Église, dans la personne 

des apôtres, d 'enseigner la foi et de proscrire toute doctr ine 

contraire à la révélation ; on déclarait qu'en vue de cet te 

sublime mission, Dieu lui a donné le privilège de l'infailli

bilité, privilège, qui comprend, disait-on, non seulement les 

vérités de la foi en elles-mêmes, mais tout ce qui peut con

tr ibuer à les protéger contre l 'erreur. Ce décret fut de ceux 

qui restèrent en réserve pour le jour où le concile sera de 

nouveau convoqué. 

Il y a, dans la prorogat ion du concile, comme dans tous 

les événements de l 'Histoire, une raison providentiel le .Nous 

savons quelles difficultés a rencontrées la définition du dogme 

de l'infaillibilité pontificale ; cependant elle a passé, et voici 

ce dogme acquis à l 'enseignement, et reçu avec moins d 'op

position définitive que n'en a jamais subi aucun dogme ; 

tout a servi à sa victoire, et nous voyons aujourd 'hui que 

cet te définition est arrivée au momen t psychologique où il 

était oppor tun qu'elle arrivât. 

L a question de définir l 'objet et l 'é tendue de ce privilège 
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n'est pas non plus une mînce question ; en el le-même elle 

est moins fondamentale et moins impor tante , puisqu'elle 

dépend de l 'autre ; mais elle est aussi grosse de disputes 

sinon davan tage ; et nous en avons une idée dans les que

relles qu'elle a déjà soulevées avant même qu'elle fût posée, 

quand , pour faire repousser l'infaillibilité même en la rendan t 

odieuse, on a objecté qu'elle s 'étendait et touchai t à tout. 

Q u a n d donc cet te seconde question sera posée, nous verrons 

les esprits qui on t peur de l 'autorité de l 'Église et qui n'osent 

plus cependant lui refuser un domaine doctr inal propre où 

elle est infaillible,travailler de toutes leurs forces,ne pouvant 

plus revendiquer l ' indépendance absolue de la raison, à 

reculer du moins le plus possible, à reculer les frontières qui 

la l imitent, c 'est-à-dire à rétrécir le plus possible le domaine 

sur lequel s 'exerce l 'autorité enseignante et, par conséquent , 

infaillible de l 'Église, et, par conséquent l'infaillibilité du 

pape. Ils t rouveront tous qu 'on emprisonne la raison dans 

un cercle de fer, qu 'on lui enlève toute liberté, qu'on ne lui 

laisse plus aucun domaine propre et indépendant , qu'on 

donne t rop à l 'autorité doctr inale de l 'Église et du pape, en 

lui accordant le droit de se mêler de tout, de tout contrôler, 

de juger toutes les sciences humaines et de censurer toute 

doctr ine qui, de près ou de loin,porterait a t te in te à celles de 

la foi e t de la morale . 

D e leur côté, ceux des vrais enfants de l 'Église, ceux des 

vrais amis de la foi et de la vérité qui n 'auront pas encore 

approfondi cet te g rande question des rappor t s de la raison 

avec la foi, y découvriront aussi bien des choses. Ils s'aper

cevront qu'elle tire à conséquence bien plus qu'ils ne l 'avaient 

cru, qu'en effet la révélation et l 'enseignement de l 'Église 

touchent à toutes choses : l 'Église a sur tou te doctr ine un 

contrôle à exercer , au moins pour lui interdire ce qui va 

cont re la révélation, sinon pour lui montrer la route des 

vérités de son ressort. 

Non, en effet — et j ' espère que le concile définira cela — 

il n'y a rien, dans l 'ordre intellectuel, d 'absolument indépen

d a n t d e l à foi ,comme dans l 'ordre moral il n'y a rien d'abso-



lument indépendant de la grâce et du surna ture l . Mais ce 
n'est pas là une servi tude ; c'est une liberté, au contraire, 
puisque cette subordinat ion de la raison à la foi ne va qu'à 
empêcher les sciences de s'égarer, en al lant contre la vérité 
absolue qui est la parole de Dieu et qu'on ne peut contredire 
sans faire fausse route, puisqu'enfin les sciences humaines 
ne seront empêchées que du côté de l'erreur et nul lement du 
côté de quelque vérité que ce soit. — E t si le concile défi
nissait que la foi a, vis-à-vis des sciences, non seulement un 
rôle négatif qui consiste à les empêcher de contredire la 
révélation, mais encore un rôle positif et directif consistant 
à leur mont re r le chemin du vrai, même dans l 'ordre rat ion
nel et scientifique, pourquoi crieraient-elles à l 'asservisse
ment ? D a n s l 'hypothèse, la foi, en les di r igeant ainsi, ne 
leur imposerai t que des vér i tés; ne serait-ce pas un bienfait? 
Quand un savant fait et p ropose au monde une découverte 
qui s ' impose et qui change les idées reçues, qui songe à 
crier à l 'asservissement ? Or, ce sera i t la même chose, et il 
faudrait p lu tôt crier à l 'heureuse découverte. Mais non, il 
n'y a qu'à l 'Église qu 'on défend d ' ins t ruire , d'éclairer les 
hommes , il n 'y a que la parole de l 'Église qu'on accuse 
d'enchaîner, quand, en réalité, elle n'a pour effet que de 
délivrer de l'erreur. Vous verrez qu 'au concile cet te question 
sera discutée en ce sens, et avec ces a rgumen t s ; é tudions-la 
donc et préparons-nous . 

J e dis que l'infaillibilité de l 'Église et du pape délivre les 
intelligences, et plus elle s 'é tendra loin, plus elle les délivrera 
soit objectivement, puisqu'elle écarte le péril d'erreur, soit 
subjectivement, puisqu'elle nous rassure, nous permet de 
travailler, sans crainte d 'erreur grave, sur tous les points 
auxquels elle s 'applique. Au moins sur ces points elle nous 
délivre de l ' incertitude qui n'est pas un des m a u x , mais le 
mal de l 'intelligence cherchant le v r a i ; elle nous const i tue 
au moins ce terrain solide sur lequel nous sommes sûrs de 
pouvoir travailler. Grâce à elle le savant peut, en toute sécu
rité, se livrer, soit dans l 'ordre des sciences sacrées, a u x 
t r avaux de la critique, de l 'Herméneut ique , de l 'intelligence 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 8 
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de la foi, etc., soit dans l 'ordre des sciences humaines , à t an t 
d 'é tudes a t t achan tes et profondes, sans crainte de subst i tuer 
des conclusions incomplètes ou fausses a u x véritables doc
tr ines de Jésus-Christ , et avec l 'assurance de posséder au 
moins une somme de vérités acquises, sûres et à l'abri, au 
moins celles-là, du doute et de l 'erreur. T o u t cela n'est-ce 
pas la liberté que la vérité devai t nous appor ter selon la 
promesse de Jésus-Chr i s t? 

I V 

LA L I M I T E D E L ' A U T O R I T E E T D E L ' I N F A I L L I B I L I T E D E L'ÉGLISE 

Cet te autori té , cet te infaillibilité ont-elles une limite d'a
bord ? Oui, sans doute . Mais il faut la comprendre et ne pas 
la déplacer. Il est évident que l 'Eglise et le p a p e — c ' e s t 
tou t un, comme di t saint François de Sales — n'est pas une 
insti tution polit ique, ou commerciale, ou terrestre à un ti tre 
quelconque, mais religieuse et surnaturel le . Voilà sa l imi te : 
elle a compétence , autor i té et infaillibilité sur tou t ce qui se 
rappor te à la fin surnaturel le de l 'homme. Mais reste à savoir 
ce qui se rappor te à cet te fin. Moi je dis d 'abord que tout 
absolument se rappor te à cet te fin, soit d i rectement , soit 
indirectement , soit de près, soit de loin ; il n 'y a pas de 
choses, si temporel les , si naturelles, si terrestres qu'elles 
soient, qui n'aient, dans l ' intention de Dieu et dans l 'orga
nisation religieuse de l 'homme, aucun rappor t avec la fin 
surnaturel le de l 'homme. Donc, il n 'y a d 'abord absolument 
aucune chose qui échappe abso lument et complè temen t à 

r t 

l 'autorité de l 'Eglise et don t l 'Eglise ne puisse se mêler, 
quand elle y verra la fin surnaturel le intéressée en bien ou 
en mal, favorisée ou compromise ; l 'Eglise interviendra alors 
dans ces choses, en t an t et au tan t qu'elles se rappor ten t à 
cet te fin, qu'elles sont mat ière d 'un devoir où l'on peut mé
riter et déméri ter , et quest ions dans lesquelles on peut 
respecter ou contredire la fin. 

Sans doute , il y a une quant i té immense d'objets et de 

quest ions don t l 'Eglise ne s'occupe et ne s 'occupera j a m a i s ; 
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ce n'est pas que ces objets échappent complè tement à son 
domaine, qui est catholique, c 'est-à-dire universel, comme 
celui de Jésus-Christ, comme celui de Dieu ; c'est qu'elle n 'y 
voit pas l ' intérêt religieux de l 'homme toujours et g ravement 
compromis , c'est qu'elle ne veut pas prodiguer ses interven
tions, ses définitions, ses jugements ; c'est qu'elle est p rudente 
et sait que souvent il y aurait inconvénient à vouloir tout 
réglementer ; mais ce n'est pas qu elle soit incompéten te ; 
elle est par tout compétente , car pa r tou t il y a mat ière pour 
l 'homme à méri ter ou déméri ter , à travailler pour ou contre 
sa fin surnaturelle, à se conformer dans la foi ou à la contre
dire. 

Aussi, je n 'a ime pas qu 'on dise : Il y a des objets, des 
faits, des vérités, un ordre d'objets, de faits, de vérités, où 
l 'Église n 'a pas compétence et n'est pas infaillible. J e n 'aime 
pas qu'on dise cela, parce qu'il y a toujours, dans ces objets, 
ces faits ou ces vérités, un côté par où ils se rappor ten t à la 
fin surnaturel le et par où,en conséquence, ils sont du domaine 
de Dieu, de Jésus-Chris t et de l 'Église, qui, en conséquence 
aussi, peut y intervenir par ce côté avec son infaillibilité. 
J 'a imerais encore mieux qu'on dise : il y a, dans ces choses, 
un côté don t l 'Église ne s'occupe pas, le côté purement 
humain , terrestre, naturel . J e n'oserais m ê m e pas dire qu'elle 
n'a pas le droit de s'en occuper et d 'y intervenir, et qu'elle 
n 'y serait pas infaillible ; car i ° tout , même ce qui est na tu
rel, terrestre et pu rement humain , est du domaine de Dieu, 
tout ce qui est du domaine de Dieu est de celui de Jésus-
Christ (*) ; tout ce qui a été donné à Jésus-Chris t a été donné 
à l 'Eglise, soit comme domaine , soit comme puissance, soit 
comme révélation ( 2 ) ; par conséquent , on ne peut rien 
mont re r qui ne relève de l 'Église. 2 ° Dieu est bien aussi 
infaillible et puissant dans l 'ordre naturel que dans l 'ordre 
surnaturel ; s'il lui a plu de toucher à des quest ions "d'ordre 
naturel , sa parole est aussi sûre et aussi autorisée dans cet 
ordre que dans l 'ordre surnaturel , et l 'Église de m ê m e ; aussi, 

1. Math., XXVIII, 18 ;Joan., m, 35 ; xm, 3 ; XVII, 10. 
2. Joan., XVII, 8 ; XX, 21 ; Math., xxvni, 18. 
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je n 'a ime pas qu'on dise que la Bible ou l 'Église ne sont 

pas infaillibles dans les quest ions purement rat ionnelles ; 

c'est faux ; on ne limite pas la science de Dieu. — Mais si 

l 'Église t ranchai t une quest ion qui n'est pas de son domaine , 

pourrai t-el le er rer? Nego suppositum. 
Enfin, voici une remarque impor tan te : L 'Égl i se est infail

lible non seulement pour t rancher les questions qui appar 

t iennent au dépôt de la révélation, mais encore pour déter

miner les quest ions qui appar t i ennen t à ce dépôt et pour 

déclarer que telle ou telle question y appar t ien t ou non : 

mieux que personne elle sait jusqu 'où s 'étend ce dépôt et 

quelles sont les quest ions qui en re lèvent ; personne ne peu t 

tracer de limite à sa compétence et à son infaillibilité, et 

elle, au contraire , est infaillible dans la déterminat ion des 

objets qui appar t i ennen t à sa compétence et à son infaillibi

lité ; j amais on ne verra l 'Église dire que telle ou telle quest ion 

n'est pas de sa compétence . Donc , voici une règle é lémen

taire et tout à fait impor tan te : toutes les fois que l 'Église 

s 'occupe d 'une question, elle déclare, ipso facto, que cet te 

quest ion est de sa compétence , qu'elle a le droi t de s'en 

occuper et d'y exercer son infaillibilité. 

S'il en étai t au t rement , et si on pouvai t marquer une 

limite à son infaillibilité, il serait facile à tous les hérét iques 

de répondre , quand elle les condamne : cette question n'est 

pas de votre compétence , et votre infaillibilité ne s 'exerce 

plus ici ; donc je garde mon opinion, car cet te question est 

une question libre. C'est bien ce qu 'ont dit les jansénistes , 

dans la question des faits dogmatiques, et c'est bien dans 

mon sens que l 'Église a répondu, en se déclarant compé

t en te et infaillible dans les faits dogmat iques , c 'est-à-dire 

dans tout ce qui intéresse la foi. L 'Église est juge de la foi ; 

or, la première des quest ions où elle a autori té à ce ti tre, est 

celle de savoir jusqu 'où s 'étend la foi. 
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V 

L'IMMUTABILITÉ DE LA DOCTRINE*ET DE LA CONSTITUTION 

DE L'ÉGLISE 

I. Pourquoi se plaint-on de l ' immutabili té du dogme, 
comme si c'était une servitude pour l'esprit humain , et de 
l'inflexibilité de l 'Eglise du coté de la foi, comme si c'était 
une tyrannie intellectuelle, une tyrannie pour la raison ? 
T o u t e la question est desavo i r si le dogme est vrai ; s'il est 
vrai, il faut qu'il soit immuable ; l ' immutabil i té de l'ensei
gnemen t de l 'Église n'est plus une servitude, une tyrannie , 
mais une garant ie , un préservatif, un port contre l'erreur, le 
salut de l'esprit humain et de tout l 'ordre intellectuel à qui 
ces vérités immuables offrent enfin une base. J e dis enfin, 

car aucun philosophe n'avait pu lui fournir cette base. 
J e ne referai pas ici le tableau des erreurs, des doutes, 

des variations de l'esprit humain . A u milieu de cet te anar
chie des doctrines contradictoires qui se d isputent l 'entrée 
et la possession des intelligences, de l'indécision, des doutes 
qui en résultent pour la p lupar t des hommes capables de 
penser mais dépourvus d'un moyen fixe et sûr d'arriver à 
la vérité et de la garder, quel bonheur pour les intell igences 
droites, de bonne foi et s incèrement désireuses de la lumière 
du vrai, quel bonheur même pour la philosophie en générai 
qu'il y ait quelque part , dans le monde, une société ensei
gnan te dont l 'enseignement n'a jamais varié et se refuse, 
pour l'avenir, à toute variation, dont la doctr ine est parfaite
men t cohérente avec elle-même, et, chose inouïe dans l 'His
toire, qui réunit dans son sein des millions de disciples 
fidèles en théorie et en pra t ique à cet enseignement , ent ière
men t satisfaits de cœur et d'esprit par sa possession, par
faitement assurés de la vérité, si assurés m ê m e qu'ils sont 
toujours prêts à mourir pour l'affirmer, que des millions sont 
mor ts en effet, et qu'il en meur t encore chaque jour pour 
cela. L à du moins je vois des principes, une doctr ine fixe, 
solide, immuable ; là du moins on ne vacille pas, on n'hésite 
pas. Pa r tou t ailleurs il est aussi rare, aussi impossible de 
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trouver l ' intelligence huma ine satisfaite que de t rouver sur 
la terre \homme heureux. Ici, tou t le monde se di t heu
reux et satisfait, chose é t range, satisfait dans toutes les 
tendances du cœur et de l 'esprit ; tout le monde se t ient 
pour certain de posséder la vérité. Es t -ce assez miraculeux? 
A u moins ici on se repose, on est à l'abri ; et tout esprit qui 
n'est pas abri té là est inquiet et sans repos : Inquietum est 
cor mcum douce req nie sait in te 

E t remarquez une admirable insti tution, un admirable 
précepte d 'une sagesse vra iment divine et qui prouve, dans 
l 'auteur du christ ianisme, tout à la fois une connaissance 
parfai te et su rhumaine de notre na ture et de son besoin 
le plus profond, du principal danger qu'elle court dans 
l 'ordre des doctr ines, et la cer t i tude absolue de posséder 
le vrai : cet te satisfaction, ce repos des intelligences est un 
devoir, une obligation r igoureuse imposée à tous ; l 'exa
men et le doute sont des péchés et font déchoir du rang 
de chrétien celui qui les conçoit, et s'y livre. Vous dites que 
ceci sur tout est un esclavage, une tyrannie ; je dis que ceci 
sur tout est une inst i tut ion divinement sage, si s imple que, 
quand on la connaît , on trouve que tous les auteurs de sys
tèmes auraient dû l 'inventer, et qu 'en effet, depuis l 'établis
sement du christ ianisme, tous s'en sont emparés , mais 
cependan t si introuvable, qu 'avant le christ ianisme pas un 
phi losophe n'a osé a rmer son insti tution de ce moyen de 
repousser la négat ion et le doute . 

Met tons à par t la divinité m ê m e de l 'Église, qui pour nous 
cependan t est un fait prouvé,cer ta in de foi; même quand le 
chris t ianisme ne serait qu 'une inst i tut ion humaine , ne serait-
ce pas un bonheur pour l ' intelligence humaine , pour la 
philosophie en général , pour la science au sens le plus vaste 
et le plus élevé de ce mot, d'avoir ainsi, quelque par t au 
monde , un recueil de doctr ines abso lument fixes et une 
société savante qui les appl ique et en expér imente la vertu 
dans tous les temps, sous les y e u x de tous et de tous les 
ordres de choses ? J e dis plus : ce ne serait pas seulement 

i . S. Augustin. 
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un bonheur, ce serait un miracle, et un des miracles les plus 
é tonnants qui se soient vus, car il n'y a rien au-dessus des 
miracles intellectuels qui exercen t leur action sur ce qu'il y 
a au monde de plus rebelle, de plus imprenable , l 'esprit hu
main ; et celui-ci aurait eu pour effet de produire ce que 
jamais on n'a vu, l 'unité de foi, la fixité des doctr ines, l 'as
surance de posséder le vrai ; car jamais , m ê m e avec l'aide 
d 'aucune philosophie, la na ture humaine n'a réussi à se 
consti tuer dans une telle assurance ; et la longue expér ience 
de l 'Histoire autorise à croire qu'elle en est huma inemen t 
incapable et qu 'aucune philosophie ne peut lui faire produire 
un tel phénomène. 

Lu the r lui-même, qui a t an t changé de choses dans la 
religion, a senti ce miracle et a dit, dans un de ses bons 
moment s : « J e rends grâce à Jésus-Chris t de ce qu'il con
serve sur la terre une Egl ise unique par un grand miracle ; 
en sorte que jamais elle ne s'est éloignée de la vraie foi par 
aucun décret ! » 

Nulle par t ailleurs, soit chez les sociétés religieuses, soit 
chez les sectes philosophiques, je ne trouve rien qui approche, 
même de loin, de ce phénomène .Tan t il est nécessaire d'avoir 
une règle de foi pour assurer les doctrines contre la malheu
reuse instabilité de nos idées ; t an t il est vrai, comme j 'a i 
dit plus haut, que, depuis l 'apparition du christ ianisme, tous 
les inventeurs de sys tèmes philosophiques ont voulu le 
singer sous ce rapport , en prenant et imposant pour règle 
de foi leur propre conception, et en déclarant qu'elle étai t 
la vérité, à l 'exclusion de tout au t re dogme. 

Mais pour bien soutenir ce rôle, pour imposer si impé
rieusement sa doctrine, exclure si r igoureusement tout ce 
qui va contre elle, et déclarer qu'il n'y a point de salut hors 
de ce qu'on enseigne, enfin, pour être si absolument intolé
rant pour toute aut re doctrine, il faut se tenir pour bien sûr 
de ce qu'on enseigne soi-même. Or, cette conviction, cette 
assurance, fondée ou non, je n ' examine pas cela ici, est le 
privilège exclusif de l 'Eglise catholique ; et c'est ce qui fait 
sa force. 



I I . Sur le rôle, l ' importance, l 'utilité ou m ê m e la nécessité 

des conciles dans la consti tut ion et la vie de l 'Église, d e u x 

erreurs sont éga lement subversives. 

Les uns pensent que la démocrat ie est entrée dans la 

consti tut ion de l 'Église, qu'elle y t ient sa place dans le gou

vernement à côté de l 'aristocratie, pour faire contrepoids à 

la monarchie et la t empére r ; qu'en conséquence, les conciles 

é tan t l 'exercice complet de ces trois réunis pour coopérer 

ensemble, sont nécessaires au gouvernement et au fonction

nemen t régulier de l 'Église, et que la démocra t ie et l 'aristo

crat ie ont droit à ce que la monarchie en réunisse de t emps 

en t emps . 

D'autres , voyan t dans l 'Église une insti tution humaine , 

lui cherchent des origines semblables à celles de tou te aut re 

société humaine . Selon eux , l 'Église n'est pas sortie des 

mains de Dieu const i tuée de toutes pièces, comme elle l'est 

aujourd'hui ; mais elle s'est élaborée peu à peu. Le point de 

dépar t n'a pas été une société tou te organisée, mais une 

en ten te officieuse et libre en t re un certain nombre d 'hommes 

animés d 'une m ê m e pensée, ayan t les mêmes vues, et qui 

ont dû se réunir en assemblée dél ibérante, pour concerter 

sur l 'organisation qu'ils voulaient donner à leurs idées.Dans 

la suite, il a fallu encore se réunir de t emps en t emps en 

assemblées partielles ou plénières ; et ainsi les conciles ont 

été, sur tout pour les premiers âges, pendan t toute la période 

d 'organisation, la forme nécessaire de la mise en action de 

la vie de l 'Église et de son gouvernement ; et ils sont, au

jourd 'hui encore, l 'acte essentiel et obligé de ses j ugemen t s , 

le moyen qu'elle a de consta ter de t emps en t emps son état, 

de reviser sa consti tut ion, de remanier son d o g m e et ses 

lois, enfin, le moyen qu'elle doit nécessairement p rendre 

pour se met t re en harmonie avec son temps, et en mesure 

de répondre a u x besoins divers, a u x exigences différentes 

des siècles, et changer les formules selon les époques. 

Pour répondre à cet te seconde erreur, qu'on se rappelle 



121 — 

ce que nous avons dit ailleurs, en prouvant que l 'Eglise a 

été consti tuée du premier coup et de toutes pièces, par Jésus-

Christ dans son é ta t actuel. 

* * 

I I I . « L 'Église , dit Audisio, a laissé la moitié du monde 
se retirer d'elle, plutôt que de changer un mot à la formule 
de ses croyances ( ') . » Cet te inflexibilité tout à la fois fait 
sa force et prouve la cert i tude qu'elle a de sa propre divinité. 
U n e cert i tude qui arrive à ce point ressemble à celle des 
témoins qui se font égorger et méri te au moins considéra
tion. 

i. Introd. aux étud. ecclés., t. I, p. 206. 



C H A P I T R E V 

Les carac tères d e VÉglise (Jl/i). — I L L'unité . 

La s a i n t e t é . La ca tho l i c i t é , La d i v i n i t é . 

I 

L'UNITÉ DE L'ÉGLISE 

I. L 'uni té de l 'Église considérée sur la terre,ou pour mieux 

dire, dans son stadium terrestre, dans la partie te r res t re de 

sa vie, n'est qu 'une par t ie dans l 'ensemble, un commence

men t dans le grand tout de sa vie, qui embrasse non seule

ment la société terrestre, mais le ciel et le purgatoire , avec 

toutes les créatures extra- ter res t res — si quœ sunt — non 

seulement le t emps présent, mais tous les t emps passés, 

tous les t emps futurs et l 'éternité même. Dieu même, dans 

ses rappor ts avec les créatures, est le premier, le principal et 

fondamental é lément de cet te uni té qui est la vie même de 

Dieu en t an t qu'elle se prolonge ad extra par la création, 

qu'elle se communique a u x créatures par la grâce et par 

tous ses moyens d'action, qu'elle embrasse toutes choses et 

les relie, les absorbe, les unit en un seul corps, sous Jésus-

Christ c o m m e chef, Dieu et h o m m e — Ex quo totum corpus 
connexuvi atque compact uni (I). 

Envisagée ainsi, la note d 'unité de l 'Église n'est pas un 

point particulier de la doctrine, une quali té même except ion

nelle de la consti tution, un point de vue m ê m e très impor

tant , m ê m e fondamental , du sys tème cathol ique ; c'est la 

i . Cotos., il, 19. 



consti tution même, c'est le caractère propre, c'est le po in t 
de vue, c'est le fondement, c'est la substance du sys tème 
catholique et, par conséquent, de la religion, puisque la reli
gion c'est le catholicisme. E t tous les autres caractères, tous 
les autres points de vue du christianisme, toutes les au t res 
relations qui nouent ensemble les part ies de son organisme 
et les articles de sa doctrine, se ra t tachent à celui-ci et sont 
englobés en lui comme les parties dans un ensemble : ainsi 
l 'unité terrestre de l 'Église, sa consti tution hiérarchique, son 
principe d'autorité, le pouvoir autori taire et spirituel du 
sacerdoce; la communion des saints, le par tage et la réversi
bilité des mérites, la part icipat ion m ê m e des méri tes de 
Jésus-Chris t en vertu de laquelle nous sommes sauvés sans 
méri te de notre part , la communicat ion même de la vie 
divine, par la grâce et les sacrements , à des créatures, la 
doctr ine de la prière, tout enfin. 

E t le n œ u d de cette immense unité est Jésus-Chris t , 
Jésus-Christ chef et communiquan t sa vie à tout un en
semble d'êtres qui, sous lui et par leur relation avec lui, 
const i tuent un corps dont ils sont les membres . T o u t le 
christ ianisme respire la solidarité la plus étroite entre Jésus-
Christ chef et les créatures sanctifiées ses membres , en t re 
leur vie et sa vie. On dirait que c'est une seule et même vie ; 
si ce n'est — et cela suffit pour ne pas les confondre, ce qui 
serait de l 'idolâtrie — que la vie surnaturel le de Jésus-Chris t 
lui est personnel lement propre, et que celle des saints leur 
vient de Jésus-Christ , leur est communiquée pa r lu i , et reste 
sienne en devenant leur, ce qui est encore un admirable point 
de vue de l 'unité spirituelle de l 'Église et de la vie surna tu
relle des âmes. Cet te solidarité ressort de toutes les paroles 
de Jésus-Christ qui composent son divin Tes tament , et aussi 
de toute la doctr ine des Apôt res et des Pères. Ainsi, pour 
ne citer qu'un passage de l 'Évangile, mais un passage qui 
sert de fondement et de t ex t e à tous les commenta i res qu'en 
a faits et qu'en fera la t radit ion catholique, le discours de 
Notre-Seigneur , en saint Jean (*), est précisément la prédi-

i. Cap. xvn. 
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cation de cette idée d 'unité ent re Jésus-Chris t et les chré

tiens, et l'affirmation de cet te solidarité, de cet te communi

cat ion de vie en t re Jésus-Chris t chef e t les chrét iens ses 

membres. 
* 

* * 

I I . Les sociétés qui n 'ont pas à leur base, à leur centre, 

une uni té forte, fondée, a l imentée, soutenue et re tenue par 

une autor i té solide, ne peuvent s 'étendre sans courir le 

danger de s'affaiblir en se dissipant , en se dissolvant, en 

échappant , dans leurs part ies ex t rêmes , à l'action centrali

satrice et cohésive des part ies fondamentales . 

Mais l 'Eglise est fondée sur l 'unité la plus forte qui existe, 

une unité don t le principe est surnaturel . Cet te uni té est 

a l imentée et sou tenue par l 'autorité la plus puissante qui 

puisse exis ter sur terre, l 'autorité divine déléguée directe

men t au Vicaire de Jésus-Christ . Aussi peut-elle se propager 

sans courir le danger que je viens de s ignaler ; e t voilà le lien 

qui exis te ent re l 'unité et l 'apostolat ou la catholicité, dans 

l 'Église. 

I I I . M. Guizot a de très belles remarques sur l'unité 
nécessaire à l 'Église, établie par Jésus-Chris t en principe, 
revendiquée et réalisée par l 'Église g radue l lement dans 
tou te son organisat ion pendan t le cours des siècles ( l ) . Mais 
i° M. Guizot prend i 'Église clans un sens faux, e n t e n d a n t 
pa r là tout l 'ensemble des communions chrét iennes ; en ce 
sens il est faux qu'il y ait unité. 2° Il se t rompe sur l 'unité 
el le-même, en la faisant consister en un accord vague sur 
certains dogmes fondamentaux et sur l'esprit chrétien, et 
non dans cet te conformité parfaite d ' inst i tut ions et de dog
mes qui fait not re force. 3 0 II se t rompe sur tout sur le moyen 
produc teur et conservateur de l 'unité. Ce moyen, pour lui, 
c'est une cer ta ine raison générale-qui aura pour fonction et 
qui doi t avoir la vertu de retenir tous les h o m m e s dans la 
vérité et l 'unité. 

1. Elles sont citées par M. Nicolas : Études philosophiques, t. III, 
pp. 182, 185, 214. 
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I I 

LA C A T H O L I C I T É D E L'ÉGLISE 

I. U n des g rands a rgument s de la catholicité de l 'Église 

romaine, comparée à l ' immensité des nat ions encore païennes 

qu'on objecte pour mont re r qu'elle n'est pas universelle, 

c'est que, parmi toutes ces nat ions séparées de l 'Église d 'une 

façon ou de l 'autre, soit par le schisme, soit par l'hérésie, soit 

par le paganisme, sans en excep te r même celles que des 

circonstances particulières, polit iques ou autres, rendent 

inaccessibles à l 'apostolat, il n'en est pas une qui n'ait des 

missionnaires au moins désignés et prêts à y porter l 'Évan

gile, quand ces difficultés matérielles leur pe rmet t ron t d'y 

entrer ; et notez que ces difficultés ne sont ni la cra inte de 

la mort et de la misère, ni la fatigue, ni les privations, mais 

une impossibil i té d 'y entrer. Pas une de ces nat ions qui ne 

soit dévolue en par tage à l 'une ou l 'autre des familles sacer

dotales de la g rande société catholique, et au-dessus de 

laquelle, par conséquent , ne p lane l 'Église. 

* * 

I I . L 'Europe , si petite, mène le m o n d e ; c'est elle qui, 
presque exclusivement, compose l 'Église et fournit les élus 
au ciel. E t pour tan t nous appelons l 'Église catholique. Il y 
a un rappor t entre ce fait de la peti tesse et de la supériori té 
de l 'Europe catholique et ce que saint Augus t in , après 
l 'Apocalypse (*), nous dit du nombre des élus qui doit se 
compléter de jour en jour. Parce que les autres part ies du 
monde fournissent peu d'élus en proport ion de leur chiffre 
de populat ion, il faut que leur populat ion soit bien plus 
nombreuse, et l 'apostolat est chargé d'aller recruter là le 
cont ingent du ciel, car l 'armée des b ienheureux doit se re
cruter dans toutes les nat ions, pour que toute langue con
fesse Dieu dans la gloire, et que toute tribu ait au ciel ses 
douze mille marqués du signe de l 'agneau. 

i. Apoc, v i . 



I I I . J'ai toujours admiré , dans l 'Église catholique, deux 

g rands caractères que Dieu lui a donnés pour être les signes 

de sa fécondité, les notes distinctives de sa présence dans le 

monde , et les product ions vives et spontanées de sa vie et 

de sa force de développement . i ° C'est, à l ' intérieur, sa fécon

dité puissante dans la product ion des fruits de s a in t e t é : les 

âmes saintes, les vertus héroïques,les œuvres de toute espèce, 

char i té et sacrifice, les immola t ions poussées jusqu 'à de 

saints excès qui paraissent dépasser les limites de la nature, 

la spontanéi té des vocations fondées sur le sacrifice. 2 ° A 

l 'extérieur, sa force spontanée , irrésistible, impétueuse, de 

propagat ion, qui s 'appelle l 'apostolat et qui la pousse à se 

répandre , à conquérir , à embrasser , à dévorer le monde. Ce 

beau travail sur tout de la propagat ion de l 'Évangile par 

l 'apostolat m'a toujours séduit et entraîné, et mon cœur ne 

sera en repos que quand j ' aura i commencé à en prendre ma 

par t d 'une manière plus effective que dans un professorat 

sans espérance. Ce jour- là je serai prêtre, v ra iment prêtre, 

parce que j ' au ra i tout laissé, parce que mon sacrifice sera 

commencé , parce que je travaillerai pour Dieu. 

IV. Je crois que cet te force expans ive et p ropagan te de 
l 'Église est chez elle un besoin, une fonction organique qui 
ne pourrai t cesser de s 'exercer sans y engendrer des désor
dres, et dont , au contraire, l 'exercice met en application 
utile des forces qui, sans cela, s 'emploieraient à mal. Je crois 
qu'il y aura toujours, dans le monde , une réserve de peuples 
infidèles pour l 'exercer, pour servir de but à son zèle, d'ali
men t à sa fécondité et à l 'activité de ses enfants ; car sans 
cet al iment , leur activité s 'emploierait à mal. 
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I I I 

L'APOSTOLICITÉ DE L'ÉGLISE 

I. A mesure que l 'Église avance dans les âges et s'écarte 
de ses origines, elle perd un avantage, mais un avan tage 
accidentel et de circonstance, qu 'à plusieurs points de vue 
il lui était bon de perdre, celui qui lui venait du voisinage 
de la Rédempt ion et de la révélation, celui de toucher de 
si près aux t emps apostol iques et à Jésus-Christ , et d'avoir 
des souvenirs tout frais de ses origines et des témoins de 
ce premier acte de son histoire. Mais, en même temps et 
dans une proport ion incommensurab lement plus vaste et 
qui va s 'étendant, comme les côtés d'un angle vont s 'ouvrant 
de plus en plus, elle gagne un autre avantage, celui-là essen
tiel, dogmat ique , fondamental , providentiel , et que Jésus-
Christ a fait entrer comme élément consti tutif dans le plan 
de son œuvre, l 'avantage de faire éclater, par la durée et 
l 'étendue, l ' a rgument de Tradi t ion , de perpétui té , d 'aposto-
licité, de catholicité en faveur de sa foi et de sa consti tut ion ; 
car plus le t emps avance, plus cet a rgument devient éclatant 
par la durée. D e plus, la foi, en s 'é tendant par tout , mult iplie 
les témoins de cet te perpétui té , les sème par tou t dans le 
monde, pour qu 'un jour, quand ils se rencontrent pour con
fronter leurs ti tres, ou quand la science parcour t le monde 
pour colliger ces documents , la vérité t rouve dans leur accord 
une garant ie admirable de conservation, et une raison puis
sante d e convaincre les espri ts . 

Quand je dis qu'elle perd le premier de ses avantages , 
encore faut-il dire qu'elle ne le perd pas ent ièrement , car 
l 'Écriture a été faite pour conserver ces souvenirs, et les 
Pères de l 'Église, si nombreux dans les premiers siècles, 
nous ont gardé, dans leurs livres, ce qu'ils ont su eux-mêmes , 
grâce à ce voisinage. 

I I . Il y a une limite à l 'esprit de t radi t ion ; il y a des 

t ransformations nécessaires, utiles' et permises . C'est cet te 
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limite que dépassent les hérét iques qui p ré tendent retourner 

à la primitive Égl ise et se font de Y argument d' apostolicité 
une a r m e contre l 'Église apostol ique. 

IV 

LA S A I N T E T É D E L'ÉGLISE 

I. Le saint, le juste, est à la fois l'ouvrier et l 'œuvre ou le 
fruit de l 'Eglise. Il est la portion supérieure de l 'humanité, 
celle qui, au regard de Dieu, est dans son état vra iment nor
mal, celle qui produit , dans le monde, la plus g rande somme 
de travail vrai et fécond. Son âme, qui vit de la foi, est le 
cœur et l ' intime du christ ianisme. 

L'installation de la grâce dans les âmes, sa marque , ses 

t r avaux , ses vicissitudes, ses combats , ses t r iomphes et ses 

fruits, ce sont là des choses bien invisibles et bien inconnues 

de la p lupar t des gens lettrés, m ê m e de ceux qui se mêlent 

d'écrire sur la vie des Saints . E t pour tan t ce sont là les vrais 

g rands et impor tan t s événements de l'histoire ; l 'Histoire 

intérieure et vraie, c'est l 'histoire du règne de Dieu, ce sont 

les phases de la vie mys t ique de Jésus-Chris t dans l 'Église 

et le déve loppement de la formation de son corps myst ique : 

Douée occurramus omnes in unitatem fidei in ttnum corpus 
connexum... in consummationem sanctorum... donecformetur 
Christus in vobis... qui adimpletur omnia in omnibus (f). Le 
Christ croissant dans les âmes. Enfin, c'est le vrai règne de 

Dieu et l 'aspect le plus vrai et le plus profond, le seul vrai 

et le seul profond de l 'histoire de l 'humanité . 

* 

I I . L'histoire de la vie des Sa in ts est la part ie la plus 
in t ime de la vie de l 'Église ; il faut prendre soin d'éviter la 
notion quiét is te de la piété et de la sainteté, quand on écrit 
ce t te histoire. 

Les Saints sont avan t tout des hommes de foi ; le jus te 
vit de la foi ; il n 'y a donc de vrai saint que celui don t la 

i . Eph., iv, 16 ; iv, 12 ; I, 23. 
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vie, les actes, les paroles, les pensées sont en conformité 
parfaite avec la foi et en règle avec l 'Église ; cette conformité 
n'est même pas seulement la condition de la sainteté, elle 
en est la cause principale. 

La product ion de la sa inte té est le but de tout ministère 
ecclésiastique — in opus ministerii... in consummationem 
sanctorum. 

Les Saints ont toujours été, dans leur sphère et leur degré, 
les plus clairvoyants , les plus sages, les plus intell igents des 
hommes . 

Les Saints sont nos modèles, des modèles intermédiaires, 
placés entre Jésus-Chris t et nous, pour nous faciliter la be
sogne et diviser la route en é tapes faciles, des modèles par
tiels, incomplets , pour adap te r les types de perfection à la 
diversité de nos besoins et de nos états . Il faut bien montrer 
en e u x ce qui est à imiter et comment , dans quelle mesure, 
avec quelle discrétion, on doit l ' imiter ; car il y a danger de 
singer en imi tant mal le bien, ou, dans un Saint , en imi tant 
ce qui n'est pas le bien, le parfait ; Not re -Se igneur est le 
seul type absolument parfait qu'on peut imiter sans danger . 

L a vie des Saints é tant le suprême produit de la doctr ine 
chrét ienne, ne peut être bien comprise et racontée que par 
des théologiens. 

Non seulement elle s 'accommode très bien d 'une cri t ique 
sévère qui élimine la légende, les fables, les inventions, les 
exagéra t ions , enfin tout produi t de l ' imagination des narra
teurs peu scrupuleux, mais la cri t ique lui est sévère. Il nous 
faut la vérité, et c'est elle seule qui fera du bien. Ce qui est 
vra iment édifiant, c'est ce que Dieu a réellement fait dans 
les Saints , et non ce qu'ajoute à leur vie une imaginat ion 
fantaisiste. 

Si vos Sain ts sont surhumains , présentez-les comme tels ; 
mais ne les faites jamais ant ihumains , car ils ne le sont 
j amais — nihil humani a me alienum pnto. Il est encoura
gean t pour nous de les voir de même espèce que nous ; et 
nous t rouvons plus facile de prendre leurs sent iments et 
leurs vertus, quand nous les voyons avoir nos sent iments et 

(Euvies complètes de J.-B. Aubry. g 
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nos tenta t ions , et ne vaincre la tenta t ion que par un comba t 

semblable à celui que nous pourr ions soutenir , que nous 

avons entrepr is et où nous avons succombé. 

I I I . Q u a n d on lit la vie des Saints , mais la vraie vie des 

Saints , écrite par des âmes intérieures et qui par lent de ce 

qu'elles comprennent , on se sent dans la compagnie des 

Saints , et, si mauvais soit-on, on rappor te toujours quelque 

chose de bon de cet te sa inte compagnie , une certaine bonne 

odeur surnaturel le , ne serait-ce que la hon te de se sentir si 

mauvais , et le regret salutaire de ne pouvoir ressembler à 

ces saintes âmes d o n t le contras te , quand nous nous voyons 

ainsi auprès d'elles, nous fait mieux sentir no t re misère. 

* 

IV. Les Sa in ts ne sont pas des ex t r avagan t s ; ils ont été, 

pa r excellence, les h o m m e s de bon sens, les hommes d'intel

ligence pra t ique éminente , puisqu'i ls ont su voir le fond des 

choses, le vrai chemin, le vrai moyen du bonheur , les seuls 

vrais biens, et qu 'écar tan t tous les accessoires, toutes les 

choses secondes qui embar rassen t la marche et le travail de 

l 'homme sur la terre, e u x on t su aller droit au bu t de la vie. 

Ceci expl ique tou te leur condui te ; voyez-la dans son détail : 

un Sa in t reçoit une injure, il comprend que c'est un profit, 

il la suppor te , il en est h e u r e u x ; un Sain t est tenté , c'est une 

occasion de méri te , il en profite ; on lui offre les biens du 

monde , les plaisirs, il sait que c'est un danger ou un mal, il 

les repousse. Voilà de la sagesse, du bon sens. 

Benoî t L a b r e est un de ces ex t ravagan t s , quand il nous* 

dit : « Il n 'y a de vrai ma lheureux que celui qui est en état 

de péché. » Voilà une parole de bon sens, elle est s imple et 

profonde ; cet te pensée devrai t ê t re banale à force d'être redite 

et connue ; elle l'est si peu, que quand les biographes de 

saint Benoît L a b r e l 'ont rappor tée , tout le monde en a été 

é tonné, elle a semblé f rappante ; saint Benoît L a b r e a dû 

découvrir cet te pensée oubliée. 



V. Que ne me montrez-vous dans les Saints la mise en 
action du trai té de la grâce avec les diversa caris mat a et les 
diverses mesures et formes de grâces voulues par le Saint-
E s p r i t ? Que ne m'y montrez-vous cette action int ime et 
délicate du Sa in t -Espr i t dont l 'Eglise ne cesse de s 'évertuer 
à vous parler, pour vous faire comprendre enfin que la sain
te té n'est pas notre œuvre mais celle de Dieu ? Que ne m'y 
montrez-vous ce que saint Paul appelle si bien l 'engendre -
men t des âmes à la vie divine, la formation de Jésus-Chris t 
en elles, la consommat ion des Saints ? 

* 

V I . La p lupar t des modernes qui ont écrit sur la vie des 

Saints , n 'ont parlé que de l 'extérieur de leur vie, de sa par t ie 

visible et matérielle ; ils n 'ont pas soupçonné l 'autre, et ils 

ne paraissent pas savoir de quoi il s'agit dans la vie des 

Saints . Au fond, ce n'est pas la vie des Saints , je veux dire 

leur vraie vie, que ces écrivains nous racontent , ce sont des 

alentours. 

V 

LA D I V I N I T É D E L'ÉGLISE 

I. Jésus-Christ vient de monter au ciel ; les apôtres sont 

encore réunis, mais ils vont se s épa re r ; l 'Eglise existe, sa 

vie est commencée ; mais en livrant son secret a u x peuples, 

elle va se livrer el le-même à tous les hasards de la vie de 

l 'humanité, et je ter son dépôt doctrinal au milieu des agita

tions de l 'Histoire ; et nous savons, nous autres, que de 

persécutions, que d'erreurs, que de contradict ions, que de 

disputes, que d'obscurités, quel mélange de principes et 

comment la vérité révélée va se t rouver noyée dans tout 

cela, comment l 'unique société de Jésus-Chris t va être en

vahie, ballottée, couverte et perdue au milieu de ces flots. 

E t pour tant , il faut que nous puissions retrouver toujours et 

suivre sa trace à travers tout ce dédale de l 'Histoire. Pour 

cela, il lui faut des signes caractérist iques, des notes dis-



t inctives don t elle soit munie dès le t emps des apôtres , 
qu'elle ga rde toujours, qu'elle ait encore aujourd'hui, et qui 
servent à nous a t tacher à ses pas et à nous éclairer le chemin. 
Quels sont ces signes ? 

1*0111* la suivre à la trace, un de ces signes les plus sûrs, 
c'est le t ra i tement except ionnel qu'elle a reçu tout le long 
de sa route à t ravers l 'Histoire, clans tout le cours de sa vie. 
Ceci, avec sa condui te except ionnel le à e l le-même en face 
des peuples, et avec le succès except ionnel qu'elle obt ient , 
const i tue la plus infaillible note de la véritable Eglise. 

* 
* * 

I I . Si l 'Église est une, de cet te uni té vivante et féconde 

qui n'est pas seulement l 'absence de division, mais l 'har

monie, la communion , la vie et la fécondité; si elle est apos

tolique, c 'est-à-dire si elle se conserve toujours vivante de 

la vie que l l e a reçue des apôtres et de Jésus-Christ , toujours 

ident ique à e l le-même ; si elle est sainte, de cet te sa in te té 

qui est sa richesse, qui l 'orne elle-même, si elle est sainte en 

el le-même, et parce qu'elle est la source de tou te sainteté , 

de tou te vertu, de tou t dévouement , de tout sacrifice, de tout 

apostolat ; si elle est catholique, c'est-à-dire vivante en tous 

l ieux, embrassan t dans sa vie tout ce qui est vivant sur la 

terre, e t si elle devient de plus en plus catholique, c'est-à-dire 

si elle se répand tous les jours par l 'apostolat ; énumérez, 

en un mot, toutes ses prérogat ives, toutes ses quali tés : si 

elle les possède, ce n'est pas en vertu d 'une force factice et 

adventice surajoutée par les hommes , ce n'est pas en vertu 

de l'effort et de la générosi té ou du ta lent de ses membres , 

ce n'est pas parce que ses au teurs ou fondateurs on t conçu 

un plan de société plus habile que les aut res fondateurs de 

sectes don t l 'œuvre a moins réussi ; c'est, di t le P. de Ravi-

gnan, « par une puissance qu'elle recèle profondément en 

e l le-même (*) ». 

Ces dons si riches, ce t te fécondité multiple, elle les tire 

de son sein, du plus in t ime de sa vie, de Jésus-Chris t par 

I. Des Jésuites, ch. IV. 



conséquent, car c'est lui qui est la vie de l 'Église, en lui sont 
amassés dans le mystère de son cœur caché a u x frivoles, 
tous ces trésors de grâce et de vie surnaturel le — In qno 
sunt omnes thesauri absconditi. 

* 
* * 

I I L II y a un beau signe de la vérité, de la divinité de 
notre Église romaine à l 'exclusion de toutes les autres 
Églises, c'est qu'elle est la seule qui ait eu la vertu de se 
soustraire à la dominat ion toujours ty rannique et subversive 
des pouvoirs civils. Fa ta lement , toutes les sectes religieuses 
autres que le catholicisme, quelle que soit leur origine, civile 
et religieuse, t omben t sous cet te dominat ion ; impossible à 
elles de se soustraire longtemps à cet te loi qui est fatale-
« On ne citera pas, dit J. de Maistre , une seule Église sé
parée qui ne soit pas sous la dominat ion absolue de la 
puissance civile ( z). » L 'Égl ise romaine seule a t rouvé dans 
ce fonds de force divine qui lui vient de l 'assistance perma
nente de Dieu, la constance ou plu tô t la vertu surnaturel le , 
l 'énergie divine de résister toujours et d 'échapper toujours 
à cet envahissement . Certes, ce ne sont pas les tenta t ions 
qui lui ont manqué de ce côté, pas plus que d 'aucun autre . 

J e dis qu'il y a là un signe except ionnel de sa divinité, 
lequel fait part ie de la note d'apostolicité, c'est que, venue des 
apôtres eu droite ligne, elle continue d'être régie par les succes
seurs des apôtres. 

IV. Il y a un beau et curieux, mais sur tout très pé remp-

toire a rgumen t de l 'apostolicité et, par conséquent , de la 

divinité de l 'Église, dans ce qui s'est passé en Angle te r re 

dans la querelle ritualiste depuis une quaran ta ine d 'années. 

Q u a n d les Ritual is tes, dégoûtés de la réforme et fatigués des 

idées et des prat iques contradictoires et personnelles aux

quelles les soumet ta i t le protes tant isme, se sont avisés 

de re tourner a u x origines du christ ianisme, d ' interroger les 

i. Du pape, 1. I, ch. X. 



premiers siècles,sans toutefois demander la réponse à l 'Église 
romaine, et d'aller puiser à ses sources an t iques la doctr ine 
et les rites de Jésus-Chr is t , chose curieuse, confirmation 
merveilleuse et providentiel le pour nous de not re vérité 
catholique, tout ce qu'ils ont t rouvé n'a été que ce qu'ils 
aura ient trouvé chez nous ; ils ont repris nos doctr ines, nos 
sacrements , nos pra t iques , et jusqu 'à la forme extér ieure et 
l i turgique de notre culte. Aussi, la réaction opérée par 
les ritualistes a-t-clle paru n 'être qu'un retour vers Rome, 
une copie de l 'organisation catholique, et les a-t-on accusés 
de romaniser l 'Angleterre . Il n'y a que l 'unité par la com
munion avec le pape qu'ils n 'aient pas retrouvée, non pas 
qu'ils ne l 'aient pas rencontrée dans leurs recherches ; mais 
c'est la seule chose qui les gênai t , et puis, il est peut-ê t re 
t rop tôt pour qu'ils aient le courage de la reprendre. 

V. A l'origine, l 'Église s'installe dans le monde et prend 

possession de la société par l 'apostolat, réalisant son pro

g r a m m e et é laborant peu à peu, par l'action h u m a i n e assistée 

de Dieu, ce que Jésus-Chris t avait laissé à faire à l 'homme. 

C'est ce qui donne le change a u x incrédules, et leur fait 

croire que l 'Église a été fondée par les hommes . 

* * 

V I . L a plus grande , la plus belle, la plus forte preuve de 

la divinité de l 'Église c'est son histoire, si on sait la prendre 

de haut , dans son ensemble, et découvrir ses profondeurs. 

Il faut tirer de là un grand et bel a rgument . 

On reproche à l 'Église de témoigner el le-même en faveur 

d 'el le-même, de prouver sa divinité par des preuves qui sup

posent sa divinité. C'est le reproche que déjà les pharisiens 

adressaient à Jésus-Christ , et il faut y faire la réponse qu 'y 

a faite Not re-Seigneur 

i . Joan., v i n , 13. 



V I I . Non seulement l 'Église ne craint pas d'être é tudiée 

d'aussi près que l'on voudra,aussi soigneusement que possible 

et sous toutes ses faces, mais elle le désire et n'a qu 'à y gagner. 

* 

V I I I . L e premier historien de l 'Église, l 'auteur du livre 
des Actes, commence par nous montrer — au chapi t re pre
mier — le dernier acte de Jésus-Christ inst i tuant rÉgl ise , lui 
donnan t sa mission, et lui o rdonnan t d 'a t tendre , pour l 'exé
cuter, d'avoir reçu la force du Sa in t -Espr i t ; puis, cet te même 
Église représentée par quelques apôtres, et a t t endan t avec 
confiance l 'exécution de la promesse de Jésus-Chris t et le 
momen t de suivre son ordre. Quel momen t que celui-là 
encore, dans l 'histoire du monde ( I ) ! 

i . Cf. Nicolas, Ètud., etc., t. I I I , p. 199. 



C H A P I T R E V I 

L ' É g l i s e e t l a T r a d i t i o n c a t h o l i q u e . — I . La t h é o l o g i e 
d a n s l e s c a t a c o m b e s . 

I 

LES CATACOMBES — B E R C E A U D E L'ÉGLISE 

L' impor tance des découvertes faites a u x ca tacombes de 

R o m e depuis Bosio, et sur tout dans ces dernières années, 

n 'échappe à personne, pas plus que l 'é tonnante coïncidence 

de ces découvertes avec le danger où les négat ions du pro

tes tan t i sme et de l ' incrédulité modernes avaient placé 

l 'Église. L ' intérêt qui se ra t tache donc à l 'étude de ces 

m o n u m e n t s du premier âge du christ ianisme, l 'amour que 

les cœurs chrét iens mon t ren t pour les catacombes, ne s'ex

pl iquent suffisamment ni par un sent iment délicat et tou

chan t de piété pour les mar ty r s des premières persécutions, 

ni m ê m e par l ' intelligence de ce que les monumen t s des 

ca tacombes doivent je ter de lumière sur l 'histoire des pre

miers siècles ; moins encore par l 'amour des arts , m ê m e d e : 

l 'art chrétien dont les premiers fruits se re t rouvent dans les 

catacombes, c o m m e des art istes l 'ont prouvé ; bien moins 

encore par ce sen t iment de curiosité légit ime mais naturelle 

et tou te humaine qui nous porte invinciblement vers le passé, 

et qui nous fait t rouver t an t de charme dans l 'étude de ses 

monumen t s . 

Les ca tacombes sont le berceau de la foi pour l 'Occident, 

j e pourrais dire pour tou te la terre ; l ' intérêt qui s 'a t tache à 

leur é tude doit donc s 'expliquer par une raison tirée d'un 
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ordre de choses plus élevé. Les catacombes sont le berceau 

de la foi, le berceau de la chrétienté, notre berceau, à nous, 

chrétiens de cet Occident dont les apôtres sont venus de Rome , 

au temps de la persécution, et on t pu recevoir leur mission 

dans quelque humble chapelle des ca tacombes encore ignorée 

peut-être par la science, encore ensevelie peut -ê t re sous les 

remblais du moyen âge, et dont les trésors, e x h u m é s quelque 

jour ,nous appor te ron t des lumières nouvelles sur la question, 

si agitée dans ces derniers t emps et t ranchée aujourd'hui 

par la permission de Dieu et à la gloire de l 'Eglise romaine, 

des origines du christ ianisme en Occident . 

Ce que nous éprouvons pour les catacombes, c'est plus 

qu 'une curiosité, plus qu 'un sen t imen t de piété même, c'est 

une sorte d 'at t ract ion instructive don t le motif est tout sur

naturel , c'est un vrai patr iot isme, un véritable et surnaturel 

amour du pays natal. Pour y retourner, on a percé cet te 

couche épaissie par les remblais des siècles, par les débris de 

la civilisation. Là nos pères sont nés à la foi; là ils ont pr ié ; 

là ils ont part icipé a u x sacrements auxquels nous, leurs 

enfants, nous part icipons aussi ; là ils ont vécu de la m ê m e 

vie chrét ienne dont nous vivons ; là sont restés leurs 

corps, déposés dans la pa ix d'un sépulcre caché jusqu'ici, 

mais désormais glor ieux comme celui du Sauveur ; là enfin 

nous retrouvons aujourd'hui leur dépouille vénérable, cendre 

t an t de fois séculaire, réduite presque à néant , mais autour 

de laquelle règne et du milieu de laquelle s'élève comme un 

délicieux parfum de vie. Aussi, ces l ieux n ' inspirent pas 

l 'horreur, mais la dévotion, ne sentent pas mauvais et ne 

renferment pas d ' an imaux immondes . L a demeure de nos 

pères est silencieuse ; mais il s 'échappe de ces tombes une 

voix, une voix puissante qui nous rappelle à nos origines, et 

nous dit que toutes ces tombes alignées le long de ces voies 

étroites renferment la cendre de nos a ïeux, de nos pères 

dans la foi. L a piété pour les catacombes se ra t tache au culte 

des Saints et le prouve ; ces cimetières on t été les centres, 

et ils sont restés les berceaux de la vie chrétienne. Il y a 

longtemps qu'on l'a dit : R o m e est un grand reliquaire. 
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I I 

L E S CATACOMBES — E X P R E S S I O N E T P R E U V E D E LA FOI 

U n e autre considérat ion se ra t tache à celle-ci, ou plutôt 

en découle ; et c'est elle qui m'a inspiré ces réflexions. Les 

ca tacombes é tan t à la fois un asile, un séjour dans la persé

cution, le siège du culte chrétien d'alors, et le m o n u m e n t de 

la foi la plus ant ique, les chrét iens du premier âge en faisaient 

ce qu 'aujourd 'hui nous faisons, nous aussi, de nos temples, 

Xexpression de leurs croyances. C o m m e nous dans nos églises, 

ils ont écrit sur la pierre et le marbre, sur les autels, sur les 

murailles, sur les plaques des tombeaux , a u x voûtes de leurs 

pauvres chapelles, la foi de leurs cœurs, et le symbole que 

leur avait appor té la t radi t ion si fraîche encore des premiers 

apôtres . 

L a loi du secret les obligeait sans doute au mystère , mais 

non pas au silence ; elle ne fermait leur bouche qu 'à demi, 

et ne je ta i t sur le marbre où ils écrivaient leurs pensées 

qu 'un voile t ransparent . Encore , la ca tacombe pouvait-elle 

devenir la confidente du secret, et là où ils ont vécu, là où 

leur dépouil le vénérable a été déposée, leur pensée est restée 

écrite auprès d 'eux, cachée c o m m e eux, mais présente, mys

térieuse, mais é loquente encore et riche d 'enseignements 

féconds et lumineux. El le est restée auprès d 'eux, peinte 

dans les images, sculptée quelquefois dans l 'ornement des 

colonnes, un peu moins ra rement sur les bas-reliefs des sar

cophages, à chaque pas dans les inscriptions des tombeaux , 

et dans les très humbles mais très significatives peintures 

des chapelles. L e voile du symbol isme les cache au premier 

coup d'œil ; mais, je le répète, ce voile est t ransparent ; et, 

sous ces images, la réalité perce à chaque instant . 

Ces corps mor ts et pulvérisés des ca tacombes sont les 

témoins de la foi ; leur présence ici expl ique le langage des 

symboles et des inscriptions ; et celles-ci, par une touchan te 

réciproci té ,donnent la clef du mys tè re des catacombes. Il y 

a là une sor te de mys té r i eux dialogue don t chaque mot 

cache ou, pour mieux dire, cont ient et nous réserve une 
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confirmation de notre foi. Dans ce livre des ca tacombes , les 
inscriptions sont le récit, les images la démonst ra t ion , et les 
corps les témoins, les pièces authent iques . Ce ne sont pas 
des impressions, des sensations, qu'il faut chercher dans les 
catacombes, c'est la piété par des doctrines. 

Ce qu'on peut trouver là de trésors pour confirmer nos 
dogmes chrétiens, qui peut le dire, qui peut même le con
jecturer? Mais ce que nous savons bien, et ce. qu'il faut prê
cher sur les toits, aujourd'hui où tout est nié, où l'on s'efforce 
de placer au moyen âge la naissance du christ ianisme et 
l 'origine de ses croyances, aujourd 'hui où l'on profite des 
prétendues ténèbres pour les é tendre sur le berceau de notre 
foi et en couvrir les origines de nos dogmes, ce que nous 
savons bien, dis-je, c'est la valeur des symboles pour en con
firmer l 'antique et primitive croyance. Ce qui fait, à ce point 
de vue, la valeur des monumen t s des catacombes, c'est leur 
incontestable authent ici té comme témoignages de la foi pri
mitive. On sait leur histoire ; on sait qu 'une catacombe, en 
se creusant, je ta i t les ma té r i aux de son excavat ion dans une 
autre, et qu'en conséquence les monumen t s étaient couverts 
sans retard. 

Es t -ce une conjecture sans fondement , que les premiers 
chrétiens auraient travaillé pour nous avec intent ion ? Q u e 
les images destinées à parler sans doute a u x âmes des chré
tiens d'alors, é ta ient en même t emps destinées, adressées en 
quelque sorte, comme de touchants messages, a u x chrét iens 
de l 'âge futur — bien que des Bassyns de R ichemont dise 
que, sur tout à l ' inspection des inscriptions, il est évident 
qu'on ne songeait pas à la postéri té (*)? J e ne sais si cet te 
pensée, que je donne comme une hypothèse, n'est pas un 
peu hasardée ; mais c o m m e elle est propre à ranimer cet te 
voix des m o n u m e n t s don t j ' a i parlé tout à l 'heure, comme 
elle fait vivre tout cela, c o m m e elle donne à toutes ces 
images une signification et une portée, en établissant, ent re 
nous et ces morts , une évocation in t ime et directe à travers 
les quinze ou seize siècles qui nous séparent ! Comme on met 

I, Revue des Questions historiques, t. V I , p. 63. 
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à dessein, en posant la première pierre d'un édifice, les noms 
et les circonstances où sa construction s'est inaugurée ; ainsi 
les art is tes chrét iens se regardaient c o m m e des architectes 
t ravai l lant pour l 'avenir ; et ils n 'ont pas épargné à la pos
tér i té chrét ienne les rense ignements ; ils ne nous on t caché 
qu 'une chose, leur propre histoire. 

Il y a, de croire à cet te intent ion des art istes, des raisons 
puisées à différentes sources : 

i ° Raisons puisées dans Vordre physique. Si, aujourd'hui 
que les m o n u m e n t s sont exhumés , ils sont si vite détrui ts 
par l 'humidité, il en étai t de même autrefois. Les peintures, 
les chrétiens des premiers t emps le savaient, dura ient bien 
peu ; on ne les faisait donc que pour les couvrir presque 
aussi tôt ; le parfait é ta t de conservation où, après t an t de 
siècles, on t rouve quelques-unes de ces images, prouve que, 
de fait, on les couvrit souvent sitôt qu'elles étaient faites ; 
et la triste efficacité de l 'humidité, aussi connue d 'eux que 
de nous, prouve que, dans leur intention, on les faisait pour 
les couvrir bien vite, et que la fragilité de ces monuments , 
t racés souvent à la hâte , au momen t même de fermer une 
galerie, vu ce qu'ils voulaient en faire, n'était pas une raison 
de ne pas les faire, puisqu'ils allaient les confier à la terre 
qui les garda i t si bien. 

2 ° Raisons puisées dans ce que nous savons de la prévoyance 
des apôtres sur les futures hérésies. Nous savons, l 'Ecri ture 
nous le dit plusieurs fois, que la désolation future de l 'Eglise 
par les hérésies é ta i t chose prédite par Jésus-Christ , prévue 
par les apôtres , connue et redoutée par les premiers chré
tiens. Ils duren t travailler contre cet ennemi futur au t rement 
encore qu'à leur insu. Les peintures, les inscriptions des 
catacombes, ne sont-elles pas ce travail de précaution, ex
pressément voulu et dirigé vers ce but dans l ' intention de 
ces p ieux art istes? Lisez les lettres de saint Pierre, la seconde 
sur tout , et rapprochez-la de ce que vous di ront les monu
m e n t s chrét iens ; vous comprendrez ce que je dis. 

3° Raisons de convenance puisées dans la coïncidence ad

mirable et, en tous cas, cer ta inement providentielle de ces 
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découvertes avec les négat ions du protes tant isme et de 
I incrédulité de notre temps. L ' intent ion qui a placé ces 
monuments de la foi primitive sous la première pierre 
de l 'architecture chrét ienne se mont re aujourd'hui dans 
l 'attention avec laquelle Dieu permet de t rouver la con
firmation des dogmes, à mesure que les dogmes sont 
niés. 

Ce qui fait encore la valeur des monumen t s des ca tacombes , 
c'est l'oubli m ê m e où ils sont restés, pendan t tan t de siècles 
du moyen âge. S'ils avaient été toujours ouverts , on pourrai t 
croire que des mains moins ant iques ont consigné sur ces 
murailles les développements successifs de la foi et les évo
lutions de la supersti t ion, à mesure qu'elle grandissai t . 
Mais non ; d ' immenses ca tacombes ont été fermées avant 
la pa ix ; le plus souvent, je l'ai dit, on fermait une ca tacombe 
avec les ma té r i aux fournis par l 'excavation d 'une autre. 
Quand la pa ix fut donnée au christ ianisme, elles se fermèrent 
toutes peu à peu ; des écou lements considérables achevèrent 
de tout cacher ; la vie s'agite au-dessus d'elles, la couche 
ajoutée au-dessus des tombes de nos pères par le travail des 
générat ions s'épaissit de plus en plus. A u moyen âge enfin, 
le silence, un silence profond, se fait sur les tombes des mar
tyrs, comme sur nos anciens cimetières quand on change 
parmi nous la place des sépultures. Tou t à coup, par une 
volonté providentielle, un éboulement de la voie Salaria 
rappelle leur existence, l'œil de Bosio pénèt re les ténèbres 
du souterrain entr 'ouvert , et devine, sous ces voûtes oubliées, 
d ' inappréciables trésors de reliques, de souvenirs, de monu
ments de la foi et des ar ts . Ce que les pèlerins des premiers 
siècles de la paix avaient laissé, ce que la main sacrilège 
des barbares avait méprisé, ce que les rares explora teurs des 
catacombes avaient respecté suffisait encore, je ne dis pas 
seulement pour absorber t rente années de la vie de Bosio, 
je ne dis pas seulement pour é tonner l 'Europe savante et 
catholique, je dis pour offrir des reliques a u x chrétientés si 
jeunes et déjà si nombreuses de l 'Amérique, je dis pour 
fournir a u x docteurs catholiques, contre les négat ions du 



protes tant i sme, des a rgumen t s d 'une force d 'au tan t plus 
évidente et d'un à-propos d 'au tant plus saisissant, qu'il 
s 'agissait de réformer l 'Eglise, c'est-à-dire de re tourner près 
de son berceau, de la ramener à sa forme première, de re
t rouver la foi primitive. 

Or, on la découvrai t là cet te foi primitive, expr imée sur 
les t o m b e a u x de ceux dont elle avait an imé le cœur et sanc
tifié la vie; son expression se trouvait à chaque pas sous ces 
voûtes, cachée, mais présente et providentiel lement réservée 
pour le jour, prévu de Dieu et annoncé par l 'Écri ture, où il 
plairait à Dieu, pour briser de nouveau la tê te du serpent 
des hérésies,de la faire appara î t re de nouveau. Chaque dogme 
a t t aqué par l'hérésie t rouverai t là sa défense fournie par 
l 'antiquité ; quand les pro tes tants diraient à l 'Église : Re
tournez à votre foi an t ique ! on pourrai t leur mont re r cette 
foi an t ique peinte et gravée sur les t o m b e a u x de ces premiers 
cathol iques des catacombes. Bien plus, un travail de quat re 
siècles d 'explorat ion, loin d'épuiser cet te mine admirable, 
découvrirai t a u x y e u x des excavateurs des trésors toujours 
plus précieux, et about i rai t à montrer a u x derniers venus 
d 'entre e u x que ce qui doit rester est encore plus grand que 
ce qu'on avait supposé. Plus on trouvait , plus on voyait qu'il 
y avait à trouver. 

E t , de nos jours encore, ce travail se cont inue et s 'étend ; 
les galeries de la R o m e souterraine ont été fouillées, et j amais 
elles ne l 'ont été en vain ; plus la science les interroge, plus 

r 

leur réponse est claire et glorieuse pour l 'Eglise catholique. 
T o u s nos dogmes se re t rouveront là tour à tour. Il est à 
croire que le travail est loin d 'être achevé, que le dernier mot 
des ca tacombes n'est pas dit, et que les t o m b e a u x de nos 
Pères par leront long temps encore.Toutefois, les découvertes 
sont déjà bien nombreuses et bien convaincantes ; j ' a t t enda is 
toujours un livre spécial où ces monumen t s seraient étudiés 
par leur côté dogmat ique ; j e me demanda i s si quelque 
savant ne se chargerai t pas de grouper les m o n u m e n t s des 
ca tacombes à ce point de vue, d 'expliquer, de commente r 
leur langage, d 'exploi ter ce lieu théologique en faveur de 
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la vérité catholique, de faire parler ces symboles et de 

montrer leur admirable accord avec l 'antique t radi t ion 

chrétienne. 

I I I 

L ' É T U D E D E S CATACOMBES 

Il a bien paru, dans ces dernières années, un ouvrage qui 

traitai t ces matières à ce point de vue, et qui touchai t à 

mon sujet ; mais, tout en réunissant les é léments de mon 

idéal, Mar t igny ne le réalisait qu'en partie, il en réunissait 

les é léments sous forme de Dictio?uiaire des Antiquités 
chrétiennes ; les maté r iaux restaient éparpillés, sans au t re 

lien que l 'ordre a lphabét ique et la réunion en un volume. 

C'est savant, c'est complet ; mais c'est un musée, ce n'est 

pas un m o n u m e n t ; on n 'y en tend pas le langage soutenu 

des ca tacombes ; ce n'est pas l 'apologétique du christ ianisme 

par le premier âge retrouvé dans son ensemble ; ce sont des 

feuilles volantes rapprochées. 

Quand on étudie les images des catacombes, il ne faut 

pas négliger de se reporter à l 'époque où ces ca tacombes 

étaient habi tées par la chrét ienté t raquée. Sans doute , les 

chrétiens lisaient sur les murailles en guise de livres ; sans 

doute — et c'était t rop naturel pour avoir été négligé — le 

prêtre se tournai t souvent vers les images saintes et faisait 

de leur signification le t ex t e de ses p ieux discours. Ainsi 

nous avons, sur ces murs, le p rog ramme au then t ique de 

cette prédication primitive de l 'Evangile par les h o m m e s 

apostoliques et les apôtres peut-être. Qu'on rende donc à 

ces images la parole que le Pontife des premiers âges leur 

donna souvent ; qu'on s ' imagine entendre les derniers et 

vénérables échos de cette prédication ant ique dont quelques 

l ambeaux nous on t été conservés par la science dans les 

Patrologies et se prê tent merveil leusement à ce rapproche-

menuet on verra comme les t ex tes rendent la vie a u x images, 

et comme les images i l luminent les discours. 

Qu 'on ne l'oublie pas non plus, ces images et ces t ex tes 

furent tracés sous les y e u x mêmes des patr iarches de notre 
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foi, et c'est ce qui fait leur force dogmat ique . Des papes, des 
évêques, des prêtres présidaient à leur inscription sur ces 
murs , et on peut croire qu'ils eurent soin d'en écar ter toute 
erreur ; on peut le croire, sur tout quand on se rappelle la 
sollicitude inquiète avec laquelle saint Paul recommandai t 
à T i m o t h é e de garder le dépôt. Nous pouvons croire que 
quelques-uns des disciples du Sauveur, encore vivants vers 
l'an 80, descendirent a u x t o m b e a u x et virent les images et 
les t ex tes ; qu'auraient-i ls dit, s'ils y avaient trouvé des 
croyances interpolées ou des fables s ' insinuant dans l 'Evan
gile ? 

Dieu avait voulu que l 'arbre de la foi étendît au loin ses 
r a m e a u x et abr i tâ t toute la terre et pour toujours. C o m m e la 
persécution est la condit ion première de solidité et de fécon
dité pour l 'Eglise, pour des raisons naturelles et des raisons 
surnaturel les , c'était donc un bienfait que le christ ianisme 
commençâ t dans le sang de ses adeptes — bienfait, parce 
que condition de sa solidité ; bienfait, parce que trésor de 
ses mérites. Or, si le monde chrétien avait une capitale, 
c'était là sur tout que cet te loi devait avoir son application. 
Il y a, dans la mul t i tude des mar ty rs de Rome, la preuve de 
sa prédest inat ion, de sa vocation au grand rôle de capitale 
du christ ianisme, de Jérusa lem nouvelle, et la garant ie de 
la solidité except ionnel le de sa foi. Le nombre des mar tyrs 
fut donc si g rand dans R o m e que, selon les révélations de 
sainte Brigit te approuvées par l 'Eglise, on en peu t compter 
sept mille par jour. Ce sont deux millions cinq cent mille 
m a r t y r s ( I ) . 

Les découvertes modernes on t mont ré qu'il n 'y avait là 
aucune exagéra t ion . O n a découvert d ' immenses amas de 
sépultures, te l lement que des auteurs , effrayés du nombre , 
on t cru nécessaire, pour l 'expliquer, d'en a t t r ibuer un grand 
nombre à l 'antiquité. Qu 'à cela ne t ienne, et qu'on ne craigne 
pas d 'a t t r ibuer ces tombes au christ ianisme ; leur nombre 
est justifié par l 'histoire profane. Nous savons i ° combien 
R o m e étai t peuplée, 2 ° l'affluence des é t rangers visiteurs, 

1. Saturnin, La nouvelle Rome, p. 86. 
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3° la quant i té d'esclaves, 4 0 Taffluence des mor ts qu 'on y 

apporta i t pour les enterrer, 5 0 la quant i té énorme d'esclaves 

qu'on égorgeait à la fois, 6° la quant i té de victimes que le 

théâtre engloutissait et qui, le lendemain, étaient remplacées 

par d 'autres qu'on cherchait . Or, les chrétiens faisaient part ie 

de tout cela et sur tout des pauvres, des esclaves, des victi

mes. Nous savons, d 'une part, que n 'étant encore que d'hier, 

ils remplissaient le monde ; d 'une autre, qu'on n 'épargnai t 

rien pour les détruire, quel que fût leur nombre. Nous savons 

que le Cirais Maximus, près du Palatin, étai t assez grand 

pour contenir trois cent mille personnes, et que la nation 

presque tout entière était là au même moment ; enfin, que 

R o m e avait le monopole de ces boucheries don t le spectacle 

était donné. Les mar tyrs étaient de toute langue et de toute 

nation, comme aussi de tous les étages de la société ; en 

sorte que déjà, par ses mar tyrs , R o m e étai t la ville ca tho

lique, la cité universelle, et qu'en voyant entrer dans ses 

murs ces peuples de tous pays, on pouvait lui appliquer, 

avec une saisissante vérité, la prophét ie d ' Isaïe : Filii tui de 
longe veulent,... inundatio camelorum (J). 

Les miracles furent fréquents à Rome, par t icul ièrement 

les miracles des martyrs , sur tout dans les catacombes. Le 

miracle est comme le fruit du pays, et la chose s 'explique 

facilement, car, à R o m e toute la terre étai t surnatural isée. 

J e sais bien que les incrédules n'en veulent pas des miracles; 

mais encore n'est-il pas besoin de remonter à l 'antiquité 

chrét ienne pour trouver des miracles qu'on ne puisse con

tester ; il y en a eu dans ces derniers t emps . . . . 

Ce contras te entre la loi du secret, cachant dans les cata

combes les mystères chrétiens, et la prédication ostensible 

et publique après la persécution, rappelle l 'opposition qu 'an

nonçait Jésus-Christ entre la transmission des vérités chré

tiennes à voix basse et à l'oreille, et le Prœdicate super 
iecta. 

L e symbole d 'Orphée est un vrai commenta i re symbol ique 

1. fs.t cap. LX. 
Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 1 0 
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de la parole de Jésus-Chris t : Quando exaltatits fuero a 
terra, omnia traJiam ad meipsum (*). 

L'uni té et le caractère de société qu'avait l 'Eglise, dans 
les premiers siècles,est prouvé par le fait raconté par M.Rossi, 
que l 'Église exis tai t sous la forme officielle, et s'était fait 
reconnaî t re pa r l 'autorité civile sous le pseudonyme de 
société pour les cimetières. Pa rmi les insti tutions de ce 
temps, c'était encore la seule qu'il convînt à l 'Église d 'adop
ter pour son vêtement , parce que c'était la seule qui fût pure 
et e x e m p t e des horribles dégradat ions de la société païenne. 
D e même aussi, ce caractère de l 'Église comme société est 
prouvé par le genre de persécution et le sens des poursuites 
qu 'enduren t saint Pierre et saint Paul , enfermés dans la 
par t ie inférieure de la prison Mamer t ine réservée a u x pri
sonniers poli t iques. 

Il y a un rappor t que je ne puis omet t re ent re les cata
combes et divers m o n u m e n t s qui ont été sanctifiés par le 
sang des mar ty r s et qui ont servi de succursales, de labora
toires, d 'ant ichambres a u x catacombes, et dont le christia
nisme a pris ainsi possession. Ainsi, les théâtres , les prisons 
se ra t t achen t a u x ca tacombes et en font comme part ie ; on 
ne peut é tudier même les t o m b e a u x païens sans passer par 
les l ieux où les corps se prépara ient à descendre a u x cata
combes. 

Mais re tournons a u x catacombes. On a percé ces couches 
terrestres, épaissies par les siècles ; il semblerai t que les 
remblais de la ville et les débris de la civilisation avaient 
obst rué le passage pour nous empêcher d'y retourner : « R o m e 
moderne , dit M a d a m e de Staël , est élevée de 40 pieds au-
dessus de R o m e ancienne. Les vallées qui séparaient les 
collines se sont presque comblées par le t emps et par les 
ruines des édifices ; mais ce qui est plus singulier encore, 
un amas de vases brisés a élevé d e u x collines nouvelles, et 
c'est presque une image des t emps modernes que ces progrès 
ou plutôt ces débris de la civilisation, m e t t a n t de niveau les 
mon tagnes avec les vallées, effaçant, au moral comme au 

1. Joan., x i i , 32. 
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physique, toutes les belles inégalités produites par la na

ture (*). » Oui, c'est une image des t emps modernes, mais dans 

un sens qu'on ne soupçonne pas . . . . 

I V 

LE C U L T E D E S MORTS CHEZ LES C H R E T I E N S 

E T CHEZ LES P A Ï E N S 

Quand on compare les t o m b e a u x des païens, sur la voie 

Appiennc, aux tombeaux des chrétiens dans les catacombes, 

les premiers semblent magnifiques ; mais quels sent iments 

misérables expr imés par ces pierres luxueuses! Les inscrip

tions qu'elles por tent ne disent rien à la postérité et, ne 

pouvant expr imer qu'un sent iment personnel, elles sont tou

jours trouvées t rop longues. Les inscriptions chrétiennes, au 

contraire, sont belles, pleines d 'éloquence et de consolation 

dans leur sobre concision.. . . 

Si la terre des environs de R o m e est restée sans culture, 

il semble que c'est par une volonté providentielle, par respect 

pour les tombeaux , afin que du moins sur cet te terre, unique 

dans son genre, les morts fussent tranquil les et que la pioche 

ne t roublâ t point leur sommeil sacré ; c'est bien plus encore 

pour les t o m b e a u x chrétiens des catacombes que pour les 

t ombeaux païens des voies romaines.Nulle par t d'ailleurs, le 

culte si caractéristique, si théologique, si salutaire des morts , 

n'est vivant comme à R o m e ; nulle par t les sépul tures ne 

sont si bien respectées ; nulle par t les mor ts ne dormen t si 

paisiblement. Par tout , chez nous, les t r avaux des utili taires 

vont arracher les morts à leur sommeil , met t re leurs os à un 

soleil qui les tourmente , à une pluie qui les impor tune ; les 

révolutions de nos contrées gênent nos sépul tures et boule

versent nos cimetières. A R o m e rien de tel ; et c'est sur tout 

parce que la Ville éternelle est un cimetière, une nécropole, 

que son sol, par une volonté providentielle, est respecté *. 

Pour goûter R o m e il ne faut pas la visiter en cur ieux 

comme une aut re ville, ni voir son corps et ses détails. Il 

i. Corinne, lib. IV, ch. IV, p. 131. 
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faut un certain degré d ' instruct ion et de cul ture d'esprit 
qui vous met te en mesure d 'apprécier un souvenir historique 
et de replacer les ruines dans leur milieu, dans le cadre des 
événements qui les ont vues, animées par la vie et la pros
périté. Plus encore, il faut un certain caractère, capable de 
sentir l 'harmonie ent re les œuvres des h o m m e s et celles de 
la nature, en t re les ar ts et la vie des peuples ; un esprit élevé, 
capable d' intuition, un cœur sensible, une imaginat ion vive, 
capable de repeupler tou tes ces ruines, avec une science 
suffisante pour les faire revivre selon la vérité historique ; 
enfin, au-dessus de tou t cela, pour tout comprendre , pour 
n'être choqué de rien, et pour saisir Y âme de Rome, il faut 
la foi, la foi chrét ienne, vive et éclairée. R o m e est une ville 
théologique, il faut, pour la goûter vraiment , mieux que la 
science théologique, il faut le sens théologique. Me par-
donnera- t -on de souhaiter que ce charme soit connu de 
tous ceux qui ont le bonheur de visiter la Ville éter
nelle 

L a magnificence des t o m b e a u x païens est une tr iste com
pensat ion du néant qu'ils espèrent pour leurs mor ts ; elle 
est monst rueuse , puisqu'elle est faite pour une cendre sans 
espérance et sans avenir ; tandis que la misère des tombeaux 
chrét iens est radieuse et ne voile pas l'éclat des clartés célestes. 
L 'ant iqui té , dans ses sépultures, voulai t faire oublier la 
mor t ; le chris t ianisme la mont re ha rd imen t ; il ne ment pas, 
il mont re le tombeau, et fait regarder d'un œil intrépide le 
t répas ; mais il le mon t re par son beau, consolant et vrai 
côté. L a renaissance éternelle, voilà le sens de la magnifi
cence des t o m b e a u x de la R o m e actuelle, quand cet te ma
gnificence n'est pas adul térée par un luxe exagéré et un 
espri t païen ; et ce sens est tout différent de celui des tom
b e a u x païens. . . . 
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V 

LES E N S E I G N E M E N T S D E S CATACOMBES — L E S A C R I F I C E 

E U C H A R I S T I Q U E 

Les symboles eucharistiques, retracés dans les ca tacombes , 

ont d 'au tant plus de force dans leur signification dogmat ique , 

que la chose qu'ils expr imen t est plus voilée; car il n'y avait 

pas de raison de rien voiler, si l 'Eucharist ie était el le-même 

un simple symbole. Ce qu'on voilait, c'était ce mystère si 

suprarat ionnel , ce scrmo durits, cet te présence réelle, cet te 

t ransubstant iat ion. Parce que les artistes chrétiens voilaient 

l'objet de la croyance eucharist ique, nous pouvons dire : Il 

y a là plus qu 'une image . . . 

De n o m b r e u x monumen t s rappel lent le séjour de saint 

Pierre à Rome. D'ailleurs, les souvenirs de saint Pierre et de 

saint Paul centralisent ceux de R o m e ; ils sont le noyau de 

la catholicité, le point de dépar t et la clef de toutes les tra

ditions de R o m e sur les saints apôtres et sur les faits posté

rieurs. Ces monumen t s sont encore des pièces parallèles 

aux catacombes et les documents justificatifs de la m ê m e 

histoire ; les faits don t nous t rouvons une empre in te sur eux , 

sont gravés par l 'autre face a u x catacombes . . . . L a piété des 

siècles de la pa ix est venue superposer ses témoignages et 

ses m o n u m e n t s à ceux du premier âge ; et les monumen t s 

d'un âge plus récent sont là comme des expl icat ions, des 

témoins, des commenta teu r s de la valeur des premiers, en 

même temps qu'ils reçoivent de ces premiers toute leur 

propre valeur . . . 

A la question du mar tyre et de la sépulture de saint 

Pierre se ra t tache celle de saint Paul, son compagnon de 

t ravaux et de martyre , associé à son apostolat , por tant , 

comme lui, la sollicitude de toutes les Eglises, mais à un 

titre bien différent. L' inspection des monumen t s de R o m e à 

l 'honneur de saint Paul, et des catacombes, mont re bien qu'il 

a travaillé comme saint Pierre et méri té d'être associé à sa 

sépulture, à sa gloire et à son culte ; mais il est pour tan t à 

une g rande distance au-dessous de lui ; il n'est là qu'en 
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pèlerin, en étranger , pour voir Rome, pour voir Pierre ( ' ) . , . 

L e sacrifice est, dans toute religion, l 'essence, le point 

centrai du cul te ; à plus forte raison dans le christianisme. 

Or, la présence de chapelles et d 'autels avait év idemment 

un aut re but que d'être utile a u x réunions des chrétiens et 

à la prière s imple ; l 'agglomération des signes, la conver

gence des figures vers l 'autel, l 'empressement à se faire en

terrer près de raute l ,nous mont ren t la croyance a u x grands 

mystères qui se ra t tachaient à l'autel même. E t qu'on ne 

dise pas que si les chrét iens tenaient à être ensevelis près 

de l'autel, c'est seulement parce qu'ils voulaient être aussi 

près que possible des corps des mar tyrs ensevelis sous l'au

tel ; les corps des mar ty r s eux-mêmes n'étaient disposés 

sous l'autel qu'en vue du sacrifice offert exclus ivement sur 

leurs reliques. A cet te remarque s'en ra t tache une a u t r e : les 

places les plus rapprochées de l'autel étaient réservées aux 

défunts de choix, a u x personnes considérables ; enfin les 

signes et les figures représentaient ordinai rement des sacri

fices.... 

A chaque pas on retrouve aussi, soit dans les catacombes, 

soit au tour de Rome , des emblèmes du grand privilège que 

possédait R o m e d'être le centre de l 'apostolat et de la pro

pagat ion du christ ianisme, le centre de ce grand mouvement 
r 

de la prédication de l 'Evangile : images du bon Pas teur — 

troupeau réuni au tour de lui par les apôtres — signes de la 

venue d 'é t rangers à R o m e pour y chercher la foi — banquet 

évangélique — présence à R o m e d'une foule de souvenirs 

d 'évêques de tous les pays. — Ainsi à Ostie le souvenir de 

saint Augus t in relie à l 'Eglise-mère la prédication de la foi 

en Afrique 

Les anciens disaient, en par lan t des morts , et ils écrivaient 

sur les t o m b e a u x de leurs proches ce mot désespérant et 

froid : / / a vécu ! soit parce qu'ils avaient peur de parler de 

la mort , même sur un tombeau, soit parce que, n ' a t tendant 

rien après cet te vie, il ne leur restait de leurs défunts que 

leur passé, le souvenir de leur vie. Les chrétiens ont une 
i . Art. X I X , 21. 
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autre idée de la mort, une aut re pensée à graver sur la tombe 

de leurs défunts, l'idée de retour dans la patrie, pour eux la 

vie commence ; et nous retrouvons cet te idée sur tous les 

t ombeaux des ca tacombes . Les anciens, croyant que la mort 

est le gouffre où tout s 'engloutit sans espérance, en avaient 

peur et sentaient le besoin d'y jeter un voile pour en dérober 

le souvenir. Les chrét iens voient dans la mort le commen

cement de la réalisation de toute espérance; aussi, sur leurs 

tombes, le souvenir de la mort est un souvenir chéri et 

radieux. . . . 

Qu 'on se représente, sous le pape saint Sylvestre, cet te 

grande cérémonie, semblable à une exhumat ion , l 'Eglise sor

tant des catacombes et appor t an t t r iomphalement au grand 

jour ses symboles et les signes conservés de sa foi ; qu 'on 

s'imagine la joie des chrétiens déployant pour la première 

fois leurs insignes à la lumière du soleil — Vexilla Régis 
prodeunt,fidget crucis mysterium—Filii tui de latere surgent; 
qu'on se représente la foule, païenne encore, assis tant au 

pieux défilé, stupéfaite de reconnaître, dans les acteurs du 

d rame touchant , ses frères et ses enfants lui souriant à 

travers leurs douces larmes et l ' invitant au festin de la lu

mière. Que de conversions furent alors provoquées ! Pour la 

première fois, la foule des chrétiens dut faire retentir les 

hymnes si touchantes dont quelques-unes nous ont été con

servées, et ces psaumes que nous chantons encore, dans les 

rues et à travers les vignes où les cris impurs et les chants 

lubriques des bacchantes avaient si longtemps retenti. Le 

démon, ce jour-là, du t s'enfuir de R o m e ; et, en effet, à part ir 

de ce moment , l 'Evangile se propagea très rapidement . 

Le sacrifice fut offert au grand jour, comme il lui con

vient ; la prière publique se perpé tua ; et l'on raconte que 

l'office public,à Sain te-Mar ie ,commença sous saint Sylvestre. 

La Vierge envahit R o m e qu'elle a gardée. Les mar tyrs 

furent honorés ; leur victoire n'avait-elle pas été prédi te assez 

c la i rement? Les églises sort irent du sol, comme sa germi

nation naturelle — c'est qu'en effet le sang des mar tyrs étai t 

devenu une semence de chrétiens, avait t r empé et fécondé 
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la terre, t ransformé les ruines impures et désormais pulvé
risées du paganisme, formé de ces ruines un sol nouveau et 
mervei l leusement fécond d'où les églises chrét iennes jail
lissaient c o m m e à l'envi et spontanément . L e christ ianisme 
était installé par les possesseurs eux-mêmes , dans ce qui 
restait debout , dans les thermes , les places, les théâtres , et 
jusque dans les l ieux autrefois consacrés à la prosti tution. 
Les chrétiens pouvaient chanter les louanges de leur Ré
dempteur , non plus à demi-voix et en t remblant , comme 
a u x catacombes, mais de toutes leurs forces et avec éclat, 
selon le précepte de saint Paul , dans l 'Épî t re a u x Colossiens 
que, depuis longtemps, l 'Eglise de R o m e por ta i t réunie au 
canon des Sa in tes-Ecr i tures . 



C H A P I T R E V I I 

L'Église e t la T r a d i t i o n (fin). — I L Les écr i t s 
d e s P è r e s . 

I 

R Ô L E E T I M P O R T A N C E D E LA T R A D I T I O N D A N S L ' É G L I S E 

I. L a Tradi t ion qui est déjà,naturel lement, le moyen humain 

de conserver tou te doctrine, tou te inst i tut ion, est érigée 

officiellement, expl ic i tement et par une loi positive, sous la 

forme d'un corps enseignant qui est l 'Église, pour être l'or

gane de la conservation et de la préservation de la foi chré

t ienne à t ravers les âges, et pour la défendre, soit contre 

l'oubli, soit contre l 'altération spontanée et sans malveillance 

à laquelle est exposée toute doctr ine confiée a u x h o m m e s 

et à laquelle n'avait pas échappé, du moins parmi les gen

tils, la révélation primitive, soit sur tout contre l 'altération 

consciente et prémédi tée des hérésies. 

Les hérésies on t été fort bien prévues par les apôt res ; et 

nous les voyons, à chaque instant , insister sur la nécessité 

de prendre ga rde à elles. Or, le grand moyen, la g rande 

précaution qu'ils prescrivent, c'est toujours la Trad i t ion ,pour 

se tenir, dans le présent, fermement établi sur la doctr ine 

ancienne, c'est-à-dire révélée par Jésus-Chris t a u x apôtres , 

et, dans l'avenir, pour se ga rder de la laisser al térer. 

Ainsi, ce beau t ex t e de saint Jean : Hoc est enim manda-
tum ut quemadmodum audistis ab initio, in eo ambuletis: quo-
niam multi seductores exierunt (x). 

i. Il Joan., v, 6. 
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* 

I I . Q u a n d il s 'agit de la science ant ique et païenne, vu 
que la p lupar t des grandes vérités qu'elle connaissait lui 
venaient de la révélation primit ive par voie de tradit ion, 
plus on remonte vers la source de ces t radi t ions, plus on 
t rouve rense ignement de ces vérités pur, précis et complet, 
je le sais. 

On voudrai t appl iquer la même remarque à l 'Église. Les 
pro tes tan ts et tous les héré t iques modernes l'ont dit avec 
audace, appl iquant cet te r emarque en grand à tou te la doc
t r ine et à toutes les inst i tut ions de l 'Église, et p ré tendan t 
que l 'Église avai t tout changé, tou t altéré, tout corrompu. 
Les gallicans, moins radicaux, l 'ont dit plus t imidement , 
n 'appl iquant , c o m m e Fleury et son École, cet te r emarque 
qu ' aux mœurs , à la discipline et à certaines inst i tut ions qu'ils 
j ugen t non essentielles et ajoutées par les h o m m e s avec le 
t emps , comme la p r imauté du pape. Dans ce système, il 
faudrait r emonte r a u x premiers siècles, au t emps des 
apôtres et de Jésus-Christ , pour retrouver le vrai christia
nisme, la vraie insti tution, la vraie doctr ine de Jésus-
Christ . 

Nous ne pouvons embrasser ces théories subversives et 
sacrilèges. Mais il y a une chose que nous pouvons dire, 
c'est qu'il y a g rand profit, q u a n d il s'agit de nos doctr ines 
et de nos t radi t ions chrét iennes, à remonter le courant vers 
l 'antiquité et j u squ ' aux sources mêmes de la révélation, et 
que plus on se rapproche d'elles, plus on respire ce parfum, 
de la foi primitive, cet te bonne odeur de Jésus-Chris t qui 
fut versée sur le monde par l 'Évangile. 

Il y a un aut re grand avan tage à cet te é tude : c'est la 
précieuse confirmation qui résul te pour not re foi de cet te 
vérification de ses t i tres anciens et de la vue de ce magni 
fique ensemble et courant de témoignages qu 'a pour elle 
notre foi. 
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I I 

L ' É T U D E E T L E S E N S D E LA T R A D I T I O N 

I. Rien de beau comme cet te succession, cet te procession, 
pour ainsi dire à perte de vue, des témoins de la foi qui se 
présentent de toutes les contrées du monde et à toutes les 
époques j jour déposer à l 'appui de l 'enseignement catholique, 
soit dans son ensemble, soit dans une quelconque de ses 
parties. C'est un des plus grands spectacles que puisse con
templer le théologien, ou qu'il puisse offrir a u x intelligences 
qu'il est chargé de former ; c'est une des plus fortes confir
mat ions qu'il puisse donner à sa foi et à la leur. Il doit y 
appor ter un grand soin. Franzel in fait cela supér ieurement . 

E t notez que cet te succession de témoins — Imposita 
nubes testinm — si vous voulez la parcourir en entier, ne 

doit pas s 'arrêter à Jésus-Christ ; mais votre étude, après 

s'être abreuvée de lumière en lui, et avoir réuni sur ce point 

toutes les routes de la Tradi t ion chrét ienne, doit le traverser 

et remonter toujours, suivant ce g rand courant de la T r a d i 

tion, jusqu 'à Moïse ; faire là encore une halte, voir encore 

converger sur ce point toute la hau te ant iqui té , puis, con

dui te par Moïse, monter jusqu 'à A d a m et plonger de là dans 

l 'éternité avec saint Jean nous racontant , dans l 'Apocalypse, 

le combat des anges ou, au commencement de son Evangi le , 

la vie et les opérat ions intimes de Dieu, source de tou te vie 

et de tout mouvement de l 'humanité . Quels horizons! quelles 

synthèses ! quels immenses ensembles de faits ! quelle vue 

grandiose de l 'Histoire ! 

* 
* * 

I I . E n remontan t , d'échelon en échelon, cet te montée de 

la Tradi t ion , vous arrivez enfin, comme à l ' improviste et 

avec une joyeuse surprise, jusqu 'à l 'époque de l 'Évangile 

où vous trouvez le premier anneau de cet te g rande chaîne 

historique et t radi t ionnelle indissolublement scellée dans le 

roc vif de l 'Écri ture, et son premier flot jaill issant l impide 

et admirable de cet te hau te source, pour descendre ensui te 
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dans les plaines de l 'Église, arroser le monde chrétien et 

cont inuer sans interrupt ion jusqu 'à nous son cours heureux 

et fécond. 
* * 

I I I . Certains écrivains, qui t iennent beaucoup à ce qu'on 
fasse consister sur tout l 'éducation littéraire dans l 'étude des 
anciens classiques, ne peuvent comprendre pourquoi, dans 
notre éducation théologique, nous donnons une si g rande 
place à l 'étude des anciens au teurs ecclésiastiques, des an
ciennes controverses théologiques, et des anciennes hérésies. 
L a nécessité pour nous de cet te é tude de notre ant iqui té 
ecclésiastique est pou r t an t plus facile à comprendre que la 
nécessité d 'étudier les anciens classiques. No t re ant iqui té 
théologique est le trésor d'où tout se tire dans les sciences 
sacrées ; elle cont ient de tout , en désordre sans dou te ; mais 
il s'agit de tirer les trésors de cet te mine. C'est là sur tout 
que se forme le sens théologique. 

L e théologien qui étudie les Pères ravive et rajeunit leurs 
pensées qu'il t rouve du reste riches de sève ; il leur donne 
non seulement les formes riches, souples et gracieuses que 
les l i t tératures modernes , inspirées par le chris t ianisme et 
imprégnées de l 'esprit des Pères, on t mises au service de 
l 'esprit humain, mais les développements , les applicat ions, 
les expl icat ions , les interpréta t ions et les confirmations que 
fournit toute la suite de l 'Histoire écoulée depuis que ces 
paroles on t été écrites, dans un laconisme riche et subs tan
tiel, sans doute , mais plus ou moins obscur, et d'où elles 
d e m a n d e n t à ê t re tirées pour être mises en lumière, pour 
instruire les intelligences, unir, par ce beau travail, la foi de 
l 'antiquité à celle des t emps modernes , et mont re r que la 
doctr ine cathol ique est subs tant ie l lement ident ique à elle-
m ê m e dans tous les l ieux et dans tous les temps . 

Quel le joie pour le théologien de se promener dans ces 
vastes et riches domaines de la patrologie, d 'y retrouver, à 
chaque pas, dans chaque mot, t an tô t sous une forme, t an tô t 
sous une autre , ces belles idées, ces pensées éternelles — 
cogitationes œtenias — ces sublimes aperçus, ces explicat ions 
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divines des choses du monde, ces vues admirables au milieu 

desquelles son intelligence est habi tuée à converser — Nos-
tra conversatio in cœlis est •— et, j 'ose dire, à se jouer déli

cieusement, c o m m e la Sagesse éternelle — Ludens in orbe 
terrarum 

L e théologien revient de son expédi t ion à t ravers les 

immenses réservoirs de la Tradi t ion , tout chargé non de 

textes , mais de ce que les Pères et les docteurs ont écrit de 

plus substantiel , de la moelle de leurs écrits, de leurs idées 

— comme les abeilles reviennent des prairies toutes chargées 

non des rieurs, mais des plus riches et des plus fines essences 

produites par le travail délicat et secret de la végétation et 

cachées au fond des fleurs. 

Ce charme, cet te vertu, cet te fécondité intellectuelle, cet te 

richesse doctr inale des écrits des Pères et des anciens doc

teurs, cette utilité suréminente que leur é tude a gardée, 

malgré l 'apparition de t an t de livres théologiques écrits 

depuis, sont providentiels dans une Egl ise qui a pour prin

cipe de suivre en toutes choses la Tradi t ion et qui tire 

toujours de l 'antiquité la plus inviolable règle de sa foi et 

de son enseignement . Car ainsi, sa foi va sans cesse, par les 

lectures et les é tudes des théologiens cathol iques faites dans 

ces livres anciens, se re t remper à ces sources précieuses, 

vénérables et pures, dont jamais on ne se dégoûte , qui ne 

sont jamais surannées, ni ne sont remplacées ou supplantées 

par les livres modernes , ordinairement faits davan tage en 

vue de charmer et plus ornés des séductions lit téraires. 

* 
* * 

IV . Remarquez une loi du progrès de l 'enseignement 
dogmat ique inverse de celle du développement dans les 
sciences humaines et qui a été relevée par Jouber t : Tou tes 
d e u x se développent ; mais les sciences humaines , parce 
qu'elles puisent leurs éléments dans l 'observation, se por ten t 
vers l 'avenir et vont en avant, cherchant à découvrir, dans 
le domaine du nouveau. L a science sacrée, parce qu'elle a 
sa source dans une révélation faite et achevée dans le passé, 
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confiée à la société, conservée par elle et à nous t ransmise 
par voie de tradition, por te son é tude sur l 'antiquité, et se 
croit toujours d ' au tan t plus sûre de la vérité, qu'elle se 
reconnaît , dans les documents qu'elle trouve, plus près de 
Xédition originale de la révélation. Elle progresse, elle se per
fectionne, elle avance sans cesse, mais toujours fondée sur 
cet te base solide, et p roc lamant d 'avance l ' immutabil i té 
essentielle de son objet et l ' impossibilité d'en acquérir une 
possession fondamentale plus complète que celle dont elle 
jouit et a joui dès le principe. 

Ce qui fait l 'intérêt, le charme et le fruit de l 'étude des 
premiers Pères, c'est leur voisinage des sources premières 
de la révélation. On ne peut pas dire d 'eux ce que d 'Agues-
seau dit des écrits des anciens philosophes : « J e crois re
connaî t re dans leurs discours les vestiges d 'une ancienne 
tradit ion, toujours plus pure et moins altérée à mesure qu'on 
remonte plus près de sa source. » On ne peut pas dire cela, 
car la t radit ion de l 'Eglise est toujours aussi pure qu 'à sa 
source, ou plutôt , la p rendre dans l 'Église, c'est toujours la 
prendre à sa source même. Cependant , il y a, dans ces écrits 
des premiers Pères, un reflet plus direct de la lumière céleste 
qui leur vient du voisinage de Jésus-Christ et des apôtres , 
et on y en tend l'écho de cet te voix qui retenti t j u squ ' aux 
ex t rémi tés du monde — />/ onineni terrant exivit sonus 
eorunt. 

V. L a Trad i t ion n'est pas un fait continu, c'est une puis
sance vivante et toujours active, ident ique à l 'Église, c'est 
l 'exercice de l 'enseignement en tant qu'il se continue, c'est 
l 'Église en acte. 

On a perdu le sens de la Tradi t ion, de l 'antique mé thode 
catholique. On a fait une religion de fantaisie, arbitraire, 
poét ique et sent imentale , qui n'a pas grâce d 'état pour ral
lier à elle les âmes, parce qu'elle n'a pas puissance pour les 
sauver. On ne connaî t pas le chris t ianisme par les Pères (*). 

i . V. le premier mandement de Mgr Landriot, év. de La Rochelle, 
1856. 
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Déjà le sens de la Tradi t ion se perdai t au X V I I e siècle, et 
Bossuet, pour comba t t r e cet te tendance , née du protes tan
tisme, du t écrire la Défense de la Tradition, Y Histoire des 
Variations et un opuscule sur la Parole non écrite. Les dis-' 
ciples formés a u x écoles du X V I I e siècle, dans la lut te 
contre le protes tant isme, oublièrent de refaire leurs forces 
dans le commerce des anciens ; ils firent de l 'Église une 
sorte de société de controverse, et ne s 'appuyèrent plus que 
sur l 'Ecriture, un peu à la façon des protes tants . Ils intro
duisirent chez nous cet esprit de néologisme dans le choix 
des questions, cet abandon des sujets profonds et ant iques, 
don t nous souffrons aujourd'hui plus que jamais . 

V I . L'a-t-on dit assez, est-ce assez prouvé qu'on subit 

malgré soi l'influence et les idées du siècle où l'on vit ; qu'il 

est t rop près de nous pour que nous en jugions bien et pour 

que nous en tirions sa inement les leçons qu'il cont ient 

vra iment ? 

A u contraire, les choses anciennes sont dans le calme du 
passé, et dégagen t bien pour nous ces leçons qu'elles con
t iennent, forment bien nos idées, sans danger et dans le bon 
sens, sans préjugé, sans passion. 

Or, une des causes les plus puissantes du débordement 
des idées fausses et des préjugés de notre temps , c'est qu'on 
n 'étudie que les choses présentes, qu'on se perd dans ce 
dédale agité, passionné, obscurci par tous les préjugés, et 
qu'on ne va pas se recueillir et s'éclairer dans l 'étude du 
passé . . . 

Il y a des progrès qui ne sont que des t radi t ions conser
vées ou reconquises, et c'est un vrai progrès que de se 
retourner vers le passé pour lui emprun te r ce qu'il avait de 
bon. 

* 

V I I . Au trai té de la Tradi t ion , il faut une thèse philoso

phique qui touche à la question des connaissances humaines , 

qui repousse le tradit ionalisme, qui montre l 'homme cons-
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ti tué pour vivre intel lectuellement de t radi t ion et pour 
s 'appuyer sur elle en toutes ses é tudes et croyances même 
philosophiques, qu'il a besoin de cet te voie et qu'elle est dans 
sa na ture et dans ses tendances . 

Cependant , il ne faut pas exagérer , à la manière du tra
dit ionalisme et d 'Augus te Nicolas lui-même. A toutes les 
raisons qu'on peut donner de la légit imité de cet te méthode 
dans l 'ordre naturel , il faut ajouter toute la force que donne 
à nos tradit ions, dans le christ ianisme i° leur origine divine 
si directe et si visible par l 'Ecri ture et par Jésus-Christ , 
2 ° leur moyen de conservation si d ivinement garant i , savoir 
l 'autorité de l 'Église. 

I I I 

L ' É T U D E D E S É C R I T S D E S P E R E S 

I. L 'é tude des Pères a u x sources mêmes est nécessaire, 
saine et assainissante. Il existe, a t tachée, inhérente à cette 
é tude — un peu comme à celle de l 'Écri ture — je ne sais 
quelle vertu, quel effet qu 'on ne remplace pas, qu'on ne 
supplée pas par l 'étude d'un moderne, même le plus complet, 
m ê m e celui qui a reprodui t leur esprit et leurs idées, par 
exemple Bossuet. C'est une a tmosphère chrét ienne et un 
parfum d 'ant iqui té vénérable et imposant , qui saisit l 'âme 
d'un sent iment particulier, c o m m e celui des ruines ant iques 
différent de celui qu'on éprouve dans un édifice neuf. 

Cependant , j e pense qu'il ne faut pas commencer par 

l 'étude des Pères : mais il faut s'y préparer par l 'étude des 

scolastiques, et se rendre capable de goûter ce parfum, ce 

charme. 

I I . Il est cur ieux qu'on ait t an t travaillé sur les écrits des 

Pères et de la Bible, qu'on leur ait dérobé toutes leurs pen

sées, qu'on les ait mises en meilleur ordre, qu'on leur ait 

d o n n é une forme plus i r réprochable au point de vue de 

l 'exact i tude de l 'expression et de la beauté du style, qu'on 

en ait fait des ouvrages admirables , dont celui de saint 
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Thomas est le plus élevé,et que cependant on ne l e u r ait pas 
enlevé leur utilité, qu'il y ait encore tan t de profit à fréquen
ter leurs livres. Il faut qu'il y ait là des bénédict ions par t i 
culières et comme une action ex opère operato. 

Il y a une jouissance part iculière pour le théologien à 
retrouver, à savourer là la pensée théologique s 'essayant 
dans des expressions encore peu limées ; cet te jouissance 
ressemble à celle des historiens qui retrouvent un documen t 
original. 

Encore faut-il remarquer que plus on remonte vers l'an
tiquité, plus cet te impression est vive et douce, bien que les 
documents d iminuen t de nombre , d 'abondance et deviennent 
plus laconiques ; comme si on sentai t qu 'on se rapproche 
de la source, du foyer des t radi t ions et de cet endroi t de 
l 'antiquité où la lumière substantiel le a brillé et où la vie 
s'est manifes tée . . . 

* 
* * 

I I I . Ce sont ces anciens livres des Pères qui ont fait la 
méthode catholique, ou du moins ce qui, dans la mé thode 
catholique, peut ê tre a t t r ibué a u x hommes , c'est-à-dire ce 
qui n'est pas sorti tout const i tué de la révélation. Nous y 
retrouvons, à chaque pas, quelqu 'une de ces m a x i m e s qui 
ont fait loi en théologie et qui, adoptées par la t radi t ion des 
âges suivants comme des formules adéquates de la foi ou 
de la méthode, on t passé dans l 'enseignement théologique, 
se sont incorporées à lui, et y resteront désormais comme 
les formules nécessaires de certaines vérités qu'il n'est plus 
permis d 'expr imer au t r emen t . . . 

C'est une opérat ion très belle et un admirable mystère de 
l 'ordre intellectuel qui se produit , quand un de ces anciens 
et vénérables t ex tes des Pères est saisi et ravivé par une 
intelligence moderne, vivante et jeune, nourrie de théologie 
et de vie chrét ienne et qui, le médi tant , en fait sortir, la 
substance théologique qui y est conservée, et la sert, sous 
une forme rajeunie, a u x intelligences de son temps . 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. n 



- 162 -

I V . Cajetan di t de saint T h o m a s que i pour avoir pro
fondément vénéré les saints docteurs qui l 'ont précédé, il a 
hér i té quelque chose de l 'intelligence de tous. » 

Ce t te remarque est profonde, et doit être une règle pour 
le théologien qui veut entrer dans l'esprit des docteurs de 
l 'Église et dans l 'intelligence de la foi. L a première loi c'est 
de les vénérer, d'avoir une dévotion envers e u x ; il y a alors 
d 'abord en vous un amour pour e u x qui est une condition 
s ingul ièrement efficace pour entrer dans leur esprit ; puis, 
d ' eux à vous se produi t une effusion surnaturel le de grâce 
qui est la par t du ciel dans votre travail. 

Certains h o m m e s voudraient qu'on laissât là les Pères et 
qu'on leur préférât Lacordaire , Nicolas et, en général, les 
modernes . J 'ai certes une singulière est ime pour quelques-
uns de nos mode rnes ; je crois que Lacordai re et Nicolas, en 
particulier, ont fondé un genre de t r avaux bien utiles et 
bien adap tés à notre t e m p s — cumgrauo salis— mais enfin 
ils ne remplaceront jamais nos Pères. 

Les ouvrages de nos Pères ont été composés sur tout pour 
la nourr i ture et la consolation des intelligences sacerdotales 
dans les âges futurs. — Ces pages si sobres, si entassées et 
si serrées, si fécondes en aperçus, si riches en idées, si rem
plies et débordantes , exubé ran te s d 'une doctr ine si riche et 
si féconde, d 'une sève théologique si abondante , si savou
reuse, où d ' immenses trésors de doctr ine sont comme entas
sés sous le plus peti t volume,mais prêts à se dilater lorsqu'une 
in te l l igence—je dis une intelligence,et non pas une mémoire 
— les savoure, dans lesquelles enfin on ne descend jamais 
sans en revenir chargé d'idées riches et l 'âme tout impré
gnée des parfums surnature ls de la foi !... 

V. Sa in t Bonaven tu re est le modèle de cet te belle méthode 

d 'é tude qui, en toutes choses, monte du nature l au surnaturel , 

de l 'ordre d e la na ture à celui de la grâce, de la créa ture au 

créateur, et non à ce que la p lupar t en tenden t aujourd'hui 

pa r créateur qui est le Dieu des bonnes gens, mais à Dieu 
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père de la grâce, de la lumière, et de tout don parfait, e t qui 

voit Dieu, son Espr i t -Sa in t et Jésus-Chris t présents pa r tou t 

et an iman t tout. 
Remarquez-le , cet te méthode est la vraie, la seule vraie 

et chrét ienne ; c'est la méthode prescri te par saint Paul et 
par les Livres sapient iaux. 

VI. Nous avons eu des écrivains et nous en avons encore 

qui, abandonnan t des études plus intéressantes auxquel les 

ils n 'étaient pas insensibles, ont dévoué leur vie entière et 

souvent une longue vie a u x labeurs les plus arides, et les 

ont, avec une persévérance obstinée, menés à bonne fin, non 

par goût, mais par amour de la vérité et pour faciliter sa 

recherche à tous les siècles futurs : révision, correction, copie, 

collation des manuscri ts , t raduct ions , é tudes des langues, 

vérification des tex tes , recherches d 'érudit ion de toutes 

sortes, tables des matières, concordances, etc. 

Q u e dis-je, nous avons des h o m m e s ! Nous avons eu et 

nous avons encore des ordres entiers livrés à ces labeurs : 

Qu'on se rappelle les t r avaux immenses de l 'ordre de saint 

Benoît et des Bollandistes, les copies ent ières de la Bible 

dues à la main de génies tels que saint T h o m a s d 'Aquin , les 

collections volumineuses d 'humbles commenta i res faits sur 

les t r avaux des autres par des h o m m e s qui, certes, pouvaient 

composer eux-mêmes , les collections des conciles, les biblio

thèques des Pères, enfin d 'admirables ouvrages don t l 'auteur 

n'a même pas pris garde de dire son nom ou a pris ga rde 

de ne pas le dire. 

On a une idée de ces t ravaux, quand on lit quelques-unes 

des préfaces que les édi teurs ou les commenta t eu r s du XVe 

et du XVIe
 siècle ont mises en tête des ouvrages des Pères 

qu'ils publiaient, par exemple Louis Vives en tê te de son 

édition de la Cité de Dieu avec commenta i res , et- où ils 

racontent ce qu'il leur en a coûté de fatigues, de recherches, 

de voyages. 

T o u s ces h o m m e s ont travaillé pour l 'Eglise, et pour nous 
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qui sommes leur postér i té ; et, c o m m e ils le disent souvent 
expressément , tou te leur consolation, dans ces t r avaux pé
nibles et fastidieux, est de penser qu'ils nous seront utiles, 
et nous faciliteront l 'étude. 

I V 

R I C H E S S E ET U E A U T É DES É C R I T S D E S P E R E S 

I. On sent, dans les écrits des premiers Pères de l 'Eglise, 

écrits d'un laconisme ex t r ao rd ina i r emen t riche et substan

tiel, le voisinage de Celui qui fut la Véri té personnelle, la 

Lumière et la Vie ; on y sent les souvenirs directs de sa 

parole encore toute fraîchement versée sur le monde, et le 

contac t des apôtres qui leur avaient raconté ce qu'ils avaient 

en tendu, vu de leurs yeux , touché de leurs mains sur ce 

Verbe de vie qui leur était apparu (*). 

Ces premiers Pères , tout occupés et surchargés des t r avaux 

de l 'apostolat, presque tous mar ty rs , on t très peu écrit, et le 

t émoignage qu'ils on t rendu à la doctr ine consiste bien plus 

dans le fait de leur mor t que dans l'effusion de leur parole 

— 7ioii loquendo sed moriendo confessisunt. Mais, si peu qu'ils 

aient écrit, tout ce qu'ils ont pensé, toutes les médi ta t ions 

qu'ils ont faites sur la doctr ine chrét ienne, toutes les saintes 

idées et les admirables sent iments que la foi a produi ts dans 

leur âme, semblent s'être ramassés, condensés et c o m m e 

quintessenciés dans ces opuscules substant iels qui contien

nent , souvent en quelques pages, une é tonnan te abondance 

de doctr ine expr imée avec une force, une pléni tude et une 

efficacité d 'expression non moins é tonnantes . Il faut ouvrir 

ces mots profonds et puissants ,ces t ex tes divins des premiers 

Pères, afin d e v o i r ce qu'ils cont iennent ; il faut y descendre 

pour les méditer, pour goûter les riches substances don t ils 

sont pleins. 
# 

I I . On peu t dire des premiers Pères ce que Pla ton dit des 

anciens philosophes, premier anneau de la t radi t ion pour 

i . / Joan., i , i . 



laquelle lui, Platon, avait un si grand respect : É t a n t plus 
anciens et plus voisins des d ieux — diispropinquiores —• ils 
nous ont t ransmis des vérités bien plus garant ies contre 
tou te al térat ion ; ou comme dit Sénèque : a diis récentes, 
plus rapprochés de l'édition originale de la révélation. 

I I I . T o u t e la théologie procède de la riche p léni tude de 
saint Paul, de saint Augus t in et de saint T h o m a s . Ces trois 
g rands rayons de la Sagesse divine ont exci té t an t d'en
thousiasmes et reçu t an t d'éloges de tous les siècles chré
tiens, que c'est devenu une banal i té de les louer, de parler 
de leurs écrits, et que l 'admiration la plus enthousias te n'a 
plus rien à dire. J 'a ime mieux n'en pas parler. T o u t e science 
théologique procède de leur riche plénitude, et tou t théolo
gien qui n'y aurai t pas puisé a b o n d a m m e n t , serait non 
seulement incomplet , mais déplorab lement inférieur et né
cessairement dénué du sens théologique. 

Mais il ne surfit pas de tirer de leurs écri ts des citations 

post iches; ceci est t rop facile, e t aussi inutile que facile. J 'ai 

à prouver un dogme, je prends une bonne table des matières 

de ces œuvres et, en cinq minutes, j ' en tire, sans même les 

lire, tous les tex tes y relatifs, je puis m ê m e faire faire ce 

travail par un m a n œ u v r e ! . . . 

* 
* * 

IV. Quand on parle des Pères de l 'Église, le nom de saint 
August in se présente c o m m e synthét i sant et con tenan t 
toute leur armée. Il résume, à lui seul, et dans sa belle pléni
tude, toute la Tradi t ion , tou t ce qui a été, tout ce qui sera 
dit et pensé sur le christianisme. Il y a des esprits qui ne 
l 'aiment pas et qui, imbus de pédant i sme littéraire, ne peu
vent lire ses admirables méditat ions, non seulement sans 
ravissement, mais sans une sorte d 'agacement , à cause de ce 
qu'ils appellent ses pointes ou ses j e u x de mots : quel tr iste 
signe ! 

Sain t August in , quelle belle na ture ! quelle riche na ture ! 
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N o n , r h o m m e et le França i s du X I X e siècle ne Ta pas assez 
fréquenté, et pour tan t c'était lui qui était fait pour le com
prend re ! Le cœur humain revenu des joies du monde et des 
illusions du rat ional isme ! E t ce cœur si tourmenté , si plein 
de désirs, de rêves et de poésie, ce cœur si pathét ique, si 
a imant , si généreux , si p rompt au dévouement et a u x nobles 
inspirat ions ; ces nobles amitiés qui s 'expr iment dans sa 
correspondance ; cet te union de l ' intelligence et de la noblesse 
du sen t iment ; toutes les séduct ions qui peuvent orner un 
h o m m e ! E t tout cela dominé et éclairé, i l luminé par la 
théologie la plus é tendue et la plus profonde qu 'eut jamais 
possédée l 'esprit humain . Puisque le X I X e siècle l'a si peu 
connu, le X X e le connaî t ra , il y en a des signes. 

* * 

V. N e voyons-nous pas les Pères et les scolastiques, saint 
T h o m a s par exemple , fondre si bien le t e x t e de l 'Ecr i ture 
dans leur propre t ex te , au moyen de quelques mots ajoutés 
ou retranchés, qu'il faut être averti et très at tent i f pour s'en 
apercevoir? Nourr is de cet te divine substance, ils l 'ont incor
porée à la leur et, c o m m e cet au teur ancien si bien habi tué 
à la versification qu'il ne pouvait plus écrire sans écrire en 
vers, ainsi ne peuvent-i ls plus écrire ou parler sans employer 
les idées et les mots de l 'Écri ture dont ils sont remplis et 
qui a fini par informer leur intelligence et l ' imprégner 
toute . 

* * 

V I . Quand vous lisez les livres des Pères, par exemple 
les opuscules si bien choisis de la collection du P. Hur te r , 
vous vous sentez en pleine a tmosphère théologique. Dans 
ces pages fortes, compactes , tout est substance, tout est 
dogme , tou t est or en barre. Peu de développements ; mais 
un en tassement de richesses en conserves, qui sont la mat ière 
de tous les développements et le t ex t e fondamental de tous 
les commenta i res qu'on donnera dans la suite des âges à la 
doctr ine chrét ienne. 

Aussi , rien de solide, rien de profond, rien de beau, rien 
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même de vra iment poétique ne pourra plus être pensé sur 

le christ ianisme, ses dogmes et ses inst i tut ions, qui ne se 

trouve au moins en germe dans cet te mine admirable . On 

dirait précisément que, visant la postéri té dans leurs écrits, 

ils ont fait effort pour entasser le plus de richesses en le 

moins de volume possible, pour les rendre plus portat ives à 
l 'Histoire et leur permet t re d 'échapper à toutes les éven

tualités du long voyage qu'elles auraient à faire avant d'ar

river a u x époques où l ' imprimerie assurerait leur conserva

tion. 
* 

* # 

V I I . Commen t ne pas admirer cette phrase des Pères, 

forte, nerveuse, savante et philosophique dans sa construc

tion, si substantiel le et si pleine de pensées, qu'il faut la dé

composer pour en méditer séparément les é léments divers, 

et la recomposer ensuite pour voir leur harmonie et faire de 

leur ensemble encore un aut re beau sujet d 'é tude ; ces belles 

et fermes expl icat ions, si éloignées du lieu commun et du 

vague dont t an t de nos pauvres auteurs remplissent leurs 

pages — si on peut appeler remplir, ce qui consiste à met t re 

du vide ; ces développements débordants , ruisselants de 

sève théologique et des meilleurs sucs dogmat iques dérobés, 

but inés par tou t a u x meilleurs et a u x plus riches endroi ts de 

la Tradi t ion — Totus succus ; ces écrits si courts mais si 

pleins de pensées, si sobres mais d 'une si riche et si féconde 

sobriété, si remplis de beaux aperçus dogmat iques , formulés 

ordinai rement en trois ou qua t re mots brefs par-dessus 

lesquels un lecteur superficiel ne manque pas de sauter à 

pieds joints sans les goûter, sans même les soupçonner ! 



C H A P I T R E V I I I 

L ' É g l i s e e t la l é g i s l a t i o n s a c r é e . 

I 

N É C E S S I T É P O U R L ' É G L I S E D E F R A N C E D ' U N R E T O U R 

P R A T I Q U E A U D R O I T C A N O N I Q U E 

I. J e t rouve que le travail de désorganisat ion, l 'état de 

désarroi, d ' inquiétude, de malaise, de t â tonnements , les essais 

cont inuel lement renouvelés et cont inuel lement infructueux, 

les méconten tements , la si tuation irrégulière, l ' impuissance 

fatale et — en apparence et huma inemen t — irrémédiable, 

l 'état d 'abaissement devant l 'opinion publ ique, la désunion, 

le manque de principes, l 'absence de théologie, enfin la posi

tion unique et inouïe du clergé de France , s 'expl iquent non 

par l 'esprit de révolution — cet te expl icat ion t rop commode 

dispense de tou te au t re chez des hommes don t le gouverne

men t est devenu tout personnel—mais par d e u x grandes et 

uniques causes : la décadence de la théologie d 'abord, et 

puis l 'état déplorable ou plutôt le mépris et la destruction 

du droit canonique. 

Les lois de l 'Eglise ne sont pas seulement des décrets 

sages, comme on le reconnaît encore ; ce ne sont pas seule

ment des lois vieilles et abrogées, bonnes pour d 'autres 

t emps et à réformer, don t on ne s 'occupera plus que par 

mode d 'é tude archéologique, incapables d 'être appliquées 

désormais , à moins d 'une refonte et d 'une réforme complète . 

Ce sont les mesures que l 'Église a jugées capables d 'at

te indre son bu t qui est la consommat ion des saints, et qu'elle 
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a faites et appl iquées c o m m e telles dans sa sagesse direc

trice et divine, don t la règle, la base et la source est son 

infaillibilité doctrinale, en vertu de son pouvoir législatif 

qui est divin dans son inst i tut ion et, par conséquent au nom 

et de par l 'autorité de Jésus-Christ , sous la direction de 

l 'Espri t -Saint . Ces lois viennent donc, de plus ou moins 

loin, d 'une source divine, et le canal qui les porte est divin ; 

elles aboutissent aussi à un fruit divin qui est la consomma

tion des saints, bu t de tout ministère ecclésiastique — Ad 
opus ministerii in consunimationem sanctorum ( I ) . Il y a donc 
bien du divin en elles par tout . 

D e là ces vieilles coutumes, toutes pénétrées de l'esprit 

chrétien, vivifiées par les doctrines du droit canonique. Ces 

lois sont, en effet, en elles-mêmes, pétries de théologie et 

pleines d 'enseignements ; elles sont l 'Évangile même en 

action, le christ ianisme sous une forme législative, la foi en 

prat ique, en formules de lois et de droit ; elles sont, dans 
leur but, voulu par l 'Église quand elle les inst i tue, et, de fait, 

dans tous les t e m p s et dans la propor t ion où elles furent 

appliquées, les moyens producteurs , les sauvegardes de la 

foi et de la vie chrét ienne à tous ses degrés, et elles ont 

mission, grâce d 'état et vertu dans ce but. Aujourd'hui, 

l'action sacerdotale est individuelle, tandis que l'action de 

ces lois a pour objectif, en donnan t au sacerdoce la cohésion, 

en organisant et en dir igeant ses forces, de rendre l'action 

du sacerdoce sociale et, par conséquent,irrésistible, supérieure 

à celle des gouvernements . Nous en avons une preuve dans 

la tendance significative des gouvernements ant ichrét iens — 

à quelque degré qu'ils soient ant ichrét iens — à détruire ou 

à amoindr i r ces lois, sur tout à neutraliser l'influence du 

Saint-Siège qui en est le nerf et la source, et à subst i tuer à 

la législation ecclésiastique cathol ique une législation et un 

droit chrétien national , c'est-à-dire un commencemen t de 

protes tant isme. 

Sans doute, ces lois ne sont pas irréformables, et il se peut 

que le t emps ait ôté à quelques-unes, passagères et d 'actua-

i . Ephes., iv. 
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lité par na ture ou par accident, leur raison d'être. Mais, 
out re que c'est à l 'Église de faire ces modifications quand et 
c o m m e elle le veut, il y a toujours présomption, sur tout 
dans le catholicisme, pour le droit ancien, pour l 'ordre établi, 
pour les lois, m ê m e vieilles, qui on t fait leur preuve. T o u t 
cela repose sur le vieil ax iome : Nihil innovetur. Il y a tout 
à croire que ces lois seront long temps bonnes, et qu 'ayan t 
sauvé déjà la société, au milieu de tan t de périls, à travers 
tan t de circonstances, contre des a t taques de toutes sortes, 
elles peuvent encore la sauver, et qu'on ne fera pas mieux 
que ce qui a non seulement résisté à l 'épreuve du temps 
mais encore prouvé son efficacité par l 'expérience. 

J e le sais, il exis te d ' immenses difficultés à l 'application 
des lois canoniques ; aussi ne saurai t-on demander leur res
taurat ion complète , sur tout du jour au lendemain. Il ne 
faudrait pas non plus, sous p ré t ex te de légalité, faire de la 
révolution et du mauvais esprit ; les évêques, unis au pape, 
sont juges de cet te question comme de toute autre , et même 
quand ils refusent d 'appliquer le droit littéral et semblent 
aller ou vont réellement à l 'encontre de la loi ecclésiastique, 
il faut encore leur obéir, à moins que le Saint-Siège n'inter
vienne et ne juge, parce que la première loi est celle de 
l 'obéissance et que tout, dans l 'Église, est subordonné au 
principe d 'autori té qui est la conclusion du trai té de l 'Église, 
le couronnement de la théologie et le point de dépar t du 
droi t canonique. 

Mais toujours est-il que si le prê t re ne peut juger l 'évêque, 
l 'évêque est l 'applicateur de la loi ; si le prêt re doit obéir 
pour être dans la règle, l 'évêque a des règles selon lesquelles 
il doi t commande r et qu'il faut appliquer. L e prêtre n'a pas 
mission pour rappeler l 'évêque à son devoir et au respect 
de la loi ; mais encore l 'évêque à un devoir, il y a une loi 
qu'il n 'a pas faite et en dehors de laquelle il n 'y a pas pour 
lui d 'autori té épiscopale ; il est législateur, c'est vrai, mais 
non pas suprême, ni absolu, ni en tout ; il est interprète de 
la loi, de la manière et même de l 'opportuni té de son appli
cation, c'est vrai, mais encore son autori té législative a des 
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conditions, et son droit d ' interprétat ion a des limites. Au
trement , il ne peut s 'étonner de rien ; la révolte reste un 
crime, mais elle devient un crime nécessaire; elle est le fruit 
de l 'abus que l'évêque a fait de son autori té, en négl igeant 
la loi ecclésiastique. Quand il subst i tue ses volontés, sa loi à 
celles de l 'Église, il doit s 'a t tendre à ce que ses inférieurs 
feront comme lui et profiteront de ce qu'il a négligé ou aboli, 
en ce qui le concerne, l 'ordre établi par l 'Église, pour le 
négliger, eux aussi, en ce qui les concerne. La révolte reste 
un crime, mais il doit s 'a t tendre à la révolte, comme doit 
s 'a t tendre à l ' incrédulité celui qui prêche son idée au lieu de 
prêcher la foi de Jésus-Christ , comme doit s 'a t tendre à l'im
morali té celui qui prêche une morale de son invention au 
lieu 'de prêcher la vraie morale catholique et qui ajoute ou 
subst i tue sa volonté à la loi de Dieu. 

Il est donc urgent de revenir au droit canonique, à la 
vraie loi. Ce retour est difficile sans doute ; mais tout pro
clame qu'il est nécessaire. Ce qui est difficile surtout , c'est 
de marquer le moyen, et de déterminer la mesure dans 
laquelle ce retour est possible. Mais quelque chose est pos
sible ; on peut se rapprocher des règles canoniques. Quelques 
obstacles que le pouvoir civil nous ait opposés depuis long
temps, il y a encore quelque chose à faire. T o u t au moins 
ne faut-il pas traiter le droit canonique avec ce dédain su
perbe, comme une vieillerie à laquelle il ne faut plus penser. 

Comme préparat ion à une restaurat ion éventuelle du droit 
canonique, et comme moyen de se rapprocher de son esprit 
et d 'étudier les principes toujours applicables sur lesquels il 
repose, il faudrait l 'étudier sérieusement au séminaire, ne 
fût-ce que pour comprendre l 'Histoire ; mais assurément ce 
serait dans un aut re but ; et je me tiens pour sûr que beau
coup le disent inapplicable uniquement parce qu'ils né le 
connaissent pas, tandis qu'ils y trouveraient , s'ils l 'avaient 
étudié, une foule de points très prat iques et très applicables. 

L a science du droit canonique, à cause de son impor tance 
dans l 'Histoire, à cause de ses applicat ions possibles dans 
le présent et l'avenir, à cause de sa connexion int ime 



avec les autres sciences sacrées et de son rôle dans leur 
ensemble, doit donc entrer comme élément dans le sys tème 
d 'é tudes du séminaire. Non pas qu'il soit nécessaire d'en 
étudier, et en détail , toutes les matières. Il me semble qu 'une 
é tude limitée a u x éléments du droit canonique remplirai t le 
but dont j 'a i parlé. Il suffirait de montrer c o m m e n t l 'Eglise, 
assistée de Dieu dans l 'usage du pouvoir législatif à elle 
conféré par Dieu, a superposé, dans sa sagesse et à la lumière 
de l 'Espri t -Saint , à sa consti tut ion divine essentielle, un 
édifice de lois humaines destinées, dans sa pensée, à sauve
garder cette const i tut ion essentielle et divine et à appliquer 
l 'ordre divin, le dépôt essentiel et intrinsèque. Ce dépôt, c'est 
la théologie intr insèque, ce sont les choses divines et inté
rieures, la grâce et ses moyens, enfin tout ce qui concourt 
d i rectement à la formation des saints ; et ce qui est l'objet 
de la tJiéologie intrinsèque, c'est la vigne ou le trésor dont 
par le le prophète , enfin ce qui est l'objet des soins de l 'Église. 
Mais quoniam copia peccatorum sole t frat res conturbare (I), 
Dieu, pour sauver ce trésor, en établ issant les h o m m e s dans 
l 'unité de la foi, inst i tue une Église à laquelle il donne sa 
consti tut ion essentielle qui est le mur us d o n t parle le pro
phète, et l 'objet de la théologie extrinsèque qui contient le 
pouvoir législateur. Pour sauvegarder ce second dépôt, et 
préserver ce mur, l 'Église construi t un avan t -mur de lois 
ecclésiastiques qui sont Yantemurale; cet avant -mur , c'est le 
droi t canonique, non pas de droi t divin,mais de droit humain, 
et reposant d'ailleurs sur le droit divin. 

On voit dès lors comment l 'étude du droit canonique se 
ra t tachera i t au t rai té de l 'Église comme à sa source ; com
ment il suffirait de donner les éléments , le sens, l'esprit du 
pouvoir législateur et de la loi ecclésiastique. 

* 
* * 

I I . Il est certain que la cause du retour complet à l 'étude 

et à l 'observation du droit canonique est en faveur, de nos 

jours , dans le monde religieux et théologique. L e désarroi 

I. S. Aug., Psaltn. adv.part. Douât., n. 2. 



ou l 'anéant issement presque complet du droit ecclésiastique, 

soit par l'ancien gallicanisme, soit par la Révolution, soit par 

la situation que nous a faite le concordat, a prouvé et fait 

comprendre que nous étions dans une position fausse, et que 

ni le culte catholique, ni le ministère sacerdotal ne pouvaient 

s 'exercer ainsi, en dehors des lois générales de l 'Église et 

d 'après des règles arbi t ra i rement inventées par les autori tés 

locales, et qu'il y avait là une sorte d ' examen privé en ma

tière de droit qui n 'était pas selon l'esprit de l 'Église. 

Ce retour a donc commencé à s'opérer. On a étudié les 

questions canoniques ; on les a discutées dans les j o u r n a u x ; 

des revues spéciales ont été faites pour elles ; on a réédité 

les maîtres : Reiffenstuel, Ferrari , Schmalzgrueber , etc.; on 

a publié de nouveaux ouvrages ; on a rétabli les cours de 

droit canonique dans les séminaires ; on a donné une place 

à ces quest ions dans les conférences ecclésiastiques ; on a 

créé des chaires de cet te science dans les universités ; les 

conciles provinciaux et les synodes ont étudié la question 

de restaurat ion du droit ecclésiastique ; enfin on s'y est mis. 

J e dirai cependant que ce mouvement , heu reux sous bien 

des rapports , et sous les rappor ts les plus essentiels, ne s'est 

pas opéré, sous tous les rapports , d 'une manière heureuse et 

normale. 
i ° Chez beaucoup, il a été et il est encore une fantaisie, 

une mode, une affectation sans intelligence sérieuse et pro
fonde des vraies raisons qui ex igen t en effet le vrai retour à 
la loi ecclésiastique. 

2 ° Chez plusieurs, il a été un très commode moyen de 
faire pièce à l 'autorité diocésaine qui les gênait , et contre 
laquelle ils étaient heu reux de t rouver ce puissant a r g u m e n t : 
La loi canonique ! — Car on peut avoir la loi matérielle
men t pour soi et avoir t o r t ; et ceci est arrivé souvent en 
France , dans ce siècle, et ce n'a pas été le moindre embar
ras des évêques. 

3° Même chez la p lupar t de ceux qui, théor iquement , 
reviennent au droit canonique, le gallicanisme pratique restait 
vivant. 
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I I 

S I T U A T I O N A N T I C A N O N I Q U E D E L'ÉGLISE D E F R A N C E 

I. L a situation canonique, en France , est t rès fausse et 
anormale , te l lement anormale , qu'en 1873 M. Jules Simon, 
ministre de l ' Instruction publique et des Cultes, pouvait, 
hypocr i tement si Ton veut et contre l 'esprit de la consti tu
tion hiérarchique de l 'Église, mais enfin avec les honneurs 
de la guerre et une apparence de légalité, se poser en restau
rateur des lois ecclésiastiques et du droit canonique, en pro
posant a u x évêques sinon un rétabl issement complet des 
lois ecclésiastiques relatives à la si tuation des curés, au moins 
une organisat ion qui, en rendant à plusieurs et dans certaines 
condit ions l ' inamovibilité, rendai t a u x lois ecclésiastiques 
une applicat ion partielle, un commencemen t d'application, 
et rapprochai t l 'Église de F rance de la si tuation régulière 
de toutes les églises. Les évêques se t rouvaient alors mis en 
demeure ou d'accepter, ou de paraî t re repousser les lois de 
l 'Église. 

Comme, en somme, cet te restaurat ion était inopportune, 
c o m m e le moyen proposé était irrégulier, comme surtout 
l 'agent qui voulait l 'opérer était sans mission, les évêques 
protes tèrent , entr 'aut res Mgr Freppel , évêque d 'Angers ( I ) . 
M. Jules Simon eut alors beau jeu pour répondre ; et, dans 
une lettre à Mgr Freppe l en da te du 14 février 1873, il ré
ponda i t en effet en m o n t r a n t que la mesure proposée par son 
décret rapprochai t l 'Église de F rance de sa si tuation cano
nique normale, et que l 'article rédigé par Portal is est un 
a t t en t a t au droi t canonique. 

* * 

I I . U n e fois qu'on a dét rui t les anciennes règles auxquel les 

l 'Église avait soumis les promot ions et la distr ibution des 

postes , nécessairement, pa r la force des choses et par la ten

dance inévitable de la na tu re humaine , on tombera d a n s le 

1. 6 février 1873. 
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système de l 'arbitraire et des jugements personnels. E t 
n'est-ce pas un fait, que les diocèses de F rance sont, en 
grande majorité, sous ce régime ? N'est-ce pas encore un fait 
évident ; que le grand soin des supérieurs, dans les promo
tions, à leur insu et toujours par suite d 'une tendance inévi
table de la na ture humaine, doit être, sous ce régime, de 
nommer a u x postes influents des hommes sans caractère, 
sans volonté et sans éclat? N'est-ce pas un fait qui appara î t 
de toutes parts, dans l 'administrat ion actuelle des diocèses 
de France, et combien d 'adminis t ra teurs qui n 'ont pas d 'autre 
sagesse que celle-là ! 

* * 

I I I . Si aujourd 'hui quelqu 'un s'avisait d'écrire, dans une 
revue religieuse ou un journal ecclésiastique, que la F rance 
est, par le mépris du droit canonique, dans une situation 
anormale, fausse et mauvaise, qui doit about i r à la per te des 
âmes et qui est la principale cause de cet te perte ; si quel
qu'un s'avisait de rappeler par exemple la loi ecclésiastique 
qui exige du candidat , comme condition d 'admission à 
l 'épiscopat ou à quelques autres dignités ecclésiastiques, un 
grade dans une université catholique érigée canoniquement ; 
si quelqu 'un osait p ré tendre que la vieille méthode de colla
tion des bénéfices au concours était sage et l'est encore, et 
que, rétablie chez nous, elle produirai t d 'heureux fruits ; on 
le traiterait d ' insensé,de fanatique, on le regarderai t c o m m e 
ridicule et digne de pitié ; et les ultramontains feraient cela 
tout comme les autres . 

J e dis qu'il y a, dans l 'état des esprits dénoncé par ces 
observations, un signe du temps . 

* 

I V . Il est évident qu'en F rance les esprits sont très peu 

disposés à faire bon accueil à quelques-unes des idées que 

j ' énonce ici, par exemple pour le rétabl issement des concours 
comme moyen de juger de la digni té des prêtres, et comme 

norme de la collation des bénéfices. Beaucoup, en me lisant, 
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me regarderont comme un insensé. T a n t pis, j e suis avec 
TÉglise, je suis fort, et j e maint iens que parmi les lois de 
l 'Église et les inst i tut ions catholiques, même celles qu'on 
a t t aque le plus, m ê m e celles qui sont regardées chez nous 
c o m m e surannées et imprat icables, et rejetées à ce t i tre 
m ê m e par des h o m m e s ver tueux et d'ailleurs éminents ,même 
ces lois ont toujours une raison profonde et dogmat ique ; on 
aura beau dire, le retour à la vieille législation catholique 
sera toujours, de toutes les combinaisons, celle qui aura le 
moins d ' inconvénients ; le reste, ce sont des expédients , des 
inventions de la sagesse humaine —Hnmanœsapientiœverba; 
les vieilles inst i tut ions catholiques, les lois de l 'Église, les 
principes, les moyens t radi t ionnels , c'est l 'Église, c'est la 
force de l 'Évangile, c'est la vertu divine que Dieu a mise au 
service de ses fidèles — Non erubesco Evangelium ; virtus 
enim Dei est in salutem omni credenti ([). 

V. L e droit canonique ne souffre plus, il est mort . Si on l'en
seigne encore, c'est au m ê m e ti tre que l 'archéologie. Il exis te 
d'ailleurs nombre d'esprits qui se disent très tdtramontains 
et qui rient beaucoup ; quand on leur soutient qu 'une des 
causes de la souffrance de l 'Église, en France , c'est l 'aban
don des lois de l 'Église, et qu 'un des remèdes les plus effi
caces, c'est leur rétabl issement . L e rétabl issement du droit 
canonique, quelle idée aussi ! Peut-on avoir des idées pa
reilles !... 

J e ne répondrais pas qu'il fût impossible de trouver quelque 
séminaire diocésain où le cours de droit canonique n 'existe 
pas, et où il exis te un cours pour la greffe des arbres et la 
p lanta t ion des asperges. Pourquoi pas, tout est dans tout ! 
Les anciens cherchaient l 'union des sciences dans la théo
logie ; nous cherchons, comme les encyclopédistes, l 'agglo
mérat ion des sciences sans la théologie. Au moins, si cela 
se trouvait , j e ne dirais pas qu'en ce lieu privilégié l'ensei
g n e m e n t n'est pas pra t ique. 

i . Rom., i. 



VT. L a si tuation canonique actuelle, en France , c'est le 
gallicanisme pratique, c 'est-à-dire le maintien, dans l 'ordre 
prat ique, d e l à situation qu 'a produi te le gallicanisme doctri
nal, et qui est sa réalisation dans la vie et le fonct ionnement 
des inst i tut ions ecclésiastiques. 

* # 

V I I . E n fait d 'adminis t ra t ion ecclésiastique, comme dans 
la pra t ique des méthodes d 'études, rien n'est arbitraire et 
despot ique comme l ' ignorance; elle ne connaît pas le dogme 
révélé, celui de Dieu, elle en imagine un a u t r e ; et il faut 
voir ! Celui-ci n'a pas mission pour former les intelligences 
et pour vaincre. Comme elle ignore les lois de Dieu et de 
l 'Église, elle en forge qui n 'ont pas mission pour sauvegarder 
la foi populaire, et il faut voir avec quelle énergie elle les ap
plique et les sanct ionne !... 

* * 

V I I I . Quand on aura rétabli les vraies é tudes ecclésias
tiques, et qu 'à leur lumière on examine ra la question du 
rétabl issement des lois canoniques, on s 'apercevra que le 
droit canon n'est pas ce qu 'on avait pensé, on verra d 'abord 
qu'il est une belle science, une science même de principes et 
susceptible d 'aperçus fort g rands et fort profonds, que son 
applicat ion pra t ique n'est pas si difficile, qu'elle est ut i le et 
nécessaire chez nous, et qu'enfin son abandon expl ique, en 
grande part ie l ' impuissance à laquelle s'est t rouvé réduit, 
chez nous, le clergé le plus vail lant du monde. On verra que 
le droit canonique est au t re chose qu 'une sorte d 'archéologie 
curieuse, morte , et pu remen t spéculative. 

I I I 

L E P R I N C I P E D E L ' I N Q U I S I T I O N 

I. A v a n t d 'entrer dans l 'exposition et la discussion des 

faits, il est toujours essentiel de bien s'éclairer sur la ques

tion des principes. Voyons donc d 'abord quelle est l'idée 

fondamentale de cet te inst i tut ion. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 



Supposons que quelqu 'un, h o m m e ou société, soit en pos

session d 'une vérité connue avec cer t i tude et d 'une applica

tion nécessaire dans le domaine où il a autor i té et mission 

pour l 'appliquer. Si un autre , h o m m e ou société, vient en

seigner une doctr ine contraire et, par conséquent , fausse, 

quelle a t t i tude devra prendre le premier ? Év idemment , il 

doit repousser ce qu'il sait contraire à la vérité qu'il est 

chargé de défendre. 

On serait moins hosti le et moins injuste envers l 'Inquisi

tion, si, au lieu de la juger avec les idées modernes et sur 

un é ta t de choses qui n'est pas vieux, on prenai t pour base 

de son jugemen t les principes de la foi sur les droits de la 

vérité et sur la défense que l 'É ta t doit à l 'Église, « si,au lieu 

d 'arrêter ses regards sur une inquisition dénaturée , on con

sidérait la donnée primitive de ce tr ibunal et sa réalisation 

complète dans la Congrégat ion du saint Office (*). » 

Q u a n d m ê m e l ' Inquisit ion serait une insti tution toute 

ecclésiastique dans son origine et son exercice, elle ne devrait 

choquer pe r sonne ; car il n'y a rien en elle que de très con

forme aux principes, et de très s imple pour le plus élémen

taire bon sens. Mais elle n'est pu rement ecclésiastique à 

aucun de ces d e u x points de vue, car elle n'a pas été établie 

par l 'Église en t an t qu'elle est une sanction pénale, et elle 

n 'était pas exercée d i rec tement par l 'Église ni au nom de 

l 'Église, qui aurai t pu y avoir, mais n'y avait pas de part . 

J e n'oserais adopte r cet te manière de défendre l 'Inquisi

tion, si je ne la trouvais que dans les au teurs catholiques 

l ibéraux ; mais je la t rouve dans tous les écrivains qui ont 

é tudié sér ieusement et sa inement la question. Ainsi, c'est ce 

que di t J. de Maistre dans ses lettres sur P Inquisition d'Es
pagne. 

Balmès ne di t pas au jus te l 'origine et le caractère laïque ' 

ou ecclésiastique de l ' Inquisi t ion ; mais il ne contredi t pas 

ce que je viens de dire ; il fait même intervenir, pour défendre 

l 'Inquisition, un considérant qui s'en rapproche : c'est que 

i. Lacordaire, Mémoire pour le rétablissement des Frères Prêcheurs, 
ch. v i . 
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les hérésies contre lesquelles elle fut instituée, s 'a t taquaient 

au tan t à l 'ordre social qu 'à la religion ( I ) . 

* * 

I I . L ' Inquisi t ion, comme fait historique, doit encore être 
rappor tée à cet ensemble d' insti tutions pour la préservation, 
la défense et le développement de la foi dont le moyen âge 
est rempli, et qui surgissent avant les grands siècles doctri
n a u x de la scolastique. 

La grande affaire du moyen âge a été la pure té des doc

t r ines et leur g rande effloraison. Pour procurer cela, il a fallu 

des inst i tut ions capables de développer la rgement la foi, 

mais en même t emps aussi de la préserver de toute at te inte . 

C'est pour cela qu'au X I I e siècle, dans le m o m e n t même où 

se prépare la scolastique, l ' Inquisit ion naît. Pendan t tout le 

moyen âge, elle fonctionne et travaille à ex t i rper les erreurs. 

C'était l 'éducation du monde , il fallait bien la lui donner 

pure et l 'habituer à penser juste, pour quand viendrai t le 

grand choc des erreurs modernes . A ce point de vue, l 'In

quisition est une insti tution parallèle à la scolastique, et 

appar t ient au même mouvement vital. C'est grâce à ces 

moyens préservateurs qu'il est resté un fond de vérité et 

d'intelligence chrét ienne dans la société d 'Europe . Qui sait 

où nous en serions, si on n'avait pas pris ces moyens. 

I V 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

L L e christ ianisme, par une foule d'idées qu'il appor ta i t 

dans ses dogmes et ses insti tutions et qui rectifiaient les 

notions de droit , de justice, de chât iment , de pardon, de 

crime, d' innocence, de responsabilité, d 'autori té,d 'obéissance, 

de conscience, de devoir, etc., en même temps, qu'elles con

ciliaient la justice avec la miséricorde, et prenaient l 'homme 

par ce qu'il y a en lui de plus profond, le chris t ianisme éta

blissait un type immortel , immuable , clair et certain de 

i . Bàlmès, Protestantisme compare au catholicisme, t. II , ch. 36-37; 
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législation. Les législateurs humains n 'avaient qu 'à médi ter 
la doctr ine chré t ienne pour s'en inspirer et y puiser les meil
leures idées. C'est ce qu'ils on t fait ; on s'en aperçoi t à la 
sagesse de leurs ins t i tu t ions ; c'est ce qu'ils ne font plus, on 
s'en aperçoit aussi. 

IL L e droi t canonique prend sa source dans la théologie 

dogmat ique , à cet endroi t du t rai té de l 'Eglise où l'on dé

mon t r e l ' institution divine de l 'Église sous la forme d'une 

société parfaite avec pouvoir législatif et coercitif. Aussi , le 

premier soin à p rendre est de bien pénétrer les é tudiants de 

ces doctr ines et de ces principes ; tout le reste découle de 

là. Il faut les p rémuni r contre ces idées fausses et ces théo

ries libérales qui désossent l 'Église en lui ô tan t tou t son 

pouvoir. 

I I I . L a discipline ecclésiastique, en réglant les circons

tances extér ieures de la vie chrét ienne et sacerdotale, est 

un puissant préservatif pour la vie intérieure du prêtre , pour 

la dignité et la force surnaturel le et doctr inale du clergé, 

pour l 'or thodoxie, la conservation et le bon gouvernement 

des peuples chrét iens. 

IV. J 'ai connu un esprit éminent qu'on avait enfermé, 

dans la verdeur et la force de sa jeunesse et de son talent, 

dans un cours de droit canonique, de ce droit canonique 

c o m m e on en fait chez nous. Il avait une vue de génie ; il 

du t essuyer une guerre atroce, puis, de guer re las, s'en aller 

vaincu, honni , avec la vindicte diocésaine publ ique à ses 

trousses. J 'ai toujours soupçonné qu 'un peu ou beaucoup de 

jalousie s'était glissé pa rmi les motifs de l 'opposition qu'il 

subissait, et j e crois que ce motif n'est pas assez rare. 

* 
* * 

V. L 'Égl ise cathol ique n'a j amais succombé à la tentat ion 

qu 'ont pu avoir ses chefs et à la proposit ion qui lui a été 
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faite souvent, de profiter de sa g r a n d e autor i té pour établir, 
dans ses lois et ses méthodes d 'enseignement ou de minis
tère, un sys tème de réglementat ion uniforme et minutieuse. 
Toujours elle a laissé place pour les initiatives privées, les 
génies or iginaux, les besoins particuliers ; toujours elle a su 
s 'approprier a u x circonstances et a u x t radi t ions , jo ignan t à 
la fixité qu'elle doit garder dans ses caractères essentiels, 
comme Eglise catholique, la souplesse et la variété dans les 
formes secondaires sans lesquelles elle ne pourrai t adap te r 
ses inst i tut ions a u x besoins des Églises particulières. 

* 

V I . L a liturgie est la vie pra t ique de l 'Église ; elle a une 
signification dogmat ique très profonde, et qui contient un 
enseignement salutaire. C'est toute une science très élevée 
qui se fond avec la théologie, mais qui en est distincte, la 
science du symbol isme sacré. 



C H A P I T R E I X 

L ' É g l i s e e t l e s H é r é s i e s . 

I 

M A R C H E T H É O L O G I Q U E D E ^ ' H É R É S I E ( ' ) 

J'ai di t souvent à mes élèves que l'hérésie suit, dans ses 

a t t aques contre la doctr ine révélée, une marche logique, 

régulière, éminemmen t théologique; j ' en ai expl ique la raison 

fondamenta le dans m a question préliminaire d 'His to i re à la 

première époque ( 2 ) . J e montra is que cet te marche, on peut 

la suivre à t ravers les âges ; démêler, dans les a t taques du 

démon contre l 'Église, un plan suivi, habile, insinuant, dont 

l 'exécution a précisément occasionné la composit ion de nos 

trai tés de théologie. 

J e sentais bien, je pressentais plutôt que c'était vrai en 

thèse générale, et qu 'une é tude moins encore détail lée que 

large et théologique de l 'Histoire du dogme, pourrai t justi

fier cet te appréciat ion ; et qu'ainsi l 'histoire chronologique 

du d o g m e et son histoire logique, ce que Klée appel le l 'His

toire générale ex t r insèque et l 'Histoire spéciale intr insèque 

du dogme, se concilient dans cet te thèse ( 3 ) . Mais, pour tant , 

que de difficultés je voyais, pour faire rentrer dans ce plan 

toutes les hérésies, je ne dis pas seulement les peti tes héré-

1. Voir t. I II , liv. II, ch. il, § II. — L e christia?dsme et l'erreur ; et 
liv. III , ch. IV. La foi et les hérésies. 

2. Le cours d'histoire de J.-B. Aubry sera publié en son lieu ; il for
mera une des parties les plus remarquables et les plus riches de son 
œuvre. 

3. Klée, Mis t. du dogme cath.> t. 8-13. 



sies, mais même les grandes, et pour les l a i s se r , ' dans ce 

plan ainsi conçu, à la place que le t emps leur a donnée. < 

Ainsi , dans la première époque, je pouvais;bien mon t re r 

que les hérésies des trois premiers siècles a t t aquen t les 

vérités contenues dans le trai té de la religion, ou les vérités 

fondamenta les du christ ianisme sur Dieu, la création et la 

religion. Mais quand je voulais considérer la persécution 

sanglante comme une g rande controverse théologique contre 

le fait dogmat ique de l 'existence de l 'Eglise et de sa divinité, 

j e m'avouais que, pour justifier mon idée de marche théo

logique de l'hérésie, cet te controverse serait mieux venue 

après celle qui se compose de toutes les hérésies de la pre^ 

mière époque. 

Pour la seconde époque, je voyais bien que les vérités sur 

Dieu, la création et la religion, ayan t été a t taquées par 

l'hérésie et défendues par l 'Eglise, et la question é tant close, 

il fallait ma in tenan t passer a u x vérités qui sont le point de 

dépar t non plus de la religion in abstracto, mais du christia

nisme in concreto : savoir, d 'une part , l 'élévation de l 'homme 

à l 'ordre surnaturel et sa chute, de l 'autre, le mystère double 

et un de l ' Incarnat ion et de la Rédempt ion , et que c'est bien 

là ce qu 'ont a t taqué et fait expl iquer et définir les pélagiens 

et les semi-pélagiens pour la première chose, les ariens, les 

nestoriens, les monophysi tes et les monothél i tes pour la 

seconde chose. Mais il y avait là le schisme des donat is tes 

qui me gênait , et que j ' aura is mieux aimé voir venir plus 

tôt, par exemple avec la persécution, ou a t t endre plus tard 

jusqu 'aux lut tes protes tantes . Le pélagianisme m ê m e me 

gênait . 

J 'avais encore des vues du même genre, et des embarras 

identiques pour les siècles suivants, jusqu'au X I e . Après les 

erreurs et la doctr ine sur la grâce, je m'expliquais bien les 

erreurs et la doctr ine sur les sacrements ; mais le schisme 

de Photius, sa préparat ion et ses suites venaient encore s'in

tercaler malencontreusement dans mes observations sur la 

marche théologique de l'erreur. 

Même difficulté pour la période suivante, du X I e siècle à 
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Luther . Je voyais bien que les hérésies de ce t emps sur la 
morale viennent logiquement après les trai tés et les hérésies 
dogmat iques ; mais que faisaient dans cet te marche les pré
curseurs du pro tes tant i sme, ces rationalistes du moyen âge 
qui ont exagéré la mé thode rat ionnelle si bien appliquée 
par la scolast ique? J e ne me les expl iquais pas. E t le pro
tes tant isme lui-même venait bien après toutes ces hérésies sur 
l 'ordre surnaturel , pour en faire la synthèse ; mais comment 
lui-même réunissait-il dans un seul sys tème t an t d'erreurs 
si diverses et placées, dans nos traités de théologie, à des 
endroi ts si différents ? 11 a t taqua i t l 'Église en même temps 
que l 'ordre surnaturel , les sacrements en m ê m e temps que 
la grâce et le péché originel ; par conséquent , ici plus d'ordre 
logique, plus de marche théologique. 

Puis, le jansénisme, à son tour, me déroutai t , en revenant 
dép lorab lement sur un ordre de quest ions déjà vues, sur le 
t rai té de la grâce déjà a t t aqué et composé. Puis le rationa
lisme et le gall icanisme. Enfin la controverse révolutionnaire 
achevai t de me confondre, en re tournant sur les principes 
si souvent touchés de l 'autorité de l 'Égl ise; et j e me deman
dais si la marche des hérésies n'allait pas, pour le coup et 
depuis le protes tant isme, en ré t rogradan t en un sens inverse 
de celui qu'elle avait suivi jusque-là. 

On m'objectai t tou t cela. J e répondais a u x objections, je 
me répondais à moi-même, et je tâchais de me persuader 
qu'il ne fallait p rendre mon observation qu'en thèse générale; 
que je ne pré tendais pas l 'appliquer jusque dans les détails, 
mais seulement dans la marche générale et dans la suite des 
idées dominan tes de chaque époque. 

Mais je sentais bien que la réponse étai t faible, et ma 
conscience criait. J e voyais bien que cet te marche générale 
de l'hérésie péchait , dans mes expl icat ions, par bien des 
endroi ts , et j e me demanda i s souvent si ce n 'était pas une 
illusion que j ' avais eue là, et si je ne serais pas obligé ou 
bien de donner des entorses au sens de l 'Histoire, pour la 
défendre, ou de l 'abandonner, après de plus mûres recher
ches, ce qui pour t an t me faisait de la peine. 
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Or, voici la conciliation de ma théorie avec toutes ces 

difficultés. 

I. A la base de l 'enseignement de l 'Église, ou plutôt à la 
source de toute tradit ion, à l 'origine de l 'Église, société 
enseignante, nous t rouvons Jésus-Christ , au teur du christia
nisme et fondateur de l 'Église. Jésus-Christ , en t an t qu'il est 
révélateur, source de la tradit ion, auteur de l 'enseignement 
sacré qui se développe par l 'Histoire, Jésus-Chris t t ient dans 
ses mains et lègue au monde deux grandes choses : i° le chris
t ianisme dans son fonds intime, dans son essence intrinsèque, 
savoir la Rédempt ion , la restaurat ion de l 'homme, la grâce, 
les sacrements , la morale — appelons tou t cet ensemble 
d ' inst i tut ions l 'économie de l 'ordre surnaturel — 2 ° l 'Église, 
forme ext r insèque du christ ianisme, sa const i tut ion, sa hié
rarchie, sa méthode, ses notes, ses propriétés, ses droits, son 
infaillibilité — appelons tout cet ensemble d ' inst i tut ions la 
consti tution de l 'Église, Par conséquent , d e u x g rands faits 
dominen t l 'Histoire ecclésiastique, et peuvent servir de 
points cen t raux auxquels nous ra t tachons tous les faits 
qui la remplissent : situation politique, ense ignement doc
trinal, etc. 

L a doctr ine chrét ienne, la théologie, a y a n t à raisonner 
sur ces d e u x ordres de faits, a y a n t à exp l iquer ces deux 
choses, se compose de d e u x t ra i tés dist incts, connexes et 
parallèles : t ra i té du Surnature l dans tou tes ses applicat ions 
et manifestations, t rai té de la Const i tu t ion de l 'Église dans 
tous les exercices de sa mission. D e là vient que tout le 
travail de l 'étude théologique se résume à la connaissance 
parfaite de deux grandes notions qui sont c o m m e les meil
leurs fruits de la science théologique, le principe e t le cou
ronnement de cet te science : i ° notion de Vordre surnaturel 
qui est le fonds même du christ ianisme, l 'objet int ime et 
final de l ' institution de Jésus-Chris t ; 2 ° notion dît principe 
d'autorité qui est le principe généra teur de la const i tut ion 
de l 'Eglise, le mode dé terminé par Jésus-Chris t et selon 
lequel l 'ordre surnaturel doit être appl iqué dans le monde . 

I I . Ceci é tan t posé, vu la nature , la stratégie, la mé thode 
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de procéder et la mission de l'hérésie — car l'hérésie est un 
être intell igent, unique, toujours le même, qui agit et con
t inue d'agir selon un plan — elle devra nécessairement, pour 
ba t t r e en brèche l 'Église, s 'a t taquer à ces d e u x choses en 
m ê m e temps, et tâcher de les détruire ou de les dépraver 
l 'une et l 'autre. D e là deux grandes séries d 'a t taques contre 
la doctr ine catholique, d e u x grandes lignes d'hérésies que 
suit toujours l 'erreur dans ses a t taques, et dans lesquelles 
on peut faire rentrer , al igner toutes les controverses sou
levées, tous les sys tèmes imaginés contre la doctr ine et 
condamnés par elle. E t ainsi on s 'explique pourquoi nous 
t rouvons, à chaque époque, en même temps une erreur ou 
une quest ion sur l'un des points de la théologie intrinsèque, 
et une autre sur la théologie extr insèque. 

Aussi, selon moi, on ne peut pas dire à p roprement parler 
que les trai tés de l 'Église, de la Tradi t ion , de la Foi , etc., 
v iennent logiquement en avant de la théologie, comme la 
por t e par où on y entre, ou après, comme la forme sous 
laquelle elle nous est présentée ; mais bien s imul tanément , 
c o m m e d e u x séries de quest ions dist inctes, connexes et 
parallèles. E t , dans une école où l'on pourrai t avoir deux 
cours de dogme, l'un serait sur l 'Église, l 'autre sur l'ordre 
surnature l . 

I I I . Cet te règle posée, une double série d'observations, 
cohérentes en t re elles et se ra t tachant à un fait capital , se 
présentent dans chaque époque ; avec ces deux idées, la 
multiplicité des faits qui, au t rement , serait embarrassante 
pour l 'étude syn thé t ique et complète , fat igante, insuppor
table pour l'esprit, et rendrait impossible la vue d'ensemble, 
la multiplicité des faits, dis-je, se coordonne, s 'explique ; les 
faits viennent s'aligner, comme d 'eux-mêmes, le long de 
l 'Histoire. Nous devrons trouver, dans l 'Histoire de l'Église, 
la m ê m e marche de l'hérésie avançant progress ivement sur 
ces d e u x lignes parallèles, et développant , a l ignant ses né
gat ions ou ses faux concepts dans leur ordre .gradué, et 
l 'Église développant , dans le même ordre, et a l ignant contré 
l 'hérésie les points de son ense ignement et les monuments 
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de sa prédication, c'est-à-dire les product ions de ses docteurs 

et les définitions de sa foi. 

C'est pourquoi Klée (*) me paraî t s'être t rompé , non pas 

en adop tan t pour XHistoire des dogmes la méthode historique 

spéciale ou de monographie de chaque dogme, mais en 

croyant qu'il n'est pas possible de faire l 'Histoire générale 

des dogmes dans leur ordre chronologique, tout en laissant 

chaque dogme à sa place logique en même temps qu 'à sa 

place chronologique. Il dit avec raison que ce travail d 'His 

toire générale des dogmes se confondra avec l 'Histoire, 

a t tendu que chaque dogme viendra à sa place chronologique ; 

je le crois, et je crois qu'il est t emps que l 'Histoire de l 'Église 

prenne cette forme et se réduise à ce travail . Mais je crois 

aussi qu'en m ê m e temps ce travail se confondra encore avec 

la théologie dogmat ique , dans sa partie tradit ionnelle, at

tendu que chaque dogme y viendra encore dans son ordre 

logique. J e suis persuadé que, sur tout pour la théologie 

intr insèque,une é tude approfondie des hérésies de troisième 

et quat r ième ordre à ce point de vue (je ne fonde mes ob

servations que sur celles de premier et de second ordre) 

aurait pour résultat de confirmer rxion observation et de 

montrer que son application s'étend plus loin encore qu ' aux 

lignes principales et vagues et qu ' aux divisions générales 

des traités. J e crois encore qu'il est t emps que la théologie 

dogmat ique prenne cet te forme tradi t ionnelle et vivante 

qui a les avantages de toutes les autres méthodes ensemble, 

et, de plus, d'être vivante, de prendre les doctr ines dans le 

vif des faits, de suivre la chaîne de la Trad i t ion de l 'Église 

anneau par anneau, d 'être la vraie forme de l 'enseignement 

positif et magistral qui convient à l 'Église ense ignante et, 

en même temps, de répondre à tous les. besoins que la polé

mique a créés. N'est-ce pas là un commencemen t de cette 

synthèse annoncée par Gra t ry ent re toutes les sciences ( 2 ) ? 

I V . E n effet, dans la t r ame générale des dogmes chrétiens, 

on peu t dis t inguer diverses séries graduées ; les a n n e a u x qui 

1. Ibid.,\. I, p. 13-15. 
2. Gratry, Logique. — Alzog, Hist. de VÉglise, § 13, p.. 29. ... 
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composent la première série se rappor ten t a u x doctr ines sur 
Dieu en lui-même et dans ses œuvres relatives à la créat ion; 
les a n n e a u x de la seconde série se rappor ten t a u x doctrines 
sur Jésus-Chris t et son œuvre de rédempt ion . Or, voyons 
d 'abord la première époque ; tous les systèmes que nous y 
rencontrons , se déba t t an t contre l 'Eglise, peuvent se réduire 
à d e u x groupes d'hérésies : i° XItérésie intrinsèque, se com
posant d 'une fourmilière de systèmes groupés sous le nom 
génér ique de gnost icisme ; les uns petits et passagers ; les 
aut res immenses dans l'espace, complets dans leurs innova
tions et leurs négat ions, et persis tants dans la durée, sur les 
vérités dont l 'exposition compose ici le t rai té de la Rel igion: 
Exis tence , na ture , uni té de Dieu, création, culte qu'on doit 
à Dieu, etc.; sur les vérités qui sont le fondement de cette 
religion *// abstracto, et précèdent le christ ianisme propre
men t dit ou la religion chrét ienne in concrète 2 ° U hérésie 
extrinsèque contre la forme du christ ianisme et contre l 'Église, 
savoir : la persécution sanglante considérée comme contro
verse théologique contre la divinité du chr is t ianisme et le 
droi t de l 'Église à l 'existence — dans cet te controverse, les 
hérét iques et sur tout les philosophes païens sont les persé
cuteurs , les défenseurs de l 'Église sont les mar ty r s et surtout 
les apologistes. D a n s la même catégorie rent rent les schis
mes qui commencen t à se mont rer au X I I I e siècle. 

V. J e passe à l 'époque suivante, de Constant in à Charle-
magne . Ici encore nous t rouvons le même travail : 

i° L'hérésie intr insèque. C o m m e je l'ai di t plus haut , les 
vérités sur Dieu, la création, la religion, ayan t été a t taquées 
et définies, la question est close ; il faut passer a u x vérités 
qui sont le point de dépar t non plus de la religion in abstracto, 
mais du christ ianisme in coucreto, savoir : la restauration de 
l 'homme déchu par la rédempt ion de Jésus-Chris t . Cet te 
doctr ine, à son tour, se compose de deux g rands faits con
nexes : l ' Incarnat ion du Verbe , la nécessité de la grâce pour 
l 'homme déchu. D e u x hérésies arrivent qui se chargent 
respect ivement de ces d e u x points : Ar ius a t t aque la divi
nité du Verbe et de Jésus-Christ , et Pelage la nécessité de 
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la grâce. Ces deux erreurs ont, en t re elles, un lien très int ime 

qui m'expl ique leur rencontre chronologique dans l 'His

toire. 

On peut bien se demande r — le pélagianisme et le jansé

nisme t ra i tant tous d e u x de la grâce — pourquoi, si ma loi 

est vraie, ces d e u x erreurs sont si séparées, et si ce n'est pas 

là une dérogat ion à mon observation. J e ferai remarquer que 

le pélagianisme est plus encore une hérésie sur l 'élévation, 

la chute et la restauration à l 'ordre surnaturel en t an t qu 'oc

casionnant et ex igeant la Rédempt ion , que sur la grâce et 

ses opérat ions en nous — comme le jansénisme. E t , qu'en 

conséquence, le pélagianisme, dans le cycle des hérésies, 

vient très bien vers le t emps de l 'arianisme et t an t soit peu 

après. E t qu'ainsi il y a ici, dans la théologie intr insèque, 

une nouvelle division des quest ions théologiques en d e u x 

séries, les unes sur l 'état de l 'homme déchu, les autres sur le 

mode don t il a été restauré. D e là aussi ce t te double ligne 

d'hérésies qui se suivent si logiquement , chacune dans sa 

sphère, avec une telle connexion entre les d e u x sphères ; les 

unes sur l ' incarnation : ar ianisme et semi-arianisme, nesto-

rianisme, monophysisme, monothél isme ; les aut res sur la 

grâce : pélagianisme, semi-pélagianisme. 

2 ° P e n d a n t ce temps-là, la théologie ex t r insèque va son 

chemin. L a question de l 'existence de l 'Église et de la divi

nité du christ ianisme est t ranchée ; dans ' l 'ordre logique, il 

faut passer à celle de la consti tut ion fondamentale de l 'Église. 

Les schismes se chargent de cela ; ils ne m a n q u e n t pas. 

Nous avons ceux du I I I e siècle, dont les traces persistent , 

et qui sont même dans leur feu. Puis celui des donat i s tes 

vient formuler toute la théorie de l 'erreur contre la const i

tut ion de l 'Église, et donner occasion à saint Augus t in de 

formuler la théorie catholique, dans ses superbes ouvrages 

contre les donat is tes , qui sont la mine du trai té de la T ra 

dition. L a même pensée est développée pendan t les siècles 

qui amènen t le Commonitorium de saint Vincent de Lérins . 

Les schismes se multiplient, sur tout dans l 'Orient qui, en-

tr 'autres dans celui d 'Acace, pré lude his tor iquement au 
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schisme de Phot ius , théologiquement à la controverse sur 

la p r imauté du pape . 
V I . Il y a. vers ces t emps , une période qui semblé celle 

du repos ; elle va du V I e au I X e siècle ; et il semble qu'il y 
ait ici peu d'occasions d 'appl iquer mon observation. J e ne 
connais pas l 'Histoire assez à fond, pour voir ce qu'on y 
t rouvera i t ; mais voici ce que je propose, en a t t endan t 
mieux : 

Cet te période est celle de la transit ion, pour les hérésies 

comme pour la forme de l 'enseignement sacré ; elle est celle 

où l 'Eglise installe sa constitution dans le monde , lutte contre 
la barbarie, e t produit ses fruits surnaturels de sainteté, ce 
qui est la conséquence de sa double victoire sur les d e u x 

lignes d'hérésies. — Du reste, vu que, pendant la période de 

silence que je viens de décrire, les hérésies et les schismes 

antérieurs persistent , peut-ê t re faut-il s implement ranger la 

soi-disant période de silence dans la précédente. 

V I I . D a n s la période suivante, du I X e au X I e siècle, nous 

avons : 

i° Les hérésies intr insèques sur les sacrements . Elles 

sont na ture l lement la conséquence des précédentes sur l 'In

carnat ion, c o m m e la doctr ine chré t ienne sur les sacrements 

est, tout na ture l lement , la conséquence de la doctr ine chré

t ienne sur l ' Incarnat ion don t ils sont les organes. C'est ce 

que démon t r e Mgr Gerbet, dans ses Vues sur le dogme 
catholique de la péni tence (*). Mais une remarque impor

tan te à faire, c'est que si, dans l 'époque précédente, il y avait, 

•dans l 'hérésie intr insèque, d e u x lignes d'erreur, ici, ces d e u x 

lignes se confondent, se réunissent, se synthét isent , les 

sacrements n 'é tan t les organes de l ' Incarnat ion qu'en t an t 

qu'ils sont les vases de la grâce. — A u t r e remarque relative 

à la place que t ient, dans ces controverses, cel le 7 relative à 

l 'Eucharist ie ; il fallait s 'a t tendre à ce que cet te place fût 

impor tan te , vu le rôle que l 'Eucharist ie, comme sacrifice, 

.joue dans l 'Eglise et parmi les sacrements c o m m e organes 

du sacrifice d e Jésus-Chris t , 

' i . Chap. v. 
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29 Les hérésies extr insèques. L e schisme de Photius,com

pose le trai té de l 'Eglise romaine et du Pape.* ( 

V I I I . L a période du X I e siècle à Lu the r est le couronne

ment de ce premier travail théologique sur la doctr ine chré

t ienne, et achève cet te première revue des dogmes un par un. 

19 L'hérésie intr insèque s 'a t taque à la morale qui est la 

conséquence du dogme. Les sectes manichéennes, conservées 

dans le silence de l 'Orient, reviennent à la vie, pour rap

porter en Occident leurs principes de morale pris au cœur 

même et à la racine de leur d o g m e contre l 'unité de Dieu. 

J e prouve, dans mon Cours dy Histoire ecclésiastique ( I ) , que 

le dogme de l 'unité de Dieu, bien qu'il paraisse tout spécu

latif, est la règle de la loi morale. Aussi, ce qui fait ici la 

logique de l'hérésie, c'est qu'elle va précisément chercher, 

dans ce premier article du dogme, le premier principe d 'une 

morale hérét ique. 

2° L'hérésie ext r insèque te rmine aussi t rès bien la série 

des erreurs sur l 'Église par le rat ional isme des précurseurs 

du protestant isme, lesquels, en détruisant la notion de la foi, 

forçant l 'Église à en affirmer le principe, me t t en t ainsi le 

couronnement à l'édifice de son enseignement , p réparen t les 

luttes du protes tant isme qui est la synthèse des hérésies, et 

donnen t à l 'Église occasion de se préparer e l le-même à une 

prédication immense, complè te et synthé t ique de ses doc

trines. 

IX . A l'arrivée de Luther , le tour du cadran est fait ; il 

semble que le même travail recommence, mais plus en g rand , 

et que l 'Église ouvre une nouvelle période qui n'est que le 

développement de la première. Alors commence une nou

velle époque, un travail to ta lement différent, et c o m m e une 

nouvelle Histoire de l 'Église. Les mêmes lois sont cer taine

ment encore applicables ; c'est ici encore et sur tout l 'ensei

gnemen t de l 'Église qui fait le fond de sa vie> et qui est 

l'objet principal, l'objet final des a t taques de l'enfer; mais il 

y a> dans ces a t taques , des différences essentielles, une t rans

formation complète . 

i. ï r e Époque, quest. II . 
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D'ailleurs, les hérésies, depuis Luther , sont t rop près de 
nous, pour qu 'on puisse les grouper de manière à saisir leur 
ensemble , pour qu 'on embrasse bien leurs rappor t s e t le 
résul tat auquel elles aboutissent . Les hérésies modernes ne 
sont pas encore assez fossilisées, pour qu'on puisse relever 
et étudier leurs couches sans s'y embrouiller. Toutefois, il y 
a des éléments pour ce travail, il y a des grandes lignes qui 
ne peuvent être inaperçues ; et l 'histoire des derniers temps 
sur tout a donné bien des solutions et avancé beaucoup ce 
travail, en t e rminan t bien des controverses. J e vais terminer 
par un très court aperçu de la marche de l'erreur. 

X . A part i r du protes tant isme, il reste bien encore les 
deux objets de la doctr ine que j ' a i dits et, par conséquent , 
encore les d e u x lignes d'hérésies ; mais L u t h e r les réunit ; 
dans son sys tème, elles se fondent en une théorie plus com
plète, en une hérésie plus radicale. D e sor te que Perrone a 
pu dire que tou te hérésie est un pro tes tan t i sme incomplet et 
inconséquent . E n effet, comme, dans le catholicisme, il y a 
d e u x ense ignements , celui sur l 'Eglise, et celui sur l 'ordre 
surnaturel , le premier po r t an t le second ; et que les hérésies 
sur un des d e u x points ne niaient pas, mais por ta ient à nier 
l 'autre ; ainsi, le pro tes tan t i sme a aussi sa double doctr ine 
ou se compose de d e u x hérésies. E t comme sur chacun de 
ces d e u x ense ignements le pro tes tan t i sme reprend toutes les 
autres hérésies, et en réuni t les pr inc ipaux dogmes ; il s'en 
suit que le pro tes tant i sme est une immense synthèse de 
toutes les hérésies, et que le travail de l 'Eglise cont re lui est 
une synthèse de toute la doctr ine catholique. 

X i . A p r è s le protes tant isme, toutes les hérésies sont des 
conséquences du principe pro tes tan t ; et ma tâche, à par t i r 
de cet te époque, consistera à montrer , dans toute cet te suite 
d 'erreurs, la réunion de toutes les hérésies en un faisceau, 
sous le nom génér ique d 'erreurs protes tantes . 

i ° U n e observation qu'il faudra y faire,c'est que, à l ' instar 
du sys tème de Luther , leur type , toutes ces erreurs réunis
sent toujours les d e u x séries d'hérésies. Nous en avons un 
e x e m p l e dans le rat ionalisme, part i du pro tes tan t i sme et 
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aboutissant à la Révolution ; le rat ional isme nie tout à la 
fois, surnaturel et autor i té . 

2° Il reste à chercher commen t ce faisceau d'erreurs, 
dans son ensemble, c'est-à-dire depuis Lu ther jusqu 'à nous, 
est bien à sa place logique là où le temps Ta placé. Ceci est 
encore assez facile. 

3° Ce qui semble plus difficile à trouver, c'est que la suite 
respective des erreurs protestantes , ent re elles, cont inue bien 
toute la suite du travail théologique accompli par l 'hérésie 
avant Luther . 

X I I . Enfin, il faudra conclure que les erreurs modernes 
aboutissent au radicalisme, et que le concile du Vat ican 
clot très bien la controverse. 

I I 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

I. Les erreurs théoriques sont les vraies causes des crimes, 

des révolutions, des malheurs sociaux, des ruines. Si lointain 

que paraisse le rappor t entre ces causes et ces effets, il est 

direct, et il n'est méconnu que parce qu'il est souvent sou

terrain. Mais une intelligence éclairée par la clairvoyance 

de la foi peut le retrouver et le suivre. 

I I . Saint August in ouvre son livre De utilitate credendi, 
par une distinction entre Vhérétique et celui qui croit aux 
hérétiques. L 'hérét ique, selon lui, est celui qui, en vue d'un 
intérêt humain, établit ou adme t de nouvelles et fausses 
idées en place de la vérité religieuse ; celui qui croit a u x 
hérét iques est séduit et entraîné de bonne foi pa r une appa
rence de vérité et de piété. 

Plus loin, il remarque que les manichéens étaient bien 

plus habiles et donnaient bien plus de soins à réfuter leurs 

adversaires, que sûrs et fermes à prouver leurs propres 

dogmes ; et c'est ce qui lui donna ses premiers soupçons ; 

car il ne trouvait pas, dans leur enseignement , un terrain 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 13 
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où se reposer. Il ajoute qu'il faut t rès peu de science pour 
faire consister son ense ignement à disputer et à réfuter au 
long et avec violence, les sys tèmes des autres, m ê m e si ces 
sys tèmes sont des erreurs vulgaires. 

* * 

I I I . Pourquoi Genève est-elle, plus qu 'une au t re ville, la 

Rome du protestantisme ? 
Cela t ient et au t empé ramen t du peuple qu'elle nourri t , 

et au caractère du réformateur par qui elle a été enseignée. 

C'est la ville doctr inale. 
* 

IV. T o u t e secte séparée du centre de l 'unité est un pro

tes tan t i sme plus ou moins complet , plus ou moins conséquent 

avec lui-même, puisque le pr incipe m ê m e en vertu duquel 

on se sépare ne peut être que le principe protes tant . 



f 

CHAPITRE X 

L ' E g l i s e e t l es H é r é s i e s (suite). 

I I . L e p r o t e s t a n t i s m e . 

I 

C O M M E N T L E P R O T E S T A N T I S M E D E T R U I T L ' E S S E N C E 

M Ê M E D U C H R I S T I A N I S M E 

I. D e u x grands principes dominen t toute l 'histoire et la 

vie même de l 'Église, l'un comme base, l 'autre comme cou

ronnement ; le premier est celui sur lequel l 'Église repose 

sur la terre et qui expl ique sa conduite, justifie ses actes et 

donne la mesure de ses droits, c'est le principe d'autorité 
appliqué en elle sous la forme d'une hiérarchie vivante et 
ramenée à Vunité de commandement ; le second, par lequel 

l 'Église touche au ciel, qui expl ique sa fécondité, justifie sa 

foi en sa propre vertu, et d o n n e la raison de ses espérances, 

c'est la notion de Vordre surnaturel auquel elle a été pré

parée, dans lequel elle vit, et dont elle dispose en maîtresse. 

— E n d 'autres termes, l'un de ces principes est l 'âme, l 'autre 

le corps ; l'un est la matière et le fond, l 'autre la forme et le 

vê tement du christianisme. 

Or, ces d e u x principes ont été détrui ts ou faussés par le 

p ro t e s t an t i sme ; et c'est dans ce sens que le pro tes tan t i sme 

ruine le christ ianisme par sa base, en niant ou en falsifiant 

les deux principes qui sont l'essence même du christ ianisme. 

E n détruisant le principe d 'autori té, le protes tant isme détrui t 

le principe de la foi qui repose sur celui-ci, en sorte qu'il 
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livre la raison humaine à sa propre lumière, la réduit à la 

seule valeur de sa propre investigation. Or, livrée à elle-

même, la raison ne peut about i r qu 'au doute . Aussi, de fait, 

le pro tes tan t i sme ne conduit plus qu'au doute ; et c'est 

encore son meilleur fruit, car il en produit d 'autres qui sont 

la négat ion radicale et la révolution complète . 

Objection sur le principe de libre e x a m e n : Nous, ca tho

liques, nous rejetons le libre e x a m e n comme règle de foi ; 

et cependan t n'est-il pas le fondement même de tou te notre 

foi ? car nous ne croyons les vérités chrétiennes que parce 

qu'elles nous sont enseignées par une autori té dont notre 

raison, par son libre examen , a pesé et jugé la valeur. 

Réponse : Ce don t notre raison a j u g é ainsi ,ce n'est pas 

la foi même, mais le fait his torique. No t re raison, par son 

libre examen , n'est donc pas règle de foi, mais témoin du 
fait. 

Not re raison ne juge que des principes ext r insèques de 

la foi, et non de ses principes intr insèques ; tandis que chez 

les pro tes tants c'est le contraire. 

L 'opérat ion de notre raison n'est même pas, à proprement 

parler, un jugement , multo minus un libre examen ; mais 

une constatat ion, un regard je té sur un fait éclatant . Ce 

regard jeté , la raison demeure libre, sans doute , mais pas 

plus que celui qui a vu le soleil n'est libre d'avoir vu ou de 

n'avoir pas vu le soleil. Or, ce t te cons ta ta t ion , elle est tou

jours nécessaire à l 'homme ; on peut m ê m e dire qu'elle l'est 

a u x Saints du ciel, puisque la vue de Dieu dont ils jouissent 

est encore une opérat ion humaine , un acte de la raison, en 

ce sens que c'est leur raison qui perçoi t ; or, peut-on appeler 

leur vision un libre e x a m e n ? D a n s ce cas, il n 'y aurai t plus 

d 'autor i té nulle part , et le libre e x a m e n serait la seule règle 

non seulement de la foi religieuse, mais aussi de gouverne

men t soit pol i t ique soit domest ique . 

* * 

I I . L e p ro tes tan t i sme n 'étai t que la première tenta t ive 

pour ramener Pintelligence huma ine vers la raison pure, vers 
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le rat ionalisme, c'est-à-dire vers la destruction totale, com
plète et achevée du chris t ianisme surnaturel , en lui faisant 
abandonner la révélation, c'était la première é tape de ce 
voyage vers l'exil. J e dis la première logiquement , car chro
nologiquement , je le sais bien, il y avait depuis long temps 
des aposta ts plus ou moins radicaux de la révélation ou de 
la foi catholique complète au nom du libre examen , et 
c 'étaient précisément des protes tants ; c'était, et ce ne pou
vait être qu'au nom d'un libre examen plus ou moins hardi 
et conséquent avec lui-même qu'ils secouaient le joug de 
notre foi. Il n'y a pas d'hérésie qui ne procède de là, et qui 
ne doive reconnaître là son principe et l 'œuf d'où elle est 
sortie. Ajoutons que le protes tant isme n'a pas achevé son 
œuvre, qui était de déraciner l'idée surnaturel le ; il a laissé 
cela à faire au rationalisme, et c'est ainsi que le rat ionalisme 
est la perfection du protes tant isme. 

U n e et peut-ê t re la principale des raisons pour lesquelles 
le protes tant isme n'a pas pris pied et ne pourra jamais pren
dre pied en France , tient à la na ture organique et intellec
tuelle de la nation, c'est le besoin de clarté, de précision, 
d'un dogme net et défini sur lequel on sache bien à quoi 
s'en tenir ; le besoin, en tê te de la société, d 'une autor i té 
bien visible et localisée, par lant clair et ferme; l 'horreur d'un 
gouvernement — religieux ou civil — consis tant dans une 
abstraction insaisissable et qui ne tombe sous aucun sens. 
Le catholicisme donne cela, et c'est ce qui fait sa sympa th ie 
avec la na ture française ; le pro tes tant i sme arrondi t les an
gles, vaporise les dogmes et tout le christianisme, et c'est ce 
qui fait sa sympath ie avec certains autres caractères nat io
naux . C'est bon en Angle ter re et en Al lemagne , pays nua
geux intellectuellement ;c'est bon dans le nord,qui est rêveur; 
en France et dans le midi, non, il faut quelque chose de 
p lus net. 

I I I . Le protes tant isme, c'est le venin de toutes les héré

sies ramassé, l 'esprit d'hérésie m ê m e expr imé tout entier, 

présenté sous sa formule la plus complè te ; ce n'est plus une 
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espèce spéciale d'hérésie, une application particulière du 

principe de l'hérésie à un point de la doctrine, c'est Vhérésie 
même, c'est le principe même de l'hérésie qui, après des 

siècles de t â tonnements , est venue à bout de s 'exprimer en 

une formule assez vaste pour tout embrasser, pour s'appli

quer à toute doctr ine et renverser le principe même de la 

foi dans toute son é tendue. 

I I 

LE L I B R E E X A M E N 

I. Libre examen de Luther et droit de négation. 
Remarquez ce principe si impercept ible et la place très 

ex iguë qu'il occupe dans la doctr ine de L u t h e r et dans les 

commencemen t s premiers du pro tes tan t i sme où il ne fait 

nier d 'abord que les indulgences. Mais remarquez aussi la 

portée qu'il a en lui -même et l ' immensité des désastres qu'il 

peut causer dans la doctr ine chrét ienne, si on l 'applique sur 

toute la ligne. Or, il est vrai qu 'aujourd 'hui on l 'applique 

seulement à un point et à un point isolé et en apparence 

secondaire de la doctr ine chré t ienne ; mais a t tendez qu'il ait 

le t emps de fermenter et de produire ses effets ; vous verrez 

alors tout l'édifice de la foi tomber sous son influence désas

treuse, sans excep te r la divinité de Jésus-Chris t et l 'existence 

de Dieu, enfin les derniers restes du christ ianisme. C'est à 

cet te destruction que nous assistons, nous aut res du X I X e 

siècle. Mais, en t re la première négation du protes tant isme, 

faite au nom du libre examen, et la destruct ion radicale d'au

jourd 'hui , quelle é tude intéressante de suivre, dans l 'Histoire 

des trois siècles qu 'a vécus le pro tes tan t i sme et déjà dans la 

seule His toi re de Luther , la chute progressive des articles 

de la foi et des inst i tut ions de l 'Église, t o m b a n t tour à tour 

sous les coups du libre examen . 

I I . Il est cur ieux que Luther , qui parlait t an t de liberté 

et qui fondait un sys tème rel igieux ayan t pour base le libre 
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e x a m e n , ait en même temps n ièce qui, dans l 'homme, est le 

principe même de la liberté et de la volonté raisonnable et 

l 'élément principal de l'acte humain , le libre arbitre. Il est 

cur ieux qu'établissant le libre examen, il le met te a u x mains 

d'un serf arbitre ou d'une volonté absolument asservie par 

le péché. 
Calvin est encore plus radical sous ce rappor t et fait re

monter l 'asservissement de notre volonté non au péché, mais 
.à l 'éternel décret de Dieu nécessitant nos actes. 

Tou tes les hérésies croient revendiquer la liberté ; et, 

cependant , il n'est pas, dans le dépôt révélé, un seul dogme 

que l 'Eglise ait dû plus souvent défendre, par la p lume de 

ses docteurs et par les ana thèmes de ses pontifes, que le 

libre arbitre. 

I I I . Non seulement le protes tant i sme est exposé à la 

variation par sa na ture et en vertu de son principe ; mais 

cet te variabilité a été érigée en principe formulé par ses 

auteurs mêmes. Ainsi, Lu the r et Mélanchton proclament 

« que toute profession de foi n'est bonne que pour le momen t 

où on écrit, et chaque article de foi peut être changé suivant 

le t emps et les circonstances ( x ) ». 

* * 

IV. Es t -ce assez prouvé et le dirons-nous jamais assez, 
que l 'examen privé protestant , é tant tout s implement la con
viction individuelle que se fait chacun Selon ses idées et son 
jugement , et comme il lui plaît, n'est pas aut re chose qu 'un 
rat ionalisme plus ou moins hardi, plus ou moins logique, 
plus ou moins conséquent avec son principe, selon qu'il 
rejette plus ou moins de la vérité positive appor tée à l 'homme 
par voie d 'autori té et au nom d'une révélation divine im
posée à sa croyance ? 

*% 

i. Luther, Forma concordiœ, pp. 571-651. — Mélanchton, Épîtres 
choisies, ép. II, p. 34. 
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V. Chose é t range à première vue, mais pour tan t fort expli
cable comme toutes les contradict ions auxquel les se con
d a m n e l'esprit humain une fois qu'il se voue à l 'erreur, ceux 
qui ont le plus travaillé à nier la révélation, quand elle leur 
est appor tée par l 'Église au nom de Dieu, sont aussi les plus 
impér ieux à la réclamer pour eux-mêmes . On sait comment 
le protes tant isme, tout en prêchant le libre e x a m e n et l'in
dépendance de la raison, tout en niant le principe de foi, 
affirmait l ' inspiration directe renouvelée en faveur de chaque 
croyant . Rousseau, assez rat ionaliste pour tant , s ' indignait à 
la pensée qu'il y eût toujours des hommes en t re Dieu et 
nous. 

* * 

V I . In t roduisez le libre e x a m e n dans le c h a m p de la 

doctr ine ca thol ique, pour lui soumet t re un seul des dogmes 

révélés, il les au ra bientôt dévorés tous. 

V I I . Assu rémen t le p ro te s t an t i sme n'a pas les notes ou 
caractères distinctifs de la vérité, je parle des vraies notes, 
vra iment propres à dis t inguer la vérité ; mais parmi toutes 
les hérésies, c'est lui qui a su avec le plus d'art s imuler ces 
notes,s'affubler de certains caractères très capables de donner 
le change et d 'être pris pour les vraies marques de la reli
gion de Jésus-Chris t . Ainsi, son principe de libre examen a 
du bon, l 'autorité qu'il donne à la Bible est spécieuse, ses 
prétent ions à la réforme peuvent imposer, il a conquis une 
sorte d 'universali té factice qui en impose, il ne manque pas 
d'un certain espri t de prosélyt isme qui ne lui est pas com
mun avec les autres sectes séparées, il a une manière de 
singer Y unité ca thol ique qui peut t romper , il a m ê m e eu le 
bonheur de faire régner, chez les peuples qu'il a conquis, à 
quelques except ions près, une sorte de morali té vulgaire, 
an t ipa th ique a u x grandes vertus, mais correcte et raison
nable qui peut séduire. Il est la gr imace du christ ianisme. 
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I I I 

L E P R O T E S T A N T I S M E E T LA B I B L E 

I. Les protes tants , dans leur condui te relative à l 'Ecri ture , 
sont coupables i° d'un vol, puisqu'ils l 'enlèvent à l 'Eglise, 
2° d'un sacrilège et d 'une hérésie, puisqu'ils en faussent le 
rôle, la portée et le sens, 3 0 d 'une téméri té intolérable, puis
qu'ils en confient l ' interprétation à la raison, et soumet ten t 
le Verbe de Dieu au verbe de l 'homme. 

E t cependant , c'est au soin qu'ils ont eu de la conserver, 
au respect partiel avec lequel ils la gardent , à l 'usage fré
quent qu'ils en font, qu'ils doivent leurs ver tus , plusieurs 
d 'entre eux leur sanctification relative, incomplète , médiocre 

r 

toujours, et beaucoup leur salut. Car l 'Ecri ture agit encore 

en e u x par sa salutaire influence, et Dieu, dans sa miséri

corde, lui a laissé dans leurs mains sa vertu, quoiqu'en la 

d iminuant de tout de ce que l 'Église donnai t à cette vertu. 

C'est donc un acte immense de la miséricorde de Dieu 

envers ceux d 'entre e u x qui seraient dans la bonne foi, en

vers le peuple et les simples qui sont la masse, que Dieu, 

voyant quelle immense mul t i tude allait se perdre, a permis 

qu'en s'en al lant ils empor tassen t et qu'en res tant éloignés 

ils conservassent la Bible c o m m e un é lément de salut pour 

beaucoup individuellement. Le crime est social, le bien est 

individuel. J e crois que, généralement , dans la polémique 

catholique, on ne t ient pas assez compte de cet te observa

tion, et on ne relève pas ce point de vue. 

* * 

I I . Bien que la Bible n 'appar t ienne pas a u x protes tants , 

et qu'ils en fassent un usage illégitime, c'est un grand bien

fait pour eux de l'avoir conservée, parce qu'ils conservent 

avec elle quelque chose de chrétien, et en elle ils t rouvent 

encore un des grands é léments de la vie spirituelle auquel il 

faut a t t r ibuer le bien qu'on voit encore parmi eux. Or, ce 

bienfait, ils le doivent encore à l 'Église catholique, non seu

lement parce que c'est à elle qu'ils ont pris la Bible, mais 
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parce que c'est elle qui, à leur insu, conserve chez eux, clans 

une certaine pure té incomplète mais encore précieuse, le 

dépô t des Ecri tures . 

Si l 'Eglise cathol ique n'était pas là, conservant dans sa 

pure té parfaite l 'Ecri ture, et ne souffrant pas, dans son res

pect religieux et absolu pour ce qu'elle t ient des t radi t ions 

ant iques, qu'on y change quoi que ce soit, il y a longtemps 

que les protes tants , avec leurs tendances remuantes , chan

geantes , hardies, innovatrices, subversives, n ' ayan t plus à 

leur portée la Bible cathol ique pour en faire encore, malgré 

eux et sans le dire, le type de la leur, auraient fini de dépecer 

et de perdre les Livres saints, à force de les changer, de les 

altérer, de les rogner. 

I V 

L E P R O T E S T A N T I S M E E T LE P R O G R È S D U C H R I S T I A N I S M E 

Quand on nous parle de progrès intr insèque du christia
nisme ou de sa doctr ine, nous savons ce qui, en réalité, se 
t rouve caché sous ces belles promesses. Le principe protes
tant , introdui t au X V I e siècle dans la société européenne et 
destiné, lui aussi, à faire progresser le christ ianisme, en déli
vrant les intell igences chrét iennes des gênantes entraves de 
l 'autorité catholique, et en pe rme t t an t au libre e x a m e n de 
pousser l 'enseignement dans une voie d'évolutions l ibrement 
progressives, nous en a fait faire l 'expérience et nous savons 
à quoi nous en tenir. L e libéralisme et, en général, toutes les 
doctr ines de concession et de soi-disant affranchissement, 
sont en train de nous donner la même démonst ra t ion , et 
elle sera complète . Sous le nom de progrès, en réalité c'est 
la décadence, la destruct ion, la démolit ion qu'on établit . 

Ces systèmes, ayan t posé le principe de la négation et 
ouver t la brèche par où l'on peut éliminer les affirmations 
de la foi, tout a fini ou finira par passer dans cet te élimina
tion. Les premiers auteurs du sys tème entendent bien qu'on 
s 'arrêtera dans ce travail de négation, qu'on n'y fera passer 
que ce qui gêne et arrête , selon eux, l 'esprit humain , et 
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qu'ainsi contenu dans certaines limites, par eux posées et 
pré tendues sages, il sera vra iment un progrès. Mais, en vérité, 
il n 'y a pas de raisons pour qu'on s'arrête, et on ne s 'arrêtera 
pas. 

Ainsi, le protestant isme, p renant pour principe la néga
tion de l 'autorité en matière de foi, a commencé par ren
verser s implement , dans l 'Église, le pouvoir doctrinal , pom
mer d 'abord peu de chose de substantiel dans le dépô t de la 
doctr ine que nous appelons spéciale, et, dans l ' intention pri
mitive de ses auteurs , pour conserver tout le reste et donner 
seulement à la raison humaine plus de liberté dans l'intelli
gence de la foi.Mais, en vertu du même principe, les succes
seurs ont bien pré tendu cont inuer le travail ; et, en somme, 
depuis ses origines, l 'Histoire du protes tant i sme ne nous 
offre au t re chose que le progrès continu de cet te élimination 
arrivée aujourd'hui à son terme. T o u t y a passé ; et les pro
tes tants actuels, qui sont les vrais protes tants , ont fini par 
nier toute révélation, tout surnaturel . Le travail a été long 
pour arriver là, mais c'était le but virtuel du système, sinon 
le bu t intentionnel des auteurs . 

Les plus avancés du protes tant isme actuel en conviennent , 
le proclament même, t rai tent d'arriérés, d ' inconséquents , 
ceux de leurs coreligionnaires qui sout iennent le principe 
protes tant , mais refusent de le pousser jusque-là, les réfutent 
par leurs propres principes (en cela ils ont beau jeu) et leur 
objectent que pour avoir le droit de s'arrêter, il faut ê t re 
catholique. 

Un de ces rad icaux qui ont osé pousser à bout le principe 
protes tant et qui ont osé, contre leurs coreligionnaires plus 
t imides, montrer qu'avec le principe de libre examen il 
fallait en venir là, c'est le docteur St rauss ; son livre, La foi 
ancienne et la foi nouvelle, est le dernier mot du protes tan
tisme. Ces sortes de livres hâ ten t « la réalisation du pressen
t iment de plusieurs éminents penseurs qui on t annoncé, 
pour une époque assez prochaine, la séparat ion de la société, 
en d e u x camps, celui de la croyance cathol ique et celui de 
la complète irréligion. » 
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V 

LES F R U I T S D U P R O T E S T A N T I S M E 

I. L e principe p ro tes tan t une fois je té dans le monde, 
c o m m e une provocation et un défi à toutes les autori tés, à 
tous les pouvoirs, va bientôt bouleverser l 'Europe entière ; 
mais son action s 'exercera plus ou moins vite, plus ou moins 
complè temen t et sous diverses formes dans les divers pays. 
Pourquoi ces différences d'action? Bossuet l ed i t : « De même 
qu 'une eau débordan te ne fait pas par tout les mêmes ravages, 
parce que sa rapidité ne t rouve pas par tout les mêmes pen
chants et les mêmes ouvertures ; ainsi l 'esprit d'indocilité et 
d ' indépendance qui a enfanté toutes les révolutions de ces 
derniers siècles, n 'a pas produi t universel lement les mêmes 
effets ; il a reçu diverses limites, suivant que la crainte ou 
les intérêts , ou l 'humeur des particuliers et des nat ions, ou 
enfin la puissance divine, qui donne quand il lui plaît des 
bornes secrètes a u x passions des hommes les plus emportés , 
l 'ont différemment retenu ( I ) . » 

D e toutes ces causes, celle qui a été la plus puissante, 
c'est ce que j 'appel lerai Y éducation de cliaque nation; je veux 
dire que le pr incipe pro tes tan t est ent ré plus ou moins dans 
chaque peuple et s'est mêlé, identifié plus ou moins à la vie 
nat ionale, selon qu'il y trouvait , dans le passé de ce peuple, 
dans son histoire, dans son t empéramen t plus ou moins 
imprégné de l 'esprit du christ ianisme, des résistances plus 
ou moins fortes. 

* 
* * 

IL D e n o m b r e u x document s et sur tout des lettres part i
culières des n o m b r e u x fondateurs du pro tes tan t i sme mon
t r en t avec évidence que ces malheureux hérésiarques, si 
hardis en public, si assurés dans leurs déclamat ions contre 
l 'Eglise en apparence et par devant la foule, si cer tains d'être 
dans le vrai et de fonder une œuvre solide, ont prévu dès le 
principe, et savaient fort bien s'avouer dans le secret les 

I . Orais. de Henriette de France. 
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tristes conséquences de leur révolte, et les variations, les 

divisions, les chicanes que le libre e x a m e n introduisait dans 

la religion. Du reste, nous n'en aurions pas de documents , 

ne saurions-nous pas qu'ils on t dû le prévoir? Il eût fallu 

être bien sot pour ne pas le voir, et ils n 'é taient pas sots. 

* 
* * 

I I I . Religion sèche et personnelle, o u chacun répond de 
soi-même à soi-même, où la c o n f i a n c e est bannie comme 
une faiblesse, le protes tant isme n ' o f f r e a u x A m e s a u c u n e de 
ces assurances dont le cœur de l 'homme a si grand besoin et 
sans lesquelles une religion cesse d'être une religion, car ces 
assurances sont l'écot de Dieu. Aussi, parmi les protes tants , 
existe-t-il beaucoup d 'âmes inquiètes et t roublées qui voient 
devant elles l ' incertitude, la grâce défaillante, le salut im
possible et dou teux . E t ces âmes sont les plus délicates. 

IV. Certes, ce n'est pas moi qui ferai l 'apologie du sys tème 
protestant, au point de vue de la vie ascétique ; il en a dé
truit le principe, coupé la racine, anéant i le germe. Il a 
détruit l'idée de l 'Église, l 'usage et la notion de l 'Écri ture, 
la notion de la vie intérieure. Mais c'est une misér icorde de 
Dieu qui a permis, pour le salut des simples et des âmes de 
bonne volonté heureusement nombreuses chez les peuples 
protestants , que sur ces trois points si impor tan t s il épargnâ t 
et développât même quelque chose, une moelle qui peut 
sauver bien des âmes . 

Il en est du reste de même dans toutes les sectes qui se 
r 

séparent, anciennes et modernes ; elles rejet tent l 'Eglise et 

Dieu les rejette, mais il y laisse, pour les simples, un é lément 

et un espoir de salut personnel. J e ne veux pas dire qu'on 

puisse se sauver hors de l 'Eglise, en tendons-nous ! 

V. Les pro tes tants a t t r ibuent à l'influence du catholicisme 

la décadence actuelle des mœurs , de l 'esprit et de la vie 
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sociale dans les pays cathol iques et leur infériorité sur lés 

pays pro tes tan ts . 
L e fait de cet te décadence des pays cathol iques est vrai 

ac tuel lement ; celui de la supériori té des pays protes tants 
est exagéré et contestable. 

No t re décadence, d'ailleurs, ne vient pas de nos principes. 
A u contraire, elle vient de ce que nos principes ne sont 
pas appliqués, et on prouve qu'elle vient de ce que les prin
cipes pro tes tan ts sont appl iqués chez nous. La preuve que 
cet te décadence ne vient pas de nos principes, c'est qu'elle 
se fait en sens contraire de ces principes, qu'elle commence 
par une dérogat ion à ces mêmes principes, qu'elle est ap
portée du pays où ils ne régnent pas mais où règne le prin
cipe protes tant , qu'elle est inaugurée par des h o m m e s qui 
rejet tent not re principe. 

V I . Nous avons vu, dans ces derniers t emps , par exemple 

au synode pan-angl ican de Cantorbéry, en 1878, et dans 

bien d 'autres circonstances plus ou moins solennelles et 

dans des actes plus ou moins officiels que ce synode, nous 

avons vu les sommités du protes tant isme s'effrayer des pro

grès de l ' incrédulité et y chercher un remède. Mais qu'ils 

pensent à ceci : c'est le pro tes tant i sme qui, affadissant les 

idées chrét iennes et rendant les dogmes vagues, a mis 

dans la société le dissolvant de la foi et, sinon engendré 

d i rec tement l ' incrédulité radicale, au moins rendu son œuvre 

facile ; les pro tes tan ts n 'ont donc pas le droit de s'effrayer 

de ses progrès qui sont l 'œuvre de leur part i et une consé

quence de la Réforme. Chercher à dé tourner ou à corriger 

cet te conséquence, c'est pour e u x la même chose que pour 

ces gouvernements modernes qui ont favorisé les sociétés 

secrètes ou en général la Révolut ion, de vouloir l 'empêcher 

de produire ses fruits, d 'engendrer ses conséquences. Comme 

ces gouvernements , après avoir favorisé les sociétés secrètes 

ou la Révolut ion et s'en être servis comme d ' instruments ,ne 

cherchent à les comba t t r e qu'ensuite, quand ils voient le 
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fléau déchaîné par eux se re tourner contre eux et a t ten ter 
à leur vie ; ainsi le protes tant isme, qui a déchaîné l 'incrédu
lité, s'effraye de la voir si radicale et cherche à la combat t re , 
quand il sait qu'elle l 'a t taque lui-même comme encore t rop 
chrétien, t rop conservateur. Vous n'aviez qu 'une chose à 
faire, messieurs les protestants , ne pas déchaîner le monst re 
en niant l 'Eglise catholique, en détruisant le principe ca tho
lique; et puisque c'est fait,quc vous déplorez la conséquence, 
et que vous cherchez le remède, vous n'avez qu 'une chose 
à faire : revenir à l 'Eglise catholique, reprendre le principe 
catholique, qui est le seul préservatif et la seule a rme suffi
sante. 

C'est dans notre siècle, pour la première fois, que le pro
tes tant isme a commencé à se montrer logique, ou, pour 
mieux dire, que la logique naturel le de l'esprit humain a u x 
prises avec le principe protes tant du libre examen , l'a forcé 
à montrer tou t ce qu' iLcontient et à dire jusqu'où il doit 
nécessairement conduire la société ; car c'est dans not re 
siècle, pour la première fois, que les plus hardis pionniers 
du protes tant isme ont dit a u x conservateurs re tardataires 
de leur parti , a t ta rdés dans des t radi t ions d 'autori té et de 
foi : « Ou bien redevenez catholiques, si vous voulez une 
autorité, ou bien rejetez tou te autor i té et devenez radicaux. » 
E t non seulement la par t ie avancée du pro tes tan t i sme a dit 
cela, mais le protes tant isme entier, forcé par la logique des 
choses, est en train de s 'exécuter et de faire ce travail terri
ble mais logique et fatal. 

V I I . Le travail ver t ig ineux de décomposit ion intellec

tuelle qui s 'accomplit dans plusieurs pays de l 'Europe, 

surtout dans les pays protes tants , sur tout en Al lemagne , 

sous une apparence savante et philosophique, les vains 

efforts de ces pays pour se redonner la vérité et l 'unité reli

gieuse, prouvent i° qu'il est encore plus facile de conserver 

ces d e u x trésors que de les recouvrer quand on les a pe rdus ; 

2° que, soit pour les conserver, soit pour les recouvrer, il 
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faut une autor i té à qui on obéisse, et non pas une autori té 

quelconque, mais la seule légitime, la seule qui puisse sauver 

la véri té et l 'unité. 
* 

V I I I . Il y a les pro tes tan ts de l'histoire, ceux qui plient 
les faits et les monumen t s , pour les forcer à parler dans le 
sens des sys tèmes imaginés par leur raison privée. 

V I 

N A T U R A L I S M E E T R A T I O N A L I S M E 

I. Les inventeurs modernes d e l à religion naturel le qui se 

d o n n e n t c o m m e de g rands esprits, ayan t découvert et dis

cerné ce que la raison nous enseigne sur Dieu et nos desti

nées futures, n 'ont fait que copier dans le catéchisme quel

ques-unes des vérités de not re foi dont ils on t composé leur 

philosophie. Ils en on t retiré certains détails — l'enfer par 

exemple et tou t le surnature l — qui les gênaient , et qui 

cependan t t iennent indissolublement à tout le reste. Et , ce 

qui est plus curieux, c'est que le peu de lumière qui leur 

reste, et don t ils se servent encore pour donner le change 

et pour mêler à leurs erreurs quelques restes de bon sens, 

ils le t i ennent de l 'Eglise don t l 'enseignement est encore 

leur phare , m ê m e à e u x qui l ' insultent tou t en lui emprun

t a n t sa lumière. 

Tertul l ien le disait déjà des phi losophes de son temps : 
« Quel est celui de leurs sophistes qui n'ait pas puisé dans 
nos p rophé t ies? Et , parce qu'ils ont usurpé quelque chose 
de ce qui nous appar t ien t , on établ i t ent re e u x et nous une 
compara i son . . . Nenw sapiens nisi fidelis. » 

# * 

I I . Les rat ionalistes, pris dans l 'ensemble, croient bien 

moins que nous à la philosophie, à la force de la raison qui 

est un d o g m e pour nous, tandis que pour eux elle devient 

fort vite douteuse. 
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Les uns réduisent à un fort peti t nombre les vérités phi
losophiques constatées et dignes de ce nom. Les au t res 
s'écrient que la philosophie n'a pas encore t rouvé son 
objet précis. D 'aut res , voyant , dans le passé, tous les sys tè
mes détruits , ne croient plus à la possibilité d 'une phi loso
phie vraie, sûre, ou du moins reposent t r i s tement la question. 
Il en est qui déclarent ne t t emen t qu'en face de pareilles 
expériences, il n 'y a plus qu 'une chose à faire : désespérer 
de la philosophie. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 14 



C H A P I T R E X I 

L'Egl i se e t l e s h é r é s i e s . 

I I I . Le p r o t e s t a n t i s m e (fin). 

I 

LE P R O T E S T A N T I S M E ET LA C O N T R O V E R S E 

I. Dans tou te la g rande controverse pro tes tan te qui 

s 'a t taque à ce que l 'Église a de plus fondamental , et dans 

toutes ses dépendances qui s 'étendent, grâce à son principe 

radical, dans tout le domaine de la foi, il n'y avait, des théo

logiens l'ont r emarqué ( J ) , qu 'une méthode sûre, s 'adresser 

au fondement du sys tème de l'hérésie, et faire tout remonter 

au principe du sys tème de l 'enseignement catholique, c'est-

à-dire avant tout établir l 'autorité doctr inale de l 'Église. 

Ceci ne fut pas compris en France , et par t icul ièrement 

au X V I I e siècle. L a controverse pro tes tan te me semble 

n'avoir pas été bien saisie en F rance et menée d 'une manière 

vra iment théologique. V a n Loo signale d e u x défauts de 

cet te controverse : i ° s 'acharner à réfuter l 'erreur de détail, 

l 'erreur conséquence, ou à prouver la vérité de détail, la 

vérité conséquence, sans avoir d 'abord établi le fondement 

de tout ense ignement , l 'autorité doctrinale, de laquelle tout 

dépend et découle et don t la démonst ra t ion , une fois établie, 

cont ient toute démons t ra t ion de détail ; 2 ° s 'acharner à 

réfuter chaque erreur en particulier, à prouver chaque vérité 

en particulier et séparément , l 'une après l 'autre, sans les 

i. Van Loo, îtitroduct. in theoîog. dogni., p. 4i-44« 



relier ni établir l 'ensemble où elles se fondent et le principe 
général qui les domine. 

Or, ces d e u x défauts sont flagrants en F rance ; c'est en 
F rance qu'ils sont plus flagrants ; la controverse ne fut pas 
réglée ; on s'y je ta avec le zèle et l 'ardeur qu'on met chez 
nous à toute chose, mais sans ordonnance ni vue supérieure 
et d 'ensemble. On voit sortir des démonst ra t ions et des 
réflexions sans fin ; chaque erreur est réfutée, chaque vérité 
dogmat ique est prouvée en particulier, en détail , séparément 
par toutes les raisons, tous les a rguments , tous les t ex tes , 
tous les documents , c'est solide sur chaque point ; c'est 
t r iomphant , si vous voulez, dans chaque détail ; et, cepen
dant, ce n'est ni solide, ni t r iomphant dans l 'ensemble. Or , 
la question du protes tant i sme est sur tout une question d'en
semble. 

A dire vrai, la controverse contre le protes tant isme, chez 

nous, est mieux menée de notre temps, je ne dis pas par 

tous, mais par quelques-uns ; et, chose curieuse, mieux 

même hors des écoles de théologie que dans ces écoles; 

Ce sont les protes tants , les premiers, qui donnèren t 

l 'exemple d 'une théologie purement positive, abandonnan t 

la spéculation, les raisons, et consistant dans une démon

strat ion de-ce qu'ils croyaient les dogmes ; ils le firent en 

vertu de leur principe. Les théologiens catholiques devaient 

répondre par l 'Ecri ture ; ils le font ; mais voici que, c o m m e 

leurs adversaires, ils ne font consister la théologie que dans 

une démonst ra t ion par l 'Écriture. Les protes tants vont plus 

loin, et tournen t en dérision la mé thode cathol ique qui 

cherche l 'intelligence. Ici, les théologiens catholiques les 

suivent de plus loin, mais les suivent encore, sur tout après 

Descartes, et le mépris de la méthode scolastique se 

répand. 

On a fait remarquer que, dans la controverse protes tante , 

les théologiens catholiques ne virent pas tout de suite la 

vraie portée du sys tème appl iqué à la foi par la Réforme, 

et ne compri rent pas d 'abord qu'il fallait moins réfuter en 

particulier chacune des erreurs qui se t rouvent dans le sys-
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t è m e pro tes tan t à l 'état de conséquences, que s 'a t taquer 
au principe de tout le sys tème, savoir le libre e x a m e n qui 
est la source de toutes ces erreurs et qui va contre le pr in
cipe catholique, en s ' a t taquant au principe d 'une autor i té 
ense ignante ayan t droi t à notre obsequium fidei. Or, c'est en 
F rance su r tou t qu 'on oublie cela. 

Il y a u n e except ion , c'est saint François de Sa les .«Avec 

quelle ne t te té et quelle p rompt i tude de coup d'œil il con

centre tout le déba t sur le principe d'autorité, sachant bien 

qu'avec l 'absence de mission, tout l'édifice des novateurs 

s'écroule sur sa base » Enfin, sur la préexis tence de la 

Trad i t ion comparée à l 'Écriture, sur la divine consti tution 

de l 'Église et la nécessité d'un pouvoir suprême, sur la plé

n i tude d 'autori té qui réside dans le Saint-Siège « ce que 

Bossuet, malgré tout son génie, ne saisira qu 'à t ravers bien 

des nuages, François de Sales, avec l 'exquise finesse de son 

jugement , l 'avait pénétré à fond ( 2 ) , » en m o n t r a n t dans le 

pape Y autorité ordinaire et le confirrriateur infaillible qui 

doit éclairer la foi des fidèles. 

I L D a n s leur manière de soutenir la controverse avec les 
protes tants , nos auteurs du X V I I e siècle laissent déjà un 
peu dans l 'ombre, ou ne me t t en t plus dans un relief suffi
sant cette règle des g rands théologiens, qu'en toute dispute 
théologique il faut d 'abord et avant tout appuyer sa doctr ine 
sur l 'autorité vivante de l 'Église, p rendre cet te autori té 
c o m m e point de dépar t et pour appui , la bien établir avant 
tou t pour t irer d'elle, dans la suite, la raison suprême contre 
tou te erreur, et la règle de foi dans toute question. 

Il n 'es t .pas é tonnan t que ceci soit déjà un peu obscurci 
au X V I I e siècle, la déclarat ion de 1682 est là pour nous 
dire que les idées sur l 'Église, sa consti tut ion et son autori té 
enseignante , é taient déjà bien affaiblies et faussées, que 1$ 

1 Controverses, i r c part. De la mission fausse et véritable. 
2. Discours de Mgr Freppel pour le doctorat de saint François de 

Sales. 



notion de l 'autorité de l 'Eglise avait perdu chez nous de sa 

clarté et de sa force dans les espri ts . Le pape découronné 

de sa puissance, l 'autorité de l 'Église perd beaucoup de force ; 

dès lors, c o m m e n t l 'argumentat ion des docteurs catholiques 

ne s'en serait-elle pas ressentie ? 

E t si je dis que Bossuet lui-même, si t r iomphant par mo

ments dans ses controverses, n 'échappe pas au reproche que 

je viens de faire à nos auteurs du X V I I e siècle, ce n'est pas 

merveille ; nous savons bien que ses idées et sa doctr ine se 

ressentaient de cet affaiblissement de la notion de l 'Église, 

et que l 'autorité du pape n'est pas, dans ses idées, ce qu'elle 

est dans la réalité et dans les idées catholiques. 

L'oubli de ce grand et capital a r g u m e n t de toute la foi et 

de chaque point de la foi, est fatal à la démonst ra t ion théo

logique, et — je l'ai vu — souvent fatal pour la foi elle-

même. Privée de ce fondement premier, la démons t ra t ion 

devient très faible et n'a plus, pour convaincre, que la force 

subjective des documents et des raisons qu'on appor te ; or, 

ces raisons n 'ont pas, comme l 'Église, mission, promesse 

divine et assistance vivante et actuelle du Sain t -Espr i t . 

Celui sur tout qui les choisit n 'est qu 'un h o m m e infirme et 

qui peut et mal choisir, et mal employer . D e là cet te mé

prise et ce malheur que signale saint T h o m a s : l 'adver

saire de la révélation, la voyant si faiblement prouvée par ses 

défenseurs, et voyant que toute sa crédibilité et toute notre 

foi por tent sur ces faibles a rgumen t s et n 'ont pas d 'autre 

appui, au lieu d 'être convaincu, est confirmé et s'enfonce 

clans son incrédulité. 

Vous chercherez si le défaut que je dénonce n'est pas 

pour quelque chose dans le déplorable progrès de l ' incrédu

lité au X V I I I e et au X I X e siècle. 

J e dis que ce défaut a été fatal dans la démonst ra t ion 

adressée à l 'adversaire de la foi. Souvent il l'a été au tan t 

pour le croyant lui-même, en affaiblissant sa foi, ce qui est 

bien pire, et pour le jeune théologien lui-même, sinon en lui 

donnan t des doutes, au moins en affaiblissant ses convictions. 

J'ai vu de jeunes théologiens faire cet te remarque, qu'ils 



n étaient tentés contre la foi que depuis qu'ils en étudiaient 
la démonst ra t ion en théologie. C'est le plus g rand des mal
heurs qui puisse arriver a u x études théologiques, et cela 
dénonce chez elles un vice radical ; ce devrait ê t re le contraire, 
et de bonnes é tudes théologiques produisent l'effet con
traire. 

I I 

PROCRES DE Î.'KSPRIT PROTESTANT EN FRANCE 

I. L'espri t p ro tes tan t est répandu en France et gagne du 

terrain. No t re a tmosphère est pleine d 'exhalaisons protes

tan tes ; et elles sont d ' au tan t plus à craindre, qu'elles sont 

plus délicates, plus insinuantes, présentées sous une forme 

plus dis t inguée et plus capable de séduire. 

Il est incroyable que des chrétiens se disent catholiques, 

veulent bénéficier de la communion de l 'Eglise, et ne veulent 

pas, dans les choses religieuses, de la direction de l 'Église, 

se réservent m ê m e et s 'at tr ibuent, en ces matières, une sorte 

d ' examen privé ou de droit de juger l 'Église et, parmi ses 

jugements , d'en prendre et d'en laisser. Cet e x a m e n privé 

est une inspiration de pro tes tan t i sme ; c'est, à mon sens, iin 

des signes les plus ma lheu reux du t emps présent, car c'est 

un des dissolvants les plus puissants et les plus actifs de l'es

prit cathol ique. 

Non est sapientia, non est prudentia, non est consilium 
contra Dominum ( l ) , dit l 'Écr i ture . Il ne peut pas davantage 

y en avoir contre l 'Église, puisqu'elle remplace Dieu, fait ses 

œuvres , et reçoit ses lumières. 

•H-
•x-

IL II y a une théologie qui, à la faveur du génie al lemand 
et de certaines idées plus ou moins vaguement protestantes , 
s'est glissée et accréditée en Al lemagne , s'y est fort facile
men t r épandue et acclimatée, a commencé à dominer dans 
plusieurs des universités si célèbres et d'ailleurs si savantes 

i. Prov., x x i , 30. 
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de ce pays. Cet te théologie aspirait à la liberté sans contrôle 

et avait horreur des entraves mises à ses goûts d ' indépen

dance. Arr iver à démont re r qu 'un point de doctr ine n 'était 

pas défini et demeurai t libre, était le comble de son ambi

tion et de sa joie. El le ne tenai t aucun compte de la théo

logie tradit ionnelle, de cet te théologie scolastique abhorrée 

de tous les novateurs. El le circonscrivait dans des limites si 

étroites l 'autorité infaillible de l 'Église et des papes — cl es 

papes surtout, parce qu'ils sont , dans l 'Église, l 'autorité 

visible, personnifiée, localisée, agissante et redoutable a u x 

novateurs — qu'elle fut à peu près rédui te à rien. C'était 

commode pour ouvrir c h a m p libre à l'esprit d ' innovation et 

de théories rationalistes toujours prê t à se relever en Alle

magne ; et cet te théologie étai t faite tout exp rè s pour cet 

esprit-là. Mais la tendance de l 'Église est toute contraire ,et 

le concile du Vat ican a tout jus te opposé à cet te invasion 

du principe protes tant le remède héroïque et précis qu'il 

fallait pour l 'arrêter court. 

I I I . Saint August in avait remarqué, é tant encore enrôlé 

parmi les manichéens, que ces hérét iques étaient bien plus 

forts, et donnaient bien plus de travail à réfuter leurs adver

saires, qu'à prouver leurs propres doctrines : Ipsos quoque 
animadvertebam plus in refellcndis aliis disertos et copiosos 
esse quant in suisprobandis firmes et certos manere ('). 

C'est bien toujours la même chose, surtout dans le protes

tant isme. Craignons de faire tomber notre théologie catho

lique dans ce travers. 

Il ajoute, un peu plus loin, qu 'une pareille mé thode 

n 'exige qu 'une science fort médiocre. 

IV. Je me suis aperçu que je devenais tout infesté des 

idées romaines ; et c'est en en tendant les sermons du P .Hya-

i. De utilitate credendi, c. I, n. 2. 
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cinthc ( x ) que je l'ai remarqué. J e me sentais bouillir le sang 
à en tendre quelques-unes de ces proposi t ions que nous t rou
vons é t ranges et qui ne sonnent comme rien de ce que j ' a i 
en tendu. — J e ne par le pas des «nuages rose et azur qui se 
jouen t au soleil du p r i n t e m p s » des «br ises embaumées qui 
murmuren t dans le feuillage »,' du «sourire des étoiles, du 
gémissement de la colombe », des « soupirs de l 'épouse des 
cant iques », etc. 

Pas un seul des sermons du P. Hyac in the dans lequel il 
n'ait parlé de l 'amour humain. — « Que ce nom arrive pur 
à votre cœur, c o m m e il sort pur de mes lèvres ! » disait-il. — 
Oui, pur ! T o u t ce que le bon Père a pu trouver d ' images 
lubriques il nous les a servies en les développant à faire 
rougir. 

E t puis, ici où l ' interprétat ion de l 'Écri ture est une science 
sous la direction de l 'Eglise, et où la prédicat ion ne se sert 
de l 'Écri ture qu ' au tan t qu'elle prouve, on t rouve ét range 
cet te manie d 'adapter un t ex t e à des sujets 'auxquels il est 
tou t à fait é t ranger . Il y a dans ce procédé u n e . certaine 
grâce factice que plusieurs ne manquen t pas de prendre 
pour le necplus ultra du sublime. 

L a chaire du P. Hyac in the étai t entourée de pro tes tan ts ; 
or, dans un de ses sermons, il a parlé longuement des divi
sions qui régnent parmi les catholiques, pour prouver aux 
pro tes tants qu'ils pouvaient en tendre ses sermons « sans 
avoir rien à c r a i n d r e ». — « Ce sont des divisions dans l'au
tori té et dans la charité, » dit-il ; et tel fut son seul argu
ment . 

Par lant un jour sur la Présence réelle, il s 'appesant i t lon
guemen t sur la communion intérieure et mys t ique : « Ce 
n'est pas la chair sur tout qu'il faut voir dans l 'Eucharist ie, 
dit-il, c'est la communion intérieure, préparez non pas vos 
doigts mais votre cœur, Spiritus est qui vivificat. » — E t 
puis, à côté de paroles pleines de tendresse pour les protes-

i. Aujourd'hui apostat et fondateur d'une religion nouvelle dont il 
est à peu près le seul adepte, le P. Hyacinthe prêchait alors à Rome 
une station de carême... 



t an ts il n'a que des termes de mépris pour « les catholiques 

pharisaïques qui viennent épier sa doct r ine . . . » 

Les deux derniers sermons ont été par t icul ièrement rem
plis d'allusions directes, visibles et amères contre « les folles 
interprétat ions que font de sa parole des chrétiens phari
saïques, des âmes étroites, de peti ts esprits ». Le dernier 
sermon commençai t par une parole tendre pour les protes
tants qui « avaient bien voulu entourer sa chaire, à R o m e 
comme â Paris. Ils n 'ont rien à craindre, ajouta-t-il, je leur 
dois la vérité, je la leur donnerai avec un cœur qui les aime 
et les respecte. » E t il leur mont ra que leur éloïgncmcnt du 
catholicisme n'était pas une raison de le fuir, puisque « les 
catholiques, eux aussi, ont leurs divisions ». 

Au milieu de chaque sermon le bon Père a soin de servir 
à son auditoire un morceau du Cant ique des cantiques, et il 
le fait avec un choix des images les plus graveleuses et des 
figures les plus lubriques, usant d 'expressions que nos 
zouaves n 'en tendent jamais sans se regarder et rire, et 
r i r e ( I ) ! 

I I I 

R É P U G N A N C E D E L'ÉGLISE P O U R LES I N N O V A T I O N S 

I. L 'Egl ise professe la plus g rande répugnance pour les 
innovations. Son dogme est éternel et immuable ; sa règle 
de foi — Niliil innovetur nisi quod traditum est — est la 
norme de ses condamnat ions et de ses jugemen t s . 

L e caractère conservateur du peuple romain, comparé à 
ce principe de la tradit ion catholique, ne fut-il pas une rai
son providentielle de l 'établissement à R o m e du grand tr i
bunal des quest ions dogmat iques , du trésor et du dépôt 
tradit ionnel? Le génie du peuple romain dans l 'administra
tion était essentiel lement central isateur ; n'est-ce pas encore 

i . Ces simples notes furent écrites lorsque l'abbé Aubry était encore 
étudiant au Collège romain ; nous les donnons comme preuve de la 
maturité précoce de son discernement doctrinal, et aussi à titre de 
renseignement historique sur l'œuvre impie du malheureux P. Hya
cinthe. 
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pour cet te raison que Dieu a voulu installer à R o m e le 
cent re du pouvoir spirituel ? 

Les papes on t te l lement tenu à ce principe tradit ionnel , 
que quelquefois ils ont , en son nom, repoussé de bonnes 
innovations. Bien plus, les quelques faits où leurs ennemis 
les on t accusés d'avoir défailli dans la foi, sont des faits où, 
pour conserver la doctr ine ancienne, ils on t repoussé les 
nouveautés de paroles, même quand ces paroles expri
maient la vérité admise. Ainsi en fut-il pour le pape Mono-
rius.lorsqu'il écrivit à Scrgius pour «repousser une expression 
nouvelle dans la querelle du monothél isme. 

* * 

If. L 'Église , dans sa manière de défendre ses doctrines, 

est d 'un désintéressement et d 'une confiance en l'avenir, 

d 'un abandon de toute d ip lomat ie qui, de la par t d'une 

société humaine , seraient le comble de l ' imprudence. Elle 

cherche le vrai, c 'est-à-dire l'idée révélée; elle l'affirme sans 

détours , sans s ' inquiéter d 'autre chose, et voilà tout . Si 

quelqu 'un cherche à soutenir la véri té à l'aide d 'une erreur, 

elle désavoue ce quelqu 'un, rejette son aide et voilà tout. 

Q u e de fois, dans l'histoire de la théologie, nous voyons des 

h o m m e s zélés s 'a t taquer à une erreur en prenant , pour la 

combat t re , un moyen très sûr et très radical, le plus efficace 

des moyens, Xextrême oppose ; et l 'Église, malgré le profit 

actuel qu'elle devrait y trouver, ce semble, désavoue cette 

défense. 

L e dernier grand exemple que nous ayons de cet te tacti

que est dans la guerre que le Lamennais ian isme et le tradi

t ional isme ent repr i rent contre le rat ionalisme au profit de 

la foi, en p renan t jus te pour base de leur défense la négation 

des forces de la raison. Quel moyen efficace de combat t re 

le ra t ional isme ! Quelle tenta t ion que celle d'avoir pour dé

fenseur de la foi un génie influent et é loquent c o m m e La

mennais! Quelle imprudence de la par t de l 'Église de repous

ser ce secours ! Elle n 'hésite pour tan t pas et le repousse. 

Comme, en effet, on se mit à crier à l ' imprudence ! E t n'ap-
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paraît-il pas aujourd'hui que cet te conduite de Grégoire 

X V I et de Pie IX,ce refus inexorable de prendre une erreur 

pour en combat t re une autre, quelque efficace que semble 

à première vue ce moyen, est encore ce qu'il y a au monde 

de plus p ruden t? C'est que l 'Église ne vise pas seulement le 

présent, mais l'avenir et tous les siècles : Patiens quia 
œtema ! 

IV 

ROLE PROVIDENTIEL DE l/lCRREUR DANS l/l':C,LISE 

I. Tou te s les erreurs qui auront désolé l 'Eglise et par 

lesquelles l 'esprit humain aura passé, toutes les expériences 

fausses où il se sera fourvoyé et d'où il sera revenu, se trou

veront avoir eu pour lui, par la miséricorde de Dieu, un pré

cieux profit, qu'il recueillera dans cet te rénovation de l'ordre 

intellectuel que nous promet ten t les idées semées par l 'Église. 

Le cartésianisme a essayé une voie de démonst ra t ion de 

la vérité philosophique qui était vraisemblable, qui avait 

souvent tenté la raison, jamais à ce point ; la question est 

vidée, et ce sera un fait acquis à l'histoire de l 'esprit hu

main, qu'il ne faut pas s 'aventurer de ce côté. Il a vérifié les 

sources et les forces de la raison ; il a donné la meilleure 

des démonst ra t ions possibles, la démonst ra t ion prat ique, 

qu'il ne faut pas séparer la raison de la foi, mais les unir ; 

il est sorti de là de beaux trai tés de l 'harmonie de la raison 

et de la foi. 

\Jalms de la, polémique, de la réftttafion et de la démonstra
tion a composé un trésor immense de réponses à l 'erreur 

sous tous les aspects, d'où l'on t irera quelque chose. 

L'Histoire de la philosophie n 'avait j amais été faite si 

lumineusement que depuis ces deux siècles ; et c'est sur tout 

l 'Histoire de la philosophie dans les trois ou quat re derniers 

siècles qui est instructive. El le sera g randemen t utile ; elle 

est une succursale de la théologie, outre que ses t â tonne

ments , ses erreurs et ses variations, sont un immense argu

ment de l'infirmité de la raison et de la misère où elle va, 

si elle qui t te la foi. 

file:///Jalms
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Les sciences humaines s 'étaient séparées de la théologie, 
pour aller chacune de son côté chercher soit s implement 
une pâ tu re naturel le pour l 'esprit humain , soit m ê m e des 
objets contre la foi. Q u a n d elles reviendront à la foi, elles 
lui appor te ront tout cela ; la foi y trouvera ses richesses, et 
les a rguments qu'elle y puisera seront d ' au tan t plus sûrs, 
qu'ils ont été recueillis en dehors de toute préoccupation 
religieuse et m ê m e contre cet te préoccupation. L a science 
qui les a t rouvés ne se plaindra pas d'avoir été gênée, arrê
tée par la foi, de n'avoir pu aller jusqu'au bout de ses entre
prises et de ses idées scientifiques. 

Le naturalisme et le rationalisme, le philosophisme, le 
protestantisme, tout cela se t rouvera g r andemen t utile pour 
prouver la force de l 'Église contre la plus terrible, la mieux 
organisée des a t t aques qui ait j amais été tentée contre une 
société religieuse. 

Laissez seulement à l 'Église le t emps de dominer tout 
cela et de reprendre haleine. El le a été un ins tant surprise 
et troublée, c o m m e dans toute a t t aque ; car les a t t aques du 
passé ont é té progressives et grandissent en proport ion du 
progrès de l 'Église et de son accroissement vers la plénitu
de d 'âge du Christ . Nous verrons bien si, après t an t de 
victoires déjà dans le passé, elle ne donnera pas encore au 
monde le spectacle d 'un t r iomphe éclatant sur cet te nouvelle 
a t t aque , plus terrible, c'est vrai, que les autres , mais où, par 
conséquent , il est encore plus nécessaire que l 'Église soit 
glorifiée et la promesse de Dieu justifiée en elle. 

E n beaucoup de sys tèmes qui avaient été essayés jus
qu'ici, mais non épuisés, en beaucoup de quest ions qui 
avaient été effleurées mais non traitées à fond, en beaucoup 
d 'expédients qui avaient été ten tés incidemment , mais non 
assez pour qu 'on fût en t iè rement désil lusionné sur leur va
leur, notre siècle a eu l 'avantage d'aller jusqu 'au fond des 
choses, et il pour ra dire, une fois cet te terrible expér ience 
te rminée .-j'en ai le cœur net. 

E n t r e aut res quest ions vidées et erreurs détrui tes en ce 
siècle et don t il sortira un grand fruit pour les é tudes de • 
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principes, Gra t ry mont re que le panthé isme, cet te g rande 
erreur qui a ses racines dans l 'âme huma ine déchue par le 
péché, est vaincu pour toujours, depuis que Hegel lui a 
donné sa forme la plus savante et la plus hardie (*). 

* 

IL Ce n'est pas seulement au po in t de vue de la foi révé
lée — le plus g rand du reste et le plus élevé de tous — que 
l'histoire des hérésies est instructive ; c'est encore au point 
de vue philosophique, ' foutes les variétés et aussi toutes les 
variations de l 'erreur et du sophisme, tous les raffinements 
de l'orgueil y on t leur place, et mont ren t l 'esprit humain 
dans toutes les ex t ravagances où le por te l 'entêtement et 
la confiance en soi-même. On y mesure les excès auxque l s 
il se laisse pousser par l ' impitoyable logique de l'erreur. 
Que de petitesse dans notre orgueil ! En regard de la folie 
humaine, on voit l ' immuable sagesse de l 'Église, ga rdan t et 
accroissant le trésor de la vérité,au milieu des a t taques sans 
nombre de l'erreur, et préservant la faible raison de l 'hom
me par la règle tutélaire de la foi. 

I I I . Il y a une magnifique réfutation du protes tant isme, 
à le considérer dans son ensemble. Si on examine les prin
cipes de chacune d e ' ses sectes, on est effrayé de trouver 
dans chacune quelques é léments qui séduisent au premier 
coup d'œil. L a chose est facile à comprendre : c'est le tra
vail de la raison humaine ; il est donc naturel que celle-ci 
tressaille en re t rouvant là sa manière de voir. Si, au con
traire, on examine cet ensemble de sectes qui se contredi
sent toutes sur des points essentiels, et qui prétendent , avec 
ces divergences, rester en communion ent re elles et appar
tenir, toutes ensemble , au protestantisme œcuménique, on 
trouve un ama lgame de négat ions et d'affirmations ; elles 
sont obligées d'en arriver à des hypothèses . 

Il y a là un grand travail, mais un travail humain, con-

i . Gratry, Logique\ liv. II, ch. ni. 
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dui t par la raison et non par la grâce. C'est là ce que j ' a p 

pelle une de ces preuves qui nous ravissent tous et qui sont 

accessibles à tous. 
* * 

IV. L a continuelle direction, toujours imprimée a u x at
taques de l ' impiété moderne contre Rome , mont re bien que 
là est la citadelle, le cœur du christ ianisme, et le démon 
n'en ignore pas. 

E n m ê m e temps , le soin que les impies modernes met ten t 
à pousser leur a t t aque à la fois dans l 'ordre des faits et dans 
celui des doctr ines, a t tes te la connexion t an t niée par eux 
de la doctr ine avec les faits (*). 

V 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

I. On a fait à l 'Eglise cathol ique tous les reproches les 
plus opposés, les plus contradictoires. Les uns lui on t re
proché d'être, dans ses principes, t rop fidèle au passé ; c'est 
sur tou t à l 'occasion du Syl labus de 1864 qu'on a formulé ce 
reproche. Les autres lui ont reproché d'être, toujours dans 
ses principes, infidèle au passé, par exemple et sur tout en ce 
qui regarde le pouvoir pontifical. Il est même souvent arrivé 
que le même écrivain, quelquefois dans le même ouvrage, et 
dans la m ê m e page, lui faisait à la fois et sur le même point, 
ces d e u x reproches contradictoires. C'est ce qu'a fait M. 
Gladstone, dans un pamphle t qu'il a composé en 1874 contre 
l 'Église cathol ique et que le P. Newman a réfuté ( 2 ) . 

# 

I I . C'est une chose assez curieuse qu'il faille nous défendre 
toujours et en tout contre des reproches contraires ; les uns 
accusent l 'Église d'avoir varié dans sa foi, les autres l'accu
sent d 'être invariable dans sa foi jusqu 'à l ' immobilité dans 
l 'enseignement. 

1. V. J. de Maistre, Du pape, liv. IV, conclus. 
2. Cf. Etudes des Jésuites, fév. 1875, p. 246 sqq. 



Q u a n d on nous objecte l ' immutabil i té de la foi de l 'Église 
pour nous prouver l 'imperfectibilité, l ' immobilité de son 
enseignement , nous rétorquons l 'a rgument : la vraie et saine 
condition de la perfectibilité, c'est d'avoir pour fondement 
l ' immutabili té de la substance, car, alors, le perfect ionnement 
est tout un bénéfice, et ajoute a u x richesses amassées dans 
le passé et sol idement appuyées sur lui, des richesses conti
nuel lement grandissantes . Le perfect ionnement des doctr ines 
des écoles philosophiques qui n 'ont pas pour base un fond 
immuable , n'est pas un progrès mais une muta t ion conti
nuelle, le remplacement continuel d 'une doctr ine par l 'autre, 
la négation par l 'une de ce qu'affirme l 'autre. Nulle par t 
vous ne trouverez, comme dans l 'enseignement de l 'Église, 
réalisé cet idéal du progrès : le perfect ionnement dans l'im
mutabil i té. 

* * 

I I I . Il arrive souvent qu'on t i tube dans l 'explication de 
ce principe que Hors de VEglise il uy a pas de salut, et on ne 
sait comment en maintenir la rigoureuse exac t i tude , tout 
en y appor tan t les t empéramen t s exigés par ce que nous 
savons sur la bonne foi. L 'expl icat ion est pou r t an t assez 
simple. 

L a damnat ion est certaine pour tous ceux qui sont dans 
X infidélité formelle, qui sont formellement hors de l 'Eglise, 
c'est-à-dire en sachant bien qu'ils sont et en voulant être 
hors de la seule véritable Eglise, qui est l 'Eglise catholique, 
il n'y a d 'excuse devant Dieu que dans l ' ignorance invincible 

* 
* * 

IV. Il est dans la destinée de l 'Église, dans sa mission, 

dans sa na ture et dans les condit ions de sa vie, d'être persé

cutée. Aussi, à toutes les époques, a-t-elle eu des ennemis, 

les uns par les mœurs , les autres par la politique, les aut res 

par les doctrines. Étudiez ces persécuteurs dans leurs mœurs , 

chacun a sa corruption ; dans leur politique, chacun a son 

génie et sa tact ique ; dans leurs doctrines, chacun a son sys

tème, son hérésie ; mais la haine sert d'unité. 



C H A P I T R E X I I 

L ' É g l i s e e t les h é r é s i e s (suite). 

IV . Le g a l l i c a n i s m e e t l e j a n s é n i s m e . 

I 

NOTIONS PRÉCISES DU GALLICANISME, DU JANSENISME, DU LIBÉ

RALISME; LEUR AFFINITÉ ENTRE EUX, LEUR RAPPORT DE PARENTÉ, 

LEUR COMMUNAUTÉ DE PRINCIPE AVEC LE PROTESTANTISME — 

COMMENT LE LIBÉRALISME, EN PARTICULIER, s'ÉCARTE DE L'UNITÉ 

CATHOLIQUE OU, POUR MIEUX DIRE, EST UN ATTENTAT CONTRE 

ELLE 

XJesprit catholique est un esprit d ' a t tachement à l 'unité de 
l 'Eglise, une tendance à se rapprocher toujours d'elle en 
toutes choses, pour croire ce qu'elle enseigne, quand on le 
sait ; pour le lui demande r d 'une façon ou de l 'autre, quand 
on ne le sait pas et qu'on a des raisons d'en douter ; pour 
pencher du côté où elle penche dans les quest ions qu'elle 
n'a pas t ranchées, c'est-à-dire pour préférer, ent re diverses 
opinions libres, celle qu'elle préfère, même quand elle ne l'im
pose pas par une définition, et quand elle ne fait que marquer 
une préférence. Les théologiens ont un mot pour formuler 
cet te règle : Sentiendum cum Ecclesia, il faut sentir comme 
l 'Église. 

E n tous cas, le catholicisme é lémenta i re consiste à se 
soumet t re au moins dans les quest ions définies, et à faire 
plier toujours les opinions particulières a u x doctrines catho
liques, c 'est-à-dire définies d 'une façon ou de l 'autre et de
venues Vobjet de la foi enseignée. T o u t ce qui subst i tue ou 
tend à subst i tuer à Xesprit catholique un esprit particulier, à 
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la foi enseignée une opinion particulière, est donc un a t ten ta t 
contre l'union catholique, contre l'esprit catholique. Or, si 
on fait cela sur un point de la foi ou de la consti tution de 
l 'Église, on peut le faire sur tous ; c'est-à-dire si, dans une 
question ou dans quelques quest ions seulement , on peut 
met t re sa propre pensée particulière à la place de celle de 
l 'Église, ce ne peut être qu'en vertu de ce principe : qu'z7 est 
permis de substituer sa pensée à celle de l'Eglise. Or, ce prin
cipe, s'il est vrai pour une question en particulier, il est vrai 
pour toutes les quest ions dogmat iques et, par conséquent , 
on a le droit de rejeter toute la foi. Si, au contraire, on veut 
rester catholique, il faut le rejeter abso lument et ne jamais 
s'en servir. Il ne peut y avoir d 'hérét ique qu'au nom de ce 
principe, et chaque hérésie est une secte fondée sur l'affirma
tion suivante : il est permis de subst i tuer sa pensée à celle 
de l 'Église comme règle de foi. Or, dans cette question, 
l 'Église pense de telle façon, nous de telle au t r e ; nous ré
formons donc en ce point l 'enseignement de l 'Église. — 
Comment , la majeure é tant posée, les hérétiques n'en pre
naient-ils pas occasion de réformer aussi tou te la foi, et se 
contentaient-i ls de réformer un seul point, comment sur tout 
pouvaient-ils condamner ceux qui, pa r t an t de la même ma
jeure, voulaient réformer tou te la foi ? C'est une inconsé
quence et une contradict ion dans laquelle tous les anciens 
hérét iques sont tombés . L e pro tes tan t i sme seul n'est pas 
t ombé dans cette inconséquence, et ses auteurs , s 'apercevant 
qu 'on ne peut nier un dogme spécial qu'en vertu du principe 
général susdit, et que, ce principe une fois posé, il est permis 
à chacun de nier tous les dogmes, n 'ont pas reculé devant 
cet te ex t rémi té et on t dit : E h bien ! oui, chacun peut juger 
de la foi à sa façon, et substituer, dans toutes les questions, 
sa pensée à la pensée de l 'Église. C'est ce qu 'on appelle le 
principe du libre examen ou de Xexamen privé. On voit donc 
que chaque hérésie n'est qu 'une racine de protes tant isme, 
ou un protes tant i sme incomplet et inconséquent , et c'est 
bien la remarque du P. Perrone, dans son ouvrage : Le pro
testantisme et la règle de foi. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 15 
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Ceci posé, il ne sera pas difficile de répondre a u x quest ions 

proposées. 

Les gallicans, les jansénistes, les l ibéraux sont d 'abord, 

c o m m e tous les autres hérétiques, des protes tants incomplets . 

Leur doctr ine é tan t opposée à celle de l 'Eglise, ils ne peuvent 

la tenir qu'au nom du principe protes tant ; et ce principe 

posé, ils devraient , pour être logiques, se faire protes tants . 

Mais ils ont, avec la doctr ine protes tante , un rappor t plus 

spécial et plus intr insèque que ce la ; il y a, entre eux et le 

protes tant isme, lien de parenté et c o m m u n a u t é de principe 

formel, voici c o m m e n t : chaque hérésie s 'a t taque à un point 

ou à un ensemble de points spéc iaux de la foi de l 'Eglise ; 

le pro tes tant i sme s 'a t taque au point qui est le fondement 

m ê m e des autres et le principe de la foi, à Xautorité de VEglise, 
qu'il renverse et dé t ru i t radicalement . Or, les trois erreurs 

susdites s 'a t taquent aussi d i rec tement non pas seulement à 

des points part iculiers de la doctr ine catholique, mais au 

principe de la foi et de l 'unité, à l 'autorité de l 'Église, avec 

cet te seule différence qu'elles n 'osent pas détrui re et nier 

cet te autor i té aussi radicalement que le protes tant isme. 

Le gallicanisme d 'abord consiste à nier ou à dépr imer plus 

ou moins l 'autorité du pape. Or, cet te autori té est le centre 

même et le fondement de celle de l 'Église ; par conséquent, 

elfe renversée, celle de l 'Église finira par crouler aussi. Ils 

n 'osent pas dire qu'on peut penser au t rement que le pape. 

Or, nous savons que la pensée du pape, c'est la pensée de 

l 'Église ; si on pense au t rement que lui, on pense au t rement 

qu'elle, si on s 'écarte de lui, on s'écarte d'elle, car Ubi Petrus, 
ibi Ecclesia. 

Le jansénisme n 'avait pas d 'abord le même objet direct, 

et on ne voyait m ê m e pas expl ic i tement en lui un rapport 

plus direct avec le principe pro tes tan t que dans les autres 

erreurs ; on n 'y voyait qu 'une erreur particulière sur la grâce, 

erreur du reste qui a de l 'analogie avec le sys tème de Calvin 

sur le même sujet. Mais le trait de famille s'est mont ré en

suite ; quand les jansénistes, pour se défendre des condam

nat ions portées contre eux , on t été obligés d 'emprunter au 
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protes tant isme quelques-uns de ses principes et de d i r e : 

i E h bien ! oui, nous gardons nos idées, et nous ne croyons 

pas à l 'autorité ni à l'infaillibilité du pape ! » C'était le galli

canisme. Mais ils sont allés au delà même du gall icanisme, 

sous le rappor t de la négat ion de l 'autorité, et, se voyant 

condamnés par toute l 'Eglise, pour échapper à cet te con

damnat ion , ils se sont vus obligés de s 'a t taquer même à 

l 'autorité dogmat ique de l 'Église ; n 'osant pas la nier tout 

entière et radicalement, ils l'ont diminuée en disant : « Nous 

croyons à l 'autorité dogmat ique de l 'Église ; mais pas dans 

le j ugemen t des auteurs .e t des livres ; elle juge infaillible

men t que telle doctr ine est vraie ou fausse ; mais elle n'est 

plus infaillible pour juger que tel. au teur a été dans cet te 

erreur et que tel livre la contient. » On voit où conduisait une 

telle distinction, et le rappor t de ce sys tème avec celui du 

libre examen. 
Le libéralisme prend plus de précaut ions et ne va pas si 

loin du premier coup ; pour ne pas rompre avec le principe 

d'autorité, et sauvegarder l 'unité catholique dans son 

essence, il accorde qu'il faut accepter toute la foi définie, e t 

ne pas se révolter contre les ordres de l 'Église sanct ionnés 

par ana thèmes ; mais il enseigne qu'en dehors de la foi dé

finie, l'esprit particulier a tous droits et toute liberté, d 'abord 

de ne pas sentir avec l 'Église et de pencher vers des opi

nions qui lui sont ant ipathiques , ce qui est déjà imprudent , 

puis d'aller contre la direction et les indications que donne 

l 'Eglise dans les questions de doctr ine non définies, ce qui 

est téméraire ; puis il permet même d'aller contre l'ensei-

gnemen t catégorique de l 'Eglise, quand cet enseignement 

n'est pas sanct ionné par ana thème, par exemple de ne pa.s 

admet t re les doctrines exposées dans les chapitres préam-

bulaires des conciles, dans les encycliques des papes, etc. ; 

enfin d'esquiver même les condamnat ions de l 'Église, en 

interprétant ses définitions de manière à leur faire ménager 

le plus possible l 'erreur qu'elle vise ; ils appel lent cela In 
dubiis hbertas, comme si tout ce qui n'est pas défini restait 

douteux . On voit quelle t rouée un pareil sys tème fait à 
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Xunité, comme il en écar te et expose à la qui t ter tout à fait; 

il nui t à Xesprit catholique et restreint Xautorité presque jus

qu 'à la détruire. 

I I 

P R I N C I P E E T I N F L U E N C E N É F A S T E D U G A L L I C A N I S M E 

I. J 'ose dire que peu d'intelligences, en France , ont com
pris à fond d e u x choses souveraines dans le gall icanisme : 
son principe, et son effet le plus étendu. 

i. Son principe : c'est la négat ion ou la falsification du 
vrai concept de l 'Eglise. On ne reproche au gall icanisme 
qu 'une erreur relativement peti te , un amoindr i ssement ou 
un dép lacement de l 'autorité spirituelle inst i tuée par Dieu. 
Il y a un mal plus grand, plus profond : la falsification de 
l'idée m ê m e de l 'Eglise, considérée comme concentrat ion 
du pouvoir de sanctifier les h o m m e s ex opère operato, soit 
par la parole, soit par les sacrements , soit par toute aut re 
opérat ion officielle du ministère : Opus ministerii ad consum-
mationem sanctorum, concentra t ion de ce pouvoir sur un 
corps sacerdotal officiel, consacré ad hoc pa r la grâce du 
sacerdoce. Te l lement que, m ê m e avec plus de vertu et de 
talent, celui qui n'a pas cet te consécration n'a pas ce pou
voir. 

Voilà ce que le gal l icanisme a fait oublier à nos théolo
giens ; et c'est de là que découlent toutes ces erreurs part i
culières : Diminution du pouvoir du pape, en qui on ne voit 
plus le canal nécessaire par où toute g râce et toute juridic
tion doit venir du ciel en nous ; acheminement vers la forme 
démocrat ique, qu'on cherche à introduire dans le gouverne
men t de l 'Église et qui, au pouvoir insti tué par Dieu pour 
faire son œuvre dans les âmes ex opère operato, non en vertu 
des forces humaines et m ê m e des vertus personnelles, mais 
en vertu d 'une consécrat ion sacramentel le et divine,substi tue 
la puissance des actions privées ; remplacement des lois de 
PEglise, qui avaient grâce d 'état pour bien régir le peuple 
chrétien, précisément parce qu'elles sont les lois de l 'Église, 
pa r des lois locales dues à la sagesse privée ; destruction par 
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là ou amoindrissement de l'unité de l'Église, et, par consé
quent , de la vie surnaturel le don t cet te uni té est la condi
tion, et qui ne circule plus dans des membres divisés ; illu
sion du laïcisme, qui s ' imagine que l'action des laïques, 
séparée de celle des pasteurs , et fondée sur leur zèle, leur 
talent, leurs vertus, leur s i tuat ion,peut faire la m ê m e chose. 

2. V effet le plus étendu et le plus profond du gall icanisme — 

j ' en ai parlé ailleurs ( l ) : diviser les forces, et par là ouvrir 

la por te à toutes les erreurs particulières, en détruisant , par 

une précaut ion sa tan iquement habile, l ' institution que Dieu 

a mise au cent re de l 'Église pour tou t garder. 

I L Met tons à par t le gal l icanisme c o m m e erreur par t i 

culière, avec le degré d'influence respective qu'il exerce, à 

ce titre, sur la vie chrét ienne, comme toute aut re erreur, en 

proport ion de l ' importance des vérités qu'il a t taque. J e dis 

qu 'outre cela, et envisagé de plus haut , il a une influence 

générale de ruine sur tout le christ ianisme, et il va directe

men t contre le t ronc même de l 'Église, pour d e u x raisons 

que voici : 

1. Rome, dans l 'Église, est un centre de lumière. — Prin
cipe d 'autorité. — L e gall icanisme arrête cela, et empêche 
l'action du chef sur les membres . D e là, rupture et affaiblis
sement de l 'unité. 

2. R o m e est un centre de grâce. — Principe du surnaturel . 
— L e gall icanisme arrête l 'écoulement de la grâce, et inter
rompt ce courant de vie surnaturel le qui va du cœur a u x 
extrémités . De là, affaiblissement de la vie et des idées sur
naturel les . 

Ces d e u x actions funestes du gall icanisme sont très sen
sibles en France , et c'est sur tout au X V I I e siècle, sinon 
qu'elles commencent , au moins qu'elles se formulent. Elles 
sont très visibles, théor iquement , dans les écrits des grands 
auteurs de X V I I e siècle, par t icul ièrement de Bossue t ; 

i. V. La méthode des études ecclésiastiques en France depuis le Concile de 
Trente. 
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pra t iquement , dans les insti tutions, les mœurs e t la vie 

chrét ienne du m ê m e siècle. 

I I I . A quoi sert la p r imauté doctr inale du Sa in t -S iège? 

Précisément à dénoncer au monde les fléaux, les doctrines 

pernicieuses qui vont l 'envahir. 
Le gall icanisme, abstraction faite des erreurs particulières 

qu'il contient , empêche ces avert issements salutaires d'être 
en tendus ; et j ' en ai mont ré un exemple ailleurs, q u a n d j 'ai 
dit commen t le clergé français avait eu la confiance d 'accep
ter la mé thode car tés ienne malgré l 'avertissement du Saint-
Siège (*). 

IV . Le souffle du gall icanisme a desséché, tari toutes les 

belles sources, et stérilisé le champ, autrefois si fécond, de 

l 'intelligence publique. E t qui peut dire jusqu 'où s'est éten

due son action, et quelle pa r t de causalité et d'influence il 

faut lui a t t r ibuer dans les m a u x intellectuels et m o r a u x qui 

affligent notre F rance et toute l 'Europe? Ces choses-là ne se 

mesurent pas au cordeau, parce que la propagat ion de leur 

influence n'est pas géomét r ique . . . 

I I I 

D É S O R D R E D O C T R I N A L E T P R A T I Q U E P R O D U I T E N F R A N C E PAR 

LE G A L L I C A N I S M E 

Disons-le hard iment , le gall icanisme, envisagé comme 
principe de division, a g r a n d e m e n t influé dans la produc
tion et les désastres de l ' impiété moderne , en dissolvant 
l 'unité de l 'Eglise, en amoindr issant l 'autorité hiérarchique, 
en détruisant la législation catholique, et, pour ce qui est de 
l 'enseignement théologique, en le l ivrant en proie à l'esprit 
personnel et à l 'examen privé. 

L 'uni té compac te de l 'Eglise rend le corps sacerdotal tout-

i. V. Œuvres complètes, tome II : Mélanges de philosophie, et surtout La mé
thode des éludes ecclésiastiques en France depuis le Concile de Trente. 
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puissant pour repousser Terreur ; l 'autorité hiérarchique 

donne a u x pasteurs un ascendant et une force qui les met 

en mesure de la combat t re toujours efficacement ; la légis

lation catholique est productr ice et conservatrice de la foi 

et de la vie chrét ienne don t elle est le rempar t . L e gallica

nisme, amoindr issant tout cela, et ne voyant pas la foi et 

l'esprit chrétien diminuer tout de suite dans le peuple fidèle, 

ne se doutai t pas qu'il devait cependant amener la ruine de 

l'esprit chrétien et, longtemps après sans doute , mais fatale

ment, détruire la foi dans le peuple chrétien ; qu'il introdui

sait le fer dans la muraille de l'édifice catholique, et qu 'une 

fois la pierre ébranlée tan t soit peu, la lézarde irait s 'ouvrant 

de plus en plus. 

L'effet fut d'abord, en séparant les évêques du pape, de 

rompre ce faisceau ha rmonieux de l'unité de l 'Eglise qui est 

la première de ses notes et le premier é lément de sa force. 

Les évêques, livrés à leur propre sagesse et à leur gouver

nement personnel, ne firent plus ensemble un faisceau indis

soluble, un corps ha rmonieux et c o m p a c t — Unum corpus 
connexum atque compactuiu — parce qu'il n 'y avait plus, 

au-dessus d 'eux, une autorité, une lumière c o m m u n e à tous, 

source de la leur et supérieure à elle, pour former le lien et 

centraliser les forces et la vie; ils n 'eurent donc plus d'action 

d'ensemble, ni un mot d'ordre commun et une direction 

harmonieuse ; ils ne purent plus et ne firent plus que lut ter 

chacun de son côté, à sa façon, selon ses idées et son inspi

ration, avec la puissance individuelle de son rang, de son 

influence et de son talent. Ce n'est plus là l 'Eglise, et vous 

voyez dès lors où la puissance sacerdotale est descendue. 

E t ce travail n'est pas déjà si lent à s'opérer. Quand on 

étudie l 'Église et la Cour de France, depuis Louis X [ V , 

sur tout jusqu'en 89, on voit d e u x choses ent re autres : i ° une 

inconcevable faiblesse dans l 'Episcopat , quand il lut te contre 

le flot -montant des erreurs théologiques et politiques qui 

envahissent les intelligences, préparant , de loin et par degrés, 

notre Révolution, tout ce qui l'a accompagnée et ce qui l'a 

suivie ; 2 0 un déplorable abaissement dans le clergé, soit du 



côté de la science, soit du côté de la vertu, soit du côté de 

la digni té . 

U n des fléaux don t la Révolution nous a incontestable
ment délivrés, par la grâce de Dieu qui lui a fait, en ceci 
c o m m e en bien d 'autres choses, compenser un peu ses crimes, 
c'est l 'abaissement de l 'épiscopat, devenu courtisan vis-à-vis 
du pouvoir civil. L 'a t t i tude des évêques est bien préférable 
depuis ; et leur si tuation même, quelque pénible et anormale 
qu'elle soit encore, sous le rappor t matériel et canonique, 
par le fait de la persécution légale qui est en permanence, 
leur si tuation m ê m e est bien plus belle et supérieure sous le 
rappor t de la d igni té sacerdotale . 

On voit, dans ces d e u x siècles, une foule d'évêques à la 
Cour, légers dans leur conduite , humbles esclaves des grands 
et des rois, chez qui ils semblent faire office de valets, liés 
avec des personnages suspects , inconvenants dans leurs 
fréquentations, mondains , peu ecclésiastiques ; même de 
bons évêques, Fléchier, par exemple , Fénelon lui-même si 
humble , si docile et si heu reux à la Cour, si désolé d'en 
être disgracié ; puis tous les autres , et enfin le dernier de ces 
évêques de cour, ce triste cardinal de Rohan ! Les rois les 
t ra i tent en domest iques , en employés,pas du tout en évêques; 
m ê m e le bon Louis X V I n'agit pas au t rement , t an t l 'usage 
était enraciné; ce qui prouve une bien profonde per turbat ion 
des idées et du sens catholique dans ceux mêmes qui en 
sont les défenseurs et les dépositaires, et dans ceux- là pre
mièrement . 

Aujourd 'hui les évêques sont faibles, pauvres, dépouillés, 
je ne dis pas de ce faste mondain , mais de leur puissance 
ecclésiastique ; ils sont en lut te avec le pouvoir et souvent 
l'objet de sa suspicion et de ses persécutions ; mais ils sont 
honorés, grands , libres vis à vis de l 'État , respectés même et 
quelquefois redoutés des souverains qui compten t avec eux 
et à qui ils ne craignent pas de tenir tête, quand il le faut, 
et de dire la vérité, quand c'est utile et quand personne 
aut re qu 'eux n'ose la leur faire entendre .C 'es t plus chrétien, 
plus épiscopal. 
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Cet abaissement de l 'Épiscopat étai t un des fruits du 

gallicanisme qui, en dé tachant pra t iquement l 'épiscopat 

français du St-Siège, l'inféodait, l 'asservissait au pouvoir. 

A u t r e fruit du gallicanisme : chaque évêque tenant à son 

t roupeau lieu de pape et, de fait, faisant auprès de lui fonc

tions de chef suprême, organise pour son diocèse une légis

lation destinée à interpréter, c 'est-à-dire à remplacer ou à 

amoindrir la législation catholique, mais qui n'a plus, comme 

elle, grâce d'état pour protéger la foi et produire l 'esprit 

chrétien. L'erreur arrive et t rouve le t roupeau sans rempar t s 

ni abri, et les pasteurs désarmés ou, ce qui revient à peu près 

au même quand il s'agit des intérêts religieux, seulement 

revêtus d 'armes humaines et impuissantes ; elle ent re dans 

cette place désemparée, s'y installe sans peine, y fait ses 

ravages sans contrariété ni concurrence. 

Si la restaurat ion de la foi dans le peuple chrétien est 

possible, elle doit suivre une marche tout inverse, et com

mencer par le rétablissement de l 'unité compacte de l 'Église, 

fondée sur l 'autorité pontificale. Disons donc, nous autres, 

que le principe qui doit produire cette restaurat ion est posé. 

L'affaire sera longue, mais elle marchera et s 'opérera, car 

les principes catholiques, une fois bien posés, agissent lente

ment et irrésistiblement. Les dons de l 'Eglise sont comme 

ceux de Dieu, ils sont sans repentance . 

Pour ce qui est des doctr ines théologiques et de leur en

seignement, le gall icanisme a produit quelque chose d 'ana

logue et agi dans le même sens. Il a livré les é tudes sacer

dotales et, avec elles, tout l 'ordre intellectuel en proie et en 

sujet d 'expérience dangereuse et plus ou moins funeste à 

l'esprit personnel, à l 'examen privé d'un clergé particulier, 

encore catholique grâce à Dieu, et qui ne devait pas en user 

immédia tement dans le plus mauvais des sens possibles, en 

al lant à ses ex t r êmes ; mais il ouvrait la porte au sens privé, 

et la fermait à cette sage autor i té romaine qui est la gar

dienne des t radi t ions et la préservatrice de l 'enseignement 

et de ses méthodes . Les t radi t ions abolies, on devait re tom

ber dans le personnel, les idées particulières, les procédés 



plus ou moins ingénieux , mais généra lement très stériles 
dans Tordre de choses dont je parle, que peut inventer Tes-
prit personnel. J 'ai prouvé ailleurs si on a évité cet écueil (*). 
Le sens privé, même en mat ière de méthode , est fatal 
c o m m e en matière de foi; et je ne vois pas pourquoi il ne le 
serait pas. Voilà pour Taction du gall icanisme en théologie. 

IV 

LE G A L L I C A N I S M E P R A T I Q U E 

I. Met tons à par t le gall icanisme comme doctr ine par

ticulière et théorique, et ne parlons ici que du mal prati
que qu'il a fait à la France , en la tenant p ra t iquement et 

par t ie l lement séparée du centre nécessaire et unique de la 

vie, c'est à ce point de vue que je me place, c'est à celui-là 

que je crois qu'il faut se placer, car c'est le plus considéra

ble et le fond de la question. 

* 
* * 

I I . On affirme bien que l'esprit gallican ne vit plus ; c'est 
b ientôt dit, et je ne crois pas que cet te destruct ion désirable 
soit achevée, et le danger ent ièrement disparu ; mais pas
sons. J e dis qu'il nous reste ce qu'il y avait d'effectif et de 
pra t ique dans le gall icanisme, tou te l 'organisation pratique 
qui ,n 'ayant cessé de fonctionner depuis d e u x ou trois siècles, 
est tout na ture l lement responsable du mal qui nous a été 
fait, puisque le clergé — j e ne dis pas l 'Église — est respon
sable de ce qui arrive dans la société catholique. 

Il me semble que tout ceci est d 'une logique inattaqua
ble, et d 'une évidence parfaite pour un esprit bien pénétré 
de la mission et de l'influence du clergé sur la nation chré
t ienne. 

* 

I I I . Quand je parle de gallicanisme pratique, et quand je 

r ecommande de retourner à l'esprit romain pratique, aux 

idées romaines pratiques, c 'est-à-dire d 'appliquer cet esprit, 

i . La méthode des études ccclés. en France depuis te Concile de Trente, passim. 
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ces idées, les lois, les insti tutions romaines ; remarquez, je 

ne dis qu'il faille brusquer les choses, et appl iquer b ru ta 

lement et ins tan tanément ces idées,au contraire. Qu'on aille, 

dans cette application, aussi len tement qu'on voudra, plus 

lentement qu 'on ne va dans l 'application des choses maté

rielles ; mais qu'on reconnaisse ce qui est vicieux chez nous, 

qu'on est ime ce qui est bon à R o m e ; qu'on tende à se rap

procher de l 'organisation ecclésiastique romaine; qu'on suive 

surtout l 'ordre d ' impor tance des insti tutions, qu'on restaure 

et qu'on ramène à la forme cathol ique ; qu'on n 'a t tache pas 

une g rande impor tance à un détail l i turgique et à la forme 

d'un vê tement ; le pape ne demande pas cela ; et qu'on 

at tache une grande impor tance à l'esprit de l 'enseignement 

et à sa méthode. 

Il en est qui vont t rop vite, et qui font de ces applicat ions 

matérielles, bruta les et aveugles ; je le sais et ne me mets 

pas avec eux . Mais il est aussi de belles et intell igentes 

restaurations faites, des initiatives prises ; je ne citerai que 

celle du concile de Bourges. Voilà une idée de restaurat ion 

intelligente, prudente , réalisable, et qui ne se rend pas im

possible par des brusqueries et par une applicat ion aveugle. 

On ira lentement mais sûrement et sa inement ; on le sait, 

aller len tement et sa inement est fort dans l 'esprit romain ; 

c'est même un proverbe à Rome . 

• 

IV. Beaucoup d'esprits très Romains en esprit et de sen

timent, t an t qu'il s'agit seulement de crier : Vive le Pape ! 

riront de ce que je dis là, crieront à l 'exagération,ou renver

ront cet te balle à d 'autres, parce qu'ils se croient aussi pleins 

qu'on peut l 'être de l'esprit romain, sans s'apercevoir que 

tout jus te c'est e u x que je vise, parce que c'est eux 

qui sont le danger , puisqu'ils sont le gall icanisme dé

guisé ou, ce qui est plus dangereux encore à cause d 'une 

certaine bonne foi funeste, le gallicanisme inconscient. 
Le gallicanisme franc et avoué n'a plus de dangers aujour

d'hui. On peut être gallican sans le savoir. C'est ainsi que 
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l'ont été la p lupar t de ceux même qui, à par t i r du concile 
de T ren t e , on t cru et voulu défendre les droi ts du S. Siège: 
Pierre d 'Ailly, le Cardinal de Lorra ine , Bossuet, ceux du 
X V I I e et du X V I I I e siècle ; c'est ainsi que le sont encore 
aujourd 'hui beaucoup de ceux qui se croient très Romains . 

* * 

V. Si les théories gallicanes, en ce qu'elles ont de positif, 
sont mortes , tou t préjugé pratique, je dis pratique, contre 
R o m e , ses idées et ses méthodes , a-t-il disparu ? N ' y a-t-il 
pas encore un venin libéral ? 

V 

LE GALLICANISME DANS NOS ECOLES DE THÉOLOGIE 

I. J e ne t rouve pas grand 'chose d 'é tonnant au triste état 

dans lequel se déba t not re pauvre société. Il est dou teux 

pour moi que le m o m e n t soit venu où la F rance va com

mencer à se relever. Il y a de bons germes dans le sillon, je 

le sais bien ; et ce sont ceux-là qui produiront la moisson 

future don t j e ne doute pas. Mais les idées sont encore trop 

fausses, même chez les bons, chez les bien intent ionnés ; et 

le gallicanisme pratique est encore t rop vivace, pour qu'il y 

ait g rand espoir tout de suite ; il faut lui laisser le t emps de 

mourir ainsi qu 'au libéralisme pratique. 

Si vous voulez savoir ce que j ' en tends par gallicanisme 
pratique et par libéralisme pratique, entrez dans quelques-uns 

de nos grands séminaires ; et quand vous aurez entendu 

les professeurs crier, avec raison et de la vraie manière, 

contre gall icans et l ibéraux, faites-vous expl iquer leur ma
nière de former et de diriger les prêtres; demandez- leur pour

quoi Vidée romaine pratique n 'est pas en applicat ion chez 

eux , et vous comprendrez . Car enfin, l'idée romaine est 

pratique avan t tout , et d e m a n d e sur tout à entrer dans la 

pratique de la vie sacerdotale et de la formation des prêtres. 

Que de fois je m e suis indigné en en t endan t crier au

tour de moi : i Vive le pape ! etc., etc. » E t quand j 'a jèu-
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tais : « T rès bien ! mais appliquez donc les idées du pape et 

les méthodes qui émanen t de lui ! » on me répondai t : « A h ! 

ce n'est pas possible ici : nous ne sommes pas à R o m e ; il 

faut tenir compte de la différence des pays !» — « Mais alors 

ne vous dites pas Romains ; car vous êtes tout s implement 

des gallicans. » 

Non, ce ne sont pas les hommes qui manquen t en F r a n c e ; 

ce sont les principes. Est-ce qu'il y a besoin de génies? Pas 

du tout , il faut des idées fortes et fécondes ; et, quand il 

s'agit des choses de l 'Eglise, il n 'y a d'idées fortes et fécondes 

que les idées romaines,la doctr ine le démont re aussi bien que 

l 'expérience : l'idée romaine, c'est le levier qui soulève le 

monde . 

Ce que je reproche à Bossuet — et au gall icanisme — ce 

n'est pas t an t son idée fausse sur la puissance pontificale et 

deux ou trois autres erreurs déterminées et plus ou moins 

catégoriques, mais tout un ensemble d'idées fausses, incom

plètes, an t idogmat iques , sur la foi, la piété, la vie chrét ienne, 

la vie et l 'action sacerdotale. Ce sont ces idées qu'il nous a 

t ransmises et qui nous ont const i tués dans un éta t de mort. 

Or, la direction imprimée par Bossuet à notre formation, à 

notre éducation cléricale, à not re l i t térature chrét ienne, à 

nos études sacerdotales, n'est pas peu de chose. 

Cer ta inement , le remaniement qu 'exige notre société, en 

France, est profond, plus profond que ne le pensent quel

ques-uns ; c'est pour cela qu'il y faut des révolutions, des 

malheurs, des expériences, du t emps surtout, afin d 'arracher 

bien à fond cet te racine gallicane enfoncée si avant dans le 

sol gaulois. 

L e gallicanisme n'est pas une hérésie comme une aut re ; 

il ne fausse pas seulement un dogme ; il a t te in t tout. L e 

dogme qu'il fausse é tan t le rappor t du pape avec l 'Eglise, 

et R o m e étant , dans l 'Église, centre de toute lumière et 

source de toute grâce, le gall icanisme pratique empêche la 

lumière et la grâce de couler de R o m e sur nous. Il serait 

é tonnant que toute vie ne fût pas affaiblie et toute foi 

altérée. 
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I I . On ne peut le nier, il y a eu progrès dans notre siècle, 

et progrès sensible. L e point d'où on est part i , après la res

taurat ion du clergé, était, on ne peut plus bas et plus faux ; 

mais il y avait au moins quelque chose qui n 'était pas faux, 

c'était la bonne volonté. Dieu a récompensé cet te bonne 

volonté en voulant que, part i de si bas, on revînt peu à peu 

à quelque chose de passable. 

Quand , après la Révolution, nos pères restaurèrent le 

clergé, tout se t rouva jansénis te et gallican à un degré in

croyable. On prit Bailly pour auteur, pour guide, pour nour

riture. Mais d 'autres vinrent qui ramenèrent peu à peu, une 

à une, assez laborieusement, des idées plus saines ; Bouvier 

vint et, si pauvre soit-il, fit son bien. Perrone fut bien reçu 

en France et, si faible soit-il en méthode, ce fut un grand 

pas. Des livres apparurent , faibles encore, mais où la bonne 

idée revient et se fraye un passage et sort du chaos. On 

progresse chaque année ; il y a de bons livres qui apparais

sent encore, et de bonnes idées qui p rennent ; mais il y a de 

mauvaises théories qui persis tent à rester et qui sont diffi

ciles à extirper , parce qu'il s'agit des quest ions pratiques, 

et changer cela entraînerai t des conséquences dont on a peur, 

devant lesquelles peut-être on se sent faible et peu préparé : 

c'est le gal l icanisme prat ique. 

V I 

LE JANSÉNISME EN FRANCE 

I. L e jansénisme, très différent du gall icanisme en appa

r e n c e , et qui semble n'avoir rien de commun avec lui, telle

men t que plusieurs des gall icans célèbres du X V I I e siècle 

ont combat tu cet te hérésie, le jansénisme a travaillé con

jo in tement avec le gallicanisme. Leur rappor t et le : lien 

d'affinité qui devai t na ture l lement les unir, je n'ai pas lieu 

de l 'expliquer ici ; je me borne à énoncer ce fait historique, 

que le jansénisme, pour se défendre des foudres romaines, a 

tout na ture l lement recouru au gall icanisme, a adop té quel-
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ques-unes de ses thèses, et lui en a fourni de son fonds 

quelques autres , comme celle du silence respectueux, et la 

fameuse distinction du fait théologique où l 'Église n'est pas 

infaillible et du principe où elle est infaillible. Pour l 'accord 

que ces deux erreurs ont eu ensemble dans la suite, en faisant 

leur jonction, pour leur réunion en une secte, qui prouve 

leur affinité de principe et de source, je renvoie à J. de 

Maistre : dans son livre de XEglise gallicane, il a supérieure

ment montré commen t ces d e u x erreurs se sont alliées contre 

la religion dans une action de concert. 

Or, c'est le jansénisme qui a faussé la g rande question du 

rôle de la raison vis-à-vis de la foi, laquelle est, à p roprement 

parler, la question même de la méthode, la quest ion m ê m e 

de la notion de la théologie. E n effet, cet te notion de la 

théologie qui écarte l 'intelligence, cet te défense de chercher 

l 'intelligence du dogme qui est le principe même de la nou

velle méthode d 'enseignement , est un produi t du jansénisme. 

Il est vrai, elle exis ta i t avant Jansénius ; et, dès le X I e et le 

X I I e siècle, on avait vu, en F rance même et à côté des 

grands contempla teurs scolastiques, une école théologique 

qui avait pour principe d ' interdire l ' intelligence ; mais c'est 

qu'aussi le jansénisme, comme toute autre hérésie, avait eu 

des précurseurs, des ancêtres , et avait déjà mont ré ses 

cornes. 

Toujours est-il qu 'au X V I I e siècle, c'est le jansénisme qui 

fournit aux maîtres de l 'enseignement ce principe, et t race 

à l 'enseignement cette règle et cet te ligne idéale de conduite, 

de travail. Remarquez- le , c'est un produi t janséniste , d 'abord 

parce qu'il vient de Pascal qui le formule, l ' impose et le fait 

passer en loi de l 'enseignement; mais sur tout parce qu'il est 

dans leur esprit, dans leur hérésie, dans leurs idées, il procède 

de leur manière de comprendre le chr is t ianisme et de se 

conduire avec Dieu. On s 'abstient de toucher au mystère 

pour le méditer et l 'approfondir, à peu près comme on s'abs

t ient des sacrements pour la m ê m e raison et, remarquez-le, 

sous le même p ré tex te faux, antichrétien et b lasphémato i re : 

un prétendu respect qui consiste à s'éloigner et à priver 
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l 'âme de ce que Dieu lui a donné c o m m e nourr i ture néces
saire et imposée. On respecte le mystère , à peu près comme 
on respectai t les sacrements , en ne les recevant jamais . C'est 
la m ê m e raison, la m ê m e marche, avec les mêmes effets 
spirituels. 

Comprenez-le , le jansénisme est entré chez nous très 

avant ; il s'est installé dans l 'intelligence, dans l'école, dans 

la méthode d 'enseignement , c'est-à-dire dans la manière 

d'user de la foi. Ce n'est du reste qu'en remontan t jusque-là 

qu'il pouvait tou t salir; et, selon moi, c'a été là le plus funeste 

de ses effets, ou plutôt son effet radical et philosophique, 

celui d'où dér ivent tous les autres. Or, au X V I I e siècle, le 

jansénisme n'est pas seulement une hérésie, c'est Y hérésie ; 
il est l 'esprit propre du X V I I e siècle introduit là pour tout 

cor rompre et tout perdre ; le gal l icanisme m ê m e n'est que 

son rempar t . 

I I . L e jansén isme est une des erreurs qui, au premier as

pect, s 'écarte le moins de la vérité catholique, parce que les 

articles de foi qu'elle nie, ou plutôt qu'elle altère, sont moins 

n o m b r e u x et paraissent moins impor tan ts , moins tranchés. 

E t , cependant , c'est une des hérésies les plus opposées au. 

chris t ianisme et les plus radicales, parce qu'elle a t t aque un 

de ses caractères les plus profonds et quelques-uns de ses 

dogmes les plus chers, les plus intimes, ceux de la Rédemp

tion qu'elle amoindr i t et altère, et de la grâce qu'elle travestit 

et déprave. 
* 

I I I . J e sais que les cinq proposi t ions de Jansénius furent 

d 'abord condamnées en France , sur la d e m a n d e de Nicolas 

Cornet , pa r la faculté de théologie de Paris, déférées au pape 

Innocent X I I , combat tues par Louis X I V et par les saints 

du t emps ; j e sais que la g rande masse de l 'épiscopat s'éleva 

au débu t cont re cet te hérésie. Mais, pour tant , elle se répandit 

ensuite, après peu de temps, et pri t pied. Il est certain que 

la p lupar t de nos g rands écrivains de ce t emps étaient jan-
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sénistes d'esprit, que l'esprit janséniste entra dans le clergé 
à la faveur de l'affectation de sévérité morale don t se cou
vraient les jansénistes. Le besoin qu'on avait d 'une réforme 
morale fit qu'à la faveur de cet te sévérité affectée, l 'hérésie 
envahit l ' institution admirable des séminaires qui se forma 
jus tement alors et dans un but de réforme. 

* # 

IV. Les méthodes desséchantes, les procédés étroits et 

même beaucoup des idées funestes du jansénisme, étaient 

en honneur, et ce qui est pire, en prat ique, à peu près par

tout au X V I I e siècle, même là où ne régnait pas le jansé

nisme comme hérésie précise et saisissable. Remarquez- le , 

la part ie la plus dangereuse d 'une hérésie n'est pas celle 

qu'on peut a t te indre et saisir facilement, mais celle qui est 

plus vague et indécise, insaisissable. 

V. Le jansénisme se couvrait des dehors de la vertu, et 

beaucoup des esprits qu'il rallia étaient s incèrement ver tueux. 

Mais l'hérésie el le-même était hypocri te ; elle était abomina

ble, et le démon horrible de l'orgueil et de l'esprit propre, 

si opposé à l'esprit catholique, était caché au centre, sous 

ces beaux dehors austères. El le serait tombée sous le mépris 

public, si on avait connu son intérieur. 

V I . Selon Pascal, « l 'autorité des rois repose sur la folie 
des peuples ». Cet te parole, avec la théorie janséniste qu'elle 

formule, est une des racines de la Révolut ion française, 

déjà poussée au X V I I e siècle ; de même qu 'une aut re for

mule de Pascal contient toute la théorie de Rousseau sur 

l'origine de la société et des socialistes modernes sur la pro

priété. Ces paroles ont-elles été la cause intégrale ou coopé-

ratrice des révolutions intellectuelles ou politiques dont je les 

rapproche ? Je n'en sais rien, et cela ne se mesure pas au 

compas ou au cordeau ; mais ce que je constate , c'est que 

Œuvres couiplèles v ie J . - L î . Aubry. 
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ces erreurs modernes exis ta ient dans ces g rands auteurs du 

X V I I e siècle. Pascal n'est pas peu de chose au X V I I e siècle; 

et ses écrits, dans la suite, n 'ont pas exercé une médiocre 

influence sur la direction des idées et des é tudes dans le 

clergé. 

V I I . Le jansénisme est par tout au X V I I e siècle, môme 

chez ceux qui le comba t t en t dans ses doctrines ex t rêmes et 

clairement formulées. Jésus-Christ n'est plus ce Rex man-
suctus ; la sainte austér i té de sa loi n'est plus ce joug suave 

et ce fardeau léger du Rédempteur , cet te grave et douce 

législation qui inspire le respect et la crainte, mais aussi 

l 'amour, et don t la majesté, par les sacrifices mêmes qu'elle 

impose, éveille dans les cœurs cet te sympath ie profonde 

qui inspire le dévouement libre et les vocations saintes. Non, 

c'est la loi de crainte revenue ; ce sont les mystères terribles 

de la foi des chrét iens, comme dit Boileau, c'est cet te face 
hideuse de F Evangile, c o m m e dit Bossuet. Pascal aussi a des 

mots de ce genre. Quelles idées cela nous représente 1 

L 'His to i re religieuse du X V I I e siècle est toute pleine des 

difficultés qu'on avait à discerner les jansénistes, en démas

quan t ceux qui l 'étaient sans l 'avouer, ceux qui l 'étaient de 

doctrine, ceux qui l 'étaient de parti , ou de sympathie , ou de 

tendance . Souvent , ceux qui paraissaient et m ê m e croyaient 

les combat t re , é ta ient eux -mêmes at te ints de leur esprit . 

V I I I . Arnau ld le jansénis te était de la Sorbonne et y 
avait des par t isans. L e jansénisme trouva des par t isans au 
sein des g randes Ecoles théologiques de Paris. Le clergé 
fut bien vite at teint , et les Provinciales mirent la faveur 
publique du mauvais côté. 

Le jansénisme a offert dès lors cette part iculari té de gens 

qui, n 'é tant chrétiens ni de vie, ni de pratique,ni de croyance, 

é taient a rdents jansénistes ; et voyez comme cet te particu

larité a persisté jusqu 'en ce siècle où des écrivains rationa

listes, Cousin,Sainte-Beuve, se sont occupés de quest ions de 
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doctr ine sur le jansénisme, les t ra i tant sérieusement, et cela 

sans croire à l 'Eglise. 

IX. Je crois certes a u x dégâts du jansénisme, je crois 
même qu'il était entré dans l'esprit national plus avant qu'on 
ne le pense généralement , et qu'il en est resté, dans les intel
ligences, dans les âmes, dans la piété, dans la vie chrét ienne, 
dans la doctrine, plus qu'on n'en veut convenir. Mais je crois 
que la soi-disant réaction catholique du X V I I e siècle n'était 
pas si catholique et si saine ; qu'en dehors même du jansé
nisme elle n 'aurai t pas été si féconde, que le jansénisme a 
été lui-même une réaction de rigorisme contre un excès de 
relâchement et contre l'invasion de l'esprit païen ; je crois 
enfin que l ' impiété du X V I I I e siècle a sa source plus hau t 
dans l 'Histoire et au sein m ê m e de ce qu 'on appelle t rop 
souvent la période la plus glorieuse de notre vie nationale. 

* 

X. C'est par les jansénistes sur tout que S. T h o m a s a été 

exclu de nos études, depuis le X V I I e siècle. On sait qu 'au

tan t ils ont affecté de se fonder sur S. August in , au t an t 

ils ont eu d 'horreur pour S. T h o m a s ; et nous voyons de sé

r ieux esprits, comme l 'abbé de Rancé, déclarer qu'ils sont 

fort éloignés de ses opinions et ne veulent le connaî t re que 

pour condamner tout ce qui, chez lui, ne tombera pas dans 

leur sens. Quelle é t range déclaration f 1 ) ! 

X I . Ceux qui croient que les anciennes erreurs — jansé
nisme, quiét isme, etc. — ne sont plus que des souvenirs, 
sont, selon moi, dans une grave erreur. El les se sont éva
nouies, comme sectes organisées et déterminées , c'est vrai ; 
mais elles se sont répandues, comme esprit, dans les veines 
de la nation, y appor tan t leur cont ingent de maladie ; elles 
on t laissé un résidu dans le creuset intellectuel ; et l'œil qui 

i . V. à ce sujet les Études des Jésuites, sept. 1876, p. 325 ; oetobr. 1876, p. 564. 



sait observer en retrouve les traces dans certains écrits,dans 

certaine théologie, dans certaine spiri tuali té, dans certain 

genre de prédication, dans certaines congrégat ions religieu

ses. Et , parce qu'elles sont mor tes comme sectes et répan

dues ainsi comme esprit , elles n'en sont que plus dange

reuses ; car le m o m e n t et l 'endroit dange reux d 'une hérésie 

n'est pas celui où elle est dé terminée , localisée, avouée, où 

elle a un corps visible, exposé clairement a u x foudres de 

l 'Église et à la suspicion des gens de bonne foi, mais celui 

où elle devient une a tmosphère qu'on respire sans le savoir 

et don t on ne se défie pas, don t on nie même l 'existence. 

Pour le jansénisme, en particulier, on a souvent dénoncé 

sa présence pers is tante dans notre enseignement de théolo

gie morale et dans notre spiri tuali té ; je crois qu'il est au 

moins aussi présent dans le dogme. Lisez les propositions 

de Baïus, de Quesnel,etc. ,vous y reconnaîtrez bien des doc

tr ines qui ont encore cours dans les intelligences : c'est bien 

cet te d iminut ion de l 'ordre surnaturel , cet te l imitation de 

la grâce. 



C H A P I T R E X I I I 

L 'Ég l i se e t l e s H é r é s i e s (fin). 

V. Le l i b é r a l i s m e e t l e q u i é t i s m e , 

I 

LE L I B É R A L I S M E 

I. L a g rande controverse libérale qui sera,dans l 'Histoire, 

la synthèse des combats intellectuels de notre temps, qui 

expl ique tous les événements et toutes les révolutions dont 

nous sommes témoins, et qui entraîne tout dans son tour

billon, vient encore de Descartes, qui se t rouvera avoir été 

l 'hérésiarque des erreurs du temps présent. 

a 
x * 

I I . Le libéralisme catholique établi t l 'esprit humain sur 
un plan incliné où il doit fatalement et peu à peu glisser 
jusqu 'au radicalisme irréligieux et révolutionnaire. Cet te 
pen te est fatale, et on ne s'y arrête pas, si on ne la qui t te 
pour rentrer dans l'esprit catholique. L'équil ibre que le libé
ralisme donne soit à l 'ordre civil, soit à l 'esprit humain , est 
un équilibre instable. 

* # 

I I I . Avez-vous remarqué, pour ceux qui reviennent du 

gallicanisme a u x idées romaines, ou qui ont été élevés dans 

des idées théor iquement romaines et p ra t iquement gallicanes, 

avez-vous remarqué quel é t range mélange se fait dans leur 

esprit, dans leur manière d 'entendre les choses ecclésiasti-
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ques? Un auteur ,Ju les Morel ,a fait une brochure sur le libé
ral isme ; il accuse de libéralisme quelques personnages célè
bres que vulgai rement on regarde comme les adversaires 
du libéralisme. J e crois qu'il a raison. La même chose avait 
lieu au temps du semi-arianisme, du semi-pélagianisme et 
de toutes ces demi-hérésies qui suivaient les grandes . L e s 
espri ts clairvoyants de ce temps-là dénonçaient ces dimi
nutifs dange reux d'hérésie, et on les accablait. Il en est de 
même aujourd'hui. 

M. M. 

IV. Le dernier chapi t re du livre de M. Chesnel int i tulé : 

Les droits de Dieu et les idées moderues,a. lui-même pour t i tre 

cet te question : « Le libéralisme, expression des idées mo

dernes, est-il une hérésie? » Il répond affirmativement, et il 

a raison. 

Mais, à propos de ce t i tre : Les droits de Dieu, faut-il, en 

pays catholique, être descendu à prouver a u x catholiques, à 

défendre, contre les catholiques, les droits de Dieu sur la 

société ! Cela déno te un bien grand abaissement de la notion 

chrét ienne. Défendre les droi ts de Dieu contre les idées 

modernes? Mais il semble que si quelque chose était intan

gible, c 'étaient les droits de Dieu. Mais non ; Dieu a permis 

que cela m ê m e fût a t te in t par la négat ion, sans dou te pour 

donner a u x paroles divines la confirmation, la justification 

de l 'épreuve vaincue et l'auréole du martyre, du martyre , 

c'est-à-dire du témoignage . Pourquoi faut-il, selon la parole 

de Naque t à propos de sa proposit ion de loi sur le divorce, 

pourquoi faut-il que de t emps en temps la société fasse la 

révision de ses bases, c o m m e un archi tecte ferait de t emps 

en t emps la révision des fondements de son édifice, bien 

qu'il le sache solide et inébranlable ? 

* 

V. « Mes chers enfants, disait Pie I X à une députa t ion 

française, en 1871, ce qui afflige votre pays et l 'empêche de 

méri ter les bénédict ions de Dieu, c'est ce mélange de prin
cipes. J e dirai le mot : ce que je crains ce ne sont pas tous 
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ces misérables de Paris, vrais démons de l 'Enfer qui se pro

mènent sur la terre. Non, ce n'est pas cela ; ce que je crains, 

c'est cette malheureuse politique, le libéralisme catholique 
qui détruirai t la religion. » — Voilà la corruption, l'affadis

sement des doctrines qui vient de ce que les principes chré

tiens ne sont plus prêches, de ce que le sel de la terre s'est 

affadi. 

V I . Not re siècle a présenté des spectacles scandaleux et 

des ex t rémi tés d'irréligion vra iment uniques dans l 'Histoire 

et on ne peut plus inquiétantes, si on ne considérait que 

l ' intensité du mal. J e t rouve pour tan t ces horribles scènes 

consolantes pour nous ; il faut que le mal arrive à l 'extrême, 

pour crever en ulcère et être susceptible d 'une fin ; l'ulcère 

éclate, la fin approche. T o u t catholicisme libéral about ira 

là, en vertu du principe de pourr i ture qu'il contient, et par 

la force de la corruption commencée . On n 'arrête pas la 

gangrène ; on la coupe, ou elle éclate. Plus tôt l'ulcère écla

tera, mieux ce sera, puisqu'il faut en finir. Il est désirable 

aujourd'hui qu 'on accélère les phases de cette maladie hor

rible ; la crise est déchirante : bon signe ! 

V I I . Cet amoindrissement , cet te diminut ion des vérités 

chrétiennes, a mis à l'étroit les vérités rationnelles dont elles 

sont l'écrin. 

V I I I . Les pires erreurs ne sont pas toujours celles qui ont 
une pure erreur pour principe, et qui ne sont mêlées d 'aucune 
vérité. Il y en a bien peu qui soient dans ces cas, si même 
il y en a. 

* 

IX . Méthode de défendre la foi, en faisant des conces

sions, par libéralisme, à l'erreur. 

Si ces concessions n 'étaient qu 'une faute de tactique, une 

maladresse ou un mot malheureux échappé par imprudence 
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à l 'apologiste dans la controverse, nous devrions, pa r con

science, les accepter pour l 'Église, car elles ne seraient pas 

une injustice. Mais elles sont une injustice, et nous n 'avons 

pas le droit de laisser en tamer notre foi. 

Tamise r soigneusement la vérité catholique, et en rejeter 

tout ce qui serait choquant pour les esprits modernes — die 
nobis placent la — tel est le rôle du libéralisme. 

Il 

LES CATHOLIQUES LllîÉRAUX 

Il est incroyable que des chrétiens se disent catholiques, 

et veulent bénéficier de la communion de l 'Église, mais ne 

veulent pas, d a n s les choses religieuses, de la direction de 

l 'Église, se réservant môme et s 'a t t r ibuant , en ces matières, 

une sorte d ' examen privé qui les fait échapper au dernier des 

devoirs, un droit d é j u g e r l 'Église, et, dans ses j ugemen t s à 

elle, d'en prendre ou d'en laisser. Cet examen privé est une 

exhalaison du protes tant i sme, dont l 'esprit gagne rapide

ment en France , et de F rance se répandra cer ta inement-

ailleurs. C'est, à mon sens, un des signes les plus malheureux 

du t emps présent , vu que c'est un des dissolvants les plus 

puissants, les plus actifs de l 'esprit catholique. 

E n ceci, c o m m e dans toutes les hérésies, le Saint -Siège 

sauve la doctr ine cathol ique et, par conséquent , le monde, 

en dénonçan t le l ibéralisme, en se m e t t a n t en travers de son 

progrès, et en t enan t bon pour le combat t re et l 'extirper des 

intelligences catholiques. Q u a n d notre histoire con tempo

raine se sera suffisamment enfoncée dans le passé, pour 

qu'on y voie clair, on comprendra que cette hérésie libérale 

étai t aussi monst rueuse que t an t d 'autres contre lesquelles 

l 'Église a combat tu , sinon plus dangereuse encore ; car si le 

libéralisme semble aujourd'hui fort acceptable, et d ' au tan t 

moins mons t rueux qu'il n'est pour ainsi dire qu 'une nuance, 

qu'il se présente sous une forme dist inguée, capable de sé

duire, et entouré de raisons délicates et insinuantes, il faut 

bien savoir que toutes les anciennes hérésies don t nous 
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avons t an t d 'horreur aujourd'hui, ont fait le même effet dans 

leur temps. L 'ar ianisme était sur tout à la cour de Constan-

tinople, chez le monde de bon ton, entouré de littéra

ture et de distinction ; c'était la doctr ine des gens c o m m e 

il faut. 

Si un libéral émet devant vous ses théories, et que vous 

ne vous sentiez pas l 'autorité ou la force d'esprit nécessaires 

pour lui répondre avec avantage, dites s implement ceci : 

<< Monsieur, je n'ai ni l 'autorité, ni la prétention de vous faire 

changer vos idées et de vous amener a u x miennes ; mais vous 

connaissez t rop bien la consti tution de l 'Église, l 'autorité du 

Saint-Siège sur nous et notre absolue soumission à ses doc

trines, j e veux dire notre résolution unanime et arrêtée de 

trouver bien tout ce qu'il décidera, enfin le sent iment reçu 

aujourd'hui très généra lement dans l 'Église,et appuyé sur des 

documents ayan t force de loi, pour vous étonner de me voir 

penser tout juste au t rement que vous et contradictoirement à 

ce que vous venez de me dire. J 'ose ajouter que je ne vois 

pas le moyen d'être vrai catholique, en pensant comme vous, 

excep té moyennan t un éta t de bonne foi ou de conscience 

erronée qui peut excuser, au point de vue du salut personnel, 

des erreurs plus grandes encore que la vôtre. Quicumque vult 
salvus esse, ante omnia opits est, ut teneat catholicam fidem. 
Ce n'est ni un jésuite, ni Louis Veuil lot qui ont dit cela, 

c'est saint Athanase , et il paraît que de son t emps il y avait 

des gens qui balançaient comme aujourd'hui sur la frontière 

de l'hérésie. Je sais bien qu'il y a, du côté de vos idées, des 

intelligences fort dist inguées et même de grands esprits ; 

leur présence là m' impressionne et me tenterai t bien ; mais 

cet te situation n'est pas nouvelle, et il n'y a pas une des 

anciennes hérésies, aujourd'hui condamnées par l 'Église et 

cer ta inement réprouvées par vous, qui n'ait eu le même 

avantage. E t , d'ailleurs, voici qui me décide : Non est sapien-
tia, non est prudentia, non est consilium contra Dominum, dit 
l 'Ecri ture. Il ne peut pas davan tage y en avoir contre l 'E

glise, puisqu'elle remplace Dieu, fait ses œuvres et possède 

ses lumières. » 
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Vous sentez-vous un peu plus en force et disposé à sou
tenir non pas des controverses, mais une pet i te d ispute fort 
s imple et fort net te , où vous êtes toujours sûr d'avoir l 'avan
tage, pourvu que vous restiez dans les limites de la question 
générale d 'autori té? Dites quelque chose comme ceci : « Mon
sieur, vous voulez vivre et mourir catholique, n'est-ce pas? 

— Oui .— Et re catholique, c'est penser ce que pense l 'Eglise, 
et prendre le christ ianisme non à votre sens privé qui n'a 
pas mission pour l ' interpréter, sur tout pour le modifier, ni 
autor i té pour être absolument sûr de l ' interpréter de la 
bonne manière, mais au sens de l 'Église? — Assurément . 
— E h bien ! puisque vous voulez être catholique, je vous 
accorde tout ce que vous voudrez, pourvu que vous m'accor
diez d e u x choses, et que vous vous les appl iquiez: i ° notre 
obligation à tous de bien constater qui est-ce qui est XEglise ; 
par conséquent , assurez-vous bien sur la question de savoir 
où elle est, qui la représente au then t iquement et qui a mis
sion et autor i té pour expr imer ce qu'elle pense ; 2 ° notre 
obligation, une fois l 'Église trouvée, d 'examiner sérieuse
ment , en dehors de notre sens privé et des influences infé
rieures à l 'Eglise, c'est-à-dire en dehors de toute influence, 
quel est, sur les quest ions que vous venez de traiter, le sen
t iment de l 'Église, défini ou non : s'il est défini, vous ne 
pouvez pas l 'abandonner sans perdre la quali té et les préro
gatives du cathol ique ; s'il n'est pas défini, mais seulement 
enseigne, votre obligation subsiste, et elle est proport ionnée 
au degré de clarté des documents qui expr imen t ce senti-
men t dans l 'Eglise. Quicumque vult salvus esse... J e vous 
livre les jésuites, Vcuillot, puisque ce sont des hommes , je 
vous permets d 'aimer Le Correspondant, à moins que ce ne 
soit à cause de ses écarts, s'il en a, de ne pas aimer tel journal , 
telle au t re revue ; il est permis et m ê m e pruden t de ne 
s'inféoder à rien de tout cela, car rien de tou t cela n'est 
l 'Église ; mais ce que je ne vous permets pas, c'est, une fois 
connu le sent iment de l 'Eglise, de ne pas lui sacrifier tout 
ce qui, dans vos idées ou dans celles des hommes et des écrits 
le plus aimés de vous, va contre ce sentiment. Ou bien la 
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logique n 'existe pas, ou bien vous ne pouvez être catholique 

de cet te manière. Donc, et en conclusion prat ique, dès là que 

vous aurez bien consta té où et qui est l 'Église, faites-la parler; 

arrière tout "le reste, influence de famille et de milieu, gens 

dist ingués d'esprit et de manières, considérat ions sociales et 

politiques, j ou rnaux , revues, séductions lit téraires ; n'inter

rogez et n'écoutez que cet organe authent ique de l 'Église ; 

cherchez à bien saisir la pensée de P Église, et quand vous 

la tiendrez, dites-vous bien : Voilà ce qu'il faut croire 

pour être sauvé de l'enfer en l 'autre vie et de la sottise en 

celle-ci ! » 

Ce petit discours aurai t l 'avantage, tout en é tant clair et 

ferme, indéniable même pour quelqu 'un qui se dit catholique, 

de n'aller d i rec tement contre l 'autorité de personne, et de 

ne pouvoir blesser un sent iment personnel avouable ; car 

enfin je ne dis pas à mon interlocuteur que son idée n'est 

pas la bonne, que les influences qui agissent sur lui ne sont 

pas celles qu'il faut accepter, que les personnes ou les écrits 

don t il accepte la doctr ine n 'ont pas mission ou autori té 

pour l'éclairer ; j e ne dis même pas que Le Correspondant, 
par exemple , n'est pas l 'Église ou son organe : à lui de 

chercher. 

Ces gens-là sont des protes tants de tendance et d'intelli

gence ; il n 'y a ent re eux et le protestant isme, qu 'une diffé

rence de degré que le libéralisme tend à effacer de plus en 

plus. Étudiez psychologiquement leur état intellectuel ; vous 

verrez qu'on ne peut pas appeler cela bonne foi, car ils voient 

le vrai, ils sentent bien par où pèche leur théorie, et la plu

par t des anciens hérét iques ont été dans la même situation 

d'esprit, les jansénistes surtout . On en est réduit avec eux à 

revenir à ce premier principe de toute discussion religieuse : 

chercher VEglise. Ils énervent la société catholique en demeu

rant catholiques ; ils sont le dissolvant de l 'intelligence 

publique et, par conséquent , de l 'ordre social. 



I I I 

LE Q U I É T I S M E 

I. L 'His to i re de l 'Église é tan t une histoire doctr inale , et 

non pas le récit des chicanes particulières et des incidents 

au milieu desquels s'élabore ce développement dogmat ique 

don t nous é tudions la suite en toutes choses, il importe peu 

de nous ar rê ter à la fameuse querelle de Bossuet et de 

Fénclon en ce qu'elle a de personnel, et de savoir lequel 

s'est donné le plus de torts de procédés contre l 'autre. 

Souvent on n 'étudie que cela, dans la querelle du quié-

t isme, et beaucoup de personnes qui savent à peine en quoi 

consiste cet te erreur, ont é tudié longtemps, par mode d'éru

dition et de curiosité, les incidents de la lut te personnelle. 

Beaucoup de livres d'histoire qui consacrent quelques lignes 

à exposer les principes de la question dogmat ique , s'éten

den t fort longuement sur les disputes, injures,personnalités, 

mauvais procédés, petitesses, manques de. franchise, dont 

firent échange les grands personnages impliqués clans cette 

lut te . 

Evi tons au moins ce défaut, et ne disons que ce qui im

por te à l 'Histoire. Il suffit à l 'Histoire de dire qu'en ce qui 

est de Bossuet et de Fénelon, il y eut de l 'humain et de 

l 'excès, beaucoup d 'humain et d 'excès des d e u x côtés. La 

just ice de ce j ugemen t saute a u x yeux, quand on lit les 

pièces écrites par les d e u x part is , il résume d'ailleurs tout 

ce côté de la quest ion. — J e croîs pour tan t que dans 

une Histoire générale , sans excéder , il faudrait en dire da

vantage. 

Ce côté de la question é tan t ainsi résumé, je dirai que le 

théologien et l 'historien doivent, selon moi, g randement 

savoir gré au bon sens et à l'esprit droit de Bossuet, d'avoir 

a t t aqué si fortement cet te subtile et dangereuse erreur, et 

de ne l'avoir pas jugée, c o m m e on la juge souvent de nos 

jours , peu impor t an te et de pet i tes conséquences. 



II . L a profondeur de la direction myst ique des é tudes 
fut remplacée, dans l 'Eglise de France , par le myst ic isme 
malsain du quiét isme pour lequel Bossuet a horreur et 
excède, parce qu'il excédai t dans l 'autre sens. On voit au
jourd'hui ce qu 'étai t le quiét isme qui semblai t si beau à 
l'origine. 

L'école quiétiste a du rappor t avec le jansénisme, c o m m e 
exagérant la notion de la vie chrét ienne, de la sainteté, 
faisant des figures de saints qui ne sont plus humains mais 
sont répulsifs. 

Avez-vous remarqué comme, dans son temps, l 'hérésie 
paraît noble, séduit les belles intelligences, et comme il sem
ble hon teux et peu dis t ingué de rester fidèle à la vraie idée 
catholique ? 

# 

I I I . Le quié t isme n'est pas mort en ent ier et n'est une 

petite erreur qu'en apparence et dans ses effets immédiats . 

Il a donné naissance à cet te religion de sent iment , à ces 

tendances molles et romant iques , à cette manie poét ique 

et, dans l 'éducation sacerdotale, à cet affaiblissement des 

principes et de la part ie intellectuelle et solide subordonnée 

à la partie sent imentale , lesquels sont la plaie de notre 

temps. 

On voit, dans les affaires du quiét isme, que M. Tronson 

eut un faible pour cet te erreur ; on le voit aussi dans ses 

livres. 

Innocent X I I , dans le Bref où il condamne le livre des 

Maximes des saints, de Fénelon, et vingt-trois proposi t ions 

extraites de ce livre.dit que ces proposi t ions sont témérai res 

et scandaleuses, soit dans leur sens propre, soit eu égard à 
la liaison des principes. 

Il faut g r a n d e m e n t savoir gré à Bossuet d'avoir, au mo

ment où la religion, ébranlée en F rance dans la masse du 

peuple, n'allait plus avoir pour ressource et pour espérance 

que le redoublement de foi et de piété dans les âmes fidèles 

et dévotes, il faut, dis-je, lui savoir gré d'avoir au moins 
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sauve, en France , la saine notion de la piété ; ce ne fut pas 
un médiocre service. 

* 
* * 

I V . Il n 'y a pas de belle erreur,quo\qu'on en ait pu dire, 
ni d 'erreur qui méri te le respect. C'est un des travers les 
plus funestes et les plus désas t reux de notre t emps , de re
vendiquer une sorte de beauté et le droit au respect pour 
certaines erreurs, le quiétisme par exemple qui, examiné de 
près, est une très laide erreur et une très pernicieuse corrup
tion des sources de la piété chrét ienne. 

Il n'y a pas de belle erreur ; mais il y a des erreurs qui 
n 'a t te ignent , au moins dans leur action immédia te , qu'un 
point particulier de la doctr ine ca thol ique ; il y en a qui 
donnen t à l ' intelligence huma ine un a l iment quelconque de 
travail, qui lui ouvrent une sorte de champ d'explorations 
dans le faux. Or, celle don t je parle, au contraire , ferme à 
l'esprit humain les champs de la vérité, de l 'étude profonde, 
et lui enlève tou te ressource, tou t espace ; elle affecte enfin 
tout l 'enseignement, non pas sans doute pour falsifier immé
d ia tement son objet, mais pour tarir en lui les sources de là 
fécondité et d e la vie, et le frapper d ' impuissance et de sté
rilité dans son action qui a pour but la formation même des 
pasteurs . 

I V 

LÉ QUIÉTISME DE MOLINOS 

Les doctr ines de Molinos ont été condamnées ; le quiétis
me a été c o n d a m n é et ne s'est pas établi comme secte ; mais 
ses doctr ines n 'étaient que la formule d'un esprit qui régnait 
alors par tout et don t l'air était rempli ; et cet esprit est 
resté. Ces formules condamnées , il en est resté une essence 
répandue dans l'air, et qui a cont inué d 'empoisonner les 
espri ts et les livres. 

Q u a n d on lit, par exemple , les doctr ines de Molinos con
damnées par Innocent X I , on est é tonné d'en retrouver 
t an t qui sont la formule précise d'idées encore aujourd'hui 
régnantes et qu'on entend souvent, part icul ièrement celles 
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qui affirment l ' indépendance de la morale et de la piété vis 

à vis de la théorie, des principes.de la théologie,— la 64 e par 

exemple — et de la direction de l 'Eglise. Plusieurs de ces 

propositions se r e t rouvera ien tce r t a inement énoncées, d 'une 

manière très net te et au sens de Molinos, dans bien des 

écrits modernes, d'ailleurs avec la meilleure intent ion du 

monde. Croyez-moi, ce n'est pas seulement le monde laïque 

incrédule qui périt de rat ionalisme ; notre monde chrétien 

et même ecclésiastique est empoisonné d 'une foule d 'erreurs 

malsaines qui proviennent tout jus te de l 'abandon de la 

théologie. L'erreur la plus difficile à ext i rper est celle qui 

règne autour du noyau de l'hérésie, et qui échappe a u x 

condamnat ions t an t bien que mal. 

Il y a, régnant chez nous, des erreurs imperceptibles a u x 

yeux des chrétiens et qui paraissent inoffensives, mais qui 

ont en leurs ex t rémi tés les poisons les plus violents de l'in

telligence, la ruine totale du christ ianisme, et qui, dans leur 

état actuel, en cont iennent le germe et en sont le commen

cement. 

V 

L'ÉGLISE ET LE SCHISME 

I. Pour être dans l 'Église catholique, il ne suffit pas d 'être 

en communion de foi avec le pape, il faut encore êt!re avec 

lui en communion de discipline et soumis à sa juridict ion 

et à ses lois. 

L a plus g rande série de documents et de faits his tor iques 

que nous ayons à ce sujet, se rappor te à la lut te d ix ou onze 

fois séculaire que R o m e a dû soutenir avec l 'Orient, et qui 

a pour cause l 'erreur prat ique des Or ien taux précisément 

sur ce point. Cet te lutte, qu'on doit considérer comme une 

grande controverse dogmat ique , a provoqué, depuis t an t de 

siècles, une énorme quant i té de déclarat ions solennelles des 

papes, des conciles, des évêques, des théologiens, précieuses 

au point de vue de cet te doctr ine. 

Un dernier épisode de cet te lut te est la révolte du patriar

che de Babylone, Joseph xAudu, puis celle du patr iarche de 

http://principes.de
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Constant inople , Kupél ian , contre le S. Siège, lesquels ont 
1 fini par se soumet t re . Ces d e u x révoltés ont provoqué une 
foule d'actes précieux du S. Siège. L a querelle a j u s t e m e n t 
pour objet ceci : Ces patr iarches se proc lament en uni té de 
foi avec R o m e ; mais ils rompen t sur la discipline, comme 
s'il n 'était pas nécessaire d 'être en unité avec R o m e même 
sur ce point. Cependant , à diverses reprises, ils reconnaissent 
théor iquement que c'est nécessaire ; mais, en prat ique, ils 
n'en t iennent pas compte et se révoltent. Leurs actes con
t iennent de nombreuses reconnaissances du droit de R o m e , 
et leur soumission finale est la plus éclatante . 

I I . Les sectes chrét iennes orientales, groupées vulgaire

ment sous le nom génér ique à!Eglises grecques, sont des 

sectes schismatiques qui ont appar tenu autrefois, de fait, et 

qui appar t i ennen t toujours, de droit, à l 'Église catholique à 

qui elles doivent leur foi et leurs inst i tut ions chrét iennes ; 

elles sont obligées de se réunir et de se soumet t re à elle ; et, 

out re les a r g u m e n t s géné raux de principe qui condamnent 

leur é ta t de séparat ion, elles fournissent el les-mêmes une 

foule de documents et d ' a rguments de témoignage ou de 

principe qui c o n d a m n e n t leur état. 

I I I . Les Eglises grecque et russe sont tombées dans un 
formalisme ridicule et mét iculeux, qui fait consister toute la 
religion dans des prescript ions l i turgiques ; ils t iennent t rop 
a u x rites. Les Églises protes tantes n'y t iennent pas assez, et, 
pour s'affranchir des rites, ont dépouillé la religion de tout 
culte extér ieur . 

L 'Égl i se cathol ique est ent re ces deux excès. E t , cepen
dant , les d e u x ex t rêmes se l iguent contre elle. 



C H A P I T R E X I V 

L'Égl i se et PÉtat . 

R a p p o r t s d e s d e u x p o u v o i r s . 

I 

E X P O S É D E LA Q U E S T I O N 

L a législation des princes chrétiens repose tout entière 

sur ce principe que le christianisme é tant la seule vraie reli

gion, et le catholicisme la seule des Églises chrét iennes qui 

réalise le christ ianisme, l 'Église catholique a seule i ° comme 
religion, le droit de vie sur la terre ; 2 ° comme société, l 'auto

rité suprême et universelle à laquelle rien n 'échappe, pas 

même la société civile. 

Ce principe inspire et domine toutes les législations des 

empereurs chrét iens; et c'est ce que nous voyons très net te

ment expl iqué en tête des recueils des lois de Just inien qui 

commencent par ces mots : In nomine Do mini Nostri Jesu 
Christi, et par une profession de foi non seulement en Dieu 

et en tous les dogmes révélés par Jésus-Christ et enseignés 

par les conciles et l 'Église, mais en l'infaillibilité de l 'Église, 

en son autori té suprême et sans pareille sur la terre. 

Si donc il est vrai, comme disent les l ibéraux modernes , 

t an t incrédules ou dissidents (comme Guizot, Aug . Thier ry) 

que chrétiens respectueux à quelque degré (comme M. de 

Broglie), s'il est vrai que la puissance de l 'Église a fait la 

boule de neige pendan t tout le moyen âge, et obtenu, de la 

condescendance, de la piété ou de la supersti t ion des princes 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry 17 
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civils, des droits et des immuni tés que l 'Évangile et l'insti
tut ion de Jésus-Chris t ne l 'autorisaient pas à revendiquer 
c o m m e part ie essentielle de sa const i tut ion — et ceci est 
condamné par la p r o p o s i t i o n X X I I I e de l 'Encycl ique Quanta 
cura — ce n'est pas en tous cas dans l 'exercice des deux 
droits précités qu'il faut voir un empié tement , car elle les 
t ient de Jésus-Chris t comme lui é tan t essentiels. 

Mais l 'Eglise et l 'E ta t sont en présence, comment vont-
ils s 'arranger ensemble ? — Il y a, dit M. Guizot (*), quatre 
systèmes possibles, pour régler les rappor t s de l 'Église avec 
l ' É t a t : 

i ° L ' É t a t subordonné à l 'Église, comme le temporel au 
spirituel, la conséquence au principe. 

2 ° L 'Égl ise subordonnée à l 'Éta t , comme le contenu au 
contenant , et le sujet au législateur du terri toire où il se 
trouve. 

3° .L'Église dans l 'É ta t indépendan te et inaperçue, l 'Éta t 
ne s 'occupant ni d'elle ni des quest ions religieuses. 

4° L ' É t a t et l 'Église sont des sociétés distinctes, mais 
mêlées l'une à l 'autre et composées des mêmes individus ; 
séparées, non étrangères, mais unies à certaines conditions 
et par certains cont ra ts réciproques. 

E t M. Guizot prétend que, de fait et dans la condui te des 
empereurs des premiers siècles, c'est le troisième sys tème 
qui domine, puisque les princes ne compten t pas avec le 
chris t ianisme comme avec une religion, et puisque ceux 
qui s'en occupent le persécutent pour n'avoir pas de rapports 
avec lui. 

A la fin du troisième et au qua t r ième siècle — toujours 
selon M. Guizot — c'est le second sys tème qui domine ; et 
M. Guizot croit le prouver par l ' intervention de Constant in 
dans les quest ions ecclésiastiques. A u V e siècle, c'est le qua
t r ième sys tème ; au V I e commence et plus tard cont inue le 
premier sys tème. 

Pour nous, qui sommes catholiques d 'abord historique-

i. Hist. de la civilisation en France, t. 1, art. III, p. 69; art. XII, 
p. 352. 
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ment , nous n 'avons pas les mêmes intérêts qu'a M. Guizot, 
pour voir, dans la condui te des premiers empereurs chré
tiens, une dominat ion de leur puissance sur l 'Eglise. Nous 
savons dans quel esprit Constant in présidait les conciles, 
et de quelle façon l 'Église acceptai t l ' intervention de quel
ques empereurs clans ses affaires pour les conduire, quand 
cet te intervention était indiscrète. 

Q u a n t à la question de principe, quel est le sys tème de 
M. Guizot? Il ne l 'énonce pas clairement dans son cours 
à'Histoire de la civilisation en France, et nulle par t il ne 
l 'accentue ne t tement , parce qu'il est protes tant et, par con
séquent , fluctuant et m a n q u a n t de base solide et de point 
d 'appui. Toutefois, dans ses Méditations sur la religion (*), 
bien que celles-ci soient nuageuses et fourmillent de pré
jugés dogmat iques et historiques, il exclut ne t t ement la 
séparat ion de l 'Église et de l 'État , et condamne ne t t emen t 
la formule de Cavour : U Église libre dans VÉtat libre. Il est 
plus clair, je crois, dans son ouvrage sur VÉglise et la société 
chrétienne, sur tout au chapi t re des Rapports de VÉglise avec 
l'État. 

I I 

E X P O S É D E S P R I N C I P E S 

Pour les catholiques sincères et selon les doctr ines ro
maines, quelle théorie doit être admise ? Tel est le point 
délicat. 

I. D 'abord il est incontestable qu'il faut une union quel
conque entre VEglise et VEtat. 

Ce principe fait le fond et le point de dépar t des législa
t ions chrét iennes comme celles de Constant in , de Théodose , 
de Clovis, de Just inien, de Char lemagne , voire même de 
ceux dont l ' intervention dans les quest ions religieuses a été 
indiscrète, comme Constance et Théodoric . L a tradit ion de 
quinze siècles — du I V e au X V I I I e — sanct ionne ce prin
cipe, et l 'expérience t an t antér ieure que postérieure à la 

i . T. III, i r e médit., p. 44. 
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Révolut ion sont là pour dire que cet te union est le vrai état 

de l 'Église, et la seule sauvegarde de l 'Eglise comme des 

const i tut ions civiles. 

D'ailleurs, l 'Église a prononcé là-dessus avec son infailli

bilité, t an t dans la t radit ion que dans les déclarat ions des 

papes, depuis Clément X I I sur tout (1730). Pie I X a résumé 

toutes ces déclarat ions dans l 'encyclique Quanta cura, et 

toutes les erreurs relatives à ce point dans le Syllabus — 
sur tout la L V e proposit ion se t ient dans les termes géné

riques, et condamne s implement la doctr ine de la séparation, 

de même que le milieu du troisième alinéa Jam vero uti 
vobis de l 'encyclique. 

L a raison et le bon sens disent la même chose : Si deux 

sociétés sont dans le m ê m e domaine et se composent des 
mêmes membres avec un but différent, mais sont toutes deux 
légitimes, elles ont, toutes deux , le droit de vivre et d'agir 

vers leur fin ; il faut, par conséquent , que le domaine de 

chacune soit limité, et que ni l 'une ni l 'autre ne sorte de son 

domaine. Or, elles ne peuvent agir ainsi qu 'en comptan t 

l 'une avec l 'autre, et en s 'accordant réc iproquement leurs 

droits respectifs. Mais cet te en ten te exige toujours une union, 
pour écarter les empié tements ; quand elles sont l 'une infé

rieure, l 'autre supérieure, alors il faut une protection de la 

supérieure dans les choses où elle est supérieure, une sou-
mission de l'inférieure dans les choses où elle est inférieure; 

dans le cas de conflit des intérêts des d e u x sociétés, celle-là 

doit céder qui 'est inférieure clans l 'ordre de choses dont il 

s'agit, c'est-à-dire qui est en jeu pour un intérêt de moindre 

nécessité. 

I I . Arrivons au mode et a u x termes de cette union, enfin 

a u x règles qu 'on doit adme t t r e dans l 'union de l 'Église et 

de l 'Éta t . 

Ici je reviens à mon premier principe : Il est certain, et 

l 'É ta t lu i -même doit reconnaî t re que l 'Église i ° comme reli
gion est la seule vraie et a seule le droit de vivre sur la terre; 

2 ° comme société possède Y autorité suprême et tmiverselle à 
laquelle aucune créature n 'échappe. 
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déterminer le mode d'union nécessaire en t re l 'Église et l 'Éta t . 
Si vous pouvez me montrer un seul pays, une seule consti
tution, une seule législation, une seule circonstance où l 'une 
de ces cinq règles est blessée, je vous dirai tout de suite : 
c'est que Y une des deux puissances est sortie de son domaine 
et persécute raulreysoit posit ivement, en la lésant el le-même, 
soit négat ivement , en lui refusant ce qu'elle lui d o i t Voici 
ces cinq points : 

i ° Le gouvernement civil n'a pas le droit d 'être a thée, et 
de se mont rer indifférent dans les choses de la religion. 

2 ° Placé entre plusieurs religions ou églises qui s 'excluent 
réciproquement et dont une seule est vraie, il faut qu'il 
choisisse celle-là toute seule et qu'il exclue les autres ,autant 
que la religion vraie les exclu t el le-même ; par conséquent , 
il doit s'unir à l 'Eglise catholique à l 'exclusion des autres. 

3° Cet te union avec l 'Église ne donne pas compétence à 
l 'Éta t pour agir de lui-même dans les quest ions religieuses ; 
mais, comme dans l 'ordre spirituel il est inférieur à l 'Église, 
il est obligé d 'a t tendre son jugemen t et de n' intervenir que 
sur son autorisation et selon ses prescriptions. 

4° D a n s les choses temporel les où le bien spirituel, c'est-
à-dire la fin de l 'Église, est intéressé essentiel lement (par 
exemple dans la possession des biens temporels) ou acci
dentel lement (par exemple dans les croisades), l 'Église a 
l 'autorité, et le gouvernement temporel lui doit soumission. 

5° Dans les choses temporelles, en tan t qu'elles sont pu
rement temporelles et sans connexion avec l 'ordre spirituel, 
l 'autorité civile est suprême, et l 'Église ne peut rien sur 
elle. 

Quand il y a doute sur la question de savoir si une chose 
est ou n'est pas du ressort de l 'Église et du domaine spiri
tuel, c'est à l 'Église qu'il appar t ient de t rancher la quest ion; 
et la meilleure preuve qu 'une chose est de ce domaine, c'est 
le fait même de l ' intervention de l 'Église dans cet te chose.— 
Il n'y a rien de purement temporel ; mais tout a un rapport , 
au moins éloigné, avec le surnaturel . 
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Établ issons chacun de ces cinq points : 

I. Le gouvernement civil n'a pas le droit d'être athée et 
de se montrer indifférent dans les choses de la religion. 
— Je ne cons idère ici la société civile que formaliter, c'est-
à-dire en tant que société ayan t une fin à at te indre, savoir 
le bien temporel . — Or, je prouve qu'à ce point de vue la 
société civile ne peut être a thée (la question du sacre des 
rois se ra t tache à celle-ci) : 

i ° \JEcriture, par les exemples des anciens rois, donnés 
par Dieu à son 'peuple pour le faire servir, et condamnés 
pour l'avoir oublié — Et adorabunt eum omnes reges terrœ, 
omnes gentes servient ei — prouve le bien fondé de cette 
affirmation. E t S. Paul , lorsqu'il réclame obéissance et res
pect envers les puissances de la terre, appuie sa doctrine 
sur l'origine divine du pouvoir et sur sa g rande fonction 
qui est de représenter Dieu et d 'être minister Dei in bo-
uum. 

2° Les définitions de VÉglise enseignent la même doctrine, 
soit sur tou t dans le corps de l 'encyclique Quanta cura (§. 3 
et 4), soit encore dans les qua t re premières des 61 proposi
t ions présentées par l 'évêque de Montréal en 1863, et con
d a m n é e s à Rome . 

3 0 L a tradition catholiqtie est unan ime à ce sujet, depuis 
S. Léon, et S. Augus t in écrivant à l 'empereur Boniface 
« qu'un roi sert Dieu de d e u x manières, de l'une comme 
homme, en m e n a n t une vie chrétienne, de l 'autre comme 
roi, en faisant des lois chrét iennes » ; jusqu 'à S. T h o m a s 
écrivant que « celui qui a une charge doit la remplir de sorte 
à en a t te indre la fin ; donc, comme la fin de cet te vie est le 
ciel, les rois doivent faire vivre leurs sujets de sorte à attein
dre le ciel X1). » 

4 0 L a raison et Xexpérience mont ren t que le bonheur tem
porel fondé sur Tordre public, la tranquill i té et la paix, est 
impossible avec l'indifférence en matière de religion. 

Le gouvernement civil est chargé de procurer le bonheur 
temporel , non pas absolument et de quelque manière que 

1. De regim. prinetfi. 
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ce soit, mais de la manière qui convient à l 'homme. Or, le 

bien temporel ne convient à l 'homme que comme dirigé 

vers le bien éternel . 

L e gouvernement civil ne doit pas procurer le bien t em

porel à l 'exclusion du bien spirituel, et il ne doit pas tendre 

à sa fin de manière à empêcher les autres sociétés, aussi 

légitimes que lui, d'arriver à leur fin, c'est-à-dire il ne doit 

pas sortir de son domaine pour se faire oppresseur. Or, la 

raison et l 'expérience disent qu'il empêcherai t la société 

religieuse d'arriver à sa fin, s'il voulait être indifférent en 

matière de religion, et qu'il deviendrai t oppresseur, qu'il 

ferait des lois opposées à celles de l 'Église. 

Enfin, la société est une créature et, à ce titre, elle a 

des devoirs envers Dieu. 

I I . L'État doit choisir une seide Église, à F exclusion des 
autres, c est-à-dire la seule vraie, par conséquent la seule 
Église catlwlique, et la prendre comme religion d'État. Il doit 
donc exclure les autres Églises comme la sienne les exclut, et 
aussi réprimW les attaques contre elle. 

i ° Les a rguments donnés plus hau t ont ici la même va

leur. Nous voyons d'ailleurs, d 'après ^Écriture, les rois 

b lâmés et punis pour avoir souffert d 'autres cultes. Nous 

avons enfin d e u x séries de textes , les uns prouvant l 'unité 

de l 'Église de Jésus-Christ , les autres l 'obligation rigou

reuse pour tous les hommes , même pour les sociétés, d'en

trer dans l 'Église vraie, et dans cet te église seule. Combinez 

ces deux séries de textes , et la conclusion sera que le prince, 

comme prince, doit met t re son pouvoir au service de l 'É

glise vraie et d'elle seule. Or,c'est l 'Église catholique qui est 

la seule vraie, et elle exclut toutes les autres. Donc, sous 

peine de n'être pas catholique, l 'É ta t doit exclure toute au

tre religion. 

2 ° Si les papes exigent l 'appui des empereurs chrétiens, 

le plus souvent c'est pour la répression des hérésies, des 

schismes ; mais, avant tout,ils leur demanden t leur adhésion 

exclusive à la foi catholique et à la communion romaine ; le 

secours et la coaction contre les sectes ne vient qu'en seconde 
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ligne. Nous en avons de n o m b r e u x exemples dans les af
faires du donat isme, de l 'arianisme, de l 'eutychianisme. Nous 
voyons même Constant in exiler les Ariens à la suite du 
concile de Nicée, et se proclamer YÉvêque du dehors, c'est-
à-dire celui qui monte la ga rde à la porte de l 'Église pour 
chasser les hé té rodoxes envahisseurs. 

S. Remi et S. Vaas t ex igen t l 'appui de Clovis contre les 
Ariens, les Visigoths et les Burgondes ; et pour tant certes, 
à cet te époque, l 'Eglise n'avait guère eu le temps d 'empiéter 
sur le pouvoir civil. — Le pape S. S y m m a q u c , ne pouvant 
obtenir la conversion personnelle de Théodor ic , obt ient du 
moins sa protection contre les ennemis de l 'Église. — Le 
pontificat de S. Grégoire le Grand sur tout confirme notre 
thèse , t an t par les écrits que par les œuvres don t il est rem
pli et sur lesquels on a écrit des volumes. Nous renvoyons 
à Y Histoire générale de l'Église de Darras , qui a fait une 
é tude très développée de ce pontificat. 

3° Cet exclusivisme de l 'É ta t en faveur de l 'Église catho-
que t rouve encore sa raison dans la nature même des choses; 
car de même que l 'Éta t , comme créature, est soumis à la 
religion et ne peut ê tre athée, de même, comme créature, il 
est soumis à l 'Évangile , puisque tous ceux qui étaient sou
mis à Dieu ont été donnés par lui à Jésus-Chris t . 

Le prince, d'ailleurs, est obligé de servir la religion, pour 
le bien matériel comme pour le bien spirituel de ses sujets. 
Or, la vraie religion est exclusive, c'est-à-dire la tolérance 
civile n'est pas permise absolument et sans limites, mais 
elle est soumise à des règles. E n voici la théor i e : i ° L a 
tolérance civile est défendue pour d e u x raisons : d 'abord 
parce qu'elle est une coopération au mal ; ensuite parce 
qu'elle expose les ci toyens au danger de séduct ion; 2° pour 
être excusable, i l lui faut les mêmes condit ions que les théo
logiens ex igen t pour excuser la coopération au péché d'un 
aut re ou l'acte de s 'exposer au péché ; c 'est-à-dire il faut 
qu'on soit forcé à coopérer — qu'on fasse tout son possible 
contre le péché — qu'on ne consente pas et, à fortiori, qu'on 
ne coopère pas, directe et formaliter — qu'on s'oblige à 
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réparer le plus tô t possible, c'est-à-dire quand les circon
stances seront changées. 3 0 D a n s la matière qui nous occupe, 
il ne faut rien faire sans avoir l'avis ou au moins le consente
m e n t du pape. 

I I I . Cette union avec V Église 11e donne pas compétence à 
l'Etat pour agir de lui-même dans les questions religieuses ; 
mais comme dans Vordre spirituel il est inférieur à VEglise, 
il est obligé dattendre son jugement, et de ne la protéger 
qu'avec sou consentement et de la manière qu'elle veut être 
protégée. 

Cet te thèse est une réponse à l 'objection que peut faire 
naître la thèse précédente et que j ' énonce ainsi : Si l 'E ta t 
est reçu à protéger l 'Église, il sera très porté à la tyranniser; 
donc la théorie de l 'Église est plutôt dangereuse. — C'est 
ce que disent les l ibéraux. 

La théorie gouvernementa le du césarisme est d 'être su
prême et absolu, de faire de tout un moyen de gouverner, 
d 'exploi ter sur tout l'influence de la religion à ce point 
de vue, et non pas de la détruire, mais d'en faire son instru
ment. Or, telle n'est pas la théorie de l'union des deux 
pouvoirs : 

i ° \JEcriture nous montre les anciens rois punis pour 
avoir empiété sur le domaine de la religion, par exemple 
pour avoir sacrifié avant le grand-prê t re , et usurpé les fonc
tions sacerdotales. Elle insiste sur l ' indépendance de l 'Église 
en face de la société civile, et sur la toute-puissance accor
dée a u x ministres de l 'Évangile : Omuis potestas data est 
mihi in cœlo et in terra — Spiritus Sanctus posuit vos regere 
ecclesiam Dei,zX.c. (*). Aussi, les Apôt res obéissent-ils plutôt 
à Dieu qu ' aux hommes , et résistent-ils a u x pouvoirs civils 
qui veulent empiéter ; et l'universalité de leur compétence 
s'étend à tout , même a u x autori tés humaines : Qui vos audit, 

'me audit ; ici pas de restriction. Il faut voir d'ailleurs la 
place que donne S. Paul a u x princes, lorsqu'il leur accorde 
l 'autorité, le devoir de sanct ionner la loi de Dieu, réc lamant 
d 'eux la soumission à son Église : Minister Dei in bouum 

1. Maith. — II Cor., x, 8. 
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— a Deo ordinatœ sunt — ministri enim Dei sunt in hoc 
ipsum servientes E t une telle doctrine n'est pas du socia

lisme, comme on l'a quelquefois reproché à l 'Église. 

2 ° Il faudrait reproduire encore, pour appuyer cet te doc

trine, les définitions de l 'Église, soit au concile de Tren te 

soit dans l 'Encycl ique Quanta cura déjà citée ( 2 ) ; la tradi

tion tout entière et l 'histoire de la résistance des papes aux 

empié tements du pouvoir civil sous presque toutes les mo

narchies ; l 'exemple touchant de ces empereurs qui, s'intitu-

lant évêques du dehors, ne voulaient, dans les. conciles pri

mitifs, ni s'asseoir ni se couvrir la tè te avant les évêques, et 

protes ta ient — c o m m e Constant in — qu'ils ne prenaient en 

main les quest ions religieuses que pour imposer silence aux 

hérét iques et rendre la pa ix à l 'Église. 

3° Enfin, ce qui oblige le prince à protéger la religion, 

c'est que i ° il est membre de l 'Église et que, comme tel, il 

doit suivre non pas son caprice pour la protéger , mais les 

règles const i tut ives de cet te société dont il fait par t ie ; c'est 

que 2 ° il protège la religion pour assurer le bonheur tem

porel de ses sujets ; or, s'il anticipe sur les j u g e m e n t s de 

l 'Église, il t rouble l 'ordre, l 'union et les consciences ; c'est 

que 3 0 celui qui a mission de procurer d i rec tement la fin 

dernière c o m m a n d e à celui qui n'y tend que secondairement 

et d 'une manière subordonnée. 

I V . Dans les choses temporelles où la fin spirituelle est inté
ressée essentiellement (par exemple dans la possession des 

biens temporels) , ou accidentellement (par exemple dans les 

croisades) V Église a V autorité, et F État lui doit la soumis
sion. 

i ° C'est ce que nous démont ren t , dans XEcriture, les 

guerres entreprises p a r l e s Juifs pour défendre la religion de 

leurs pères contre leurs ennemis ; la parole des apôtres : 

Oportet obedire Deo magis quant hominibus (3) , lorsque leurs 

1. Rom., xin. 
2. Trid. Conc, Sess. XXV, cap. XX. — Encycliq. pp. 9, 19, 20, 39, 

55. 
3. Act., v. 
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adversaires leur reprochent de ne p a s s e soumet t re à des lois 

humaines impies. 

2° C'est ce que nous confirment encore l 'enseignement de 

l 'Église, la Tradi t ion , les exemples innombrables de l'épis-

copat catholique, des pontifes romains et sur tout de saint 

Grégoire le Grand. N e doit-on pas tout sacrifier à la fin 

surnaturel le qui est le but de l 'humani té? 

V. Dans les choses temporelles, en tant que purement tem
porelles et sans connexion avec Vordre spirituel, Vautorité 
civile est suprême et indépendante. 

C'est-à-dire que l 'Église, en dehors du bien spirituel des 

âmes, ne s'occupe pas de ce qui est pu remen t temporel , par 

exemple des théories politiques, des questions de forme de 

gouvernement , de transmission du pouvoir, de légitimité des 

familles, des méthodes d 'adminis trat ion et des fautes pure

men t pol i t iques— ce qui n 'empêche qu'il ait résulté un grand 

avantage du pouvoir direct que le moyen âge chrétien avait 

accordé au pape sur le temporel des rois, comme le mont re 

la lut te si énergique entre saint Grégoire le Grand et l'em

pereur Henr i d 'Al lemagne. 

E n général, tous les a rguments que les l ibéraux appor ten t 

pour la séparation de l 'Église et de l 'Éta t prouvent seulement 

qu'il faut faire la distinction des pouvoirs, et que le pape n'a 

pas de pouvoir direct sur les choses temporel les en t an t que 

temporelles. 

Parcourez, dans un historien, toute la collection des lettres 

envoyées par les papes, à l'occasion d'une intervention du 

Saint-Siège dans le domaine du temporel : déposit ion ou 

collation du pouvoir, appel à la force armée ou a u x lois, etc.; 

vous verrez les papes commencer invariablement par l 'ex

posé des raisons fondamentales du pouvoir qu'ils s 'attri

buent d' intervenir dans ces affaires. Or, parmi ces raisons, 

vous n'en verrez jamais une indiquant que ce pouvoir leur 

vient d 'une source humaine , si légitime soit-elle ; vous les 

verrez toujours lui a t t r ibuer la m ê m e source qu 'à leurs fonc

tions les plus incontes tablement spirituelles, ou plutôt en 

faire une part ie essentielle de leur pouvoir spirituel. 
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Apres tout , cet a rgument , tiré des lettres des papes, est 
bien le plus fort et le plus au thent ique qu'on puisse invoquer. 
Q u a n d il s'agit de dé terminer la na ture du pouvoir qu 'ont 
eu les papes au moyen âge, et au nom duquel ils agissaient 
alors, et le genre de droit qu'ils ont par conséquent encore 
radicalement sur le temporel , les dissertat ions des savants 
peuvent être fort bonnes, mais qui est plus compéten t que 
les papes e u x - m ê m e s ? 

Mon système peut paraître ex t r ême et avancé. J 'avoue 
qu'il est hardi, comparé a u x idées modernes ; mais, en dehors 
de lui, on ne pourra que t i tuber et pa tauger dans des incon
séquences et des incohérences. Quel supplice de voir tant 
d 'auteurs, m ê m e très or thodoxes , Dar ras par exemple , se 
complaire dans la théorie du Droit civil du moyen âge, et 
vous répéter, sans sourciller et avec une suffisance naïve et 
une infatuation insupportable , que le pouvoir exercé par les 
papes sur le temporel , au moyen âge, leur venait non pas 
de Jésus-Christ , mais des hommes , et leur avait été non pas 
conféré radicalement par Jésus-Christ ,mais confié finalement 
par les pr inces! J 'ai beau m'évertuer à chercher une différence 
de principes ent re cet te théorie et celle qui a été exposée 
dans le livre de M. Gosselin, et condamnée dans les propo
sitions I I , I I I , X X I V , X X V , du Syllabus, je n'en vois pas. 

C'est bien M. Gosselin, dans son livre sur le Pouvoir du 
pape, qui a formulé cet te thèse du droit public en vigueur au 
moyen âge, droit légitime, mais, selon lui, d ' inst i tut ion hu
maine. Or, le R. P. Durand , dans un article de la Revue des 
Jésuites, int i tulé : U Église et VÉtat devant le dogme (*), 
repousse aussi, et par le même a rgument que moi, par les 
raisons que donnen t les papes de leur intervention, cette 
doctr ine du droit public. 

Il semble cependan t que les faits d e l à vie d ' Innocen t I I I , 
sur tou t ses rapports — et ceux des papes ses prédécesseurs 
et ses successeurs — avec les rois d 'Angle ter re , prouvent 
au contraire que ce pouvoir des papes eut une origine hu
maine, savoi r : la donat ion par ces rois de leur royaume au 

i . S e p t e m b r e 1875. 



Saint-Siège. Les actes des papes et des rois de ce pays et 
de ce t emps semblent le dire ; et les papes m ê m e invoquent 
cette donat ion comme t i t re expl iquant leur puissance sur le 
temporel . Mais cet te donat ion (et autres actes semblables) 
n'est qu 'une promulgat ion et une force humaine donnée à un 
principe divin, et l 'expression de la reconnaissance qu'on 
faisait du droit de l 'Église. 

I I I 

Q U E S T I O N D ' O P P O R T U N I T É 

Reste la question d 'oppor tuni té de cette union, question 

la plus difficile pour nous ; car il semble qu'elle ne saurai t 

s'éclairer ni des t ex tes de l 'Écriture, ni des exemples tirés 

de la Tradi t ion qui seront toujours récusés, parce que, di t-on, 

les circonstances ne sont plus les mêmes. Voici cependan t 

quelques indications : 

I. Il faut d 'abord se défier de cet te parole « les circons

tances sont changées >> ; cela ne se mesure pas si é t roi tement ; 

et souvent, si on allait bien au fond, on verrait que le chan

gement le plus notable, l 'unique même, c'est le changement 

des lois qui sont devenues païennes. Alors on s'écrie, voyant 

le mauvais effet de ces lois se produire sans retard : « Le 

peuple est t rop mauvais ! » Mieux vaudrai t voir que ce qui 

le rend mauvais, c'est précisément la loi. 

I I . Certa inement , il existe des changements de circons
tances qui d e m a n d e n t des modifications partielles, selon les 
progrès ou la décadence de la civilisation. Mais il ne s'agit 
ici que d'un domaine d 'except ion très secondaire. 

A côté de cela, il y a des principes éternels et immuables 

sur lesquels on ne peut transiger. Ainsi, il est absolument 

interdi t de se met t re en opposition avec les lois ecclésias-

tiques,interdit, par exemple , de décréter le mariage civil, de 

reconnaître le mariage des prêtres, d'abolir les immunités 
ecclésiastiques, d'enlever à l'Église l'éducation, de rendre im
possible légalement l'état religieux, d 'ôter à l 'Eglise le droit 
de posséder, d 'appliquer à l 'Église le droit d'Exequatur et 



l'appel comme d'abus, de s 'opposer à la promulgation des 
encycliques, e tc . 

On dit, et Lamenna i s , Lacorda i re — dans XAvenir — 
disa ient : Séparons l 'Eglise de l 'E ta t pour être l ibres; renon
çons a u x a t taches que le budge t nous impose vis-à-vis de 
l 'Etat , pour être indépendants de lui t — Voici la question 
qui se pose à ce sujet : La si tuation actuelle et, en général, 
la situation d'une Eglise qui vit par l'État vaut-elle mieux 
qu'une séparation complète ? Oui, car si l 'Eglise, dans cette 
situation, est oppr imée et asservie, elle le serait encore bien 
davan tage dans l 'état de séparat ion ; car elle gênerai t tou
jours l 'É ta t ; il prendra i t au t an t d 'ombrage de sa liberté, et 
t rouverai t des pré tex tes pour la gêner plus encore. Vot re 
rêve de liberté par la séparat ion serait beau, s'il était réali
sable ; mais d 'abord il ne s'est j ama i s réalisé, et le contraire 
est toujours arrivé, quand on a fait cet te séparat ion ; et puis 
il n'est pas réalisable, vu la malice des hommes . 

I I I . Quelques preuves à l 'appui de notre théorie de l'union 
des pouvoirs : 

i ° L e pape protes te non seulement contre les théories, 
mais encore contre la pra t ique suivie cont ra i rement à la 
doctr ine de l 'Église sur l 'union des pouvoirs. Donc il trouve 
qu'on pourrai t et qu'on devrai t en agir au t rement . 

2 ° Les qua t r e dernières proposi t ions de l 'encyclique 
Quanta cura font posi t ivement ment ion de notre époque et 
condamnen t l'affirmation d ' inoppor tuni té . 

3° Il exis te encore des É t a t s catholiques où le système 
conforme a u x lois de l 'Église est suivi — l 'Autriche, l 'Es
pagne , le Brési l . . . 

4° Chose é tonnan te , il y a même des É t a t s hétérodoxes, 
où ce sys tème est en v i g u e u r — L'Angle ter re , la Russie, etc. 
— et, chez eux , on ne trouve pas qu'il soit impossible, du 
moins en partie, de se conformer a u x lois divines, par exem
ple, à la loi sur le repos et la sanctification du dimanche, 
à la loi sur le mariage, etc. 



I V 

P R I N C I P E D E S O L U T I O N D E S O B J E C T I O N S 

L a plupar t des objections que l'on oppose au principe de 

l 'union des d e u x pouvoirs, v iennent i ° de ce que l'on con

fond la question de principe avec la question d 'application; 

2° de ce que l'on croit que nous a t t aquons la distinction des 

d e u x pouvoirs et non leur séparat ion et qu'on s 'évertue à 

prouver cet te distinction ; 3 0 de ce que, par union de l 'E

glise et de l 'État , on entend des rapports identiques à ceux 

qui actuel lement unissent ou plutôt enchaînent ensemble 

l 'Eglise et l 'E ta t dans notre France. Ces rappor ts , nous 

sommes les premiers à le déclarer, sont très malheureux, 

parce qu'ils appar t iennent à un provisoire qu'on fait durer 

t rop longtemps. Mais ,entre l 'Église et l 'État , une autre union 

est possible, fondée sur d 'autres rapports , plus conformes 

a u x droits de l 'Église vis-à-vis de l 'État , et a u x besoins de 

tous deux . C'est cet te dernière que nous réclamons, et elle 

rendra à l 'Église sa liberté et sa force, à l 'É ta t sa puissance 

et sa prospéri té. 

Qu 'on ne s'irrite donc pas de nous en tendre réclamer, 

comme un droit du catholicisme et une suprême espérance, 

l 'union de l 'Église et de l 'État . Ce que nous en tendons par 

là est tout différent de ce qui règne aujourd'hui chez nous. 

Il exis te une objection très spécieuse tirée du fait de l 'ex

périence et qui résume bien le préjugé populaire : D o n n o n s 

la liberté a u x autres là où nous sommes les maîtres , afin de 

l 'obtenir là où nous ne sommes pas vainqueurs. — Ceci est 

une transaction. Par cette égalité vous vous mettez, vous 

catholiques qui êtes ici les maîtres, au même rang que ceux 

qui sont ailleurs vos maîtres, et vous concédez à ceux-ci les 

mêmes droits et la même liberté qu 'à vous. De fait, même 

en raisonnant humainement , quand vous aurez donné chez 

vous la liberté a u x autres là où vous êtes maîtres, ne comp

tez pas que vous obt iendrez la liberté chez e u x là où ils 

sont maîtres. Le contraire arrivera même ; c'est-à-dire que, 

sûrs de l ' impunité, ils vous oppr imeront chez eux, vous sup-



planteront et vous renverseront chez vous ; l 'état actuel du 

monde religieux le prouve bien. 

E n ra isonnant chré t iennement , comme il est nécessaire : 

Fais ce que dois, advienne que pourra ! Vous savez que 

vous possédez la vérité et que vos adversaires sont dans 

l 'erreur ; vous devez agir en conséquence ; et il ne s'en suit 

pas que vos adversaires puissent faire de même chez eux. 

Sans doute, la séparat ion de l 'Église et de l 'É ta t fut la 

condition primitive de l 'Église ; condition glorieuse, puisque 

Dieu en a tiré le bien, mais condition anormale ; et nous 

ne voyons pas que les pays qui renouvellent cet te expé

rience aient à s'en féliciter. 

V 

L'ORIGINE DU POUVOIR 

I. L'origine du pouvoir n'est pas dans le peuple, en tant 

que par peuple vous entendez l'inférieur, le t roupeau gou

verné ; elle est dans l 'ensemble de la société complète ; et 

l 'acte de collation ou de déposit ion du pouvoir n'a sa valeur, 

comme tous les g rands actes de la société, qu 'à certaines 

condit ions qui le const i tuent dans sa pléni tude et lui don

nent sa perfection. Ainsi, il faut que ce soit la société qui 

agisse, et pas seulement le peuple, bien moins encore quel

ques individus ou un coup d 'É t a t ; il faut que les droi ts de 

l 'Église, ici c o m m e en tout le reste, soient maintenus , et 

même, toutes les sociétés, comme sociétés, é tan t obligées 

d 'être chrét iennes, il faut que l 'Église approuve tac i tement 

ou expressément l 'acte de la société. 

L 'acte social relatif au pouvoir ainsi achevé est sacré ; il 

donne occasion au droit divin de s'exercer. Or, l 'Église 

é tan t in terprète ,gardienne et exécuteur du droit divin,veille 

à l 'exécution de l'acte social ; si l'un des cont rac tants y de

vient infidèle, elle exige qu'il le respecte ; s'il persiste, elle 

déclare que l'acte a cessé d 'être val ide.— Ainsi, elle réclame 

la resti tution des droits des princes déposés injustement, ou 

elle dépose, au nom du droit divin, les princes qui manquent 
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à l 'une des conditions essentielles du mandat. Ainsi, le droit 

dit du moyen âge ne serait plus de l 'ordre politique, mais 

de l 'ordre religieux, et le pouvoir des papes sur le temporel 

des rois serait indirect. — L a théorie de Louis Veuil lot me 

semble loin de celle de J. de Maistre ( x ) . 

Si le pouvoir réside dans le peuple, le suffrage universel 

est la forme la plus parfaite qui puisse expr imer et opérer sa 

collation. Or, le suffrage universel n'est-il pas condamné par 

l 'expérience de ce siècle ? 

E n fin de compte, je ne vois pas de différence ent re la 

thèse fondamentale des républicains révolutionnaires et celle 

des part isans de l 'origine du pouvoir dans le peuple ; c'est 

le même principe, et il conduit au même danger ; il me sem

ble que c'est un principe protestant . 

Il ne faut pas oublier que la question de légit imité est 

une question de just ice et, par conséquent, de religion, et 

que le scepticisme poli t ique de notre siècle est une hérésie 

pra t ique . 
* * 

I I . Q u a n d on étudie, dans son ensemble et à la lumière 
des principes théologiques, la société religieuse telle que le 
christ ianisme l'a faite, et qu'on cherche à déterminer les 
rappor ts dans lesquels l 'Eglise et l 'E ta t se sont trouvés 
établis vis-à-vis l'un de l 'autre, sous l'influence des principes 
évangéliques, quand l'esprit chrétien eut achevé son action 
et quand le monde fut imbu de l 'Evangile ; on trouve, à la 
base de ce grand édifice, des inst i tut ions d'origine et de 
na ture purement divines, au sommet des insti tutions d'ori
gine et de na ture purement huma ines ; mais, ent re ces deux 
points ex t rêmes , tout un échafaudage de choses qui t iennent 
à la fois de l ' institution divine et de l ' institution humaine , et 
don t il n'est pas toujours facile de dé terminer le caractère. 

Les unes, plus rapprochées de la base, semblent venir 
tou t entières et d i rectement de Dieu ; bien que déjà cepen
d a n t on aperçoive en elles quelques é léments humains , 

i. L'Univers, Févr. Juillet, 1871. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 18 
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quelques caractères qui les ra t tachent a u x œuvres des 
hommes . Les autres , plus voisines du sommet , proviennent 
év idemment de l ' homme; mais, en même temps,elles por tent 
encore en elles un élément des œuvres divines sur lesquelles 
elles sont greffées, auxque l les elles sont associées,desquelles 
elles reçoivent la vie et la sève chrét ienne, avec lesquelles 
elles forment un seul corps. Il n'est pas possible de démêler, 
dans cet te association intime, la part respective d'action 
qu'il faut a t t r ibuer à Dieu et à l 'homme, ni d'établir, à un 
certain endroi t de la série d ' inst i tut ions dont nous avons 
parlé, une ligne de démarca t ion ma thémat ique indiquant 
où se te rmine l'action de Dieu et où commence celle de 
l 'homme. Il faut dire alors ce que les théologiens disent des 
actes humains élevés par la grâce à la dignité d 'actes surna
turels : l 'action divine et l 'action humaine y sont fondues de 
manière à ne former qu 'un seul agent dont la résul tante est 
un seul acte réunissant , en sa simplicité, la valeur de l'acte 
humain à celle de l 'acte divin. 

Pa rmi ces inst i tut ions intermédiaires, le pouvoir temporel 
des papes me semble ê t re la plus frappante et celle qui tient 

le milieu ent re les œuvres établies de Dieu et celles que 

l 'homme a fondées. L e pouvoir temporel des papes découle 

de l 'Evangile ; et, cependant , il est l 'œuvre des hommes . Il 

découle des principes de la foi ; et ce sont les h o m m e s qui 

ont donné à l 'application de ces principes une certaine for

me qui aurai t pu être différente. Il est, tou t à la fois, l'œu

vre des h o m m e s et celle de Dieu. 

Or, tout l'édifice de la société humaine a pour point d'ap

pui ce pouvoir, et se ra t tache par là a u x inst i tut ions divines. 

I I I . L 'anc ienne const i tut ion civile des sociétés païennes, 

sur tout de l 'Empire grec et de l 'Empi re romain, qui étaient 

les d e u x plus remarquables , n 'étai t pas une invention du 

génie de l 'homme si é t rangère à la révélation. El le venait 

de la société primitive et patr iarcale où Dieu l'avait établie ; 

c'était donc une de ces t radi t ions primitives conservées 
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avec plus ou moins de mélange, parmi les gentils. E t quand 

l 'Église la reprend et s 'organise en une société parfaite, elle 

ne copie pas la const i tut ion des Empi re s d 'alors ; mais 

elle leur reprend son bien, c'est-à dire cet te idée antique,cet te 

tradit ion primitive ; et elle la relève, en lui d o n n a n t la plus 

haute application qu'elle pût recevoir sur la terre . 

* * 

IV . Prenez l 'autorité n ' importe où dans un de ceux qui 

en sont revêtus ; elle n'arrive à lui que découlant d 'une puis

sance supérieure, h iérarchiquement . Or, considérez la société 

religieuse, la société chrét ienne ; le peuple est-il supérieur 

au prince ? Non, ce n'est donc en aucune façon du peuple 

que peut venir au prince l 'autorité dont il est revêtu. Quel 

est, dans cet te hiérarchie que forme la société chrét ienne, le 

supérieur du prince ? Celui qui préside à l 'unité religieuse 

et sous l 'autorité duquel les différences nat ionales s'effacent, 

au t an t que la chose est possible. D e là « cet te opinion uni

verselle qui envahi t l 'Europe, au moyen âge, et mon t ra à 

tous ses hab i t an t s le Souverain-Pont ife comme la source de 

la souveraineté européenne, » et dans laquelle nul esprit 

droit ne peut refuser de reconnaître l 'action de la Providence. 

Du reste, Y origine divine de tou te souveraineté étai t uni

versellement admise au moyen âge, et admise comme un 

principe révélé, et comme la base même du droit chrétien ; 

or, l 'origine divine suppose Y origine provenant du pape ou, 

pour mieux dire, de Dieu par le pape. 

V I 

UNION DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT 

I. Les papes —• sur tout depuis la Révolution, dans tou te 

leur polémique contre les persécutions des princes et des 

gouvernants qui a t t aquen t l 'autorité ecclésiastique, soit 

dans le Saint-Siège, soit dans l 'épiscopat — les papes ne 

cessent d 'avertir les princes qu'ils travail lent contre eux-

mêmes. E t plus on se rapproche du temps moderne, plus ce 
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ra isonnement est clair dans leurs paroles, parce que le fait 
devient plus clair dans la marche de la polit ique. Pie I X 
sur tout a insisté sur ce point. Il n 'y a plus qu 'une différence, 
c'est qu'autrefois on ne savait pas que le comba t fût livré 
par une secte ; on le sait aujourd'hui ; la secte est démasquée, 
la si tuation plus claire ; c'est déjà un progrès, à défaut 
d 'autre. 

I I . M. Gosselin dit que J. de Maistre expl ique le pouvoir 

exercé au moyen âge par les papes sur le temporel des rois, 

en l 'a t t r ibuant au droit public d 'alors ( T). 

T o u t ce qu 'on peut voir à ce sujet dans M. de Maistre, 
c'est que le droi t public du moyen âge at t r ibuai t ce droit au 
pape ; mais non que le droit public en était l ' inventeur ; car 
le droi t public admet t a i t aussi le dogme de la divinité de 
Jésus-Christ , sans en être ni s'en dire l ' inventeur. 

I I I . La bulle Unam sanctam est ce que nous avons de 

plus autorisé et de plus complet sur la doctr ine des rapports 

de l 'Église et de l 'Éta t . 

Sur la même question, le docteur Schulte, en Al lemagne, 
avait, après le Concile, fait un livre, pour mont re r que les 
papes ont toujours revendiqué autori té directe sur le tem
porel des rois ; il exagéra i t cet te thèse,pour la rendre odieuse, 
en faisant croire que l'infaillibilité, a t t r ibuée au pape par le 
concile du Vat ican, por tan t sur ces bulles du moyen âge, il 
fallait, pour être catholique et adhérer au concile du Vatican, 
admet t r e ce t te autor i té directe. 

Mgr Fessier, évêque de Sa in t -Hippo ly te , réfutant ce livre, 
a t t énue la thèse du D r Schulte , mais l 'a t ténue trop, et enlève 
a u x bulles susdites valeur de définition de foi ( 2 ) . 

* * 

1. Pouvoir du pape au moye?i âge, p . 3 3 9 . 
2. L e s Études des Jésuites, m a r s 1876, r é f u t a n t à l a f o i s c e s d e u x 

t h è s e s c o n t r a d i c t o i r e s . 



IV. L a séparat ion de l 'Église et de l 'Éta t est une ex t rava

gance contraire au principe de tou te religion, inconnue de 

l 'Histoire, et opposée à la na ture m ê m e de l 'homme. 

VIT 

L E C O D E D E N A P O L É O N 

Je ne pré tends pas établir ici que la dynas t ie de Napoléon 
soit illégitime, ni qu'il n'ait rendu aucun service à l 'Église. 
J e reconnais, au contraire, la g randeur de la mission de 
Napoléon ; mais je pense qu'il en a manqué la par t ie princi
pale, celle don t l 'autre n 'était que le préambule providentiel , 
celle pour laquelle Dieu lui avait permis d'acquérir toute 
son influence. L 'His to i re en mains, je vois que, depuis le 
règne du grand empereur , la F rance est gouvernée par les 
principes de 89 ; le code en mains, je vois que nous avons 
des lois non seulement sans Dieu, mais positivement contre 
Dieu, contre l 'Église. 

Quand cet te famille aurai t sauvé l 'Église, si je la vois 
a thée dans sa législation, a thée dans son gouvernement , dans 
sa politique, ne t enan t aucun cas des lois de l 'Église lors
qu'elle fabrique les siennes, gall icane avec elle et ne s'occu-
pant d'elle que pour la diviser en déve loppant les idées 
gallicanes, pour lui arracher pied à pied ses droits, ses biens, 
ses immunités , je dis qu'alors elle est la Révolution incar
née. 

Si Napoléon avait fait un code chrétien, beaucoup se 
demanden t si ce code aurai t été reçu. Mais telle n'est pas la 
question ; et puis, en définitive, les princes gouvernent-i ls 
pour eux-mêmes et contre l 'Évangile, ou pour leurs peuples 
et selon la loi divine? Il n'est pas douteux , d'ailleurs, que le 
prestige de Napoléon lui permet ta i t d'user la rgement et 
sur tout sa inement de son pouvoir de législateur ; malheu
reusement, l'influence de son libéralisme l'a por té à couvrir 
le principe révolutionnaire du manteau de sa gloire mili
taire. 

On a di t aussi que les auteurs du Code, t ravail lant sous 
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l'inspiration de l 'empereur, l 'avaient organisé tel quel, pro
visoirement, pour a t t endre des t emps meilleurs. — Nous 
sommes persuadé du contraire : la législation de l 'empire fut 
regardée comme définitive dans l 'esprit de ses auteurs ; et 
depuis, sans conteste, elle est demeurée toujours en vigueur, 
malgré les nombreuses circonstances qui se sont offertes 
pour son remaniement dans un sens plus chrétien. Non seu
lement elle est demeurée toujours en vigueur, mais son 
au teur a voulu l ' introduire partout, même dans les É t a t s du 
pape, et on a fait de son admission par R o m e une condition 
de l ' intervention de la F rance dans la défense du pouvoir 
temporel . La raison étai t bien mauvaise. Mais le principe 
catholique ne souffre pas qu'on gouverne sans Dieu, et nous 
savons comment le pape résista. 



C H A P I T R E X V 

L ' É g l i s e e t l a p o l i t i q u e c h r é t i e n n e . 

I 

A T T I T U D E D U P O U V O I R E C C L É S I A S T I Q U E E N FACE D U CHAOS 

D E S O P I N I O N S P O L I T I Q U E S (*) 

L'Égl i se est divinement insti tuée par Dieu pour régir le 

monde , pour être la lumière du monde, c 'est-à-dire ce que 

Jésus-Chris t lui-même a été : via, veritas e t vita. C'est elle 

qui t race a u x h o m m e s leur route ; elle qui t ranche les con

troverses qui ont pour objet la religion ou les points qui lui 

impor ten t ; elle qui rappelle à l 'ordre ceux qui s 'écartent du 

droit chemin. Ce rôle lui appar t ien t dans l 'ordre des dogmes, 

de la morale, de la discipline ecclésiastique, enfin de tout ce 

qui, de loin ou de près, impor te à la sécurité spirituelle des 

peuples chrétiens. 

Pour remplir cet te tâche, l 'Église a été créée sous la forme 

d'une société, et a reçu des pouvoirs : un magisterium infail

lible, s'il s'agit des doctrines dogmat iques ; un pouvoir légis

latif en matière de discipline ; un pouvoir coercitif comme 

sanction de son autori té . 

Cet ensemble de pouvoirs, représenté par une hiérarchie 

régulière et graduée, est centralisé, d 'après l ' institution ex

presse de Jésus-Christ , entre les mains d'un seul homme, le 

T. N o u s t enons à faire r e m a r q u e r combien cet ar t ic le , écrit long
t e m p s avant les encycl iques de Léon X I I I à la F r a n c e , est conforme 
à l 'esprit de l 'Égl ise et aux principes cathol iques. 
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pape : Pasce oves, Pasce agnos. Sous sa direction s 'exerce 
l 'autorité des évêques, chacun dans son diocèse et dans ses 
a t t r ibut ions . Ceux-ci , dans le c h a m p de leur apostolat , trai
tent une foule de quest ions locales et dont le pape peut ne 
pas s'occuper, pour diverses raisons que nous n 'avons pas à 
indiquer ici, et don t il est seul juge. Qu'on me comprenne 
bien, je ne dis pas que ces quest ions ne relèvent pas de lui; 
j e ne suis pas gallican. Elles relèvent de lui ; les évêques ne 
les t ra i tent que sous sa dépendance, et en tan t qu'ils ont reçu 
de lui pouvoir et compétence. Mais lui, s 'abstient p rudem
ment. On peut en appeler à lui ; il peut intervenir directe
ment , ceci est inhérent à son pouvoir — c o m m e le souverain 
peut intervenir d i rec tement dans une p rov ince .— S'il s'abs
tient, c'est que personne n'en appelle à lui. 

Ces quelques principes sont le contrepied de la théorie 
gallicane, subversive, comme on sait, de la royauté du pape 
dans l 'Église. Ceci est éga lement opposé à la théorie de la 
séparat ion de l 'Église et de l 'État . 

Cet te théorie de la séparat ion est faite pour les besoins de 
la cause révolut ionnaire ; elle n'est que l'érection en doctrine 
d'un principe révolutionnaire. Ceux qui la suivent de bonne 
foi, n 'ont pas vu où elle conduit . Il en résulterait que les 
formes de gouvernement , le choix des familles régnantes 
seraient indifférents à l 'Église. Il ne peut en être ainsi. 

Sans doute , en général , in abstracto et spéculat ivement, 
l 'Église accepte tou te forme de gouvernement ; mais, dans 
la pra t ique et au point de vue des réalités, le choix d'un 
gouvernement , d 'une consti tution terrestre ne peut laisser 
l 'Église indifférente. N'est-il pas certain, du reste, qu'à 
chaque peuple convient une forme spéciale et non pas une 
aut re ? Par exemple , le caractère français est-il indifférent à 
toutes les formes ? 

J e ne voudrais pas ici préjuger la solution que je n 'a t tends 
que de l 'autorité ecclésiastique seule compétente . Mais d'une 
part , les républicains veulent que la monarchie soit désormais 
incompat ible avec l'esprit français. Il est vrai que le répu
blicanisme est ant irel igieux et, par conséquent , suspect ; 
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mais en le supposant chrétien, s'il s'affirme tel, importe-t-i l 

à l 'Église que cet te aspiration soit satisfaite ? D 'au t re part , 

le monarchisme vous d i ra : la France , positive, enthousiaste , 

ne veut pas être gouvernée par une abstract ion ; il faut qu'elle 

crie : « Vive un tel ! » 

De fait,le caractère français s'est formé sous cet te influence, 

et d e m a n d e cet te forme ; le sang français appelle des mo

narques. Est-il indifférent que cette aspiration soit satisfaite 

ou non, que les part is se heurtent , que les opinions se cul

butent , que l'on aille à tâ tons, c o m m e nous allons depuis 

bientôt un siècle ? — Sur la quest ion de forme on trouverai t 

encore des déclarat ions dans les m a n d e m e n t s de nos évêques; 

et ces mandemen t s sont la formule officielle de leur ensei

gnement . 

Mais la difficulté principale gît sur la quest ion du dépo

sitaire du pouvoir .Mgr Parisis déclare que l 'Église y demeure 

indifférente. L'école de Louis Veuil lot dit qu 'on ne pactise 

pas avec la légitimité, si la légit imité est un part i ; donc 

Louis Veuillot préjuge la solution ou la réserve. M. de Fa l -

loux veut qu 'on s'en t ienne à la légit imité ; il ne réserve pas 

la question, il la juge résolue. Peut-on dire que ce j u g e m e n t 

es t ' p rématuré , et que M. de Fa l loux préjuge ? Peut-on dire 

qu'il appar t ient à un part i ? La légitimité est-elle un part i ? 

L 'autor i té religieuse n'a rien dit encore. 

T o u t ce qui précède n'est que la position de la question. 

Il faut un pouvoir s table ; et une faute, m ê m e considérable, 

de ce pouvoir, ne suffit pas à le renverser. Il ne s'agit pas 

de combat t re Louis Veuillot ; mais il faut prouver que la 

forme de gouvernement impor te ; il ne s'agit pas non plus 

de réfuter M. de Fal loux, et j ' adme t s que la légitimité peut 

être bonne. 

Non, la question du dépositaire du pouvoir n'est pas in

différente ; elle ne serait pas même difficile à résoudre ; on 

peut le prouver par l 'histoire du passé. L 'His to i re de l 'Église 

fourmille de faits qui nous mon t ren t à chaque ins tant l 'É

glise occupée du dépositaire du pouvoir. On a beau dire, 

on a beau montrer que le pape se désintéresse des pouvoirs 
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consti tués ; il ne s'en désintéresse nullement, et l 'Histoire du 
Sa in t -Empi re est l ' incarnation même de ce principe. On 
m'objectera les désordres mêmes de ce Sa in t -Empi re , mais 
je répondrai : quoi qu'il en soit arrivé, dans le fait en ques
tion, c'est un g rand malheur ; mais, de ce que les papes y 
ont été mêlés en vertu de leur pouvoir temporel , ne s'en 
suit-il pas que ces quest ions relevaient de leur pouvoir? Que 
les papes s'en soient occupés, l 'histoire le prouve ; que ce 
soit à titre de souverains spirituels,leurs décrets le prouvent 
aussi. C'est ce que démont re Rorbacher avec documents à 
l 'appui — ce qui vaut mieux que des ra i sonnements qui 
n 'ont de valeur que la valeur personnelle. 

L'histoire du présent et le chaos actuel des idées sur le 
pouvoir civil ne prouvent-i ls pas suffisamment le bien fon
dé du pouvoir de l 'Église sur le gouvernement temporel des 
peuples ? O ù chercher, en dehors de l 'Église, un point d 'ap
pui et des principes doc t r inaux assez fermes pour inspirer 
confiance a u x peuples ; comment , d'ailleurs, assurer à ces 
peuples leur bien spirituel, ce qui est encore, après tout , la 
question souveraine ? 

E t ce n'est pas tout encore. Voici où les choses se com
pliquent. Trois p ré tendan t s se d isputent le trône, et se par
tagen t l 'opinion, m ê m e celle des catholiques. Chaque pré
t endan t a-t-il d ro i t ; qui t ranchera la question, qui appré
ciera la valeur respective de leurs droits, sinon l 'Église, 
puisque, dans l 'hypothèse, l 'Eglise demeure seule juge pos
sible? Si l'un des trois a seul droit, qui prononcera encore? 
E t si l'un des trois s 'empare du trône, sera-t-ii indifférent 
au peuple chrétien de savoir si cette prise de possession 
résulte d'un crime ou d'un droit , et si, en principe, il lui doit 
obéissance ? E n prat ique, le peuple donnera toujours cette 
obéissance par un motif d 'ordre public. E t puis enfin, si un 
prince régnant est renversé, est-il indifférent de savoir si 
c'est encore pa r un crime ou par une resti tution de l 'ordre ? 
Les contravent ions à la just ice sont-elles impossibles dans 
cet ordre de choses ; et si elles sont possibles, ne sont-ce 
pas là les plus gros péchés, les plus grandes a t te intes à l'or-
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dre moral ? Ces péchés ne sont-ils plus pernicieux pour le 

peuple, comme scandales, comme renversement d'un ordre 

jus te et à un degré évidemment divin, car Omnispoiestas a 
Deo? 

Nous n 'aurons la foi religieuse que quand nous aurons la 

paix poli t ique ; nous n 'aurons la pa ix politique que quand 

nous aurons un gouvernement stable ; nous n 'aurons un 

gouvernement stable que quand nous aurons un gouverne

ment chrétien ; un gouvernement chrétien ne peut être que 

celui qui a droit à notre obéissance ; ou bien ce gouverne

ment exis te et nous le connaissons, ou bien nous ne savons 

pas son nom et c'est celui que l 'Église nous désignera. L a 

conscience des sujets est ici en jeu : qui peut l'éclairer, sinon 

l 'autorité religieuse ? 

Il n 'y a plus qu 'une question à laquelle l 'avenir de la 

F rance et du monde est suspendue, la question entre la 

cité païenne et la cité chrét ienne. Mais cette question 

ne sera résolue que par la construction d'un ordre social 

chrétien, et cet ordre ne peut sortir que des mains de 

l 'Église. 

Q u e peut faire ici le clergé? — Il demeure le maî t re de 

l'opinion pour les catholiques. Ce grand clergé, si ver tueux, 

il a des ennemis ; mais ces ennemis sont divisés ; qu'il 

s'unisse, lui ; il est encore et il sera toujours le rocher que 

rien n 'ébranle ; la pépinière des savants qui éclairent une 

doctr ine par l 'Histoire, des hommes qui ont pour eux la 

droiture, la bonne foi, des hommes que les préoccupat ions 

de la vie matérielle, le besoin d'échafauder une fortune ne 

dé tournent pas des études de principes. Le clergé demeure 

le refuge des convictions. Hé las ! les convictions, où sont-elles 

dans la nation ? E t si les convictions disparaissent,que reste-

t-il sinon l 'égoïsme? A-t-on dit assez que le sent iment patr io

t ique s'affaiblissait en raison directe du sent iment chrétien ? 

— L'influence du clergé sera lente, discrète; mais son action 

sera sûre, profonde ; agissant invar iablement dans le même 

sens, aujourd'hui où rien ne persiste et ne se perpétue, elle 

sera toute-puissante. 



— 284 — 

Oui, prêtres de France , vous pouvez beaucoup encore. 

Quelque affaiblis que vous soyez, vous êtes encore la seule 

force stable, pa t ien te parce qu'elle est éternelle, la seule qui 

ait pour elle la just ice et la toute-puissance de la vérité. 

C e u x mêmes qui sont pour vous des étrangers , des ennemis, 

avouent votre force et en sont ja loux. Pour les uns vous 

êtes une grande école de respect ; pour d 'autres vous ne con

sentez jamais à vous contredire ; pour d 'autres encore vous 

agissez sou rdemen t . . . Ce qui est vrai, c'est que vous êtes 

pat ients , parce que vous êtes éternels ! 

Pourquoi l 'a t t i tude des évêques est-elle isolée, silencieuse, 

empre in te d'un sen t iment de découragement ? Pourquoi li

sons-nous sur leur visage la fatigue politique, la conviction 

qu'ils ne pourront ressaisir leur an t ique et salutaire influence 

dans les choses polit iques ? J e n 'admire pas l 'Al lemagne, 

mais j ' a d m i r e c o m m e n t ses évêques en t ren t dans la vie 

sociale, et combien ils peuvent sur l 'ordre public. 

Les évêques on t fait la France, il y a longtemps qu 'on 

l'a di t ; il faut qu'ils la refassent. Par pitié, qu'ils nous suggè

rent une idée au milieu de ce chaos ; qu'ils nous mont ren t 

la route ; nous ne d e m a n d o n s qu 'à les suivre ; c'est, dans 

l 'histoire, la première fois qu'ils sont si indécis, si inactifs 

dans nos intérêts poli t iques et sociaux. 

L e clergé inférieur, lui, craint de se brûler dans ces ques

tions, et se t ient t r i s tement à l 'écart dans une a t t i tude abso

lumen t cont re na ture ; il s 'abstient, il a peur. Mais il y a 

long temps que cet te abs tent ion est jugée. Est -ce que les 

quest ions redoutables don t on cherche la solution ne regar

den t pas le clergé tout d 'abord ? L 'éduca t ion ecclésiastique 

se désintéresse t rop des intérêts sociaux, elle about i t à un 

véritable scepticisme politique. Ne dit-on pas même que le 

républ icanisme ou, mieux, le sent iment révolutionnaire 

poli t ique ent re dans le clergé; mais alorsil envahira l 'ordre des 

choses ecclésiastiques et détruira cet te force de cohésion 

qui fait l 'unité du clergé. S'exiler des affaires publiques, 

c'est pra t iquer la sépara t ion de l 'Église et de l 'État , c'est 

professer qu'il y a un ordre de choses où l 'Évangi le ne doi t 
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pas régner ; car par tout où il doit régner, c'est par le clergé 

qu'il règne. 

Il y a toute une classe du peuple qui ne peut en tendre 

la vérité que par le journal . Or, le clergé ne brille guère 

dans le journal isme ; il n 'y est qu 'au dernier étage. Pourquoi 

cela? Le journal i sme est une immense puissance ; dire que 

la voix du clergé y soit déplacée, ou ne doive pas s'y faire 

en tendre en première ligne, ce serait affirmer qu'il y a, dans 

la société, une classe d 'hommes à laquelle la voix de l 'Eglise 

ne doit pas se faire entendre . C'est ici précisément cet te 

prédication qui doit se faire sur les toits. L a parole des 

laïques, quelque pure, quelque zélée soit-elle, ne rempla

cera jamais celle du prêtre qui est autorisée, imprégnée de 

principes chrétiens — Labia sacerdotis custodient scientiam. 
J e n 'apprécie pas, je consta te qu'il y a, en France , qua

ran te ou c inquante mille prêtres livrés à l 'éducation, à la 

prédication, à l 'apostolat sous toutes ses formes, et que la 

société échappe de plus en plus à leur influence. J e consta te 

que ces prêtres vivent sans être t rop persécutés encore, 

qu'ils sont en possession des chaires, et que la religion di

minue par tou t ; j e consta te qu ' é t an t le sel de la terre, ils 

doivent christianiser la politique, et que la polit ique devient 

de plus en plus an t ichré t ienne ; je cons ta te qu' i ls sont les 

guides et les interprètes des applicat ions que le principe 

chrétien doit recevoir en polit ique, et qu'ils s 'obstinent à ne 

pas entrer sur le terrain politique, crainte de froisser ou de 

révolter ; j e consta te qu'ils n 'osent plus comme S. Paul ; je 

consta te que le budge t les gêne, et qu'ils n 'osent pas dire : 

Prenez notre argent , mais rendez-nous la liberté. 

Il semblerait que l'opinion catholique ne peut plus rien 

en F rance ; on a désarmé les honnêtes gens depuis la codi

fication de la Révolution par Napoléon I e r . Nous n 'avons 

pu empêcher la persécution des Jésui tes plusieurs fois renou

velée ; nous n 'avons pas eu gain de cause dans les quest ions 

les plus capitales de l 'enseignement ; sur aucun point nous 

n 'avons obtenu la liberté de l 'Eglise menacée par tou t et tous 

les jours enchaînée plus étroi tement . Depuis longtemps les 



— 286 -

portes de nos grandes assemblées législatives les plus in
fluentes et les plus actives sont fermées à nos prêtres, et 
nous-mêmes semblons prendre à cœur d 'empêcher de ce 
côté tout essai et de décourager tout effort 

Il s'est bien produi t quelques réclamations énergiques ; 
mais elles étaient individuelles, isolées ou t imides, impuis
santes à empêcher ni l 'enseignement public de travailler à 
la ruine de l 'Egl ise et de ses dogmes, ni la presse d'insulter 
publ iquement la religion de la majorité des citoyens. Les 
anciens, inaliénables et nécessaires privilèges de l 'Eglise se 
perdent lambeau par lambeau, et tendent , de jour en jour, à 
prendre le caractère de concessions provisoires, de passe-droit, 
de transactions avec la loi, d e vigilance endormie ; nous en 
avons des exemples dans les condit ions faites au budge t 
des cultes, à l 'É ta t religieux, a u x séminaristes devant la loi 
militaire, etc.; ou bien encore ces privilèges prennent le 
caractère de faveur personnelle qui servira de transit ion 
entre l 'ancienne situation et l 'abolition complète de tous nos 
droi ts publics. E t on regarde cet é ta t de choses comme 
définitif, incurable ; c'est un fait accompli sans espoir de 
retour au droit. 

Or, c o m m e n t expl iquer une telle situation, dans un pays 
où le clergé est si considérable, les catholiques en majorité, 
les désirs unanimes? — T o u t e la raison, la voici, il me sem
b l e : l 'armée catholique, peu unie déjà quan t a u x principes, 
est abso lument divisée quan t a u x questions de détail et a u x 
moyens d'action, divisée, mais à l'infini, mais jusqu 'à l'ani-
mosité, mais irréconcil iablement ; divisée en polit ique, sur 
la question du pouvoir — il y a là plusieurs écoles ; divisée 
quan t a u x opinions théologiques — la foi est sauve, mais 
pour le reste que de nuances ! divisée sur tout sur les prin
cipes qui doivent régler la s i tuat ion de l 'Église dans notre 
société moderne . 

Cet te division éparpille et pulvérise nos forces ; nous 
manquons de cohésion pour exiger notre droit. L 'union fait 
la force, la division fait la faiblesse ; et il n'est pas besoin de 
prouver combien les impies, si divisés entre eux , s 'accordent 
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sur ce poin t : comba t t r e l 'Eglise.Ce sont sur tout nos ennemis 

qui, pour nous affaiblir, ont semé parmi nous ces discordes, 

afin de profiter du désordre et de la désorganisat ion de notre 

armée. Comme ils sont habiles à exploi ter la division qu 'eux-

mêmes ont semée dans nos rangs ! J e ne puis m'empêcher 

de comparer leur travail à celui de la puissance prussienne 

travail lant t an t d 'années à désorganiser les forces de la 

France , pour tomber sur clic au momen t de son plus grand 

désordre. 
Nos adversaires nous accusent d'agir dans l 'ombre ; mais 

l 'Église est une société publique ; les actes du clergé sont 
connus de tous, et il ne regret te qu 'une chose, c'est qu'on 
n 'entende plus son enseignement . A u contraire, l 'œuvre des 
ennemis de l 'Église est souterraine, et le nom caractérist ique 
de sociétés secrètes s'est imposé à des réunions qui sont leur 
sénat pu, du moins, la principale expression de leurs prin
cipes et l 'agent essentiel de leurs doctr ines ; et ces sociétés 
secrètes prennent actuel lement un développement effrayant. 
Or, c'est sur la polit ique que ces ennemis travail lent ; c'est 
par la polit ique qu'ils nous insinuent leurs principes ; ne 
sera-ce pas aussi par la polit ique que nous infiltrerons les 
nôtres ; ne sommes-nous plus le sel de la terre, et à ce titre, 
ne devons-nous pas aller chercher la corrupt ion religieuse 
jusque sur le terrain de la politique, afin de l'y détruire ? 

On ne nous voit plus dans les assemblées politiques ; cela 
peut- tenir à ce qu'elles sont des réunions tumul tueuses et 
malhonnêtes ; mais pourquoi, en y ga rdan t notre place, ne 
les avons-nous pas rendues honnê t e s? S'il se fait quelque 
par t une réunion électorale, nous seuls sommes absents ,nous 
les apôtres , nous la lumière du monde, nous le sel de la terre. 
Si des j ou rnaux posent des candidatures , nous seuls ne 
disons rien, ni pour appuyer ni pour comba t t r e ces candi
datures , nous don t la voix soulèverait sans doute des voci
férations, comme celle du Sauveur, mais aussi t rouverai t 
bien quelques échos. Not re condui te est l 'abstention ! Pou
vons-nous répondre que là n'est pas notre place et que nemo 
militans Çeo implicatur negotiis sœcnlaribus ; mais alors, 
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nous accusons nos pères qui, depuis Clovis,ont régi la F rance 

et formé le meilleur conseil des Rois (*). 

I I 

C A U S E S D E L ' I M P U I S S A N C E D U C L E R G E D A N S LA 

SOCIÉTÉ A C T U E L L E 

I. E n dét ru isant et en chassant la méthode scolastique, les 

maî t res avaient ôté à leur ense ignement la salutaire influence 

qu'il avait eue jusque-là sur toutes les branches du savoir, 

sur le ministère apostol ique et sur la société. Brisée, morcelée 

par les d isputes et la manie de subtiliser, de disséquer, de 

douter , la théologie cessa d'être, dans les écoles, le centre 

rad ieux du monde intellectuel, pour devenir matière à d'in

terminables et stériles discussions, aussi rebutan tes par la 

forme que peu instructives et peu théologiques par le fond. 

Cet te décadence de la doctr ine doit toujours avoir, et c'est 

un fait historique qu'elle eut en effet ses fruits dans la pré

dicat ion sacerdotale que l 'Église fait au peuple ; car c'est le 

propre de l 'enseignement théologique d'être le foyer et le 

t ype de l 'enseignement populaire, et les écoles cléricales 

é tan t la source et le centre de tou te science ecclésiastique, 

l 'enseignement théologique ne pouvai t dégénérer sans porter 

coup à tout l 'enseignement rel igieux des masses. 

Les pasteurs , formés dans des écoles si pauvres en doc

tr ine où l'on s'était séparé de tou t ce qu'il y a de grand, 

d'élevé, de profond, de fécond et d'utile dans la foi, appor

ta ient à leur t roupeau un ense ignement sans vie, sans lu

mière et sans fécondité. L a lumière théologique obscurcie 

dans les pasteurs , le sens chrétien se perd dans la même 

i . N o u s avons jugé inuti le de modifier cet ar t icle , écrit quelques 
mois seu lemen t a p r è s la guer re de 1870, Le lecteur fera faci lement la 
pa r t des c i rcons tances ; il c o m p r e n d r a avec quel le en t iè re confiance 
le P . Aubry s'en remet ta i t à l 'Egl ise d a n s cet te grave quest ion de la 
légi t imité du pouvoir, et avec quel en thous i a sme il eût acc lamé, s'il 
avai t vécu, les de rn iè res encycl iques de Léon X I I I sur le m o d e d'ac
cepta t ion du pouvoi r et sur les réserves imposées q u a n t aux points de 
législat ion opposés aux dro i t s et immuni t é s de l 'Eglise. t 
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proport ion parmi le t roupeau, l ' ignorance se répand avec 
les désordres intellectuels et m o r a u x qui sont toujours ses 
fruits, car il ne faut pas oublier que l ' ignorance est l'effet du 
péché, une graine de mort et de péché semée par le péché 
originel — Per unum hominem peccatum et mors intravit. 
Des novateurs rationalistes et hardis appara issent ; l'orgueil 
de la raison s 'exal te ; l 'erreur se répand et s 'accentue, ses 
prétent ions grandissent ; l 'autorité de l 'Église ayant toujours 
pour tâche et ne pouvant négliger de s 'opposer à cet esprit 
nouveau, est t rouvée gênante , impor tune; elle est a t t aquée 
par tou t et perd ent ièrement son action sur une part ie de la 
société et une part ie de son action sur tout le reste ou à 
peu près de la société française de plus en plus imprégnée 
et occupée par l 'esprit gallican. On pense à la suppr imer 
radicalement pour la remplacer, les uns par un chris t ianisme 
national , les autres par un christ ianisme plus conciliant avec 
les caprices de la raison, d 'autres, plus logiques, par un 
déisme absolument rationaliste : voilà l ' impiété du X V I I I e 

siècle qui naît. 11 serait d'ailleurs bien é tonnant , si le X V I I e 

siècle eût été un vrai et g rand siècle chrétien, qu'un siècle 
si mauvais que le X V I I I e eût succédé si b rusquement à une 
si belle époque ; je n'ai jamais pu le croire ; ce n'est pas 
ainsi que s 'opèrent les mouvements historiques et les t rans
formations sociales. 

Il appar t ien t à une autre histoire d 'exposer par le détail 
comment , à ce travail qui s'opère dans les intelligences, répond 
un travail analogue, opéré s imul tanément et en vertu des 
mêmes principes dans la société ; il me suffit de rappeler 
ce t te nécessaire corrélation, et de signaler cet te funeste in
fluence. Pour moi, ce qu'il convient que je dise ici sommaire
ment , c'est que la marche des intelligences c o m m a n d e celle 
de la vie sociale, que l 'état polit ique et moral d 'une société 
s 'harmonise toujours avec l 'enseignement que reçoivent ses 
pas teurs et qu'elle reçoit de ses pasteurs , ou plutôt tire de 
cet enseignement la substance et la règle de sa vie ; car le 
sacerdoce est la lumière du monde, la forme des âmes, le 
t ype du peuple chrétien et de la société ; et qu'ainsi l'en-

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 19 
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se ignement sacerdotal , dégénéré ou appauvri , laisse entrer 

le semeur d'ivraie, et dépose ou laisse déposer au cœur du 

peuple chrétien des germes funestes qui produisent néces

sa i rement des fruits de mort , Quod si sal evanuerit... 
Si l 'enseignement du d o g m e a u x prêtres s'affaiblit, l'en

se ignement de la foi au peuple, qui n'est que le fruit de 
l 'autre, s 'appauvri t aussi tôt après, lorsque ceux qui ont reçu 
cet ense ignement dégénéré commencen t à exercer une action 
sur le peuple. 

IL L a si tuat ion qu 'on a faite au prêtre, en France , et 

les condi t ions dans lesquelles il est condamné à exercer son 

ministère, sont é t r a n g e m e n t fausses, et on en cherche le 

remède dans des expéd ien t s qui on t sans doute le méri te de 

ne rien renverser, mais qui ont aussi le vice de ne rien gué

rir et de prolonger seulement une situation malsaine. 

C'est l'effet de nos é tudes et de la manière don t elles nous 

ont fait comprendre et l 'Eglise, et les choses religieuses, et 

sur tout les condit ions où doit s 'exercer le saint ministère. 

J e suis persuadé que c'est une impasse absolument fermée ; 

on y cherche une issue, il n 'y en a pas, on n'en trouvera 

pas ; on ne sort ira de là qu 'en re tournan t sur ses pas. Le 

remède est dans le retour à une organisation de toutes les 

choses ecclésiastiques absolument conforme de tous points 

a u x anciennes inst i tut ions de l 'Église qui ont pour elles et 

d'avoir fait leurs preuves, et d 'être les insti tutions de l 'Église, 

par conséquent d'avoir mission et grâce d 'état pour être la 

combinaison suprême qui sauvera toutes choses. 

Placez-vous toujours à ce point de vue, si vous voulez 

comprendre quelque chose à ce que vous verrez, et ne pas 

faire fausse route dans votre appréciat ion de ce que font 

les h o m m e s et de ce qui arrive de leurs œuvres . Si petit 

que soit le coin où, prêtre, vous allez travailler au rétablis

sement du règne de Dieu dans les âmes et la société, vous 

tenez une maille du grand réseau de l 'Église, et votre tra

vail se ra t tache à cet te immense œuvre du catholicisme qui 

s'élabore par tou te la terre, gagnan t d'un côté en< réalité ce 
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qu'elle semble, mais à tort , perdre de l 'autre. Vous ne devez 

pas vous désintéresser de l 'ensemble, même pour mieux 

vous occuper de votre par t à vous: cet isolement est funeste 

et ant icatholique. 

I I I . U n e chose curieuse, c'est que, dans les pays et les 
t emps où le sacerdoce s'est adonné plus profondément et, 
j 'ose dire, plus exclusivement aux sciences sacrées, il a exer
cé une influence plus hau te sur rense ignement des sciences 
humaines ; et jamais ni nulle par t il n'a exercé moins d'action 
et il n 'a été plus impuissant , soit sur la direction générale et 
religieuse, soit sur le perfect ionnement propre, intr insèque 
et purement scientifique de ces sciences, que depuis qu'il a 
pris pour règle et qu'il s'est cru en devoir de les cultiver 
spécialement, pour les sanctifier et les ramener à la vraie 
idée. Ce n'est pas é tonnan t ; le sacerdoce doit at t irer le 
monde à lui, mais non descendre jusqu'au monde, je parle 
ici des idées et des études. Le prê t re qui se livre spéciale
men t a u x sciences humaines , perdra généra lement dans 
cet te é tude ce qui ferait sa force et ce qui le rendrai t capa
ble d 'exercer sur elles cette action en vue de laquelle il se 
livre à leur étude. 

* 
* * 

IV . L 'Égl ise ne s'inféode ni ne s 'oppose à aucune forme 

de gouvernement , accepte les pouvoirs établis, se désinté

resse des partis, se t ient au-dessus des compéti t ions, des 

rivalités politiques, ne veut pas t rancher les questions de 

dynast ie , et se borne à tracer les règles éternelles du droit 

politique. C'est vrai ; mais elle n 'enseigne pas le scepticisme 
politique ; et la question subsiste tou t entière de savoir si ce 

n'est pas précisément à l 'Église et au clergé de faire la lu

mière, non seulement sur la thèse générale des devoirs de 

l 'État , mais sur la forme de gouvernement et sur .le déposi

taire du pouvoir que Dieu dest ine Hic et nunck telle nation, 

dans telle circonstance, de telle manière et pour telle rai

son. 



V. Chose curieuse ! L e clergé qui s'occupe de toutes les 
sciences, de tous les ar ts , de toutes les industries, a été 
obligé de se retirer du domaine de la politique, à peu près 
au même t emps où il a laissé dépérir la théologie,qui,encore 
une fois, est sa force. 

* * 

V I . Nous devons laisser une trace, une empre in te pro

fonde dans la société, et nous sommes responsables du vide 

qui nous suit. 

V I I . U n clergé magnifique et except ionnel par sa bonne 

volonté, son dévouement , son intelligence, mais qui inutilise 

en g rande part ie ces riches ressources et s'enlève à lui-même 

une g rande part ie de ses forces, en négligeant l 'étude des 

principes, é tude qui féconderait tout le reste et le rendrai t 

puissant, ce clergé ne fera pas de fruits, c'est certain ; et je 

dis que c'est certain, parce que c'est logique. 

V I I I . Q u a n d nous voyons, d'un côté, la nat ion livrée au 

plus mauvais espri t et, de l 'autre, le clergé français si désar

mé contre l 'invasion de cet espri t mauvais, si impuissant 

contre cet te sécularisation universelle, si dépouillé de tou te 

action sur le peuple chrétien, nous nous é tonnons et en 

demandons la cause. Or, ce n'est pas qu'il m a n q u e d 'aucun 

des dons naturels ou m ê m e d 'aucune des ver tus morales 

qu'il faut pour exercer une action forte. Zèle, générosi té , 

activité, intelligence, énergie pour résister a u x puissances 

séculières révoltées, il a toutes les vertus ; mais il a oublié 

un point : éclairer, an imer et féconder tout cela par le pr in

cipe divin. 

Si donc il y a eu, à la base du travail moderne, l'er

reur formidable, l 'erreur totale que j ' y vois, il ne faut plus 

s 'étonner. 
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* * 

I X . L'action qu 'a produi te ,dans la société chrétienne,l'affa
dissement des é tudes théologiques, par la perte des notions 
dogmat iques , a de l 'analogie — à par t le degré d' intensité 
— avec celle qu'a exercée le pro tes tant i sme ; toutes deux 
sont dans le même sens : la diminution des vérités dogmat i 
ques dans les intelligences, le dissolvant des convictions 
fortes et, par ce chemin , la perte du sens chrétien et l'incré
dulité. N'est-ce pas de l 'Histoire, et n'est-il pas d 'expérience 
qu'en France où le pro tes tan t i sme n'a pas pris pied, l'incré
duli té est venue comme elle est venue dans les pays pro
tes tants , mais par une aut re voie ? 

On a rendu le chris t ianisme vague et flottant, pour le 
dissoudre plus facilement ensuite. 

Le remède — ceux qui ont la science et sur tout l 'expé
rience le savent bien — est dans la science théologique du 
clergé, qui est le rempart , le préservatif contre cet envahis
sement . 

* 
* * 

X. J e livre ces réflexions bien volontiers, avec allégresse 

même, a u x rires et a u x mépris de certains esprits, très éloi

gnés de les par tager et de penser qu'il faille au sacerdoce, 

pour être bon, aut re chose que le désir de l 'être ; je les ai 

toujours vus rire de ces idées et les réfuter par voie de dé

rision. J e les livre à la réflexion des hommes sérieux qui 

cherchent au désordre, à la si tuation anormale et à la déso

lante impuissance du clergé que nous déplorons, sa vraie 

cause, une cause aut re que la mauvaise volonté — car le 

propre de cet te situation, c'est qu'il y a bonne volonté ; 

• mais il faut au sacerdoce, pour être puissant dans ses œuvres , 

au t re chose que la volonté de l'être, et il est inadmissible 

que le mal que j ' accuse ici provienne de la mauvaise vo

lonté. 

Il y a des trésors de générosité, de vertus solides, d'ar

deur, d 'esprit sacerdotal et de sacrifice, dépensés en F r a n c e 
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sinon en pure perte , car devant Dieu rien n'est perdu en 
mérites, au moins avec peu de profit actuel, pour la restau
ration de la société chrét ienne. Avec bien moins de ressour
ces, on pourrai t faire bien plus de fruits ; avec ce qu'on pos
sède, on devrai t obtenir des merveilles, et on n 'obt ient rien, 
e t on dépérit . Il y a là un mystère , disait un évoque ; non, 
il n 'y a pas là de mystère , c'est s imple : Semen est Verbum 
Dci... Quod si sal evanuerit... Fides est radix... 



C H A P I T R E X V I 

L ' É g l i s e e t l ' é d u c a t i o n n a t i o n a l e . 

I 

É T A T D É P L O R A B L E D E LA SOCIÉTÉ 

I. J e consta te que la vie chrét ienne se retire à g rands pas 

de la nat ion ; il semble que nous assistons à la réalisation 

de la prophét ie : Auferetnr a vobis regnum Dei. 

J e consta te que nous avons des promesses sûres de réus

sir, si nous sommes fidèles a u x lois de l 'apostolat, et que ces 

promesses ne se réalisent pas. 

J e cons ta te que, de par l 'Évangile , nous avons la mission 

de régir, de paî t re la société, et qu 'aujourd 'hui notre action 

ne por te plus que sur l 'exception, sur des individualités ; ce 

n'est plus une action sociale. 

Pouvons-nous voir de sang froid le royaume de Dieu 

émigrer, la nat ion marcher rap idement à sa ruine ? Pouvons-

nous, sans nous sentir le cœur déchiré, assister à la des t ruc

tion de la religion, car enfin c'est à cela que nous assistons ? 

Au moins la question vaut qu'on s'en occupe, qu'on cher

che, qu'on ouvre tous les avis possibles, et que tous les 

avis soient accueillis, de quelque par t qu'ils viennent. D 'au

tan t plus que le mal, lorsqu'il règne en France , se répand 

par tou t ailleurs. 

Remarquez la forme doctr inale de la maladie qui ronge 

notre société. Il n 'y a peut-être pas de pays où cet ensei

gnemen t infernal se soit formulé avec une clarté plus cy

nique qu'en France . L'enfer a son enseignement — Cathe-



— 296 -

dra pcstilentiœ — un enseignement public qui tend et qui a 
déjà réussi en g rande par t ie à se subst i tuer au nôt re ; il y a 
plus, et cet ense ignement doctr inal s'est organisé, const i tué 
en Église, avec sa const i tut ion, ses organes officiels, son 
apostolat , ses moyens de propagande , ses pré tent ions à 
l 'universalité, je dirais presque à la catholicité — car le mot 
et l'idée de société internationale est la parodie du mot et de 
l'idée d'Eglise catholique... 

Si la g rande fonction sacerdotale est celle-ci : Imbuere 
mundum Evangelio ; quelle nation a été, plus que la nôtre, 

imprégnée de foi et de principes chrétiens, puisque, depuis 

trois siècles et plus qu'on travail le à les lui ôter, à en amai

grir son sol, elle est encore si chrét ienne, si profondément 

imbibée de cette précieuse substance ? 

I I . Ce qui perd la société actuelle, c'est l 'absence de prin

cipes théologiques dans le sacerdoce, qui seul peu t être le 

sel de la terre ! L a nat ion va s emie t tan t , se pulvérisant de 

plus en plus et à tous les points de vue ; plus d 'uni té de 

vues et de but, plus de vertus, plus de patr iot isme, plus de 

dé tachement , parce qu'il n 'y a plus de doctrine, plus de foi 

religieuse. Le prê t re semble écarté définitivement de la 

polit ique et de la direction intellectuelle du peuple. 

Sans doute , à toutes les époques, les m œ u r s publiques 

laissaient à désirer ; mais ce qui est aujourd'hui effrayant, 

c'est que la corrupt ion s'étale et t rouve par tout une coupable 

complaisance. H u m a i n e m e n t tout semble perdu ; car, de 

fait, s'il reste un remède à la nation,, il ne peut venir que 

d 'en-haut , de la vertu de l 'Évangile, de la force surnaturel le 

d'un clergé plus sol idement t r empé . 

Les événements , l 'état déplorable des esprits, en donnan t 

une solution si malheureuse a u x quest ions depuis longtemps 

posées, nous apprennen t non pas à désespérer, mais à at

t endre des t emps nouveaux ; à voir, dans les résultats uni

versellement négatifs d e l à philosophie contemporaine,après 

des efforts désespérés et des t r avaux gigantesques dépensés 
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pour aboutir à l 'erreur évidente et à de pi toyables ténèbres, 

à voir, dis-je, une tr iste mais salutaire expér ience de l'in

fluence doctrinale de la raison, privée d 'une lumière supé

rieure, et, en définitive, un acheminement , un retour a u x 

affirmations nécessaires de la foi. Le caractère de la société 

renouvelée ne sera plus l ' innocence, ce sera le repentir . 

I I I . L ' impiété du X V I I I e siècle,la Révolut ion, le désarroi 

moderne et la lut te désespérée que nous soutenons, tou t cela 

c'est l 'état fort peu mystér ieux , fort explicable, fort nature l , 

d 'une nation privée des principes qui devaient la conserver, 

privée du sel de la terre. U n corps sans âme doit tomber en 

pourr i ture ; l 'éducation sacerdotale est l 'âme de la nation. 

C'est faire remonter bien hau t les causes de la Révolut ion 

que de les montrer au X V I I e siècle ; et la relation paraî t 

bien lointaine, au moins à première vue, ent re l 'éducation 

sacerdotale, telle qu 'on commence à la prat iquer au X V I I e 

siècle, et nos événements modernes. Pas déjà si lointaine. 

Fénelon et Leibni tz ont pressenti ce qui viendrait ; pour

quoi ? sinon parce qu'ils en voyaient les causes posées. Les 

théories révolutionnaires sont visibles et claires dans les 

Pensées de Pascal. 

I I 

R E M E D E F O N D A M E N T A L A U X M A U X D E LA S O C I E T E 

I. J ama i s pays a-t-il été acculé dans une pareille impasse 

où, par des moyens soi-disant légaux, on a mis l 'Eglise en 

demeure de se suicider el le-même ! C'est pour tan t le fruit 

des principes faux et de la situation malsaine où le libéra

lisme a, depuis longtemps , poussé chez nous le part i chrétien 

et même le corps de ses pasteurs.Fallait- i l moins que ce qui 

arrive aujourd'hui, pour faire revenir de leurs illusions t an t 

d'esprits bien intent ionnés et plus ou moins fourvoyés, et 

pour donner au présent et à l'avenir une démonst ra t ion 

complète et efficace du faux où l'on s'était je té ? E t si com-
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plète, si évidente que soit devenue cet te démonst ra t ion pra

t ique, sera-t-elle aperçue et comprise de tous? Q u a n d l 'orage 

qui se prépare sera passé, et qu'il faudra reconstruire un 

ordre social, qui appellera-t-on pour poser la première pierre, 

et où sera-t-elle posée ? 

J'ai suivi, avec au tan t d 'a t tent ion qu'il m'a été possible à 

pareille distance de la France , les actes de Léon X I I I . Celui-

là comprend le principe de notre mal et par où il faut re

prendre notre travail social ; ce n'est pas merveille de dire 

que les vraies bonnes idées sont là. Mais si j e vois bien 

l 'enthousiasme avec lequel on les acclame par tout , je ne vois 

pas encore qu'on en t ienne grand c o m p t e . * » pratique, et 

qu 'on en t reprenne d'essayer leur fécondité dans l 'œuvre 

fondamenta le de l 'éducation ecclésiastique pour laquelle 

elles sont promulguées . 

Q u a n d Léon X I I I dit et répète avec t an t d ' insistance qu'il 

n 'y a pas de formation cléricale possible en dehors de ces 

idées, c'est pour tan t quelque chose; et une telle déclaration, 

venue d 'une telle bouche,méri te d 'être prise en considération. 

Quel le cause excusan te peut-il y avoir qui dispense de se 

met t re à l 'œuvre ? Sans doute , l'idée de Léon X I I I finira 

par avoir gain de cause, ne fût-ce que dans c inquante ans 

ou davan tage ; mais le gallicanisme pratique qui règne et 

fleurit en France , est en train de mont rer la dose d 'entête

m e n t don t il est doué ; nous verrons combien de t emps il 

t iendra, et c o m m e n t on s'y p rendra pour obéir, quand on se 

résoudra enfin à le faire. J e doute qu'on y met te beaucoup 

d 'empressement , et sur tout un empressement sincère et 

convaincu. Ce que d e m a n d e le pape, ce ne sont pas des 

acclamat ions enthousiastes , ce sont des résultats prat iques 

et une vaste application. 

I I . Q u a n d Dieu ent reprend de guérir une société malade, 

ses moyens d'action reviennent à d e u x genres : les boule

versements violents qui renversent, et les remèdes suaves 

qui res taurent . Or, la théologie est un de ces moyens ; une 
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large effusion de doctr ine fait rentrer l'esprit chrétien dans 

le peuple. 

Parmi les germes vi taux que contient encore notre société 

dans son sein et qui autor isent l 'espérance, celui-ci est le 

plus fécond, c'est par lui que les autres sont féconds, et ils 

ne peuvent l'être sans lui ; car, d'un côté : Fides ex auditu, 
auditus per verbum Chris ti, de l 'autre Fides estfundamen-
tum et radix omnis justificationis, ou, comme dit S. Thomas , 

Fundamôntian et substantiel vitœ spiritualis. 

* * 

I I I . Dans les t emps anciens, avec moins de science on 

étai t plus fidèle à la vérité, a u x principes ; on étai t plus 

profondément dans le sens théologique, parce que la vérité 

régnai t incontestée, imprégnai t et inspirait toutes choses, 

enveloppai t l 'intelligence. Il y avait moins d'erreurs mêlées 

à l 'a tmosphère intellectuelle, moins de ces senteurs d 'héré

sies qui la rendent aujourd'hui si dangereuse à respirer. On 

avait le sens de la vérité, on le recevait dans l 'éducation ; on 

le puisait par tout . Aujourd 'hui , tout est mêlé, falsifié, per

verti, putréfié ; il faut des préservatifs bien plus puissants 

et, par conséquent, une doctr ine, une science, des études 

bien plus soignées, plus avancées, p lus spécifiées, pour savoir 

se garder de l'erreur, ne pas perdre de vue les vrais prin

cipes. On avait le sens de la vérité ; on arrivait au vrai par 

intuition, sans combat , ou plutôt on était dans le vrai. Au

jourd 'hui , il faut arriver au vrai par lut te contre l 'erreur ; il 

faut démêler le vrai des principes faux avec effort et par 

ra isonnement discursif. 

Quel besoin nous avons d 'être guidés par une autor i té 

visible, éclairée, et de procéder par une méthode sûre, claire, 

définie ! 
* * 

IV . Ce qu'il nous faut, ce ne sont pas des amateurs de 

religion, des hommes qui louent le christ ianisme sans le pra

tiquer, en l ibéraux; ce qu'il nous faut, ce sont des chrétiens 

radicaux, des prêtres r ad icaux ; et quand les idées régnantes 
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et le courant du siècle auront enlevé à l 'Église la moitié, 
puis les trois, quar ts , puis les neuf dixièmes, puis les qua t re -
vingt-dix-neuf centièmes,puis les neuf cent quat re-v ingt -d ix-
neuf millièmes de sa famille, si le millième qui lui reste alors 
ou qui lui reviendra est excel lent et radical, tou t sera gagné , 
parce que ce mill ième sera la semence saine et irréprochable 
avec laquelle il faudra recommencer en F rance et par tout 
l 'apostola t Q u a n d il ne restera plus dans un diocèse que les 
soldats de Gédéon, une c inquanta ine de radicaux avec un 
Gédéon à leur tête, il faudra chanter : « Enfin, nous y voilà! 
E h bien ! travail lons ma in tenan t ! » 

* 
* * 

V. On nous parle beaucoup de symptômes heu reux dans 

la société française, dans sa part ie saine, d'un réveil du sen

t iment chrétien indiqué en effet par les œuvres, les pèleri

nages, l 'amour du Saint-Siège, le bruit que font les choses 

religieuses, l'affluence, par exemple , qui se produi t dans cer

ta ins sanctuaires. 

J ' y crois à ce réveil ; mais il d e m a n d e une nourr i ture forte, 

et elle ne lui a pas encore été donnée dans le détail , dans 

les séminaires de province où se forme la part ie du clergé 

qui est v ra iment active et qui a l'influence pra t ique dans la 

formation de la nat ion. 

V I . Cet te espérance de rénovation sociale et intellectuelle 
est peut-ê t re née avec Cha teaubr iand ; elle était vague et 
incertaine dans la première moitié de ce siècle, mais plus il 
avance vers sa fin, plus elle devient précise et rassurée, plus 
on voit appara î t re , dans toutes les directions de l'horizon 
social, des signes de sa prochaine réal isat ion. . . 

On ne savait jadis en quoi devait consister cet ordre nou

veau qu'elle présage ; nous le savons aujourd'hui. Ce n'est, 

certes, pas un chris t ianisme nouveau, c'est un nouvel esprit 

chrétien et une nouvelle effusion de foi dans les âmes, de 

lumière dans les cœurs , de civilisation cathol ique sous tous 

rappor ts dans la société, Si g rands que soient les m a u x 
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actuels, si contraires que paraissent les tendances et les tra
v a u x actuels, il y a d 'autres signes qui nous crient au nom 
du christ ianisme : Confidite, Ego vici mundum... 

Ce que Joufïroy écrivait en 1825, sur les dogmes qui finis
sent, on comprend qu'il l'ait écrit alors ; mais il ne l'écrirait 
plus aujourd'hui, car il verrait que la foi n'est pas morte 
dans les âmes et que ceux qui croient aujourd'hui, dans notre 
société agitée, ne croient pas par routine. E n 50 ans nous 
avons fait du chemin. 

* # 

V I I . Les principes sont tout dans la société, les événe

ments et les hommes ne sont rien. T a n t va lent les principes 

posés, t an t valent les espérances de la société qui les a reçus 

dans son sillon. Or, un principe, éminemment fécond parce 

qu'il est éminemment théologique, a été posé, c'est que, pour 

être chrétien, il faut être catholique, et que, pour être catho

lique, il faut être romain. Aujourd 'hui , tout le monde sait 

cela, et c'est ce qui me rassure, car cela, c'est un principe. 

* 
* * 

V I I I . L a « douce F r a n c e » , c o m m e disaient les t rouba
dours du moyen âge, est le vase qui cont ient l 'esprit de 
Jésus-Christ , pour le conserver au milieu du monde, et le 
verser perpétuel lement sur les nations. Ce vase peut être 
brisé par Dieu dans sa colère, il doit être réparé pour sa 
gloire. N'avons-nous pas assez souffert, assez pleuré, assez 
prié pour cela? Dieu qui voit les cœurs et qui amasse, dépo
sitaire fidèle, le trésor de nos larmes, a t t end le jour marqué 
par sa miséricorde et connu par sa Sagesse pour nous re
lever et, par nous, relever le monde . 

I X . Croire en Dieu et vivre selon sa loi, sans choisir ni 

ent re les choses qu'il a révélées ni en t re celles qu'il a com-

mandées,accepter l 'unique religion qu'il a inst i tuée pour tous, 

sans l 'amoindrir ni la faire composer avec aucune des aut res 

religions qui sont nécessairement fausses, ne tolérer, au 
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moins en principe et d ' intent ion, soit dans sa vie soit dans 

tout le domaine qu 'on est chargé de régir, aucun mensonge 

et aucun crime, consacrer, au t an t que possible, tou te sa vie 

et toutes ses énergies au t r iomphe de la vérité sur l 'erreur 

et de la vertu sur le péché, c'est le droit commun et l'obli

gat ion universelle, la base essentielle de toute société bien 

const i tuée et en voie vers sa fin, la g r ande loi du monde. 

# 

X. On discute beaucoup et depuis longtemps et dans 
tous les sens sur les quest ions sociales ; et depuis qu'on 
s'en occupe tant , il ne paraî t pas qu'on ait avancé ; au con
traire, plus on discute, moins la lumière se fait. Cela ne 
viendrait-il pas de ce qu'on n'a oublié qu'un point et le 
principal? A u lieu de t an t discuter sur les quest ions qui nous 
divisent, il y aurai t plus d'utilité à établir celles sur lesquel
les doit reposer la solution des autres . 

X I . On veut répr imer le mal, mais on ne veut pas ré

primer, pas môme gêner, dans ses agissements , l 'erreur qui 

est le mal métaphys ique , le cr ime de l'esprit, le cr ime ré

dui t en principe et enseigné pour faire plus de mai . 

* 
* * 

X I I . Il faut que l 'action du prêtre soit une action sociale, 

e t c'est à exercer cet te action, que doit le préparer l 'éduca

tion ecclésiastique ; si elle ne fait pas cela, elle ne fait rien, 

ou, du moins, ce qu'elle fait est si peu de chose, qu'on peut 

dire que ce n'est rien en comparaison de ce qu'elle devrait 

faire. 

Or, je dis i° que la vraie, la g rande éducation doctr inale 

est nécessaire pour produire cet effet dans le prêtre ; et 2° 
que le fruit de cet amoindr issement , de cet te destruct ion de 

la théologie, a été d'enlever au prêt re tou te action, toute 

influence, tou te vertu sociale, de lui briser bras et jambes , 

de l 'amoindrir et de le réduire au rôle très min ime d 'une 
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personne isolée qui travaille avec ses seules forces à une 

œuvre immense qui demande des forces divines. 

X I I I . J e ne suis pas de l 'Ecole du découragement ; mais 
je crois qu'on ne sauve pas une nation malade avec de l'en
thousiasme, des sent iments et de grands cris d 'espérance 
jetés sur un ton, avec une assurance et en des termes pro
phétiques dans les chaires, les tr ibunes, les jou rnaux , les 
livres. Il y faut quelque chose de plus sér ieux et de plus 
solide.Le sent iment est un effet et non une cause; et l 'enthou
siasme est souvent inspirateur de résolutions pernicieuses. 

* 
* * 

X I V . L'act ion du prêtre considéré comme sel de la terre, 

cet te action n'est si puissante que parce qu'elle s 'exerce 

dans le détail et sur chacun des individus don t se compose 

la société, parce que le prêtre, placé dans le ministère et 

ayan t pour t roupeau un peti t nombre d'âmes, une peti te por

tion du t roupeau de Jésus-Christ , est chargé de soigner 

chacune de ces âmes, de les exhor ter , de les instruire, de 

les sanctifier, enfin de sauver le pet i t é lément don t il est 

chargé sans s'occuper du res t e . . . 

# 
# * 

X V . J'ai souvent, en France, entendu donner les missions 

et prédications extraordinaires, comme le g rand et fonda

menta l moyen de guérison. Selon moi, il y a là une illusion. 

Certes, les missions et les prédications ex t raord ina i res sont 

g randemen t utiles, nécessaires m ê m e ; il faut les multiplier, 

les rendre périodiques et fréquentes dans chaque paroisse ; 

c'est un moyen puissant dont on doit a t t endre de grands 

fruits. Mais l 'espoir du retour à Dieu n'est pas là. 

Le moyen fondamental et unique, c'est le moyen canoni

que, c'est le ministère apostol ique ordinaire, quotidien, 

ignoré, inaperçu, humble, de chaque curé dans son peti t 

coin où il est en présence des populat ions réelles, de l 'hom-
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m e réel et pra t ique , de celui qui compose la société, et où 
il agit non pas en passant et à la superficie, ni en feu de 
paille, mais profondément , durab lement .Voi là le pas teur et 
le docteur ad consummationem sanctorujn.Cest ce ministère-
là qu'il faut soigner, en préparan t d 'excellents curés de pa
roisses. C'est bien naïf de dire cela, et ce moyen est bien 
vulgaire ; ne serait-ce pour t an t pas le plus méconnu et l'un 
des plus négligés, celui qu'il va falloir ré invente r? 

Or, quand je verrai un évêque prêcher cet te thèse, et 
consacrer une carrière de 30 ou 40 ans à la faire comprendre 
et à organiser le ministère paroissial dans un diocèse, en 
suivant son idée et en t ravai l lant à la réaliser, soit par son 
action sur le séminaire où se préparen t les pasteurs , soit 
par son travail sur les pas teurs en exercice, je dirai : Heu
reux diocèse ! — On verra les fruits de cet te action, quand 
cet évêque sera mort , et que les pasteurs formés par lui au
ront façonné une générat ion. 

Il ne suffit pas de faire une grande dépense de forces et 
de dévouement ; il faut savoir bien placer ses fonds. Tel 
fera beaucoup avec 500 francs, et tel en dépensera d ix mille 
pour faire la m ê m e chose sans obtenir d 'autre résul ta t que 
le désordre. L a force du clergé, dans une nation catholique, 
c'est que ses membres sont par tou t postés au milieu des po
pulat ions, a rmés pour travailler là quot id iennement , pe t i te
ment , en détail , sur les plus humbles éléments, sur les infi
n iment pet i ts qui composent la société. C'est bien là ce 
que S. Léon appel le Imbuere mundum Evangelio. 

I I I 

LA S O C I É T É A B E S O I N D E L'ÉGLISE 

I. L a société est chré t ienne par obligation e t de droit, 

sinon de fait ; il faut qu'elle en passe par la règle que l 'E

glise a posée ; et il n 'y a d 'ordre et de salut pour elle qu 'à 

condit ion de reposer sur un principe chrétien, de puiser sa 

sève dans l 'Evangile , et d 'être conservée par la doctr ine qui 

est le sel de la terre . Les principes sur lesquels elle s 'appuie: 
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solidarité,fraternité, droits de l 'homme, relations nécessaires, 
famille, autor i té à tous ses degrés, ne sont que des applica
tions d'un principe unique qui leur est supérieur, et n 'ont 
de consistance que si ce principe a conservé son prest ige et 
sa valeur. Retirez l 'Évangile ; tout ce qu'il y a de bon dans 
la nation disparaî t par abus ou par destruct ion ; les législa
teurs ne sont plus que des h o m m e s et nous leur sommes 
égaux ; leurs législations n 'ont plus pour principe qu 'une 
autor i té contestable par l 'homme, et le principe qui leur sert 
de point de dépar t n'est plus qu 'une opinion à laquelle 
chacun peut subst i tuer la sienne ; ou bien les applicat ions 
qu'ils en font sont subjectives et chacun peut les critiquer. 

M. de Bonald a dit quelque par t : « L a morale fait les 
individus, mais le dogme fait les peuples. » Cet ax iome e x 
plique la décomposit ion actuelle des peuples. U n e société 
n'est .pas chrét ienne, t an t que l 'enseignement doctrinal de 
l 'Église n'est pas devenu la moelle même de sa vie intel
lectuelle. E n effet, l'esprit, le langage, les insti tutions, les 
lois, l 'histoire d 'une nation, pour qu'elle soit chrét ienne, 
doivent être tout imprégnées de dogmes, de souvenirs, de 
notions dogmat iques . 

L'espri t d 'une nat ion chrétienne, d 'une société religieuse, 
se forme dans le dogme, dans la consécration des intelli
gences et de l 'éducation par la théologie, soit en ce sens 
que pour que la nation reste chrét ienne, il faut que l'ensei
gnemen t théologique reste à sa hauteur et ga rde sa force, 
soit en ce sens que tou t enseignement , pour conserver sa 
vertu, doit reposer sur la théologie, t irer d'elle sa sève, ses 
meilleurs sucs, en être saturé, contenir dans toutes ses bran
ches des notions dogmat iques comme des molécules de 
théologie en suspension dans tou te l 'é tendue de ses eaux . 
Aussi , je ne m'é tonne pas que M. de Maistre dise qu'il faut 
dans une nation des universités chrét iennes pour la conser- ' 
ver, et dans ces universi tés un hau t ense ignement théolo
gique pour les conserver el les-mêmes. 

Malheureusement , si l 'esprit d 'une na t ion chrét ienne se 
forme clans le dogme, comme je viens de le dire, et dans la 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 2 0 
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consécrat ion des intelligences et de l 'éducation, c'est préci
sément ce travail que l'effort des généra t ions moder
nes, dans toutes les branches d 'é tude, s'est donné pour mis
sion d 'empêcher ; ceux qui lui ont communiqué l ' impulsion 
et ceux qui on t cont inué l 'œuvre, on t voulu désagréger la 
théologie de la science, dépouiller l 'esprit nat ional de la 
t r empe théologique, arracher les notions religieuses, le sens 
dogmat ique , des veines, de la moelle et des dernières molé
cules de la société ; et cela, même sans hostilité, souvent, 
sans vouloir procéder au t r emen t que par indifférence. Ils 
veulent nous exclure, nous et not re Evangi le béni, de la 
société, de l 'éducation, de tout ; il faut que nous y rentr ions 
malgré eux. 

L a sécularisation de la science, tel est bien l'idéal de 
l 'Université. E t c o m m e ce travail s'est poursuivi depuis des 
années, c o m m e il about i t logiquement à l 'exclusion du clergé 
par la ty rann ie en mat ière d 'enseignement sous le p ré tex te 
dérisoire de liberté! Nous n 'avons plus d 'espérance de recon
quérir, de sauver la société que par l 'éducation, et nos enne
mis veulent nous exclure de la société, nous et notre Évan
gile, en nous chassant de l 'éducation, de l ' instruction, des 
charges influentes ; ils se sentent au momen t de réussir. 
Pour nous, plus nous sommes près de leur succès, plus nous 
nous savons près du nôt re ; nous rentrerons dans la société 
et dans l 'éducation, b rusquement ou lentement , mais bien
tôt ; tou t nous l 'annonce, il faut que nous y rentr ions ; et, 
pour nous me t t r e en mesure d 'y remplir nos fonctions qui 
sont des fonctions sacerdotales et apostoliques, il faut nous 
former nous-mêmes au sacerdoce et à l 'apostolat par les 
é tudes qui p réparen t les prêt res et les apôtres . 

L 'éducat ion pu remen t laïque est une des formes et la 
conséquence la plus immédia te de la séparat ion de l 'Église 
et de l 'Éta t , c'est not re expuls ion de l 'éducation ; et comme 
l 'éducation est le moyen le plus excel lent de la prédicat ion 
Évangél ique , c'est l 'abolition de cet te préd ica t ion . 



I I . C'est en Europe que se donne la gloire ; tout h o m m e 
qui a une g rande vérité à montrer , quelque chose d ' impor
tan t à publier, s 'adresse immédia tement à l 'Europe, et ne 
pense guère a u x autres régions, « car le reste du monde , 
comme dit Hello, est une tête sans regard » ! 

E t ceci est vrai surtout pour la F rance qui, sous le rap

port de l'activité, est à l 'Europe ce que l 'Europe est à l'uni

vers. J e dis sous le rapport de Y activité \ car pour ce qui est 

de la pensée, des idées premières, de l ' inspiration première 

des œuvres, c'est de R o m e que cela nous vient ; et, pour 

expr imer le rôle de R o m e dans le monde, je m'en tiens à 

ce mot de Pie I X qui la définissait un j o u r : Le cerveau de 
/'univers / Rien de plus immobile et de plus 'inactif par 

soi-même que le cerveau ; il est pour tant la source de tout 

mouvement et de toute action. R o m e est exac temen t cela 

dans le monde. Pour la France, elle est l 'action en tout ; 

m ê m e dans la doctrine elle peut l'être, elle doit le devenir, 

elle doit donner une puissante impulsion et une magnifique 

direction au développement doctrinal . Or, je crois que sous 

le rappor t de la tranquill i té politique et religieuse, de l 'ap

plication du principe catholique à toute la vie sociale et 

a u x insti tutions publiques, des œuvres apostoliques et du 

parfait développement théologique, l 'Europe sera tourmen

tée et impuissante, ses efforts seront sans succès complet , 

et elle ne fera rien de solide ou de définitif, t an t que la 

F rance ne sera pas revenue complè tement au vrai, et ne se 

sera pas mise à la tête de ce que j ' appel le l'activité catholique. 

Pour expl iquer ce rôle que j ' a t t r ibue à la France , et me 

justifier du reproche d'orgueil nat ional qu'on nous fait si 

souvent, j ' invoque le témoignage de J. de Maistre, qui ne 

nous épargne pas. Il faut que l'idée théologique rentre dans 

sa presse, ses insti tutions, sa vie sociale, son gouvernement , 

et pour cela qu'elle commence par rentrer complè tement 

dans l 'éducation sacerdotale! Or, l'idée théologique doit être 

prise à Rome. ; et je dirai, sous ce rapport , ce que J. de 

Maistre dit du prosélytisme: En fait d 'éducation, tou t ce qui 

déplaî t à R o m e ne vaut rien. 
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I V 

L'ÉDUCATION CLÉRICALE ET L'ÉDUCATION NATIONALE 

I. Nous avons sous la main et au tour de nous une foison 

de brochures, de publications catholiques, de product ions 

émanées du sacerdoce, d'articles .de revues et de j o u r n a u x , 

qui prouvent jusqu 'à la satiété que le triste é ta t de notre 

société et les m a u x don t elle est frappée ou menacée, sont 

lcfruitdes idées fausses,des doctr ines subversives qui régnent 

parmi nous, et que ces idées sont le fruit de l 'éducation et 

la suite toute naturel le du malheureux éta t de l 'enseigne

ment public. La p lupar t de nos hommes publics, dans leurs 

discours, déplorent le même malheur . U n a n i m e m e n t on 

expl ique le mal social par le vice de l 'enseignement public, 

et on a raison. Cet te explicat ion a été reprise sur tous les 

tons, prouvée dans tous les sens et par tous les a rgumen t s 

imaginables. 

Mais c'est là une idée générale qu'il faut spécifier, si on 

veut remédier à ce tr iste é ta t de la société ; en d 'autres 

termes, il faut prendre le mal à son origine et à sa source 

première, remonter des conséquences a u x principes et, de 

cause en cause, arriver à la cause première pour la détruire . 

Or, cet é ta t de l 'enseignement, cause de tout mal, est lui-

m ê m e une conséquence ; je veux dire que l 'éducation ecclé

siastique, l 'enseignement sacerdotal , est la clef de voûte de 

l 'éducation sociale ; celle-ci doit nécessairement, fatalement 

aller mal, si celle-là va mal, et il ne saurai t en être au t re

ment . Or, l 'enseignement sacerdotal s'est considérablement 

affaibli ; donc la source du mal est là, tout le reste est con

séquence ou fruit, et ne doit être comba t tu qu'en seconde 

ligne. 

D a n s les pays demeurés profondément catholiques, l'en

se ignement est resté à sa hauteur , tout n'est pas à refaire, 

le sel de la terre a conservé sa vertu, son action peut être 

en t ravée m o m e n t a n é m e n t , mais il demeure le généra teur 

du mouvemen t qui, bientôt , se dessinera, le levain qui, mêlé 

à la pâte, produira la fermentat ion. D a n s ces contrées 
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privilégiées, l'action du clergé demeure immense, totale, 
non plus dans les régions du pouvoir et sur la politique 
générale, car les principes révolutionnaires sont entrés là 
et y régnent dans toute leur puissance ; mais ces principes 
funestes ne se sont pas encore installés dans le peuple grâce 
à l 'enseignement sacerdotal ; pour pervertir le peuple, il 
faudra enlever l 'enseignement sacerdotal et s 'at taquer a u x 
séminaires. Nous avons un grand exemple de ce fait en 
Espagne ; l'action sacerdotale y est nulle en politique gou
vernementale mais complète sur le peuple ; le peuple y est 
uni auclergé,et cette union est la ressource et l 'espérance de 
ce pays. C'est ce que disait Pie I X en 1872 à une députa t ion 
espagnole « L a nation espagnole se raffermira; l'union du 
clergé avec le peuple ramènera la pa ix du royaume et for
tifiera les croyances. » 

L'union du clergé et du peuple, voilà ce que nous n 'avons 
plus, précisément en raison de la perte de l 'enseignement. 
E t c'est pourquoi un de nos évêques les plus théologiens, 
Mgr Pie, ne craignait pas de traiter, dans son mandemen t 
de carême pour l 'année i872,cette grave question de « L ' O p 
position à Dieu manifestée par l 'opposition au prê t re ». E t , 
en effet, nous avons, en pe rdan t not re enseignement , perdu 
notre action sur le peuple, nous sommes sortis de lui. De
puis la Révolution, la situation réciproque du clergé et du 
peuple, en France, c'est, du côté du prêtre, la défiance, du 
côté du peuple, l'indifférence, la haine ou le dégoût . Oui, le 
prê t re est dépaysé au milieu du peuple, depuis que, pour 
mieux s'y appayser, il a qui t té ce qui était sa raison d 'ê t re . . . 

I I . Le fruit de l 'éducation chrétienne, en général, c'est de 
faire que la foi chrét ienne et, en définitive, la vérité dog
mat ique saisisse fortement, par tous les moyens possibles et 
sous toutes les formes, imprègne profondément et dans 
toutes ses puissances l 'intelligence du jeune homme. A mon 

1. Disc, du 13 mai 1872. 



avis, si ce résultat est produit , tout ce qui const i tue la vie 
chrét ienne pra t ique s'en suivra nécessairement dans la gran
de majorité des âmes. Si c'est là le fruit de l 'éducation chré
t ienne en général , que sera-ce de celle du peti t séminaire ? 
et si l 'éducation du peti t séminaire, qui est l 'éducation chré
t ienne à sa plus hau te puissance, étai t cependan t si peu 
chrét ienne sous ce rappor t du travail de transformation de 
l 'intelligence, que faut-il penser des collèges même chrétiens, 
mais la ïques? E t si l 'éducation, dans une nat ion entière, est 
si peu chrét ienne, c o m m e n t s 'é tonner que cet te nation aille 
à la dérive et a u x idées malsaines ? Quod si sal evanuerit.... 

On crie a u x j o u r n a u x et a u x autres moyens de perver
sion du peuple, et on a raison. Mais sous cet te cause, qui 
est el le-même un effet, la source du mal, où est-elle ? 
D a n s l 'ordre d'idées dont il s'agit ici, la source de tout mal, 
c'est que la source de tout bien soit tarie ou insuffisante ; 
car, à la na ture humaine ôtez le préservatif surnaturel <qui 
est p remièrement la foi installée dans le tabernacle de l 'hom
me — je veux dire dans l ' intelligence, maî t resse et règle des 
autres facultés — ôtez cela, que reste-t-il ? Lisez la Préface 
à la Vie de N.-S. par L. Veuillot ; j ' a ime le mot énergique 
que je me rappelle y avoir rencontré, et par lequel il carac
térise la morale produi te dans le paganisme par la sagesse 
humaine dépourvue de révélation ; il appelle ce t te morale 
une quintessence de corruption. Nos beaux classiques, qui 
sont le superfin de tout ce que le paganisme a produi t de 
plus exquis , me font l'effet de ces toutes peti tes boîtes bien 
précieuses où les pharmaciens enferment, avec un soin pieux, 
quelque onguent admirable et supraterrestre , ex t ra i t par 
mille opérat ions délicates des plus intimes réservoirs de la 
nature . Leur morale est comme cela ; c'est une quintessence 
exquise et délicate, capable, é tan t délayée par l 'éducation 
dans les intelligences, de porter la peste dans toute une 
générat ion, avec espoir qu'il ne sera pas de si tôt possible 
d 'ext i rper et de faire mourir le ge rme empoisonné répandu 
par cette opérat ion chimique. 

Not re F rance est un peu malade ; et ceux qui croient que 



dix ou vingt ans, même avec un gouvernement excellent , 
lui rendront sa santé intellectuelle, sa sève de vie chrét ienne, 

,ceux-là se met ten t les d ix doigts dans l'œil. Si la France 
ressuscite, ce que j ' espère fermement et avec exul ta t ion, ce 
ne sera pas comme cela tout d'un coup ; ce sera lentement , 
comme elle a été formée ; et la vie lui reviendra comme 
vient toute vie chrétienne, per modum seminis ; puisque 
N.-S. a dit : Semen est Verbum Dei, et que rien de ce qui 
doit être chrétien ne peut avoir la prétention de le devenir 
qu'en recevant cette semence surnaturelle, Verbum Dei\ un 
enseignement intellectuel. Cet te idée d 'enseignement, elle 
prend en France , depuis d ix ans ; c'est déjà Verbum ; mais 
je ne vois pas bien que, jusqu'ici, ce soit Verbum Dei. 

* 
* * 

I I I . Que l'avenir rende à la nation française ses belles 

études, sa vieille organisat ion catholique, cet te formation 

puissante du moyen âge, ses insti tutions anciennes sur tout , 

rafraîchies et enrichies par l 'expérience, les malheurs , les 

inventions et les progrès intellectuels qu'on ne peut nier, et 

auxquels les fautes mêmes et les erreurs se t rouveront avoir 

concouru par la grâce de Dieu qui tire le bien du mal et 

qui vincit in bono malum, et l'on verra de beaux t ravaux . 

Alors revivra la belle théologie, plus belle encore que dans 

le passé, enrichie et ornée de toutes les nouvelles décou

vertes. 

Comme on l'a travestie et massacrée en France , depuis 

trois siècles, l'idée de la théologie ! Cette idée, il faut qu'on 

la reprenne. J e ne sais ce qui adviendra des Universi tés 

catholiques nouvel lement fondées ; mais ce que je sais, ce 

que je n'ai pas peur de prédire, c'est que cer ta inement leur 

avenir est là : ou elles ent reront dans cet te idée et dans ce 

mouvement théologique, ou elles mourront , soit de leur 

belle mort , soit au t rement ; et, dans tous les cas, le mouve

men t dont je parle s'achèvera, car Dieu a toujours un grand 

bu t quand il pose une grande cause. 

Quand les insensés qui assassinent aujourd 'hui not re 



France , auront été balayés c o m m e tan t d 'autres — ce qui 
ne peut guère tarder , car la vitesse fébrile avec laquelle ils 
se hâ ten t de faire leur œuvre lentement et sûrement p rouvent 
qu'ils ont l ' instinct du peu de t emps qui leur est donné — 
alors on reverra une belle floraison des sciences sacrées, les 
écoles cathol iques germeront , surgiront, fleuriront de toutes 
parts , la mé thode cathol ique reprendra la place d 'honneur. 

IV. L a science n'est pas une plante qu 'on puisse faire 

naî tre artificiellement, c o m m e un fruit en serre chaude, ou 

mourir sub i tement ; et il n 'est pas loisible à un prince de 

décréter qu'elle va fleurir dans ses É t a t s , ni à un savant ni à 

une académie de la répandre et de la populariser en peu de 

jours ou d 'années. Il faut pour cela une ap t i tude de l'intel

ligence nationale, un é ta t des esprits, et un concours de 

circonstances qui préparen t et amènen t nature l lement et 

de loin cette res taurat ion. La science ne se décrète pas ; on 

peut la favoriser, mais pas la forcer ; et c'est ici que la liberté 

de l 'homme s 'exerce sur tou t et que les intell igences mon

t rent qu'on ne peut les enchaîner. C'est une sorte de végéta

tion morale qui condui t graduel lement , na ture l lement , p ro 

videntiel lement et en dehors de tout effort humain explici te, 

réfléchi e t voulu, les nat ions de la barbarie à la civilisa

tion. — 

Ainsi, au commencemen t de ce siècle, l 'Empereur de 

Russie se pri t d'un beau zèle pour la science, et voulut l'éta

blir èn Russie en ins t i tuant des académies. J. de Maistre en 

parle p la i samment dans ses Lettres sur l'éducation publique 
en Russie. 

Q u a n d une nation est faite pour la science, et préparée à 

en recevoir le ge rme et à en développer la germina t ion et 

la croissance, le germe, t ranspor té d'ailleurs, se révèle tou t 

à coup là où on ne le soupçonnai t pas, tous les esprits se 

tournen t de ce côté, les sociétés savantes se forment d'elles-

mêmes , e t tout le travail de l 'autorité se borne à leur donner 

le droi t d 'entrée, puis la protect ion et la forme, et à diriger 



le travail. Par d 'autres moyens, on n'obtient que du pé-

dant isme. 

Ainsi en est-il pour la science sacrée qui c o m m a n d e toute 
la condition intellectuelle d 'une nation. Ce ne sont pas des 
livres, des académies, des décrets même des papes, qui 
la rétabliront ; mais toutes ces causes agiront ensemble pour 
saturer l'esprit public, et alors la science sacrée reviendra 
toute seule et naturel lement . 

# * 

V. Les é tudes doctrinales, en t an t qu'elles sont le regard 

profond et recueilli de l 'intelligence sur la substance et le 

fond des vérités révélées, ont été détruites. Dès lors, le cler

gé est devenu superficiel dans son intelligence, il a perdu 

l 'apanage de la profondeur, de la solidité et de la fécondité 

de l'esprit. 

Du clergé, ce mal devait couler sur la part ie éclairée de 

la nation, car elle relève intel lectuellement du clergé plus 

qu'elle ne croit, même quand elle ne le croit pas, même 

quand le clergé ne le croit pas. Or, que cet te partie éclairée 

de la nation soit devenue superficielle, cela n'a pas besoin 

d 'être prouvé, et il serait cruel d 'y insister. C'est cette légè

reté moderne,si opposée à l 'ancien caractère français et à la 

vraie nature française toujours, vivante et prête à remonter 

quand on la nourrira, qui nous a fait t an t mépriser et qu'on 

a prise si à tort pour le fond de notre na ture au point que 

la superficialité française est devenue un proverbe en Europe . 

Avec cet abandon des études profondes, avec cette légè

reté, il y avait encore une l i t térature, des études, des produc

tions de l'esprit, une sorte de fécondité intellectuelle quel

conque. Or, tout cela se ressent de l 'esprit qui l'a inspiré, 

tout cela est superficiel, léger, sans profondeur, sans portée, 

sans pensée, sans fécondité. 

* 

V I . Au X V I I e siècle on a désurnatural isé l 'éducation 

cléricale ; c'est là, n'en doutez pas , le commencement de ce 
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long et infernal travail qui est l'inverse de la conversion de la 
France , de sa civilisation, et qui s'évolue depuis trois siècles, 
se déclarant et s 'accentuant de plus en plus, je veux dire la 
déchrist ianisation, la sécularisation de l 'éducation. Vous 
savez tous les m a u x que nous en a t tendons et que,consciem-
ment ou non, veulent produire ceux qui poussent à ce tra
vail, ces -insensés qui se d i spu ten t aujourd'hui le privilège 
de perdre et d'affoler la F rance , de rendre son mal le plus 
incurable possible, et de laisser dans son His toi re un nom 
hon teux et maudi t au milieu des aut res noms hon t eux que 
nous avons déjà. T o u s ces m a u x viennent, selon moi, de la 
source que j ' ind ique . 

Il n'est pas bien é tonnan t que le résultat où l'on devait 

aboutir par le travail du t emps n'ait pas été aperçu dès 

l'origine, quand il étai t encore dans son germe, et qu'aujour

d'hui même, q u a n d nous é tudions le passé, nous n 'aperce

vions pas tout cela d a n s ce bri l lant X V I I e siècle, que nous 

n'y voyons que ce qui apparaî t , sur tout si nous faisons de 

l 'histoire morcelée, si, pour étudier une époque, nous la sé

parons des suivantes. U n c h a m p peut être couvert encore 

des moissons semées à une saison antérieure, et por ter déjà 

les semences funestes qui ne produiront visiblement que 

plus tard. 

V I I . L a compagnie de Jésus, plus que toute aut re famille, 
a eu la gloire de produire de ces hommes de principes ; elle 
est encore le terrain sur lequel la vitalité et la fécondité de 
l 'Eglise se por te et se manifeste avec le plus d'éclat. Les 
théologiens, les saints , les h o m m e s de principes surgissent 
c o m m e unegermina t ion naturel le de ce sol puissant et fécond. 
Aussi est-elle une des puissances et des principales espé
rances de l 'Eglise. C'est vous autres, Jésuites, qui sauverez 
la France , parce que vous sauverez le clergé séculier,en gar
dan t l 'arche sainte des vrais et purs principes. 

Ce Jésui te , contre lequel on aboie tant , il sauvera le cler

gé de l 'affadissement, de l'esprit mondain , du libéralisme ; 



il le sauvera de la per te des principes, de l'affaiblissement 
de la vie surnaturel le, des idées malsaines, de ces infiltra
t ions et de ces senteurs d'hérésies don t l'air est plein et 
qu'on respire par tout . Il le sauvera, en lui conservant le 
goût de la vie intérieure, en lui prêchant ces d e u x grandes 
idées qu'il a été, dès l'origine, appelé à défendre contre le 
protes tant i sme : V autorité de V Église, et Y influence du prin
cipe surnaturel dans le monde ; il le sauvera par ses livres 
qui remplissent nos bibliothèques et qui nous donnent le 
ton et la règle jus te en toutes choses, en spiritualité, en 
théologie, en polémique, en science, et qui sont aussi pour 
nous, missionnaires, jusque dans ces pays lointains, a u x 
ant ipodes de la civilisation chrét ienne et a u x avant-postes 
de la catholicité, pour nous, privés de t an t de ressources 
spirituelles, une nourr i ture et une préservation ; il le sauvera 
par son enseignement théologique qui donne la règle par 
son inflexibilité en face des erreurs modernes et des illusions 
libérales, qui est une invariable prédication des vrais pr in
cipes ; par ses Écoles où il donne le type de la formation 
des chrétiens et des prê t res ; par ses sermons qui nous don
nent l 'exemple de l'esprit apostol ique; par la générat ion 
robuste de prêtres et de chrétiens que, chaque année,il verse 
dans la société française pour neutraliser l 'œuvre de démo
ralisation du siècle; par sa direction et sa spiritualité si ca
tholique qui nous sout ient ; par ses exemples qui nous éclai
ren t ; par ses œuvres si nombreuses et si variées qui nous 
donnen t l'élan et nous t racent la voie ; par sa dévotion au 
Sacré-Cœur dont il est l 'apôtre. 

Cela n 'empêche sans doute que l'on crie encore : Au J é 
suite ! E t que quelques-uns même de ceux que le Jésui te 
aura éclairés et sauvés, à leur insu peut-être, se méfient de 
lui et l 'aient en suspicion. N ' impor te , pourvu que le bien 
soit fait et que Dieu le sache, il importe assez peu qu'on 
rende justice sur la terre à ceux qui le font. 



C H A P I T R E - X V I I 

L ' É g l i s e e t la q u e s t i o n s o c i a l e . 

I 

I N F L U E N C E D U P R E T R E T H E O L O G I E N S U R LA S O C I E T E 

I. S'il a fallu les Pères de l 'Église, c'est-à-dire des saints 

et des théologiens — et quels saints, quels théologiens ! — 

l 'élément surnature l dans les d e u x formes sous lesquelles il 

est o rdonné à s'infuser dans l 'humanité, la sainteté et la 

doct r ine ; s'il a fallu cela, dans les premiers siècles du chris

t ianisme, pour rendre chrét ienne la société européenne, que 

faudra-t-il pour la conserver chrét ienne, ou pour la faire 

redevenir chré t ienne si elle ne l'est p lus? Quel travail c'a dû 

être, quelle entrepr ise formidable, d'infuser à ces nat ions 

immenses et si païennes de l 'Europe, l 'esprit chrétien, de 

les imprégner de l 'Évangi le ! Le fait extér ieur de la conver

sion, la conversion matériel le des individus, si n o m b r e u x 

soient-ils, n'est rien en comparaison, et ce t te par t ie du t ra

vail de l 'apostolat qui t ombe sous l 'Histoire et qui se raconte, 

n'est que le petit côté de la propagat ion du christ ianisme ; 

le g rand côté est celui-ci : Mundum imbuere Evangelio. Or, 

c'est pour ce travail qu 'avec la sainte té héroïque il a fallu 

la doctr ine éminente dans le clergé. On ne me contestera 

pas qu 'un travail moins complet sans doute , mais pour tan t 

semblable e t d 'une difficulté comparable , est à refaire dans la 

société chrét ienne d'aujourd'hui ; il faut la ré imprégner de 

l 'Evangile , parce qu'elle s'en est dés imprégnée ou qu'elle 

s'en désimprègne. Donc il faut les mêmes moyens . 



Il faudrait décrire ici le travail qu 'opère sur la société le 
clergé mêlé à elle et occupé, dans le détail infini du minis
tère apostolique, des diverses posit ions ecclésiastiques, des 
relations sociales de chaque jour et de la vie entière, occupé, 
dis-je, à rectifier les idées du peuple , à redresser les intel
ligences, à conserver les vraies not ions des choses de l'es
prit, à poursuivre l 'erreur sous toutes ses formes, à se mêler, 
d i rectement ou indirectement , de l 'éducation. Ce travail 
quotidien et de détail , ces mille et mille peti ts soins que 
tant de prêtres, placés dans les positions inférieures et mêlés 
de si près au peuple, rendent à la part ie de la société qui 
leur est confiée ; ce travail imperceptible, mult iple et puis
sant en raison de sa pat ience et de sa multiplication, voilà, 
en vérité, ce qu'il faut viser, ce qu'il faut soigner, ce qui, 
bien dirigé, bien condit ionné, selon l'esprit et les règles de 
l 'Eglise, peut et, s'il y a une logique de la g râce et des ga
ranties de fidélité dans les promesses de Dieu , doit conser
ver la foi là où elle est, la ramener là où elle n'est plus ou 
pour mieux dire, là où elle s'affaiblit. 

* * 

I I . Le travail de restaurat ion chrét ienne de la France sera 
long et difficile, d ' au tan t plus difficile et plus long que la 
France va plus loin dans le mal. J e le sais, il y avait déjà 
en France , quand j ' y étais, et il y a encore des esprits qui 
pensent que dans certaines condit ions la France se conver
tirait vite. Non; il y faudra, de toutes façons, bien du temps. 
L a conversion d'un peuple ne se fait pas ainsi d 'enthousias
me ; et pour ceux qui ont vu quelle terrible affaire c'est que 
d 'amener ou de ramener à la foi je ne dis pas un cœur cor
rompu, ce qui est déjà difficile, mais, ce qui l'est bien plus, 
une intelligence égarée par le péché de l'esprit, il est facile 
d 'apprécier l ' immense besogne, la formidable besogne de 
la conversion d'un peuple. 

Four guérir, il y a bien des condit ions ; voici la plus im
por tan te et la plus difficile, c'est l ' installation du dogme ; 
et tel est le but de cette restaurat ion de l 'éducation qu'on 



ten te et où tout le monde sent bien que gît le salut. Mais 
le seul moyen de remplir cet te condit ion, c'est la res taura
tion de l 'enseignement théologique dans le commun du clergé 
par les séminaires. Au t r emen t , on aura beau gémir, on ne 
gagnera rien. 

Je dis que cet te condition est la plus difficile, voici pour
quoi : L 'espri t est orgueil leux, le péché de l'esprit est un 
péché d'orgueil ; or l'orgueil est le plus en tê t é des vices et 
le plus difficile à guérir, parce que sa nature même est de 
repousser le remède ; il ne peut pas se guérir par a t t aque de 
front, mais seu lement en sous-œuvre, par des moyens lents 
et qui p rennen t le mal d'en bas. 

Quand on aura dans tout le clergé des ouvriers actifs, 
consacrant toutes leurs énergies, tout leur t emps à travailler 
par tout , chez les humbles , chez les peti ts , à infiltrer dans 
les âmes des idées chrét iennes, alors on verra ; mais encore 
faudra-t-il du temps . Il y a deux sortes de moyens possi
bles de conversion pour un peuple, la foudre et la brise ; la 
théolpgie, c'est la brise. Dieu ne converti t j amais les peuples 
par la foudre, mais par un apostola t lent et de détail . 

Encpre , m ê m e quand on aura converti les enfants, les 
tient-on, pour toujours, et n 'y a-t-il pas, pour détruire bien
tôt l 'œuvre du prêtre , l ' a tmosphère de luxure et le souf
fle d ' impiété. 

On compta i t t rop sur Henr i V ; c'était jus tement par 
paresse ; aussi est-ce peut -ê t re pour cela que Dieu ne l'a 
pas donné. J ama i s Dieu n'a converti par les pouvoirs civils, 
bien qu'il les ait employés comme ministres ; aujourd'hui 
plus que jamais il semble vouloir se passer de ce moyen ; 
du reste, plus l 'Église est riche de clergé, plus elle se passe 
des rois. 

Ceux qui espèrent une conversion si p rompte ne comp
tent pas avec t an t de blessures invétérées qui sont guéris
sables, mais avec le t e m p s ; il faudrait un miracle envers 
chaque individu pour opérer un changement si p rompt . 
L 'expér ience de la guerre de 1870 a mont ré combien le mal 
est profond et incapable de cet te guérison ins tantanée . 



Si quelque chose eût pu l'opérer, c'eût été un pareil orage. 

L'école du malheur devait nous convertir ; elle a fait le 

contraire ; pourquoi ? Parce que la foi fait défaut. 

I I I . L a vérité, reçue par une intelligence, y fermentera 
peu à peu par la réflexion et sous l'influence de la grâce ; 
elle agira dans cet te intelligence per modum seminiss C'est 
la loi que rien ne se produit dans le christ ianisme que per 
modum seininis ; voyez et méditez cela en lisant la parabo
le de la semence. Senien est Verbum Dei ! Que ce mot est 
philosophique en même temps que chrétien, et qu'il ex 
pr ime bien la manière de faire du S t -Espr i t en même temps 
que la marche suivie par l 'esprit humain , individuel ou so
cial, dans ses modifications et ses t ransformations. 

C'est sur tout en Chine que nous voyons la réalisation 
saisissante de cet te parole. U n e vérité, jetée dans une âme, 
agit sur elle peu à peu et nous l 'amène à la longue ; un 
chrétien, je té seul en plein pays païen, y prépare la voie et 
y répand l 'Evangile, rien qu'en faisant connaître la religion, 
en donnan t occasion au missionnaire, au catéchiste, d 'ap
paraître, en faisant venir de bonnes idées ; rien qu 'une 
prière faite, une messe dite dans un pays voué tout entier 
au paganisme, tue combien de démons , et fait descendre 
combien de grâces! Une œuvre commencée dans un district 
est la première maille d'un réseau qui se construira peu 
à peu. 

* * 

IV. On est très divisé, quand il s'agit de trouver les 

moyens spéciaux à prendre contre le mal. Pour agir effica

cement, il faut agir avec uni té ; au t rement , chacun tire à 

soi et on ne s 'entend pas, ou m ê m e on se combat ; pour 

arriver à l 'unité, il faut arriver a u x idées saines, au t rement 

on sentira toujours le malaise de l 'erreur et de l ' impuissan

ce, et on se déba t t r a pour sortir du faux ; pour arriver a u x 

idées saines, il faut les prendre à R o m e qui en a le dépôt. 
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* 

V. Il m'arrive quelquefois d 'Eu rope des débris de jour
n a u x catholiques ; j ' y lis souvent , même dans des pièces 
émanées du sacerdoce, même dans des pièces épiscopales, 
que la France sera régénérée par l'ouvrier, et que l'ouvrier, 
régénérateur de la France, sera lui -même régénéré par les 
cercles laïques. Hélas !... 

* 

V I . Q u a n d la racine souffre, tout l 'arbre doit souffrir... 

C'est dans cet te eau bienfaisante, vivifiante et féconde 

de la doctr ine que le g rand arbre vient puiser sa v ie . . . 

Si le flambeau de la doctr ine s'éteint ou s'obscurcit au 

sanctuaire, l 'ombre de la mor t se répand de ce sanctuaire 

d'où doit part ir la lumière, et elle s 'étend sur les peuples 

avec sa mortel le influence. . . 

Cet te action de détail et sur les infiniment peti ts de la 

société, qu 'exerce l 'apostolat catholique, par le ministère si 

humble et si puissant, si peu en relief devant les hommes , 

mais si beau devant Dieu, de l 'évangélisation des campa

gnes : voilà le travail in t ime et de détail, la transfusion du 

sang chré t ien . . . 
* 

* * 

V I I . La mission de l 'enseignement ecclésiastique n'est 
pas, comme on le suppose quelquefois, de former quelques 
théologiens, des canonistes, capables de donner à l 'évêque 
une consul ta t ion, de résoudre, une fois ou d e u x l'an, un 
cas difficile, de tirer quelque confrère d 'embarras , ou de 
composer une sor te de sénat intellectuel, répandu de loin en 
loin dans le diocèse, pour résoudre, à t emps donné,pro tem-
pore opportuno, les cas difficiles et ex t raordina i res . Non. L a 
mission de l 'enseignement théologique, c'est de faire circu
ler, dans la masse même de la nat ion, l'esprit de la théologie 
qui a sa source dans les études sacrées des prêtres, et ses 
réservoirs nécessaires dans chaque intelligence sacerdotale : 
Labia sacerdotis custodient scient iam. Il ne s'agit pas non 



plus, qui prétend cela ? de faire une nation de théologiens, 

mais une nation théologique, à la bonne heure, une nation 

formée théologiquement ; j e sais que ce mot est choquant 

pour les rationalistes, mais peu importe . 

V I I I . Pour qu'il y ait assez de foi,de notions chrétiennes, 
d'esprit chrétien, dans le peuple, il faut qu'il y en ait une 
surabondance dans les prêtres — ils seront semblables à 
ces réservoirs qui a l imentent de leur surabondance de nom
breux canaux groupés au tour d 'eux. C'est par l 'éducation 
théologique que cet te surabondance de foi sera dans les 
intelligences sacerdotales. 

* 
* # 

IX . Quoi de plus beau, de plus a t tachant que la conversa

tion d'un prêtre théologien, cette conversation faite d'esprit 

délicat et élevé, d 'expérience, de principes profonds et soli

des, de conviction a rden te et de ferme bon sens. 

X. Cet enthousiasme, cet te allégresse, cet te splendide 
poésie de la foi sacerdotale unie à la justice, c'est-à-dire, 
à l ' innocence de la vie, on l'a oubliée ; les saints la connais
saient !... 

Ce repos délicieux, ineffable et fécond de l 'intelligence, 

cet te possession joyeuse, assurée et radieuse de la vérité, 

c'est l 'état ordinaire et, pour ainsi dire, inamissible du théo

logien, parce qu'il se sent dans le plein océan de la vérité, 

de la lumière. C'est tout le contraire de l 'état de cer tains 

sceptiques don t notre malheureux Jouffroy est le type, é ta t 

de tou rmen t douloureux et de stérilité désolante. 

I l es tcur ieux ,e t c'est un digne sujet de nos méditat ions, que 

la croyance du mystère, c'est-à-dire le sacrifice des lumières 

de la raison, aboutisse précisément à une satisfaction si 

complète de l ' intelligence. 

.** 
Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 2 1 



X I . L 'heureuse, salutaire et pour ainsi dire rafraîchissante 
influence qu 'exerce sur les âmes, sur la société, un prê t re 
théologien, est admi rab lement décrite dans le passage de 
l 'Ecclésiastique que T Eglise a mis à l'office des Docteurs . 
Il est bon et reposant de lire ce passage ; il est bon et 
reposant aussi de voir l'action du bon prêtre théologien au 
milieu d 'une populat ion. Ses conversations redressent en 
mille circonstances les idées, sa prédicat ion nourrie et forte 
instruit et éclaire, sa direction suave et substantiel le soutient 
et forme les âmes, son jugement sûr et sain éclaire au tour 
de lui une foule d 'âmes sur lesquelles, d i rec tement ou indi
rectement , t ombe encore sa parole. Sans doute , beaucoup 
ne croient pas à lui ; mais comme il est encore le seul hom
me vra iment éclairé sur les choses, capable d'avoir des 
idées, et des idées suivies, et de les exposer avec suite et 
preuves à l 'appui, il est encore le chef et le cen t re des gens 
bien pensants qui sont au tour de lui. 

II 

LA THÉOLOGIE ET LA QUESTION SOCIALE 

I. On aurai t tor t de croire que l 'action seule, même éner

gique, du pouvoir, suffit à comba t t r e le mal social. L e pou

voir a sans dou te son rôle légitime, utile, dans les quest ions 

d 'ordre matériel et de répression légale. Il a des devoirs de 

vigilance à remplir , dans l ' intérêt de la société don t il a 

reçu un m a n d a t spécial , et qui lui a confié le soin d'assu

rer, avec la sécurité publ ique, le respect de tous les droits. 

Mais il est certain que, dans le domaine des quest ions d'or

dre moral, il ne peu t exercer qu 'une influence insuffisante, 

s'il n'est secondé par les ense ignements de la religion. 

Les tendances actuelles des classes ouvrières sont une 

maladie morale. E v i d e m m e n t à une maladie morale il faut 

opposer un remède moral . E m p ê c h e r les prédicat ions déma

gogiques, répr imer les complo ts souterrains, c'est re tarder 

l 'explosion du mal, ce n'est pas le guérir ; et le salut de la 

société exige impér ieusement qu 'on le guérisse dans les 
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esprits, dans les cœurs, dans les imaginations, dans lés âmes. 
Ceci est sur tout et même exclusivement l 'œuvre de la reli
gion. L a force publique ne change pas les volontés. 

* 
* * 

I I . Le p rogramme de la polit ique chrét ienne appar t ien t 
à la théologie, et il importe qu'il continue d'être étudié à 
fond par le sacerdoce, et qu'il reste dans les intelligences 
sacerdotales. Quand même il serait inapplicable à la société 
moderne, comme on le dit à tort, si du moins on refuse de 
l 'appliquer, il impor te que le sacerdoce garde ce dépôt de 
not ions saines et d'idées catholiques, afin que, conservées 
là, elles se répandent peu à peu et in tempore opportuno dans 
les écrits et dans les esprits, et qu'on les retrouve quand le 
désarroi des intelligences sera devenu assez complet , pour 
qu'on sente le besoin de re tourner à des sources plus ant i 
ques et plus pures , à des t radi t ions plus éprouvées. 

* * 

I I I . L a science, mais la vraie.science de. Dieu, délivrera 

le monde de ces fantômes qui l 'éblouissent et de ces ulcères 

qui le rongent : elle délivrera les intelligences de ce cauche

mar désolant auquel on les a livrées ; enfin, elle délivrera la 

philosophie et les sciences humaines de ce vertige incurable 

et sans remède qui les entraîne irrésist iblement vers la folie, 

depuis qu'elles se sont privées de la lumière. Elles ont ,pen-

dan t ces d e u x ou trois siècles d'erreur, beaucoup travaillé 

pour about i r à bien peu de chose de définitif, de clair et de 

pra t ique ; le t emps se t rouvera cependant , par la miséricor

de de Dieu et en vertu du retour au vrai principe, n'avoir 

pas été perdu ; car elles auront fait une expér ience qui 

vaut, à elle seule, toute la peine qu'elles y ont prise ; et puis 

elles ont amassé de précieux é léments du g rand travail de 

synthèse catholique dont je ne me lasse pas de parler. É lé 

ments mor ts aujourd'hui comme les ossements de l ' Idumée. 

Mais le prophè te sera envoyé pour crier sur e u x la divine 

parole, et les rappeler à la vie, Vaticinare de ossibus istis ; 



et les éléments , aujourd 'hui disjoints, se rejoindront ,e t ceux 

qui les é tudiaient pe t i tement , séparément , au microscope, 

verront l 'ensemble. Et accesserunt ossa ad ossa unumquod-
que ad juncttiram sua m et iugressus est in ea spiritus et vi-
xerunt 

Tel est, selon moi, le sort et l 'avenir de la science ; et j 'ose 
croire que celui, cathol ique ou non, qui ne voit pas dans 
ce qui se passe aujourd 'hui dans les régions de la science, 
une préparat ion, au moins éloignée et peut-être assez pro
chaine, mais en tout cas certaine et évidente, de cet avenir, 
ne comprend pas les voies par où Dieu a résolu de conduire 
l 'humanité pour lui pa rdonner et la sauver, en lui faisant 
utiliser ses fautes. 

Ces tex tes , ces recherches, ce sont des éléments , mais des 
é léments inanimés et stériles ; ils n 'ont pas la vie par eux -
mêmes et ne peuvent la d o n n e r ; ce sont des ossements ; il 
faut que l 'esprit souffle sur eux , comme Ezéchiel, pour leur 
donner la vie. 

IV . Oui , vra iment , le bien est difficile à faire, sur tout 
parmi les hommes , mais enfin auprès de tous. Not re société 
entière est organisée pour la perdit ion — Totus mundus in 
malignopositus — ; nous ne tenons p lus l 'homme que par 
la naissance et la mort , et que vaut ce que nous ob tenons 
de lui à la mor t ? Les prophétesses, les j o u r n a u x chrétiens, 
les dévotules, les religieuses de tous les ordres et, en général , 
les pet i ts espri ts annoncen t une régénérat ion avec une foule 
de circonstances miraculeuses et par le moyen d 'événements 
polit iques don t on a t tend de t rop beaux effets, à mon sens. 

Ne croyons pas que, quand nous aur ions un gouverne
ment chrétien, ce qui est fort difficile à espérer, il me sem
ble, not re besogne à nous serait beaucoup plus avancée. 
Pour refaire la société, dans l 'état et au point où la voici, il 
faut ou bien un g rand miracle, ou bien deux ou trois siècles 
d 'une action sacerdotale forte, continue, profonde, é tendue, 

i . EzecJu, x x x v n . 
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consistant dans l 'union des efforts de tous et dans un travail 

d 'ensemble, et dirigé d 'après les principes évangéliques, 

c'est-à-dire d 'après la théologie. L e grand miracle national , 

Dieu peut le faire, c'est évident ; mais qu'on me trouve dans 

l 'Histoire un exemple , et dans l 'Evangile la possibilité d 'un 

miracle de cet ordre et d 'une nation qui, de pervert ie et 

d' incrédule, soit devenue fidèle en un an, ou même en d ix 

ans, ou même en c inquante ans. 

E n fait de prophét ies et d 'espérances de régénérat ion 

surnaturel le , je crois à cel le-ci : Vos estis sal terrœ ; e t je 

la t raduis ainsi : « C'est vous autres prêtres, qui sauverez 

le monde ; les grands rois et les belles lois sont d 'excellen

tes choses ; mais pour vous, il vous faudra travailler sans 

compter là-dessus ; d 'au tant plus que, dans tous les temps , 

l es lo i schré t iennese t lesbonsgouvernements ne v iennentqu 'a -

près votre œuvre , et quand vous avez por té votre fruit dans 
la patience. Pour moi, je t rouve que ' l e n œ u d de la question 

et la part ie la plus malade de notre corps social, c'est l 'édu

cation cléricale ; et quand je ne le saurais pas pour l'avoir 

vu, je le dirais a priori, et je ne craindrais pas de me t rom

per, car tout mal social vient de là ; quand donc je verrai 

cela régénéré, je croirai à la régénérat ion de la nation. Jus 

que là, chacun de nous ne peut travailler que sur quelques 

individus, a t te indre quelques âmes, agir sur des except ions . 

Toutefois, pour le moment , tout en se résignant à perdre 

tou te la part ie virile du t roupeau, le point impor tan t qui 

nous reste, c'est la formation chrét ienne des enfants, le dé 

veloppement du sens chrétien par la foi dans l ' instruction 

religieuse qui laissera toujours l 'âme peuplée d'idées surna

turelles, la formation de la conscience par un peu de piété 

qui les fasse au moins t rembler devant et gémir dans l 'état 

du péché. Oh! que tout cela se retrouve tout de même plus 

tard, et qu'ils sont encore bien aises de nous avoir là sous 

la main pour le cas de besoin. 

* # 
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Y. Parmi ces m o n u m e n t s de la restaurat ion doctr inale 

moderne, il faut compte r au premier r ang ces b e a u x écrits 

ép iscopaux qui on t été jetés en F rance depuis quelques 

années et qui, j o ignan t à la solidité du fond la beau t é de la 

forme, sont des m o n u m e n t s de la pensée théologique dres

sés au milieu de notre per turbat ion intellectuelle, et reven

diquent si hau temen t et si victorieusement la vérité, malgré 

les mensonges et au-dessus des erreurs du temps. 

Pour moi, ce que j ' admi re sur tout dans les écrits de plu

sieurs de nos grands évêques, c'est l 'adaptat ion, l 'application 

des notions éternelles a u x besoins particuliers de notre 

temps. C'est bien là l 'évêque docteur et pasteur, docteur 

pour savoir la vérité, pas teur pour en nourrir les peuples en 

la leur appropr iant . Ils savent, du même coup d'œil, péné

trer les profondeurs de la doctr ine et les besoins, les dan

gers, les maladies de la société. Cet te science, à la fois théo

rique et prat ique, c'est l'idéal ; elle est le propre du prêtre 

et de la théologie. 

I I I 

I N F L U E N C E SOCIALE, P O L I T I Q U E E T U N I V E R S E L L E D E L ' E N S E I G N E -

M E N T T H É O L O G I Q U E 

I. Au sens de l 'Évangile, on a raison d'accuser le clergé 
d'agir sur l 'ordre social, et de glisser, d ' imposer son influence 
dans la poli t ique ; c'est une accusation renouvelée des Grecs 
et qu'on nous a faite souvent. Mais pour ce genre d'influen
ce on n'a rien à nous opposer ; et si nos ennemis, ceux qui 
ja lousent cet te influence, n'en peuvent exercer une pareille 
par leur enseignement , il ne faut pas leur en savoir gré, ce 
n'est pas leur faute. 

On a m ê m e raison d 'appeler cette influence occulte, si par 
là on entend ce qui n'est pas matériel , physique, visible à 
l'œil du corps ; elle est occulte comme tout ce qui est intel
lectuel. D e plus, elle agi t l en tement et sensim sine sensu... 
suaviter et fortiter ; on ne la voit pas progresser, et souvent 
ceux qui l 'exercent n 'y pensent pas, ne s'en rendent pas 
compte . U n bon curé agi t pu i s samment sur la politique, 



— 327 — 

parce qu'il agit sur l 'intelligence du peuple qui est le moteur 
des transformations politiques ; aussi M. Thiers Tappelle-
t-il le « rectificateur des idées du peuple ». 

En un aut re sens, cette influence n'est pas cachée ; notre 
doctr ine et la manière dont nous la livrons, soit a u x pasteurs, 
soit au peuple, est publique, visible à tous ; nous suivons ce 
que Jésus-Christ nous a prescrit: Quod in aure audistis prœdi-
catê super tecta. Si notre enseignement prend mieux et agit 
plus irrésistiblement que le vôtre, t an t mieux pour nous, 
t an t pis pour vous ; c'est peut-être du reste une preuve en 
sa faveur. 

Cette sève surnaturel le , mise su rabondamment dans l'in
telligence et l 'âme du prêtre , puis répandue par lui dans 
son ministère et sa prédication, est comme une essence de 
vie divine renfermée dans ces réservoirs sacrés de la religion 
et qui, de là, se répand suavement dans les m œ u r s et les 
lois, dans la société et dans le m o n d e . . . 

Quelle que soit l 'inutilité apparen te de ses t ravaux, de 
ses études, de sa prédication et de son zèle, au milieu du 
triste courant qui empor te la société, le prêtre, formé à l 'É
cole des principes et comprenant ainsi sa mission, ne peut 
pas oublier que sa parole est une semence, qu'il est lui-mê
me le sel de la terre et la lumière du monde , et que, pour 
porter du fruit, le grain doit mourir en terre. 

Combien serait encore puissante pour la régénération 
d 'une nation, sur tout d 'une nat ion comme la nôtre, une 
phalange d'esprits formée à cette vraie École théologique 
et qui, sor tant des séminaires, munie de ces principes sûrs 
et fermes, fortifiée contre l'esprit du siècle par de telles étu
des, et armée, pour remplir sa mission, de toute la force que 
donne une pareille préparat ion, se répandra i t par tout dans 
la société, occuperait les postes sacerdotaux comme des 
postes militaires d'où elle doit faire sentinelle et combat t re , 
saupoudrera i t ainsi la société, et lut terai t avec ce bel en
semble contre l 'erreur doctrinale et morale ! Cer ta inement 
elle vaincrait, à moins que l 'Écri ture n'ait ment i en disant : 
Hœc est Victoria quœ vincit munduni, fides nostra ! 



I L L a per te de la foi ne met pas en péril la religion seule, 
mais ce quelque chose de délicat, de précieux et de profond 
qu'on n o m m e la raison publique, le bon sens général . L a 
conservation de la foi dans un peuple est la garant ie de la 
conservation du bon sens. C'est là une vérité que la raison 
n'aperçoit pas, mais que l 'Histoire et l 'expérience démon
trent , il y a du reste, pour le prouver, des principes que la 
raison môme peut arriver à saisir. L a formation psycholo
gique de la Révolut ion est l 'une des plus remarquables de 
ces expér iences ; le siècle qui prépare la Révolution a pour 
caractère tout à la fois la pauvreté des travaux ( théologique s 
et l ' ext ravagance philosophique. 

I V 

L'ÉGLISE E T LES Œ U V R E S LAÏQUES 

I. Les œuvres chrét iennes, quand elles sont organisées 

pa r des laïques, ne sont saines, fécondes et régulières qu'à 

condit ion de se subordonner , dans leur fondation et leur 

fonct ionnement, à l 'action de l 'Eglise, c'est-à-dire de l 'auto

ri té ecclésiastique du lieu. Ceci est un principe élémentaire; 

mais on l'a souvent oublié p ra t iquement ; de nos jours on 

a quelquefois fait le contraire. Ce principe le S. Siège l'a 

souvent affirmé (*). 

* * 

I I . Les évêques, en t re autres celui de Poitiers, ont été 

plusieurs fois obligés d'élever la voix, pour rappeler sur la 

ligne droite du devoir, du sens chrétien et de l'esprit de 

l 'Église, ces congrès catholiques, riches en bons désirs et en 

bonnes idées, mais souvent rendus stériles ou même dange

reux par l 'indocilité et par des tendances libérales. 

i , Bref de Léon X I I I du 4 sept . 1880 à M. Chesne long . 
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III. Le malheur des t emps a taillé, je le sais, à l 'apostolat 

laïque, une tâche et des fonctions extraordinaires ; mais 

l 'Eglise ga rde son autorité, et sa fonction ne peut passer en 

d 'autres mains. 

IV. Le laïque n'a pas les grâces d 'é tat du prêtre — j e 

parle du vrai prêtre . La parole de ce prêtre, quand elle 

sort de son âme, por te en elle un accent de foi, un amour 

imprégné de douleur, une vibration du sent iment paternel , 

une conviction nourrie et parfumée de grâce, toutes choses 

auxquel les un laïque n 'a pas grâce d 'état pour prétendre , 

auxquel les même il ne peu t rien comprendre , parce qu'elles 

sont p roprement le fruit de la grâce sacerdota le et incon

nues, incompréhensibles à tout autre que le cœur du prêtre 

— à peu près comme le sent iment materne l est inconnu et 

incompréhensible à tout au t re cœur qu 'à celui d 'une mère. 

- V. L a presse est, comme disait Lacordaire , « un pouvoir 

nouveau sur la société ». L 'Egl i se n 'a pas été renversée par 

son choc inat tendu, et n'en a pas été enrayée pour son 

aven i r ; mais ce choc a été pour elle une des plus rudes 

épreuves qu'elle ait subies, n 'ayant pas encore eu le t emps 

ni l'occasion de s 'aguerrir et de p r e n d r e des mesures contre 

lui. Laissez-lui seulement le t emps de se faire à cette nou

velle difficulté et de s 'armer en conséquence, et vous verrez 

comme elle sort ira victorieuse de cette lut te et finira par 

dominer et tourner à la gloire de Jésus-Christ cet te force 

ét range, irrésistible et inconnue jusqu ' aux t emps modernes . 

L' incréduli té a vraiment eu à son service contre nous, 

dans les t emps modernes , des armes et des moyens d'action 

formidables, incomparab lement plus puissants et plus sûrs 

que dans tous les autres âges de la vie de l 'Église catholi

que. L 'Égl i se catholique, au milieu de tout cela, nous appa

raît éprouvée, souffrante, chancelant , on croirait même tou

jours prê te à tomber,toujours mouran te ; mais,finalement,elle 
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est toujours soutenue par la grâce de Dieu, par la force 

év idemment surnaturel le qui réside en elle. Le grand moy

en de résistance qui lui est donné, qui fait sa force contre 

toute cette organisat ion infernale, c'est un moyen qui est 

en elle ancien et nouveau ; ancien dans son principe et son 

existence essentielle, nouveau dans la forme spéciale qu'il 

revêt, dans le déve loppement ext raordinai re qu'il reçoit, et 

dans l'éclat dont il brille dans les temps modernes, c'est 

L'unité de VEglise, qui se resserre et se fortifie incompara

blement à part i r du protestant isme, sur tout et par le fait 

même de cet te hérésie dissolvante, dont l 'action devait être 

na ture l lement de désunir, et don t l'effet en réalité fut, par 

la grâce de Dieu, d 'accroître l 'unité de l 'Eglise. 

V 

L ' A V E N I R . D E LA D É M O C R A T I E 

I. U n e opinion bien dangereuse , à laquelle on a donné 

un vê tement d 'apparence cathol ique et qui a t rouvé t rop de 

part isans dans le clergé, veut que l'avenir soit à la démo

cratie, et que ce soit là le futur fruit de la g rande controverse 
tliéologique du t e m p s actuel . 

Par m o m e n t s je suis t en té de me rallier à cet te opinion. 

Mais j ' a i quelques griefs contre elle. 

D'abord,la voix des évêques a parlé contre elle; et puis, la 

tendance de l 'Eglise et des pasteurs n'est pas là ; aussi bien, 

cet te tendance démocra t ique me semble l'idée libérale, pro

tes tante révolut ionnaire. 

On répondra que le peuple nous mène, que l 'hérésie nous 

condui t là où elle ne sait pas, que l 'Enfer sert l 'Église, bien 

que malgré lui. — Mais, en tou te controverse, c'est du côté 

de la majorité des pasteurs et non du côté de l 'ennemi qu'il 

faut chercher le sens de la révélat ion. 

Cet te opinion est une innovation, et n 'a jamais été pro

fessée, ni défendue par l 'Église ; on ne peut même pas la 

montrer , chez elle, à l 'état de tendance. Souvent les défini-

t ions qui sor tent des controverses ne sont, dans l 'Eglise,. 



avant leur naissance, qu'à l 'état de tendances, sensns catlw-
liens; or, celle-ci n'est à l 'état de tendance que dans le camp 

révolutionnaire,qui est, en même temps, le c a m p de l ' impié

té. Cet te rencontre du principe de l ' impiété avec le principe 

démocrat ique ne condamne-t- i l pas cet te t endance ? 

C'est une singulière manière d 'entendre les lois de l 'His

toire que de mont re r l 'hérésie menan t l 'Égl ise à la vérité. 

A h ! si vous disiez qu'elle sert la vérité, en forçant l 'Eglise 

à la définir, je serais avec vous ; mais à quelles définitions 

l 'Église a-t-clle été conduite jusqu'ici par ce principe ? A 

des définitions qui soulèvent la démocrat ie et sont très di

rectement contraires au principe démocrat ique. 

Il me semble qu'il y a là une idée Lamennais ienne . On 

compare cet te g rande lut te révolut ionnaire a u x grandes 

controverses théologiques, soit ! Mais il ne faut pas oublier 

les lois de la controverse ; et puis, il y a toute une série de 

t ex tes et tout un ense ignement de l 'Église relatifs au pou

voir civil qui ne sauraient perdre leur raison d 'ê t re et leur 

valeur (*).. 

* * 

I I . Je me d e m a n d e souvent si les illusions, les expérien
ces malheureuses, les révolutions et les ca taclysmes par où 
passe la société en Europe depuis trois siècles, ne sont pas 
les phases nécessaires de sa préparat ion et de son achemi
nement vers un é ta t plus parfait et plus chrétien don t ces 
révolutions mêmes portent le caractère, savoir l 'avènement 
des vraies libertés et, comme dit L. Veuillot, si l 'avenir 
n'est pas à la démocratie, si enfin les aspirat ions démocrat i 
ques des sociétés modernes ne sont pas l 'esprit même de 
l 'Évangile ? Il y a pour tan t une raison de croire le contraire, 
c'est que ces aspirat ions sont pa r tou t énoncées par l 'impié
té et tournées contre le christianisme. 

i. Cet te note fui écr i te à propos du Concile du Vat ican et des art i
cles de L. Veuillot sur la m ê m e quest ion. V. L''Univers; 13, 28, 29 
j anv . ; 1, 2. F é v r . 1872, 



C H A P I T R E X V I I I 

Lo P a p e e t les p r é r o g a t i v e s p o n t i f i c a l e s . 

I 

PRIMAUTÉ ET INFAILLIBILITÉ PONTIFICALE 

I. D e m ê m e que la construction d'un édifice commence 

par la base, de m ê m e la notion de l 'Église commence par 

celle du pape, qui est précisément établi par N.-S . le fonde

ment de l 'Église. L a notion de l 'autorité sur laquelle a été 

fondée tou te la const i tut ion de l 'Église é tan t ainsi posée, 

celle de toute la const i tut ion de l 'Église en découlera facile

men t ainsi que tou te la hiérarchie. Il est remarquable , du 

reste, que quand N. -S . a commencé à établir l 'Église et a 

dé te rminé sa forme et sa consti tut ion, il a commencé par 

dé terminer le pouvoir de S. Pierre et par poser la pr imauté . 

Ainsi, on identifiera, ici encore, comme il le faut faire tou

jours au tan t que possible, l 'ordre logique avec l 'ordre histo

rique ; car l 'histoire de l 'établissement de l 'Église procède 

en ceci précisément comme la consti tut ion même de son 

corps. 
* 

* * 

I I . D e m ê m e que, parmi les moyens intr insèques divine

men t établis pour produire la grâce et confiés à l 'Église de 

Jésus-Chris t comme des vases précieux qui renferment les 

richesses spirituelles amassées par la Rédempt ion , l 'Eucha

ristie est le centre, la source, le foyer de toutes grâces, le 

cratère du volcan de la grâce, vu que l 'Eucharis t ie est le 
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mémorial vrai, réel, et la reproduction de la Rédempt ion , 
le vase des mérites de Jésus-Christ , et que par elle doit pas
ser et d'elle venir toute grâce achetée par la Rédempt ion et 
conférée par les aut res sacrements ; de même, dans l 'Église, 
au milieu de toute l 'organisation des ministères apostoli
ques, établis pour conférer la grâce avec vertu propre de la 
produire, parce que l 'Église entière est porteur de la grâce, 
pleine de la grâce, imprégnée de la grâce, débordan te de 
la grâce, comme le gâteau des abeilles est rempli et débor
dan t de miel, de même, dis-jc, au milieu de cette organisa
tion, le pape é tan t la source de tout ordre et de tou te jur i 
diction, c o m m a n d a n t tout pouvoir ecclésiastique et tou t 
acte au nom duquel se confère la grâce, le pape est la sour
ce de toute grâce, le por teur du sang de Jésus-Chris t et des 
mérites de la Rédempt ion , le maî t re de ses trésors — con~ 
stituit eum Dominum domïts suœ et principem omnis posses-
sionis suœ (*) — le pape est chargé, enrichi, orné, débordan t 
des mérites de Jésus-Christ qui coulent de lui sur le monde ; 
il est le cratère du volcan du surnaturel , il est XEucharistie 
du ministère ecclésiastique. 

* 
* * 

I I I . Bossuet veut que le pape soit chef de l 'Église, mais 
cependant qu'il soit tenu, comme tous les sujets dont il est 
le chef, aux lois dont il est le législateur ( 2 ) . . . 

Sans doute, le pape n'agira jamais et ne peut agir sans 
lois ; mais, comme tout législateur, il a bien le pouvoir de 
dispenser de la loi ou d'en modifier les applicat ions. Il ne 
le fera, p rudemment il ne doit le faire, que pour de bonnes 
raisons ; mais comme il est le chef, c'est à lui de juger de 
ces raisons, et il ne doit à personne le compte de ce qu'il 
o rdonne ; il est la loi vivante, et la loi écrite qui est une 
lettre mor te n 'a de valeur que ce qu'il lui en donne (3) . 

1. Ps., x, 21. 
2. Disc, sur Pimité de VÉglise, 2 e point. 
3. Cf. Thomassin, Discipline de l'Eglise, t. V, p. 205. — Liv. II, 

ch. 68, n. 6. --- De Maistre, Du pape, 1. I, ch. XIII et XVI. 



IV. L'infaillibilité est te l lement inhérente à la p r imauté 
de juridiction et découle d'elle si nécessairement , que même 
les autori tés humaines , qui ne revendiquent pas pour elles-
mêmes et à qui personne n 'a t t r ibue en principe l'infaillibi
lité, mais qui on t seulement la pr imauté sur un certain 
groupe d 'hommes,en prat ique sont obligées de se l 'attribuer, 
c 'est-à-dire de se conduire comme si elles l 'avaient, de sup
poser qu'elles l'ont, et d 'exiger qu'on la leur a t t r ibue, c'est-
à-dire qu'on leur obéisse et qu 'on adhère à leur parole 
comme à l 'expression suprême, irréformable et adéqua te du 
bien et de la vérité ; les sujets agissent dans la m ê m e sup
position, et tout le monde regarde comme révolut ionnaire 
celui qui suppose l 'erreur possible dans la parole ou le com
m a n d e m e n t du prince. Cet te remarque a été faite par Joseph 
de Maist re en bien des endroi ts de ses ouvrages ; Bossuet 
lu i -même s'en est servi (*). 

Or, quand il s 'agit de l 'autorité du pape, laquelle est, en 

vertu de la p r imau té de juridiction, la plus hau te autor i té 

qui soit sur terre, les mêmes raisons mil i tent en sa faveur 

mais avec une tou t au t re portée. C o m m e cet te autor i té est 

divine, non seulement il faut qu'elle agisse envers ses sujets 

comme si elle l 'était, mais il faut qu'elle le soit ; car les 

inst i tut ions divines sont toujours complètes , sans lacune, 

sans défaillance, et ne fonctionnent j amais par mensonge, 

ne sont jamais basées sur des hypothèses factices ; mais il 

faut que cet te au tor i té soit infaillible. 

V. Les témoignages de S. J é rôme en faveur soit de la 

pr imauté , soit de l'infaillibilité du pape, ont de sa par t une 

valeur particulière fondée sur sa s i tuat ion. 

É m i g r é de l 'Occident en Orient, et placé au milieu de 

ces chrét ientés orientales toutes dévorées par l 'hérésie dont 

i . D e Mais t re , Du pape, 1. I, c. 16. — Bossuet , Politique tirée de 
l'Écriture sainte. 
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il parle très souvent, dans ses ouvrages et ses Épî t res ; 
ayan t l 'expérience de l 'Occident et de l 'Orient pour y avoir 
vécu longtemps et y conserver des relations nombreuses et 
illustres qui toutes ont pour objet la doctr ine et les intérêts 
catholiques ; il voyait bien la nécessité de cette p r imauté 
du pape, et comme quoi elle était la seule lumière, la seule 
ressource des Églises éloignées. Comba t tu par tous les 
hérétiques, il sentai t lui-même, par la force des choses, le 
besoin d'un point d 'appui, d 'une défense, d'un oracle sûr à 
consulter. E n relation avec de grands esprits du monde 
entier, même et sur tout avec l 'Occident et avec Rome, il 
savait l 'opinion des Eglises particulières à ce sujet, en même 
temps qu'il constata i t aussi leurs besoins et voyait que ce 
qui faisait la force des Églises occidentales, c'était leur 
union avec Rome. L 'époque où il vivait, et qui était une 
époque de terribles per turbat ions poli t iques et doctrinales, 
lui révélait la même nécessité. Enfin, sa science profonde 
des t radi t ions ecclésiastiques, son érudit ion é tonnante , don
nen t à son témoignage un grand prix. 

V I . Non seulement le pape a la p r imau té dans l 'Eglise; 
mais sa primauté est la source de toute autorité, de toute 
juridiction, de toute puissance ecclésiastique, de tout sacer
doce dans l 'Église, de la forme même de l 'Eglise et de toute 
grâce qui se distr ibue dans l 'Église ; et son privilège con
tient et engendre toutes les prérogatives de l 'Église. 

V I I . Ce qui donne de la force au mot de S. Cyprien sur 
la p r imauté de l 'Église Romaine et sur le recours au pape 
dans les choses ecclésiastiques — ad hanc propter potiorem 
principalitate7n necesse est convenire omnem Ecclesiam, omnes 
undiquefidèles — c'est que S. Cyprien, précisément, était 
consulté de toute l 'Église sur toutes sortes de questions, à 
cause de sa science et de sa g rande influence. 



V I I I . L e pape é tant le centre de l'unité, et non seulement 
cela, mais le cœur de l 'Église et la source de la vie chré t ienne ; 
à mesure et en proport ion qu'on se sépare ou s'éloigne de 
lui, en théorie ou en prat ique, le malaise intérieur et surna
turel se t rahi t par une diminution de vie, d 'œuvres, de fécon
d i t é ; et l 'enseignement est ordinairement , de toutes les 
parties du corps de l 'Eglise, ou d 'une église, la première où 
cet te diminut ion s'accuse, car c'est par là que commence 
nécessairement le mal, et môme, pour entrer, il faut qu'il 
aille passer par là. 

R o m e est centre de lumière par l 'enseignement qu'elle 

d i s t r i b u e n t centre de grâce par la juridiction et le ministère 

qui découlent d'elle. 

IX. O miracle ! la papau té n'est pas mor te des a t taques 

incessantes déchaînées contre elle. N'a- t -on pas même vu la 

popular i té renaissante du Saint-Siège, toute fondée sur l'affir

mat ion héroïque des principes les plus opposés a u x idées 

modernes ? E t avec quelle émotion, depuis le commence

men t de ce siècle, le monde entier, catholiques, dissidents, 

incrédules, on t accueilli les moindres paroles tombées des 

lèvres du pape , les uns pour s'en faire des oracles, les aut res 

pour y chercher l 'aliment de leurs colères et le p ré t ex te de 

leurs accusat ions. 

I I 

P O U R Q U O I R O M E E S T LE SIKGE D E LA P A P A U T É 

I. Parmi les caractères propres et distinctifs de ces peuples 

occidentaux, au milieu desquels Dieu installa son Église 

enseignante , et sur tout la chaire véridique du grand et su

p rême docteur du monde , S. Pierre, il est facile de discerner 

les caractères intellectuels et m o r a u x qui ont été la raison 

du choix de l 'Europe, et par t icul ièrement d e R o m e , pour 

siège de l 'Église, qui ont sans doute décidé N. S. à établir 

le S t -Siège au milieu de ces peuples ou, pour mieux dire, 
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qu'il leur avait donnés pour les préparer et les rendre aptes 

à ce dessein de sa Providence surnaturel le sur eux . 

L ' E u r o p e et R o m e n'avaient pas échappé plus que les 

autres peuples a u x erreurs du pagan i sme; peut-ê t re même 

l 'idolâtrie avait régné dans l 'Empire Romain plus complète

men t et plus exclus ivement que par tou t ailleurs. Mais, au 

milieu de ces erreurs, la lumière naturelle, les principes ra

tionnels, ce que Cicéron appelle les idées éternelles et im

muables, s 'étaient toujours et inviolablement conservés chez 

les peuples occidentaux par la force spontanée du bon sens 

de ces peuples ; tandis que chez tous les autres, en Asie, 

dans l 'Ext rême-Orient , a u x Indes, ces principes avaient fini 

par s'oblitérer et s 'étaient trouvés obstrués non seulement 

par l 'erreur païenne, mais par une foule de superst i t ions qui 

avaient obscurci toute lumière rationnelle. E n sorte que 

chez les Occ iden taux seuls il est toujours resté une philo

sophie et des idées naturel les droites. Comparez les philo

sophes occidentaux, sur tout ceux de Rome, avec les Orien

taux , et vous verrez cet te supériori té appara î t re avec éclat. 

Or, je dis que ce caractère intellectuel de bon sens et de 

recti tude, cet te persistance, cet te fermeté de la lumière de la 

raison, chez les Occ iden taux et sur tout à Rome , fut une des 

grandes causes pour lesquelles Dieu y installa son Eglise, 

ou, ce qui revient au même, un des grands privilèges par 

lesquels Dieu prépara ces peuples au rôle qu'il leur destinait , 

et les rendit aptes à recevoir parmi eux l 'arche sainte du 

T e s t a m e n t nouveau, l 'Église catholique, le siège suprême de 

la papauté , le cœur de la hiérarchie seicrée. Ce fut la prépa
ration évangélique; et l 'histoire comparée des religions et 

des philosophies ant iques mont re avec surabondance que 

cet te préparat ion n 'eut lieu qu'en E u r o p e avec ce caractère 

providentiel et ces signes év idemment surnature ls d 'une 

mission particulière réservée à ces peuples (*). 

* * 

i . Cf. Œuvres complètes, tom. I I I . Éludes sur le Christianisme, etc., 
pass im, surtout Liv. I et Liv. I I . 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 2 2 



I I . C o m m e ce ne fut pas par hasard, mais par un dessein 

profond et motivé de Dieu, que le centre de l 'Eglise et la 

g r ande autori té pontificale furent fixés à Rome, le peuple 

romain fut dest iné, dès l'origine, et préparé d 'avance à l 'exé

cution de ce projet divin. Il s'y prépara lui-même d'une ma

nière inconsciente, et tous les actes qui remplissent son 

histoire avant Jésus-Chris t ne sont que des épisodes de cette 

préparat ion. Quiconque, au fond de l 'Histoire romaine, n'a 

pas vu ce mouvement imperceptible et caché mais profond 

et irrésistible d'où procèdent tous les autres, celui-là n'a pas 

compris le Summum caput, le fin mot de l 'Histoire romaine. 

Il y a plus. Bien que le peuple romain ignorât et le bu t 

où Dieu le conduisai t et sa propre coopération au travail de 

la Providence pour préparer le règne du Messie et l 'Eglise, 

cependan t il y avait dans son sein une pensée, une pensée 

vague et indécise mais puissante, un instinct profond de ce 

dessein providentiel auquel il travaillait , te l lement que l'évé

nemen t une fois accompli et connu, le peuple romain aura i t 

pu se dire : J e ne savais pas ce qui se préparait , mais je 

sentais bien qu'il se prépara i t quelque chose ; je ne savais 

pas ceci, mais je le sentais ; par principe réflexe je travaillais 

contre, mais par instinct je préparais pour. Il semble même 

que, par moments , par échappées, la lumière se fait dans 

l 'intelligence même du peuple, et que ce qui n 'était d'ordi

naire qu 'un instinct vague, devînt une notion précise, une 

espérance claire, une tendance dé terminée et formulée. A u 

milieu du chaos li t téraire, philosophique, intellectuel de 

l 'Empire romain, pendan t les siècles qui précèdent Jésus-

Christ et sur tout dans les dernières années, on a recueilli 

une foule de paroles qui semblent échappées à des âmes 

tourmentées par un esprit prophét ique et qui cont iennent 

un sens prophét ique. Les g rands écrivains surtout , qui sont 

les plus voyants et qui semblent porter en eux l'intelligence, 

les idées et les sent iments du peuple entier, disent parfois 

des choses qu'on croirait inspirées et qui, à tout le moins, 

offrent, avec l 'événement survenu un peu plus tard, une 

remarquable coïncidence, et trahissent, dans la société ro-
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maine, une préoccupation profonde. Il est remarquable que 
les trois écrivains où ces sortes de paroles se rencontrent le 
plus et sont le plus claires, sont les trois princes des Let t res 
romaines, Tac i t e le prince des historiens, Cicéron le prince 
des orateurs, et Virgile le prince des poètes . On voit bien 
que l 'Empire romain étai t et se sentait par t icul ièrement 
intéressé à la venue du Messie 

111 

LE P A P E H O N O R I U S E T L ' I N F A I L L I B I L I T É P O N T I F I C A L E 

I. L a condui te du pape Honor ius et la condamnat ion 
portée par le concile de Constant inople on t provoqué une 
objection très spécieuse contre l'infaillibilité du pape. Voici 
les éléments de cet te objection : 

i ° si l'on considère en el le-même la conduite d 'Honor ius , 

on voit ce pape accorder aux monothél i tes Se rg iuse t Cyrus 

des lettres par lesquelles, selon leur désir, il impose silence 

à ceux qui enseignent les deux volontés et b lâme la let t re 

synodale de Sophrone, let tre qui est approuvée par le t roi

sième concile de Constant inople (sixième œcuménique) et 

qui enseigne les deux volontés. Honor ius lui-même dit 

posit ivement : Unani voluntateni fatemur D. N. J. C. 

2° Si l'on considère la condamnat ion portée par le Con

cile de Constant inople , on voit qu'en six endroi ts de ses 

actes ce Concile condamne Honor ius parce que, dans sa 

let tre, il s 'écarte de la doctr ine des Pères, il embrasse la 

doctr ine de Sergius, il travaille au même bu t que les écrits 

des hérét iques ; parce que le démon s'est servi de lui comme 

des autres, pour semer l'erreur, parce qu'il a enseigné une 

seule volonté et une seule opérat ion. Enfin, le Concile énu-

mère les noms des hérétiques, y ajoute celui d 'Honor ius et 

dit : Omnibus îiœreticis anathema qui prœdicaverunt. 
I I . Voici les éléments d 'une réponse à cet te objection. 
i ° Si l'on étudie les faits sans part i pris, il appara î t clai-

i . Cf. Œuvres complètes, tom. I I I . Études sur le Christianisme, etc., 
pass im, sur tout Liv. I et Liv. I L 
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rement qu'il n'y a pas d'erreur dans l'écrit du pape H o n o 

rius. Car Sergius rappor te au pape la querelle qui s'est éle

vée entre Cyrus et Sophronius sur les d e u x volontés ; or, de 

son écrit il résulte que Cyrus enseigne une seule volonté, et 

que lui, Sergius, approuve cet te doctr ine en ce sens qu'il n 'y 

a pas en Jésus-Chris t deux volontés contraires. L e pape ne 

peut qu 'approuver ce sens, et il l 'approuve. 

Sergius ajoute que la discussion roule sur une équivoque, 

et veut qu'il soit défendu de parler de d e u x volontés con

traires. Honor ius approuve ce parti et l ' impose à Sophro

nius, en c o n d a m n a n t sa let t re comme t rop acrimonieuse, et 

en lui in terdisant la formule : <:< Il y a en Jésus-Christ d e u x 

volontés. » L a raison de cet te interdict ion appara î t dans les 

te rmes mêmes de la let tre d 'Honor ius : c'est que cet te for

mule e s t d a n g e r e u s e e t équivoque,et que si on parle des d e u x 

volontés, il est facile d 'en tendre deux volontés contraires. 

C o m m e Mgr D e c h a m p s le mont re victorieusement, dans 

sa première le t t re au P. Grat ry , Honor ius , dans sa lettre, 

enseigne la chose expr imée par le mot : d e u x opérat ions. Il 

rejet te le mot de une ou de d e u x opérat ions, parce que le 

premier prête à l 'eutychianisme, le second au nestorianisme, 

et que ce mot est une nouveauté ; en sorte — cela est clair 

dans sa lettre — que sa faute s'est réduite à rejeter une for

mule nouvelle quoique bonne. Plonorius croyait ainsi met t re 

fin à la querelle et apaiser le différend, c'est en cela seule

men t qu'il s'est t r ompé de fait. Bellarmin a donné la liste 

des anciens auteurs qui s 'abst iennent d 'appeler Honor ius 

hérét ique et de ceux qui l 'appellent catholique (*). D'ailleurs, 

la let tre d 'Honor ius ne fut pas un fait dogmat ique ( 2 ) . Enfin 

ajoutons que beaucoup d 'auteurs , m ê m e contraires à l'in

faillibilité du pape, par exemple Tourne ly , Noël Alexandre , 

voulant prouver les d e u x opérat ions, expl iquent la condui te 

d 'Honor ius dans le sens catholique. 

2° Pour ce qui est du Concile de Cons tant inople : celui-ci, 

1. De Rom. pontif., 1. IV, c. XI. — Gerbet, Esquisse de Rome chré
tienne, t. I, c. V. 

2. Reinie des Sciences ecclcs., novemb. 1869, p. 449. 



— 341 -

à plusieurs reprises, a condamné Honor ius non pour avoir 

approuvé dogmat iquement une erreur, ce qui consti tuerait 

pour lui une chute dogmat ique et pour nous une preuve de 

la faillibilité du pape ; mais pour la faiblesse et l ' imprudence 

de sa conduite. Les expressions dans lesquelles sont formu

lées ces condamnat ions , quelque fortes qu'elles paraissent, 

ne disent pas aut re chose. 

L'expression & hérétique donnée par le Concile de Con

s tant inople dans sa dix-hui t ième session, semble plus diffi

cile à concilier avec l 'orthodoxie personnelle d 'Honor ius . Or, 

sans parler de ceux qui, avec Baronius, voient dans ce pas

sage une addit ion postér ieurement faite a u x actes du Con

cile et dépourvue d 'authentici té, on peut accorder que le 

pape Honor ius , même dans ce passage, a été condamné par 

le Concile, mais non pas comme coupable d'erreur dogma

tique. Il ne faut pas dire seulement : le Concile est une règle 

de foi définie, donc s'il condamne Honor ius comme hérét i

que, quoi qu'il paraisse à l ' examen privé des lettres d ' H o 

norius, il faut à cause de sa condamnat ion le regarder comme 

hérétique. Tel est le ra isonnement du P. Grat ry . Mais il faut 

y ajouter : on doit le regarder comme hérét ique dans le sens 

qu'a a t taché à ce mot et à cette condamnat ion le Concile. Or, 

pour en juger, c'est prendre une très bonne norme que de 

se reporter a u x lettres mêmes de ce pape. 

Dans la phrase du Concile, l 'épithète d 'hérét ique n'est pas 

immédia tement accolée au nom d 'Honor ius ; mais elle en 

est séparée par un point. Le Concile énumère les noms de 

tous ceux qui ont été coupables dans les affaires des mono-

thélites ; à ces noms il ajoute celui d 'Honor ius , et la phrase 

finit là. C'est seulement dans la phrase suivante qu'il est 

dit : Omnibus hœreticis anathema. Cet te forme de phrase 

permet d 'excepter Honor ius non pas de la condamnat ion 

portée par le Concile, mais de l ' anathème et de la qualifica

tion d 'hérét ique qui n'est d'ailleurs appliquée ici à personne 

en particulier. 

Quand même l 'épithète d 'hérét ique devrait être rapportée 

au nom d 'Honor ius en même t emps qu'à celui des autres, 
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pour en conclure contre l'infaillibilité du pape, il faudrait 

encore prouver que ce mot n'est pas pris, comme il l'est sou

vent dans l 'antiquité chrét ienne, dans un sens moins strict 

que celui qu'on y a t tache aujourd'hui, et qu'il ne signifie pas 

fauteur d'hérésie ou protecteur des hérét iques par malice, 

faiblesse ou imprudence . Ainsi, dans le cas présent , la qua

lification d 'hérét ique, si elle est donnée à Honor ius , signifie 

que ce pontife a été condamné comme coupable non pas 

d'avoir erré lui -même dans la foi, mais d'avoir, de fait, en

couragé l 'erreur par sa négligence, au lieu de l 'éteindre dès 

l'origine, c o m m e il convenait . Cet te réponse est celle de 

Perrone et de Rorbacher ( £ ) . C'est ainsi que Léon I I enten

dai t la chose, quand , exp l iquan t la condamnat ion portée 

contre Honor ius , il écrivait à l 'empereur Constant in ( 2 ) . 

Toutefois S t Liguori avoue qu 'Honor ius a fait une faute, 

en négligeant d 'é teindre la flamme naissante de l'hérésie — 

Flammam hœretici dogmatis non, ut decuit apostolicam aucto-
ritatem, incipientem extinxit, sed negligendo confovit. E t 
même, selon une opinion autorisée, les Pères du Concile 

auraient voulu le condamner comme hérét ique ; mais ce 

dessein venait d 'une erreur de fait qui aurait induit les Pères 

à croire à tort qu 'Honor ius avait erré (comme docteur privé, 

bien entendu) , erreur explicable d'ailleurs, puisqu'à cette da te 

le Concile n 'était plus œcumén ique (3) . 

D a n s les trois lettres de S t Léon I I , la première a u x évê

ques d 'Espagne , la deux ième au roi Erwig, la troisième, la 

principale et celle par laquelle il confirme le V I e Concile, à 

l 'Empereur de Constant inople et a u x évêques d 'Orient , le 

Souverain-Pontife, tout en n o m m a n t et en b lâmant H o n o 

rius, dis t ingue ent re Sergius et Cyrus, qu'il accuse de crime 

contre la foi, et Honor ius qu'il accuse seulement d'avoir 

négligé le devoir de sa charge et manqué à é te indre l'hérésie. 

Cet te dernière let tre sur tout est la pièce la plus impor tan te 

du Concile qu'elle confirme, non pas qu'elle le modifie, mais 

1. Pe r rone , t. I I , p . 339 — Rorbache r , Hist. ecclés., t. X, p. 380. 
2. Apud Franze l in , p . 519. 
3. Cf. Etudes des Jésuites, 4 e sér ie , t. V I , pp. 145, 148. 
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parce qu'elle règle la valeur des aut res lettres et détermine 

le sens du Concile. Or le t ex te grec de cet te let t re por te : 

Anathematizamus inventores novi illius erroris: scilicel Théo-
dorum... necnon et Honorium qui hanc apostolicam Ecclesiam 
non conatus est doctrina apostolicœ traditionis pur a m tueri, 
sed profana Ma proditionc maculari immaculatam permisit. 
Et voici les changements perfides que des t raducteurs y ont 

appor tés : i° au lieu de permisit ils ont mis conatus est, en 

re t ranchant la phrase précédente où il était ; 2 ° au lieu de 

maculari ils ont mis subvertere qui est plus grave ; 3 0 près 

de immaculatam qui se rappor te à Jianc Ecclesiam ils ont 

intercalé fidem. 
Agathon , dans une lettre à ses légats qui fut lue à la qua

tr ième session du V I e Concile, à laquelle tous les Pères sauf 

un adhérèrent dans la s ixième session, dit que la foi s'est 

toujours conservée pure parmi les successeurs de St Pierre 

jusqu 'à lui ; il répète la m ê m e chose dans une lettre à l 'Em

pereur ; d'où il faut conclure que le pape Honor ius ne sau

rait être accusé d'erreur dogmat ique . Le m ê m e témoignage 

nous est donné par une foule de témoins autorisés de cette 

g rande controverse . . . 

IV . 

LE P O U V O I R T E M P O R E L D U P A P E 

Q u e fera, que doit faire le Saint-Siège, si la situation 

actuelle se prolonge, à R o m e et en Europe ? 

Le P . Curci a été renvoyé de la Compagnie de J É S U S 

pour avoir soutenu une thèse qui se résume à peu près à 

ceci : « Après Pie I X et de guerre las, le Saint-Siège pren

dra enfin le parti de terminer par un a r rangement fondé sur 

des concessions, la situation actuelle qui est anormale et 

incapable de durer, car elle est violente, forcée et d 'a t tente 

provisoire. Puisque personne de ceux qui peuvent aider le 

Saint -Siège à recouvrer son ancienne situation, ne veut s'y 

prêter ; puisque même le retour à cet te ancienne situation 

paraî t impossible avec la manière d'être actuelle et future 



de l 'Europe, il faudra bien se prêter à un a r rangement fondé 

sur les concessions, et, au moyen de ces concessions, obtenir 

une nouvelle s i tuat ion aussi d igne de l 'Eglise, mais établie 

sur d 'autres bases. » 

L a thèse du P. Curci est hardie, et j e crois facilement que 

son idée est dans beaucoup d'esprits, même non l ibéraux, 

du moins par ailleurs. Mais je m'en suis toujours défié, et 

s'il advient de cet te affaire une déclarat ion expresse du pape 

faisant savoir a u x catholiques que cet te opinion va contre 

les principes, j e n'en serai nul lement é tonné. 

Il faut l 'avouer d'ailleurs, la théorie du P. Curci a déjà 

contre elle d e u x puissants a rgumen t s : i ° la conduite prati
que du Saint -Siège qui t ient bon et qui, exp l iquan t sa ma

nière d'agir dans ses documents , revendique l 'ancienne si

tuation, et annonce l ' intention bien arrêtée de ne pas céder 

et de ne s 'arranger que d 'une resti tution ; 2° le sent iment 

catholique. 

Il y a sur tout une par t ie de la théorie du P. Curci qui 

m'a choqué et que je t rouve libérale, utopist ique et absurde ; 

c'est celle où, ne se bo rnan t pas à d e m a n d e r et à annoncer 

un a r rangement , il en règle les bases, et propose lui-même 

un plan de reconstruct ion du pouvoir temporel , en t ran t dans 

le détail , supposan t un roi d ' I ta l ie parfait cathol ique et d'ac

cord avec le Pape, faisant de la puissance séculière et de ses 

agen t s c o m m e les fonctionnaires de l 'Église au dépa r t emen t 

des affaires civiles, etc. 

Voilà qui me semble dange reux , ridicule, et ne m'inspire 

aucune sympath ie . 

L e Saint-Siège, au commencemen t du Pontificat d e P i e I X , 

avait essayé de l 'élément laïque dans son adminis t ra t ion 

temporelle, et s'en est repent i ; je ne crois pas qu'il y revienne 

et qu'il doive y revenir; et ce n'est pas en ceci, il me semble, 

que consistera l 'a r rangement , s'il se produi t (*). 

i . Les é v é n e m e n t s ont , ici encore , d o n n é ra ison aux idées du P . 
Aubry ; car le Sa in t -Siège a c o n d a m n é la théor ie du P. Curci, et ne 
cesse de p ro tes te r cont re l 'usurpat ion p iémonta i se . 



C H A P I T R E X I X 

L e p a p o oL les p o u v o i r s c iv i l s . 

I 

O R I G I N E E T N A T U R E D U P O U V O I R E X E R C É PAR LES P A P E S , AU 

M O Y E N AGE, S U R L ' O R D R E T E M P O R E L , P A R T I C U L I E R E M E N T SUR LA 

S O U V E R A I N E T É CIVILE 

L Principes théologiques qui sont le fondement de la 
question. 

Si cette question paraî t si obscure et si insoluble aujour

d'hui, c'est parce qu 'on oublie qu'elle ne peut se résoudre 

qu 'au moyen d 'une notion claire de l 'ordre surnaturel et de 

l 'extension de son objet. 

Voici les quelques principes qui me semblent être le fon

demen t de cet te thèse : 

i ° Subordinat ion universelle et absolue de tout ce qui est, 

dans l 'ordre actuel, à la fin surnaturel le et, par conséquent, 

à Jésus-Christ , roi universel de ce monde qu'il a mission de 

tourner vers cet te fin, et, par conséquent , à l 'Église hérit ière 

de tou te la puissance de Jésus-Chris t sur le monde. 

2 ° Par conséquent, il n 'existe pas d 'ordre purement natu

rel, ni de choses purement naturel les ou p u r e m e n t t empo

relles et n ' ayant aucun rappor t avec la fin surnaturel le ; ni 

rien qui soit complè tement affranchi du règne surnaturel 

de Jésus-Christ . Mais toutes choses, dans l 'ordre des êtres 

ou dans celui des événements , sont au moins mixtes , c'est-

à-dire temporelles de leur nature , mais ayan t toujours un 

lien de subordination à la fin surnaturel le ; ce lien, ce r ap -
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port sera si éloigné qu'on voudra, mais universel, vu la 
royauté de Jésus-Chris t . 

3° Conception théologique de la forme sous laquelle a 
été établie la religion surnaturel le . F o r m e sociale de l 'Eglise 
de Jésus-Christ dans laquelle cet te conception est réalisée 
et cet te religion incarnée. Le rôle et le pouvoir de l 'Église 
dans le monde a pour mesure le rôle et le pouvoir de Jésus-
Christ ; il a le m ê m e objet et le môme domaine. L 'Égl i se 
est l ' Incarnat ion continuée et, par conséquent , la reine de 
l 'ordre surnaturel et de tout ce qui s'y rappor te . 

4° É t e n d u e de la puissance royale de l 'Église en prin
cipe. Comme celle de Jésus-Chris t elle s 'étend à tout l 'ordre 
surnaturel , à tout ce qui se ra t tache à lui, et à tout ce qui 
doit t endre à la fin surnaturel le . Par conséquent , elle s 'étend 
à toutes les choses qui sont, et elle touche à ces choses, non 
seulement en un point accidentel , mais en t an t que ces 
choses se r appor t en t à la fin surnaturel le , ce qui est leur 
point de vue principal et, dans l 'ordre présent , leur point 
de vue essentiel. 

5° Il n 'y a donc rien, ni être ni fait, qui échappe complè
t emen t au domaine et à la puissance de l 'Église, et sur 
quoi cette puissance n'ait à exercer une action, un contrôle, 
une direction. Cet te action que l 'Église doit exercer, ou cette 
puissance qu'elle a sur chaque chose, est propor t ionnée au 
rappor t qu'a cet te chose avec la fin surnaturel le . L a tâche 
et le droit de l 'Église est, au moins, de rétablir et de reven
diquer ce rappor t de tout à la fin surnaturel le , s'il vient à 
être méconnu ou violé. 

6° L e pouvoir ou la souveraineté temporel le n'est qu 'une 
de ces choses ordonnées à la fin surnaturel le. Il est pat-
conséquent lui-même dans l 'ordre surnaturel ; et comme il 
n 'y est pas préposé, il y est surbordonné et inférieur. E t 
dans cet ordre, la puissance ecclésiastique s'étend et domine 
sur lui. E t c o m m e les actes du pouvoir temporel , pas plus 
que ceux des individus, ne peuvent être indifférents à la 
fin surnaturel le , mais s'y rappor tent nécessairement et l'in
téressent d 'une manière ou de l 'autre, la puissance ecclésias-
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tique a sur ces actes un contrôle, une action, une direction 
proport ionnée au rappor t qu'ils ont avec la fin surnaturelle. 

7° L a collation du pouvoir ou la déposition du prince est 
un de ces actes, et t ombe sous la même loi. L 'Egl ise a une 
action dans cet ordre de choses dans la même raison et 
selon la même proportion, c'est-à-dire en t an t que la fin 
spirituelle y est intéressée. 

8° Il appar t ient en propre à l 'Eglise de juger quand est-
ce qu 'une chose appar t ient à l 'ordre surnaturel et que la fin 
spirituelle y est intéressée, quand est-ce, par conséquent , 
qu 'une chose est de son domaine et dans quelle mesure. 
D a n s ces sortes de jugements , l 'Église est suprême autori té, 
et il n 'y en a pas d 'autre qui lui soit ni supérieure ni égale. 
E n d 'autres termes, toutes choses ayan t de soi, en vertu de 
l 'économie actuelle, un rappor t avec la fin spirituelle, l 'Église 
est compéten te par tout , et peut seule dé te rminer la limite 
de son pouvoir d' ingérence. 

9° Quand l 'Église intervient dans une chose, cet acte 
contient une déclaration de principes, et signifie que cette 
chose est du domaine de la puissance spirituelle et se rap
por te au surnaturel à un degré quelconque. 

io° Cet te ingérence dans les choses temporelles, en tan t 
qu'elles se rappor ten t à la fin spirituelle, l 'Eglise ne l'a pas 
accidentel lement ni indirectement , mais essentiel lement et 
d i rectement ; car, le droit de régler, de diriger et de rétablir 
toutes choses dans leur rappor t avec la fin surnaturel le , est 
tout l'objet de sa mission. Ce qu'elle n'a qu ' indirectement , 
c'est le pouvoir d ' intervenir dans les choses temporelles en 
t an t que temporelles, pour diriger et régler quelquefois leur 
rappor t avec la fin naturel le et temporel le . 

11° No tamment , quand l 'Église a exercé, au moyen âge, 
avec tan t d'éclat, ce pouvoir d ' ingérence dans les choses 
temporelles en t an t qu'elles in téressent la fin spirituelle, il 
ne lui venait pas d 'une concession humaine , de quelque 
na ture qu'elle fût et de quelque source qu'elle parvînt, et 
il n 'appar tenai t pas au droit humain ou à la consti tution 
civile d'alors ; mais elle se l 'at tr ibuait et se l 'attribue encore 
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c o m m e son pouvoir propre et essentiel, p rovenant du droit 
divin en vertu duquel elle est préposée à l 'ordre surnaturel 
et par conséquent , à tout ce qui s'y rappor te . 

I I . Source et nature du pouvoir exerce par les papes sur 
l'ordre temporel. 

Met tons d 'abord à part la possession matérielle des terres 
et la souveraineté sur ces mêmes pays. Ce n'est pas de cela 
qu'il s'agit ; et, sur cela, il suffira de prouver en son lieu que 
« jamais les Souverains-Pontifes n'ont prétendu accroître 
leurs domaines temporels au préjudice des pr inces légitimes, 
ni gêner l 'exercice de la souveraineté chez ces princes, ni 
moins encore s'en emparer . Ils n 'ont jamais pré tendu qu'au 
droit de juger les princes qui leur étaient soumis dans 
l 'ordre spirituel, lorsque ces princes s 'étaient rendus cou
pables de certains crimes ( l ) . » Or, ce droit n'est pas de l 'ordre 
temporel , mais bien de l 'ordre purement et éminemmen t 
spirituel ; et, en effet, les papes ne se sont j a m a i s rien at tr i
bué qu'au nom de leur puissance spiri tuelle et de par l'ori
gine divine de cet te puissance, puisque les papes sont vi
caires de Jésus-Chris t pour régir l 'ordre des choses divines. 

« Il n 'y a donc, dit J. d e Maistre, rien de moins exac t 
que cet te express ion de toute-puissance temporelle, employée 
pour expr imer la puissance que les papes s 'a t t r ibuaient sur 
les souverains ( 2 ) . » Ce n'est que par un é t range abus de 
mots qu'on la n o m m e ainsi. D e sa na ture elle est spirituelle ; 
l 'Église se l 'at tr ibue c o m m e spirituelle ; la source d'où 
elle prétend la tenir est la source de toute puissance spiri
tuelle ; enfin, elle n'en use qu 'au nom du bien et de l 'ordre 
spiri tuels. 

T o u t e la quest ion est donc de savoir si i ° en effet elle est 
bien spirituelle ; et si, c o m m e telle, elle appar t i en t vra iment 
à l 'Église ; 2 ° quelles sont les bornes précises de ce t te puis
sance. Or, donnons seulement une réponse très sommaire 
et par les principes théologiques . 

i ° Que ce soit une puissance spirituelle qu'ait l 'Église 

1. J. de Maistre, Du pape, 1. IJ, ch. VIII. 
2. Ibid, 



de juger, dans Tordre spirituel, les princes temporels , quand 
ils font quelque chose contre cet ordre spirituel, c'est ce qui 
résulte des d e u x principes suivants — i. L 'Égl ise et, par 
conséquent , la papau té possède le suprême pouvoir dans 
l 'ordre spirituel. — 2 . L 'ordre temporel et, par conséquent , 
le prince qui le gouverne est subordonné à Tordre spirituel. 

2 ° Q u a n t à l 'é tendue de cet te puissance de l 'Église et 
du pape, ce n'est pas une question si facile à décider ; 
nous y reviendrons. 'Rappelons seulement qua t re choses — 
1. Il est certain qu'en vertu de son pouvoir spirituel, l 'Église 
et le pape ont des droits sur Tordre temporel — 2. L a mesure 
de ce droit, c'est le rappor t de chaque chose temporel le 
avec la fin spirituelle. — 3. L 'Égl ise et le pape sont juges de 
ce rappor t et, par conséquent, de ce droit. — 4. Pa r cela 
même qu'elle intervient dans une chose temporel le , l 'Église, 
la papauté déclare avoir jugé qu'il y a dans cet te chose un 
rappor t avec la fin spirituelle, et que sa puissance va jus
que-là. 

I I 

LES P A P E S P O U R R O N T - I L S AVOIR E N C O R E LA P U I S S A N C E QU'ILS O N T 

E U E A U M O Y E N AGE 

On parle des abus que les papes ont faits de la puissance 
illimitée qu'ils avaient au moyen âge ; on dit que si cet te 
puissance illimitée leur est rendue, de quelque source qu'elle 
vienne, ils peuvent en abuser encore ; qu'en conséquence il 
faut bien se garder de rendre au pape une suprémat ie qui 
a cessé. 

J e pourrais répondre d 'abord que ces faits don t on parle 
ne sont pas des abus, mais des applications légitimes et 
presque toujours prudentes de la puissance donnée au 
S t -S iège ; que cette puissance telle qu'elle existait , au moyen 
âge, sur les choses temporelles, n 'était pas abusive, mais 
bien la si tuation normale de l 'Église, l 'application vraie, 
prat ique, l ' institution de Jésus-Christ , et le bu t idéal auquel 
il faut t endre encore à revenir. 

Mais passons, et supposons que ces faits soient abusifs, 
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et que les papes aient fini par user de leur p r imauté illimi
tée pour conquérir sur la société une puissance t rop .g rande . 
J e réponds encore, avec J . de Maistre, « que les exemples 
tirés de l 'Histoire contre les papes ne prouvent rien, et ne 
doivent inspirer aucune crainte pour l 'avenir, parce qu'ils 
appar t iennent à un aut re ordre de choses que celui d o n t 
nous sommes les témoins. La puissance des papes fut ex 
cessive, par rappor t à nous lorsqu'il étai t nécessaire qu'elle 
fût telle 0 ) . » 

J e m'expl ique. Jésus-Chris t a donné à l 'Eglise toute la 
puissance nécessaire pour régir le m o n d e dans la direction 
de la fin surnaturel le ; cet te puissance, il la lui a donnée en 
termes généraux , afin que rien n'en fût excepté , et qu'elle 
n 'eût aucune limite, mais que l 'Eglise l'eût bien complète ; 
et l 'Église l 'aura toujours complète , aussi complète qu'au 
moyen âge. Seulement , il lui imposait en même temps l'obli
gat ion d'en diversifier et d'en g r a d u e r l 'application, selon 
les é ta ts sociaux dans lesquels s 'exerçai t son action ; telle-
ment que l 'Eglise, tout en ayan t pa r tou t et toujours la 
m ê m e puissance radicale, devai t en varier l 'exercice selon 
les pays et les temps . Ce qu'elle pouvait dans un pays ou 
un temps , elle ne le pouvait pas dans l 'autre ; et tel degré 
ou tel exercice de puissance, que la Providence lui avait 
ménagé pour un état de société, serait excessif aujourd 'hui 
que les besoins et l 'état social ont changé , bien que l 'Église 
ait encore le m ê m e pouvoir fondamenta l . 

C'est ainsi, pa r exemple , que « le christ ianisme a sur tout 
déployé ses forces dans la jeunesse des nat ions ( 2), » et que 
Dieu, pendan t les siècles de l 'éducation du m o n d e chrétien, 
avait eu soin de ménager à l 'Évangile un exercice plus entier 
de son pouvoir et une influence plus complète sur le monde , 
afin que, sous sa direction, toutes les inst i tut ions s ' impré
gnassent des principes de la foi, et que l 'Église eût plus de 
force pour ar rê ter les peuples et les princes dans les élans 
de leurs passions encore barbares. T a n d i s que, plus tard, la 

1. J. D e Mais t re , Du Pape, 1. I , ch. X V I I I . 
2. Ibid., liv. I I , ch. V I I . 
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civilisation é tant plus avancée, devait en partie remplir ce 
rôle,et l 'Église pouvait abandonner quelques-uns des remèdes 
qu'elle avait jugés nécessaires autrefois pour un état différent. 

J. De Maistre en cite un exemple dans les mariages des 
princes qui, au moyen âge, auraient été souvent profanés 
sans le Veto de la puissance pontificale qui, à cause de cela, 
était plus g rande alors, tandis qu'aujourd'hui la simple civi
lisation suffit, sans qu'on ait besoin de l ' intervention de 
l 'Église. 

Cela ne veut pas dire que ce pouvoir de l 'Eglise dont 
l 'exercice a cessé et n'est plus r igoureusement et actuel
lement nécessaire, ne lui appar t ienne plus, ne soit plus 
à sa portée et ne puisse plus reparaître. Au contraire, les 
mêmes besoins d e m a n d a n t le même remède, le même éta t 
social ramènerai t le même exercice de la puissance spi
rituelle. Cela ne veut pas dire non plus que la civilisation 
ait émancipé les peuples de l 'autorité complè te de l 'Église, 
comme d'un joug qui a été utile au temps de l'enfance des 
nations, mais qui a cessé de l'être au t emps de leur forma
tion complète . 

Cela veut dire seulement que l 'Église peut se reposer 
aujourd'hui sur ce point, parce que son but est a t te int , et 
porter ses efforts sur d 'autres objets, pendan t que la civili
sation formée par elle préserve celui-ci; mais que, du jour 
où les mêmes nécessités reparaîtraient , l 'Église ferait aussi 
reparaî tre ses lois ant iques . 

I I I 

D E LA D É P O S I T I O N D ' U N S O U V E R A I N P A R L E P O U V O I R S U P R Ê M E 

E C C L É S I A S T I Q U E 

Lorsqu'on établit cet te thèse de la déposit ion des princes 
temporels par le pouvoir suprême ecclésiastique, il faut tou
jours marquer la distinction entre la question de principe et 
la question d 'applicat ion; car l 'Église peut, par prudence, 
omet t re provisoirement et aussi longtemps qu'elle le croit 
utile, l 'exercice de son droit, sans affaiblir ce droit, parce 
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qu'il est imprescriptible. On doit aussi se garder de la théorie 
de l'historien Dar ras sur le Droit public au moyen âge, théorie 
d 'après laquelle les papes aura ient été soumis à un droi t 
ex i s t an t déjà, tandis qu'au contraire c'est l 'Église m ê m e qui 
a créé ce droit. 

Cet te théorie est une concession a u x idées mode rnes ; elle 
n'est d'ailleurs nul lement prouvée. Si elle était vraie, on 
devrai t retrouver un appel à ce droit public, au moins dans 
quelques-uns des actes de déposit ion ou d' intronisation des 
princes, émanés du St -Siège en si grand nombre . Or, on ne 
retrouve rien de tel. Bien plus, les historiens par ten t d'un 
tou t au t re principe, exp r imé par cet te formule : En vertu de 
l'institution de Jésus-Christ... En vertu de V autorité de chef 
de l'Eglise comme successeur de Pierre... 

T o u s les écrivains catholiques — Darras lui - même, 

L. Veuillot, Rorbacher , les Études des fésuites (*), etc., — 

a d m e t t e n t que les m a u x de l 'Église, résumés dans la Révo

lution, fruit du protes tant isme, v iennent et devaient venir de 

l'abolition du sys tème du moyen âge où les pouvoirs étaient 

mis sousTarb i t r age du pape, et que tant qu'on ne retournera 

pas à ce sys tème, rien ne durera et l 'Église souffrira. Sur 

quoi j e raisonne ainsi : Si l 'abandon de ce sys tème est 

la cause fatale de ces maux , si ce sys tème est notre seul 

remède, il s'en suit qu'il est nécessaire ; s'il est nécessaire, il 

est d ' insti tution divine au moins implicite, c'est-à-dire qu'il 

est nécessairement contenu dans les principes de l 'Évangile, 

dans les principes que Jésus-Chris t a assignés à son Égl ise 

et selon lesquels elle devait se gouverner. 

I V 

D E L'USAGE D E S M O Y E N S D E COACTION P O U R P R O T É G E R LA 

R E L I G I O N 

Il est remarquable qu'on ne se scandalise de la répression 

coactive de l'erreur, qu ' au tan t que c'est l 'Église qui est en 

cause, tandis qu 'on passe tout a u x gouvernements terrestres. 

i . Janvier 1872. 
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Si, par égard pour la bonne foi des gouvernements ou dans 

un faux intérêt de bien public, on permet à l 'Angleterre, à 

la Russie, à la Turqu ie ou à la Chine la coaction en faveur 

de l'erreur, à plus forte raison la doit-on permet t re a u x 

nat ions catholiques en faveur de la vérité. Il est d'ailleurs 

évident que l 'Eglise catholique, é t an t la seule vraie, seule 

elle a des droits contre l 'erreur. 

Cela revient à dire, au point de vue des principes théolo

giques et canoniques, qu'en général l 'Eglise a le droit d 'user 

des moyens de coaction, et d 'autoriser l 'E ta t à en user. J e ne 

dis pas qu'en tous temps,en toute occurrence et dans tout pays 

elle doit en user ; encore moins dirai-je quels sont ces moyens 

de répression et de coaction, et marquerai- je la limite de 

démarcat ion que l 'Eglise ou l 'E ta t peut a t te indre et ne peut 

dépasser en cet te matière. On ne peut tracer sur ce point de 

règle fixe; le principe est général, l 'application est subjective 

et dépend des circonstances de l ieux et de personnes. 

V 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

I. C'est au X I I e et au X I I I e siècle que la monarchie pon
tificale a reçu son plus glorieux développement : 

i ° L'action des papes sur le monde est due non à leur 
valeur personnelle, mais à leur rang. Aussi, à quel t i tre 
l 'exercent-ils? C o m m e chefs de l 'Église. E t ils ne la deman
dent pas comme une faveur; mais ils l 'exigent comme due 
à l 'Église de par l 'Évangile. 

2° S'il est difficile d'y démêler ce qui est essentiel et ce 
qui ne l'est pas, il est clair que du moins d e u x choses sont 
essentielles : i ° la subordinat ion, t an t de fois oubliée par les 
princes, t an t de fois revendiquée par les papes, du temporel 
au spirituel ; toutes les lut tes de cette époque ont là leur 
source, 2° la pr imauté du pape sur toutes les autres dignités 
qui part icipent à la puissance spirituelle. ^ 

3° Cet te monarchie des papes apparaî t , dans toutes les 

quest ions de cet te histoire et dans tous les événements de 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 23 
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cette époque, soit qu'elle soit d i rec tement en jeu, c o m m e 
dans les luttes politiques, soit qu'elle y trouve inc idemment 
ses preuves, c o m m e dans les croisades. 

* * 

I I . U n e des g randes œuvres de l 'Eglise, dans les d ix -
neuf siècles qu'elle a vécus, et qui doit être bien mise en 
lumière par l'histoire, c'est d'avoir prêché, dessiné, affirmé, 
mis dans les intelligences et réalisé dans les faits le type de 
la société chrét ienne et des rappor t s des d e u x pouvoirs. 

I I I . L a doctr ine qui a t t r ibue au Droit public du moyen-âge, 
c'est-à-dire à un accord ent re les hommes, l 'organisation 

sociale et religieuse de nos g rands siècles chrétiens, en vertu 

de laquelle l 'Église était reine du monde, dirigeait la société 

et conduisai t m ê m e la vie politique, cet te doctr ine me semble 

avoir une g rande affinité avec celle de Rousseau,qui a t t r ibue 

à un pacte social passé entre des hommes or iginai rement 

égaux , libres et indépendants , pouvant rester tels et devant 

rester essentiel lement tels, la fondation de la société et la 

concession d 'une part ie de leur indépendance personnelle au 

profit d 'une souveraineté collective. 

* * 

I V . L a mission du pouvoir civil est d'aider l 'homme dans 
son acheminement vers Dieu, en procurant à la société 
l 'ordre extér ieur et matériel p a r l a just ice qui, pour lui, con
sistera sur tout à favoriser l'action de l 'Église. E t l 'Église, à 
son tour, pourra lui rendre bienfait pour bienfait, en procu
rant à la société l 'ordre int ime et la source vitale par la cha
rité, c'est-à-dire pa r le développement de toutes les vertus 
dans le peuple chrét ien. 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

L ' é t u d e e t la n o t i o n d e la g r â c e , 

I 

L'ÉTUDE DU SURNATUREL 

I. L a grâce découle de la Rédempt ion ; elle en est le fruit 

et l 'application a u x âmes ; elle en est donc le but . El le est 

donc la Rédempt ion pra t ique et in actu secundo. 
L a grâce est déposée dans les trésors de l 'Église qui, en 

sa quali té de mère, et en ver tu de ses fonctions maternelles, 

vit de cette grâce et en fait vivre ses enfants. L 'Egl ise donne 

de sa vie propre, pour faire vivre les âmes, soit en les engen

drant , par la grâce qu'elle leur communique , à la vie surna

turelle, soit en cont inuant toujours d 'entre tenir dans cet te 

vie, de nourrir de grâces ces âmes ainsi engendrées. — D a n s 

l 'étude de l 'Eglise, considérée comme corps myst ique de 

Jésus-Christ , l 'étude de la grâce, c'est l 'étude du sang dans 

un corps. 

Pour cet te fonction, l 'Église a reçu de Jésus-Christ divers 

moyens : L a prédicat ion qui produi t la foi, la foi que l 'É

glise tire aussi de son sein pour la communiquer ; l'action 

diverse de la hiérarchie à tous ses degrés ; les sacrements 

avec leur efficacité diverse et multiple, proport ionnée a u x 

besoins de la vie chrét ienne. 

L a grâce produi t la vie chrét ienne et surnaturelle, la vie 

spirituelle. L a not ion de la vie chrét ienne ou spirituelle, qui 

est celle même de la grâce sanctifiante, fait donc partie du 

trai té de la grâce ; elle en est le centre ; et, comme elle est 
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le point de dépar t de tout t rai té de spiritualité, on voit 

quelle utilité on t irera d 'un bon trai té de la grâce, pour 

ent rer dans ce domaine des not ions spirituelles. 

T o u t le travail de l 'Eglise et de la grâce v iennent abou

tir ad consummationem sanctorum ; ce qui signifie non pas 

seulement le t r iomphe éclatant de la grâce dans les g rands 

saints au then t iquemen t proclamés par l 'Eglise, mais encore 

ce travail intime, délicat et quotidien de la sanctification et 

du salut de toutes les âmes chrét iennes les plus ordinaires. 

E t c'est pourquoi il est nécessaire, à cet endroi t du trai té 

de la grâce, de dire quelque chose sur les saints, comme 

fruit de la grâce sur la terre, d 'abord sur les g rands saints, 

puis sur tous les justes qui sont l 'âme de l 'Eglise. 

Enfin, le t rai té de la grâce doit conclure par le couronne

men t des saints, le t r iomphe et la floraison finale de la grâce 

au ciel, t e rme dernier de ce travail. 

Ce t t e notion de la grâce et de son action dans les âmes , 

une fois qu'on l'a bien" saisie, éclaire la théologie entière 

dans toutes ses parties, et on voit comment les trai tés de 

théologie qui paraissent les plus secs, imprégnés de cet te 

notion, deviennent féconds et myst iques . 

* 

I I . Vous avez pu remarquer quelle notion mesquine et 
insuffisante nos théologies modernes donnen t de l 'ordre 
surnaturel , la place étroi te et resserrée qu'elles lui laissent, 
c o m m e à une quest ion particulière de la doctr ine sacrée, 
tandis qu'il est la g rande et unique question qui doit appa
raî tre pa r tou t et féconder tout dans la théologie. Vous avez 
remarqué aussi la manière mesquine et puérile dont on a, 
dans les trai tés de la grâce, exposé ce g rand et sublime 
sujet, le morcelant en une foule de peti tes thèses de détail , 
et m e t t a n t en tête les sujets qui sont moins fondamentaux . 

Voyez au contraire, sur ces quest ions, le concile de T r e n t e ; 
voyez S. T h o m a s , voyez les Pères, voyez S. August in ,voyez 
S. Paul : Quelle ampleur ! Quelle riche, magnifique et fé
conde vue du sujet ; comme il est pris au principe et non 
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par thèses de détail, distribuées selon les besoins mesquins 

et secondaires de la polémique ! 

Pourquoi ne commence-t-on pas par la notion de la vie 

surnaturel le et de la grâce sanctifiante, de l'élévation à l'or

dre surnaturel , pour faire ensuite découler de là ces questions 

secondaires qui, dans nos livres modernes, copiés d'ailleurs 

plus ou moins les uns sur les autres, remplissent d'ordinaire 

la première partie du trai té de la grâce. C'est dans cet te 

série de questions sur tout que le Concile de T r e n t e a excellé 

pour le fond et pour l 'ordre d 'exposit ion, et a donné un 

modèle de théologie, le type de la théologie. Pourquoi , 

quand ce concile est si répandu et, spéculat ivement, si 

es t imé en France , n'est-il pas plus appl iqué ? Chose é t range 

qu 'un concile si est imé soit si peu appliqué, en ceci comme 

en tout du reste ! 

.** 

I I I , J e suis frappé de voir que l 'ouvrage de M. Nicolas— 

Études philosophiques sur le christianisme — si beau dans 

ses autres part ies, est si faible ici qu'il s'agit de l 'ordre sur

naturel , de la grâce, de la chute, de la restaurat ion. Il est 

non seulement incomplet , en ce sens qu'il oublie les notions, 

mais très inexact . On voit qu'il ne s'est pas fait d'idée de 

toutes ces choses, il n'en a pas la notion théologique. On 

dirait que, dans son système, la grâce n 'exis te pas ou n'a 

pas de réalité. C'est l 'endroit le plus faible de son livre, et 

cet endroit est d 'une ex t r ême faiblesse. 

Or, quelle est, s'il vous plaît, l ' importance de ce point en 

théologie ? C'est le centre, le cœur, la moelle, ce qui éclaire 

et vivifie tout . Si cela est manqué , toute la théologie est 

manquée. C o m m e n t un livre si beau dans ses autres parties, 

est-il si faible ici ? C'est que le reste est le côté superficiel, 

et que c'est par là que notre siècle excelle. 
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I I 

LA N O T I O N P R O P R E S P É C I F I Q U E E T I N T I M E D U B I E N S U R N A T U R E L 

D e même que Dieu, en créant les diverses na tures don t 

se compose l 'univers, leur a donné tout ce qu 'exigeai t leur 

const i tut ion pour être complète, tou t ce qui leur était utile 

et nécessaire pour les consti tuer dans la perfection qui leur 

est propre, et les met t re en mesure d 'a t te indre leur fin ; de 

même, il a aussi créé, en faveur des seules créatures raison

nables, un aut re bien, supérieur à celui-ci, lequel est d'ail

leurs i° parfa i tement dist inct de tout ce qui const i tue la 

na ture et de tout ce qu'elle peu t exiger comme faisant 

par t ie de son intégri té ; 2° d'un ordre supérieur, dans son 

enti té, au bien naturel , quoi qu'il en soit d'ailleurs de cet te 

ent i té et de sa notion spécifique, question dont nous par

lerons plus bas ; 3 0 abso lument gratui t , plaçant la créature 

à laquelle il est d o n n é dans un ordre nouveau, et qui la 

t ranspor te , l'élève infiniment, et la met en mesure d 'at tein

dre une fin à laquelle elle ne pouvai t pré tendre . 

J 'ai dit que le bien surnaturel est au-dessus de toute 

na ture créée. C'est là un é lément de sa notion, celui qui se 

présente d 'abord à nous et que proclament l 'é tymologie 

m ê m e du mot et tous les témoignages de l 'Église ; mais ce 

n'est là qu 'une notion négative, extr insèque, génér ique et 

improprement appelée notion ; elle expl ique ce qu'il n'est 

pas et non pas ce qu'il est. 

Or,il reste à chercher quelle est sa notion propre,et d 'abord 

à savoir si cet te notion est accessible à l 'intelligence humaine 

par la théologie. Palmieri ( 1 ) veut donner cet te notion pro

pre ; il commence par dire qu'il y a, sur le procédé qu'il 

faut suivre pour la chercher, d e u x voies différentes parmi 

les théologiens, ou d e u x opinions très diverses sur cet te 

notion. Les uns la voient dans cet état de ressemblance et 

de rappor t dans lequel le bien surnaturel nous établi t avec 

Dieu — Habitudo similitudinis et propinquitatis envi Deo. 

1. De Deo creatore, t hes . X X X V I I . 
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Les autres (et il cite de Lugo) la voient dans le rappor t 
d 'opposition ou de supériorité que le langage ecclésiastique 
établi t entre le bien surnaturel et le bien naturel . E t Pal
mieri défend cet te dernière notion comme la seule bonne. 

Or, le concept donné par la thèse de Palmieri me semble 
insuffisant. J e préfère la première thèse ; elle me semble 
meilleure, plus int ime, plus intr insèque, seule intrinsèque 
et propre. L a seconde doit être donnée d'abord, et se présente 
au premier aspect ; clic est bonne, mais générique, et défi
nit non ce qu'est le bien surnaturel , mais ce qu'il n'est pas ; 
elle ne va pas au fond de la question, mais il est malheureux 
qu'on ne la donne et qu'on ne la connaisse pas assez. 

L e théologien ne peut donc s 'arrêter au concept extrinsè
que et négatif du bien surnaturel , tiré de son opposition 
avec le bien naturel ; il doit pousser plus avant , jusqu 'à son 
concept propre et intime. Du moins, si on ne cherche ce con
cept que dans cette opposition, il faut ajouter cet te restric
tion — comme lorsqu'il s'agit de la notion de Dieu — que 
c'est là un concept purement négatif, donné par négation, 
ext r insèque et, par conséquent, insuffisant, le seul peut-être 
qui soit possible à notre condition de voyageurs sur la terre, 
mais en lui -même incomplet et même nul, puisqu'il nous 
apprend seulement ce que ce bien n'est pas. 

E n effet, i ° Palmieri lui-même if) réfute la notion des 
rationalistes sur ce principe que la notion propre doit être 
tirée des notes intrinsèques. Or, ce même principe se tourne 
contre sa propre définition. 2 ° Il invoque l 'argument tiré 
de l 'étymologie du mot surnaturel , pris comme expression 
tradit ionnelle de la pensée de l 'Égl ise. Mais l 'expression, 
tout en n 'é tant pas fausse, est inadéquate , non pas en niant 
qu 'on puisse dire ou qu'il y ait davantage , mais se bornan t 
à affirmer ce qu'elle expr ime. E t ainsi le mot surnaturel est 
jus te , en tant qu'il donne au bien surnaturel une supériorité 
qui est réelle ; mais il ne serait plus juste, si on lui faisait 
signifier qu 'après cette supériorité on ne sait plus rien. 
3° Palmieri, en somme, réduit ses preuves à un a rgument , 

i . Thes. XXXVIII, 2 e p., 2 e argum. 
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celui qui est tiré de la mé thode des Pères et des Docteurs . 
Or , il est vrai que les Pères et les Docteurs en reviennent 
toujours à cela, que ce qu'il y a de plus connu sur le bien 
surnaturel , la seule chose parfai tement claire, c'est sa supé
riorité sur le naturel ; il est vrai qu'ils insistent là-dessus, 
et que c'est toujours le point de dépar t de leur a rgumen ta 
tion ; mais encore, ils ont quelque chose de plus, et ne se 
contentent pas de dire ce que ces biens ne sont pas ; ils 
ajoutent souvent, toujours, des notions intrinsèques, si va
gues, si obscures, si incomplètes, si mystérieuses soient-
elles ; c'est au point que Palmieri lui-même a dû les ré
sumer ( I ) . 

Encore une fois, peut-ê t re la notion donnée par Palmieri 
est-elle la seule accessible ; mais qu'il ne dise pas qu'elle 
est la notion propre. Il est impossible qu'il ne nous soit pas 
permis d'avoir le concept int ime du surnaturel , et que nous 
ne puissions le juger qu'en disant qu'il n'est pas le naturel ; 
c'est à cela que revient la thèse de Palmieri, et la seule chose 
qui y soit vraie ; mais du moins alors qu'il n 'appelle 
pas cela un concept propre, spécifique, mais un concept 
ext r insèque, impropre , incomplet , négatif : Quod conficimus 
dicendo de bono supematuralï Q U I O N O N SIT , non vero di-
cendo Q U I D S IT . Mais il est faux qu'il n'y ait que cela de 
possible. 

Pouvons-nous arriver à un concept plus intr insèque quoi
que incomplè tement accessible à la raison, et toujours mys
tér ieux ; pouvons-nous du moins savoir le vrai endroit , le 
vrai point où gît ce concept mystér ieux ? Même quand il ne 
serait pas possible de le connaî t re , il est possible d'en a p 
procher, de le tourner, d'en donner une idée, au moins par 
symbole et par analogie. 

Or, je dis, avec la première série de théologiens, men
t ionnés par Palmieri, que cet te notion réside dans le rap
port de ressemblance et de parenté où ce lien nous établit 
vis à vis de Dieu. En effet, comme je l'ai dit, l 'Ecri ture, les 
.Pères, les Docteurs et l 'Église, disent quelque chose de plus 

i . Thes. XXXVI, i p., n. 7. 



sur le surnaturel , quelque chose de plus que son opposit ion 

au naturel : 

i ° L 'Écr i ture , sur tout S. Paul — i. mont re sans doute 

d 'abord cette opposition ; et ici se rappor ten t toutes les 

séries de t ex tes par lesquels on prouve l 'impossibilité pour 

l 'homme de rien faire sans la grâce qui soit méritoire, 

sa luta i re ; celles qui mont ren t la déchéance de l ' homme; 

celles qui mont ren t la gratui té de la grâce ; celles qui 

montrent que le bien surnaturel nous élève au-dessus de 

nous-mêmes, qu'il est supérieur à notre nature. Mais ensuite 

l 'Écriture, sur tout S. Paul — 2. s'efforce de donner une idée 

de ce bien. Ici revient la cha rman te et su rabondan te phra

séologie de S. Paul sur le don intérieur, la participation de 

la na ture divine, notre vie en Jésus-Christ et sa vie en nous, 

la naissance et la vie spirituelle, l 'adoption et la filiation 

divine, l 'habitation de l 'Espr i t -Saint et de ses dons. — 3. E n 

fin, dans S. Paul surtout , la description du bien surnaturel , 

par son côté extr insèque, dans toutes ses part ies et tous ses 

phénomènes, t ient bien plus de place que la doctr ine de sa 

supériorité sur le bien naturel et que l 'opposition entre ces 

d e u x biens. Au point que S. T h o m a s , dans son commenta i re 

sur les Épî t res de S. Paul, a pour idée fondamentale et 

dominan te qu'elles composent un trai té de la grâce dans 

toutes ses applications. — 4. C'est bien cette description qui 

est donnée comme la notion spécifique et intime, bien que 

mystérieuse, de la grâce. 

2° L a tradit ion et la langue ecclésiastique disent et ré

pètent sans dou te que ce bien est di t surnaturel par opposi

tion au naturel. Or, ils ne se contentent pas de cela; mais, 

— I. Ils en t reprennent la description de ce bien, et, en l'en

t reprenant , ils disent qu'elle ne sera jamais complète, qu'il 

restera toujours, derrière ce qu'on en dira, un fond mysté

rieux et inaccessible; mais si cette notion consiste seulement 

dans l 'opposition entre les d e u x biens, il n'y a là rien d'in

complet ni de mys té r i eux ; donc ce qu'ils disent sur les diffi

cultés de cet te description et l 'impossibilité de la faire 

complète, prouve que pour eux la notion propre est ailleurs. 



— 2. Cela posé, ils en t reprennen t en effet cette description, 
et, comme l 'Ecri ture, ils la font consister dans des fruits 
intimes. Palmieri les a résumés dans la ressemblance avec 
Dieu et la part icipat ion à la na tu re divine ( ! ) . — 3. Il y a 
toute une phraséologie, tout un langage créé, consacré par 
la t radit ion, pour expr imer cet te notion : vie spirituelle, vie 
intérieure. — 4. Il faut sur tout en appeler à la mé thode suivie 
par tous les g rands mystiques et la théologie ascétique. 

3 0 L 'Egl ise , dans ses définitions ou sa doctr ine authen
tique, n'a j amais fermé à l 'homme la voie directe, la mé thode 
par définition int r insèque pour l 'étude de la grâce, et elle-
même a employé et consacré et, par conséquent , autorisé 
cet te méthode . 

4 0 Enfin, nous avons le g rand a rgumen t de la raison théo
logique prouvant que, s'il n'est pas possible à l 'homme de 
comprendre l'essence de l 'ordre surnaturel , et de savoir au 
jus te en quoi il consiste, rien ne s'oppose du moins à ce qu'il 
en sache pour t an t et en étudie quelque chose, à ce qu'il con
naisse, au moins de loin, par analogie et par une intelligence 
incomplète, ce qui se fait en lui et ce à quoi il est destiné 
dans le ciel. 

I I I 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

Saint Paul parle de la grâce c o m m e d 'une richesse; il a ime 
à la mont re r abondan te , débordan te de la croix dans les 
âmes. On sent, à son langage, cet te opulence surnaturel le 
qui coule du ciel et du cœur de Jésus-Chris t ( 2 ) . Dans cet te 
idée, la grâce n'est plus ce secours ex te rne et sans réali té 
que la théologie gall icane nous présente ; c'est une opulence, 
une richesse substantiel le communiquée à l ' homme et s'iu-
corporant à son âme. 

1. Palmieri, Jbid., thes. XXXVI, i r e p., n° 7. 
2. Ep/i.y H , 7. 



C H A P I T R E II 

L ' u n i v e r s a l i t é d e la g r â c e e t la p r é d e s t i n a t i o n . 

I 

L ' U N I V E R S A L I T É D E LA GRACE 

I. Il est dit que l 'Église vient Instaurare omnia in Chri-
sto (*); et S. Paul expl ique : Omnia quœ in cœlis et in terra 
sunt. N'est-ce pas affirmer la relation de toutes choses avec 
Jésus-Christ dans l 'ordre surnaturel? Plus loin, mais au même 
chapitre, il expl ique cela ( 2 ) en mon t ran t que, dans le t emps 
comme dans l'espace, toutes choses sont soumises à Jésus-
Christ et, par conséquent, incluses dans l 'Église don t Jésus-
Christ est la tête, et que ce divin chef empli t tout de sa 
grâce et de sa vie divine, et fait entrer toutes choses dans 
sa pléni tude divine, Adimpletur omnia in omnibus. T o u t ceci, 
n'est-ce pas une affirmation de l 'admission de toutes choses 
à cet honneur magnifique de la part icipation à la vie divine? 
N'est-il pas dit que nos corps sont les temples du S t -Espr i t 
et les membres de Jésus-Christ ( 3 ) ? .N'est-il pas parlé de 
leur rédemption (4) ? N'est-il pas dit que ce corps animal 
sera spiritualisé ( 5 ) ? E t toute la doctr ine de S. Paul sur la 
dignité de ce corps, de ces membres , en vertu de leur union 
à Jésus-Christ , de l ' inhabitation de Jésus-Christ , et comme 

1. Eph., 1, 10. 
2. Ibid., 1, 21, 22, 23. 
3. / Cor., v i — vi , 15. 
4. Rom., v i n , 23. 
5. / Cor., xv, 44. 
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ins t ruments de nos ver tus ( ' ) ; et toute la doctr ine catholique 
de la résurrection des corps, à laquelle S. Pierre fait part i 
ciper la création matérielle, le ciel et la terre ( 2 ) , comme 
S. Paul a parlé de ce qui est au ciel et sur t e r re ; et l 'espé
rance magnifique de J o b qui est sûr de voir un jour, dans sa 
propre chair, son R é d e m p t e u r vivant ( 3 ) ; enfin, pour finir 
par le bouquet , ce cant ique des trois enfants, dans Daniel ( 4 ) , 
et cet te invitation splendide faite à toutes les créatures, nom- • 
mément , de louer et de bénir Dieu : on les voit défiler par 
b e a u x groupes, du plus hau t des d e u x au plus profond des 
abîmes, m ê m e les créatures les plus matérielles et les plus 
inférieures, poussant vers Dieu, chacune en son langage, 
cet te hostie de louange qui est la voix de la créature recon
naissant son créa teur ; et comme l 'Écri ture en général, et ce 
cant ique en particulier, n'est pas le livre de la nature , mais 
celui de la grâce et de Jésus-Christ , et que toute louange va 
à Dieu par Jésus-Chris t — c o m m e dit à chaque ins tant 
l 'Écri ture e l le-même et aussi l 'Église — il n'est pas permis 
de croire que cet te louange des créatures à Dieu ne fasse 
point part ie de ce grand h y m n e surnaturel qui sort des 
entrail les de la création. 

* * 

I I . D e m ê m e que tous les hommes , ainsi toutes leurs 
act ions et aussi toutes les choses qui, selon S. Paul , sont 
à e u x ( 5 ) , se r appor ten t à Jésus-Christ , doivent re tourner 
à Dieu par Jésus-Christ , par conséquent sont restaurées, 
c 'est-à-dire surnatural isées en Jésus-Christ , rappor tées par 
lui à la fin surnature l le ; elles le sont du moins in actnprimo, 
en vertu de la Rédempt ion qui les embrasse et qui a été 
faite pour s 'appliquer à tout . Or, qui les empêche de l'être 
in actit secundo, c 'est-à-dire effectivement et dans le résultat? 

1. Rom., vi, 13, 19, et passim. 
2. II Petr., ni, 13. 
3. Job, Xix, 25, 26. 
4. Ch. m. s 

5. I Cor., m, 22. 
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L e péché seul. « Il n'y a que le péché, dit Mgr Gay, qui 
ret ienne hors du Christ et fasse manquer la dest inée » 

Cela est vrai de tout acte humain , et pour les mêmes rai
sons. T o u t acte humain a pour dest inée d'être rappor té à 
Dieu par Jésus-Christ , et Jésus-Chris t a posé la grâce qu'il 
faut pour cela; si cette destinée n'est pas remplie, c'est qu'il 
y a un péché qui met obs tac le . Si vous dites qu'un acte 
humain peut échapper à la fois, à l'influence du péché et à 
celle de Jésus-Christ , je vous d e m a n d e r a i les raisons de cette 
proposition, et je me servirai ensuite de ces raisons pour 
vous prouver qu 'un h o m m e p eut aussi échapper à ces d e u x 
influences et, sans péché, é c h a p p e r à Jésus-Christ , ce qui est 
condamné par A l e x a n d r e V I I I ( 2 ) . — J e veux dire sans 
aut re péché que le péché originel, car jus tement le péché 
originel n'est que la privation de cet te influence, et, en t an t 
que Jésus-Christ a pu le faire, l 'influence de la R é de mpt ion 
n'est pas arrêtée par le péché originel, au contraire, elle 
surabonde là où il abonde ( 3 ) . 

* * 

I I I . Il est de foi que même dans les païens, les Juifs et les 

hérétiques, la volonté humaine n'est pas nue et dépouillée 

de toute influence surnaturel le venue de Jésus-Chris t ( 4 ) . 

Il est permis au théologien, et conforme a u x principes 

théologiques, d 'é tendre encore cet te proposition et de dire : 

Nul le part , dans le genre humain et dans les actes humains , 

le naturel n'est nu et dépouillé de toute influence surnatu

relle, sinon là où le péché a chassé la g r â c e ; par tout où le 

naturel est innocent, en vertu de la royau té universelle et 

absolue de Jésus-Christ , en vertu du re lèvement de toutes 

choses en lui, la grâce est présente. 

•% 

1. De la vie et des vertus chrétiennes, t. I. 
2. 1690: V e proposition. 
3. Rom., V, 20. 
4. V e propos, condamnée par Alexandre VIII, 1690. 
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IV. Cet te ubiquité de la grâce, cet te universalité du sur

naturel occupant tout ce qu'il y a de bon dans le monde, 

tout ce que le démon a évacué, n'est-elle pas dans l'esprit, 

dans les convenances, ou mieux les exigences et les princi

pes du chris t ianisme : universalité de la volonté salvifique, 

universali té du péché, universali té de la Rédempt ion /;/ actu 
primo, c 'est-à-dire dans l ' intention rédemptr ice , universali té 

de la grâce suffisante pour le salut /;/ actu primo ? 
Tou te s ces universali tés qui n'en font qu 'une, appel lent 

comme leur complémen t celle don t je parle, elle n'en fait 

qu 'une avec elles. E t puis, la possibilité pour le chrét ien de 

sanctifier l 'universalité de ses actes humains , l 'ordre ou le 

conseil que la foi lui donne de sanctifier tous ses actes, et de 

faire de tous ses devoirs d ' homme des actes religieux. 

A u lieu de dire, avec Ripalda , qu 'on ne peut faire aucun 

acte humain mora lement bon ; ga rdan t son sens, je dirai : 

Il ne se fait pas un acte humain mora lement bon, c'est-

à-dire en t iè rement e x e m p t de péché, qui, par la grâce 

de Dieu, ne soit surnaturel . 

* # 

V. Not re thèse du surnature l et de l 'ubiquité de la grâce, 

j e ne lis plus rien, je ne pense plus rien, je ne découvre plus 

rien que je n 'y ra t tache ; elle est pour moi le fond de la 

théologie et la lumière de tout . E l l e exp l ique tout , la science 

vraie et le monde vrai, l 'ordre vrai des œuvres de Dieu, et le 

désordre in t rodui t dans le monde p a r l e s œuvres humaines ; 

elle est le mot de l 'économie actuelle du monde , et elle me 

donne l'idée de cet te effusion immense de grâces que Dieu 

a faite, par la Rédempt ion , sur toute l 'humanité , et même 

sur toute créature, sans que rien, dans l 'ordre des êtres ou 

dans celui des actes, échappe à son influence. 

Ce n'est pas merveille qu'elle soit cela pour moi ! L 'act ion 

de la grâce, dans le monde , n'est-elle pas la plus excel lente 

et la première des œuvres de Dieu, celle en vue de laquelle 

sont faites les au t res ? E t de l'idée qu'on s'en fera, tou te autre 

idée qu'on se fera des autres œuvres de Dieu ne dépend-elle 
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pas ? — Omniapropter electos — Instaurare omnia in Christo 
— Omnia per ipsum et in ipso — Portans omnia Verbo vir-
tulis suœ ( I ) . Pa r tou t l 'Écri ture, nous par lant de l'action de 

la grâce, nous crie qu'elle est universelle, omnia ; elle ne res

treint nulle part , par tout elle é tend cet te action de Jésus-

Christ et de la grâce ; on sent Jésus-Christ et la grâce pré

sents et agissants en toutes choses. On voit, on sent, on 

palpe cela par tout dans S. Paul , si on sait le comprendre . 

Qui ne comprendra pas et ne sentira pas cet te action de 

la grâce prévenant , accompagnan t et soutenant tous les êtres, 

par t icul ièrement toutes les activités libres — Portans omnia 
Verbo virtutis suœ — cet te omnipotence de la grâce imbi

ban t toutes les existences, ne sera jamais théologien, n 'aura 

jamais le mot de l 'œuvre de Jésus-Christ , ne comprendra 

jamais le monde surnaturel et son rappor t avec le monde 

naturel . A u contraire, qui comprendra cela sera théologien 

c o m m e malgré lui, et portera en toute é tude et dans toute 

chose qu'il examinera , le sens théologique que cette visée 

aura mis dans son âme, et qui lui fera voir toutes choses 

baignées en Jésus-Christ et en sa vie surnaturelle. Ces idées 

sont le mot et la lumière de la théologie de Vavenir. Cet te 

théologie, je la sens, je l 'entends fermenter, comme on sent 

la sève travailler dans les forêts au pr in temps . Nous sortons 

d 'un hiver, et nous sommes dans un pr in temps théologique. 

J e dis que qui ne comprendra pas cela et n 'aura pas cette 

idée du règne de la grâce, ne sera pas théologien. J 'a joute 

que tous nos g rands théologiens cathol iques l 'ont eue ; on 

sent, chez eux , cet te doctr ine, au moins à l 'état implicite et 

latent, inconscient, même quand ils ne l 'énoncent pas expl i 

ci tement, même quand, se t r o m p a n t sur leur sent iment inti

me, comme il arrive souvent, ils croient penser au t rement , 

et, par suite d 'une dél ibérat ion avec eux -mêmes et d 'un 

ra isonnement déductif qui a fait fausse route et abouti au 

sophisme, contre leur sen t iment int ime, ils viennent à reje

ter cet te doctrine, et paraissent la t rouver fausse. 

I. Eph., I, 10 ; Col., I, 16 ; Hebr., \, 3, etc. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 24 
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* 
* * 

V I . D'après t ou t ce que nous savons sur la miséricorde 

d e Dieu, sur la Rédempt ion et sur l 'extension de la grâce, 

on peut, sans crainte, établir la loi suivante : D a n s toutes les 

quest ions théologiques où il s'agit de savoir jusqu'où il faut 

é tendre et à quelles limites il faut arrêter la miséricorde de 

Dieu, pour que l'opinion qui l 'étend davan tage soit démon

trée vraie, il n'est pas nécessaire qu'on lui t rouve des argu

ments spéciaux, il suffit de prouver qu'elle ne répugne pas, 

et qu'elle ne choque aucune au t re vérité, et cela suffit pour 

qu'on doive l 'admett re . D a n s tou t conflit ent re d e u x opinions 

don t l 'une étend la miséricorde de Dieu et l 'autre la restreint, 

la première n'est t enue qu 'à se défendre et pas à se prouver, 

pour qu'on doive l ' admet t re a priori ; c'est la seconde qui 

ne peut être admise que sur preuves ; car la première a tou

jours pour elle l ' a rgument universel et tout -puissant du 

dogme de la miséricorde divine. Aussi , le défenseur de la 

première a le droit de dire à celui de la seconde : Pour me 

rendre, il me faut des preuves. Le défenseur de la seconde 

n'a pas le droi t de dire la m ê m e chose à celui de la première, 

car, au contraire, c'est à lui de prouver. 

V I I . Les anciens païens on t eu la grâce, e t elle a agi sur 

eux dans toutes les directions, mais avec un min imum de 

force qui n'est qu 'une ombre lointaine de son action sur le 

chr i s t ian isme. . . 

Dieu a dû, pour préserver l 'homme des plus affreux dé
sordres, le const i tuer dans un éta t tel, et l 'assister te l lement 
de sa grâce, m ê m e au milieu de son abandon, que la pure 
moralité naturelle n 'a j amais exis té de fait. 

* * 

V I I I . L a grâce a toujours été dans le inonde, parce que 

la grâce c'est Dieu m ê m e se communiquan t à nous, et que 

Dieu a toujours été dans le monde , se communiquan t à nous. 



E t la grâce, bien qu'elle nous soit venue par Jésus-Christ , 

était versée dans le monde, m ê m e dans les siècles qui ont 

précédé la venue corporelle — Secundum carne m — de 

Jésus-Christ , et à chaque instant de ces siècles ; mais, il faut 

en convenir, depuis que Jésus-Christ est venu dans le monde , 

la grâce a été incomparab lement plus abondante , d 'abord 

en ce que les moyens positifs, établis pour la donner, et 

confiés à l 'Église, lesquels n 'existaient pas avant , exis tent 

aujourd'hui ; ensuite, toutes autres choses égales d'ailleurs, 

parce que les mérites de Jésus-Christ , ayan t été positive

ment réalisés dans un temps qui est appelé la pléni tude des 

temps , il y a un privilège pour les h o m m e s qui vivent dans 

cet te pléni tude des temps. Les patr iarches ont envié notre 

sort, et no t re bonheur est g rand d'être nés In /lis diebus, 
quibus totum mundum ineffabilium donorum flumina ri-
gant (0-

Mais la différence n'est pas dans l 'extension de la grâce 

qui, des deux côtés, est universelle ; la différence est tou te 

dans l 'abondance de la grâce qui, pour nous, est incompa-

blement plus grande . 

IX. Depuis que Jésus-Christ a racheté tout ce qui était 
perdu, tout ce qui est bon a été restauré en lui, tou t ce qui à 
t i tre d 'honnêteté naturel le appar t ien t à Dieu créateur, a été 
donné à Jésus-Chris t Rédempteur . 

Si donc nous ne faisons rien de nature l lement bon, ce 
n'est pas que nous manquions de force pour cela, c'est que, 
par la miséricordieuse disposition de Dieu, nous ne pouvons 
faire cela, sans faire mieux que cela, a t t endu que la grâce 
est toujours là, et élève toujours notre acte. J e suis donc 
non seulement opposé au jansénisme, mais encore plus mi
séricordieux que vous. 

L 'ordre pu remen t naturel n'est qu 'une chimère qui n 'existe 
pas. Il n 'y a jamais eu un h o m m e qui n'ait été, dès son 
ent rée dans le monde, saisi par l 'ordre surnaturel et i l luminé 

i . De vocatione gentium, 1. n , c . 6. 
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pa r la lumière surnaturel le du Verbe, et il n 'y a jamais eu 

un acte qui ait été bon, sans l 'être surnaturel lement . 

L 'universal i té de la grâce et de l'élévation à Tordre sur

nature l est telle et si continue, que pas un h o m m e n 'y 

échappe ; il n 'y échappe pas un moment , il n 'y échappe pas 

pour un acte ( J ) . 

I I 

LE M Y S T E R E D E LA P R É D E S T I N A T I O N 

L Pourquoi les uns sont-ils sauvés, les aut res d a m n é s ? 

Pourquoi les uns reçoivent-ils la lumière de la foi, les aut res 

n o n ? Pourquoi cet te lumière arrive-t-elle par l 'apostolat 

à certaines nat ions, à d 'autres non ? Pourquoi de g rands 

pécheurs qui n 'ont aucune bonne œuvre sont-ils sauvés en 

recevant le b a p t ê m e ou l 'absolution à l 'art icle de la mort , 

sans méri te de leur par t ; t and is que d 'autres, plus honnêtes , 

moins pécheurs, doués de vertus naturelles, sont perdus pour 

avoir échappé, non par leur faute, à la prédicat ion de l 'Evan

gile? Pourquoi t an t d 'enfants, mor t s sans bap tême , sont-ils 

privés du ciel, tandis que les enfants morts baptisés, sans 

avoir rien fait de plus, sont sauvés ? Pourquoi enfin la par

ticipation au bénéfice de la Rédempt ion n'est-elle pas pro

por t ionnée au mér i te? 

Vous seriez tenté, avec votre sagesse humaine , de voir là 

des injustices. Met tez de côté les jugements humains , la 

règle humaine de la justice, et ne dites pas qu'il n 'y a pas 

là de justice, mais bien qu'il y a une justice divine et cachée. 

Ici, comme en beaucoup d 'endroits de la théologie, défiez-

vous des règles humaines ; car : Quis hoc aut sine dispensa-
tione Dei fieri, mit sine profunda dicat œquitate decemi ? 
Quod utique non Deo iniquuni est, quia occultum est, sed ideo 
œquuni est, quia judicium Dei esse non dubium est (2). 

S. Paul , du reste, en laisse entrevoir une raison qui est 

celle-ci : Dieu a jugé bon et nécessaire, par ces inégalités et 

1. A., i, 9. 
2. De vocatione gentium, 1. I, c . X V I I , n. 35. 
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préférences apparentes , de bien nous montrer que la raison 

de la distr ibution de ses grâces et du salut n'est pas dans 

le méri te de leur sujet, mais bien dans sa miséricorde. Raison 

supérieure, en effet, et pour laquelle ce n 'était pas t rop faire 

que de lui sacrifier cet ordre apparen t et superficiel que 

rêve, dans la distr ibution des grâces et du salut, not re pauvre 

raison. 

IL L 'auteur du trai té De vocatione gentium commence le 

X I V e chapi t re de son Livre I e r par ces mots qui doivent 

ouvrir le t rai té de la Prédest inat ion, et qui seraient du reste 

un excellent p réambule à tous les trai tés de théologie et 

m ê m e à tous les traités de la science humaine : 

Multa sunt, in dispensatione divinorum operum, quorum 
causis latentibus soli monstrantur effectus ; ut cum pateat 
quod geritur, non pateat cur geratur ; negotio in médium 
deducto, et in occultum rationè s ub duc ta : ut in eadem re et 
de inscrutabilibus prœsumptio comprimatur, et de mauifestis 
falsitas refîctetur. 

t Cet au teur a, du reste, en beaucoup d'endroits de ce même 

ouvrage, insisté sur ce point de vue, et il n 'y a pas un théo

logien catholique, t ra i tant de la prédest inat ion, qui n'ait 

senti le besoin d'y insister aussi, à l 'exemple de S. Paul que 

cite et que commente ce même auteur au chapi t re X I I I e du 

Livre I e r . — C'est que, d'une part, le secret de la prédest ina

tion é tan t celui qui doit le plus intéresser l 'homme, puisque 

c'est la suprême question de son éternité, de l 'autre, c'est 

celui où Dieu a renfermé ses desseins dans le mystère le 

plus impénétrable . 

Cet te même réflexion que l 'auteur fait ici d 'une manière 

générale, il la répète plus longuement , plus complètement , 

et en l 'appliquant au dogme de la prédest inat ion en part i 

culier — au Livre second (Chap. I) dont la première moitié 

est à met t re en tête du trai té de la prédestination. 
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I I I . Dans la prédest inat ion, comme dans toute la con

dui te de l 'homme, c'est Dieu qui conduit , et c'est son action 

qui agit, et cependan t elle ne détrui t pas la liberté de 

l 'homme, parce qu'elle le condui t selon sa nature qui est 

d 'être libre. 

Ce qui nous t r o m p e dans cet te question et nous fait tou

jours croire que la grâce efficace nuit à la liberté, c'est que, 

à nos yeux , par suite de toute action que nous voyons 

exercée par une créature sur une autre, toute action que 

nous voyons exercer ainsi ou n'est pas infailliblement et de 

sa nature efficace, ou force et enlève la l iberté et agit contre 

la na ture de l 'être influencé. Ce concept ainsi recueilli, nous 

le t ranspor tons à l'action exercée par Dieu sur les êtres libres, 

ne songeant plus qu'il les conduit et agit sur eux , mais selon 

leur na ture . 

IV . J e crois que la solut ion de la question de la prédes

t inat ion an técéden te ou conséquen te est, en part ie au moins, 

dans la doctr ine ca tho l ique sur Dieu, acte pur et éternel, 

sans succession ni d ' i n s t an t s ni d 'a rguments se suivant 

dans sa pensée, ni d 'aspi ra t ions s 'enchaînant dans ses actes 

et- dans son rappor t avec ses créatures. Cet te solution est 

mystérieuse ; mais au moins il ne faut pas chercher à l'ob

teni r à l'aide d 'autres principes. 

* # 

V. L a promesse que Dieu a faite à A b r a h a m et a u x pa
triarches, de bénir en leur semence toutes les nat ions de la 
terre, est la m ê m e que la promesse du R é d e m p t e u r ou de 
la grâce : et cet te promesse va dans le monde s 'accomplis-
san t tous les jours et s 'approchant , par la prédest inat ion et 
le salut des élus, de son entier accomplissement , qui est la 
pléni tude du nombre des saints et la matur i té achevée du 
corps myst ique de Jésus-Chris t . 
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E N F A V E U R D U T H O M I S M E C O N T R E L E M O L I N I S M E 

1. Après avoir exposé longuement le mystère de la pré
dest inat ion et de la grâce efficace, en vue de montrer à 
chacune de ses pages et, pour ainsi dire, à c h a c u n e de ses 
lignes, que si les uns sont sauvés, tandis que les autres ne 
le sont pas, que si la grâce produit son fruit dans les uns, 
tandis qu'elle ne le produit pas dans les autres , cette diffé
rence, ce succès de la grâce dans les premiers , ne doit pas 
s 'expliquer par l 'acquiescement de la volonté chez eux , 
mais par la seule et unique action de la grâce , en sorte que 
tout, dans l 'opération du salut, et la grâce et son succès, 
soit l 'œuvre et le don de Dieu, l 'auteur du trai té De vocatione 
gentium conclut ainsi : Igiturprofunditas illius quœstionis, 
quant secundum admirationem apostoli impenetrabdem confi-
temur, per liberi arbitrii velle et nolle non solvitur : quia 
licet insit homini bonum nolle, tamen nisi donatum habet 
bonum velle ; et illud contraxit uatura per culpam, hoc recipit 
natura per gratiam (*). 

Or, il semble bien que c'est per liberi arbitrii velle et nolle 
que l 'opinion moliniste résout cet te question. 

* 
* * 

I I . Il faut convenir que, dans la question de la prédes
t inat ion et de la grâce efficace, on a le droit d'objecter a u x 
molinistes la facilité avec laquelle leur opinion ar range 
toutes choses, dans une question qui est reconnue l 'une des 
plus redoutables et des plus mystérieuses de la théologie. 

Si S. Paul ( 2 ), en face de cette question, s'est déclaré à 
court et à bout de lumières, et n'a répondu que par une 
exclamat ion sur la profondeur des secrets de Dieu et la 
supériorité infinie de sa sagesse ; si tous les Pères et les 
Docteurs on t fait comme lui, s 'arrêtant au bord de cet 

r. L. I, c. X X V , n. 61. 
2. Rom., x i . 
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abîme, et déclarant que la sagesse humaine est déroutée et 

incomplète ici, qu'elle doit se déclarer confondue et ne 

t rouvera j amais d 'explicat ion suffisante ; s'il a paru, dans 

tous les t emps , a u x défenseurs de la doctr ine révélée, si diffi

cile de concilier l 'explication cathol ique de ce dogme de la 

prédest inat ion et de la grâce efficace avec celui de la justice 

de Dieu ; si cet te difficulté même a été si souvent, ou plutôt 

cont inuel lement , pour les ennemis de la révélation, une 

source d'objections contre ce dogme même ou contre tout 

l 'enseignement de la foi, te l lement que les novateurs pro

tes tants et jansénistes n 'ont trouvé rien de mieux à faire, 

pour t rancher la difficulté, que de se débarrasser de ce 

dogme, ou de lé t ronquer pour le rendre compréhensible ;si 

enfin la t radi t ion catholique, en t r ep renan t de son côté de 

résoudre aussi la difficulté, au t an t qu'il est possible à l'in

telligence humaine , mais voulant rester dans les limites du 

d o g m e et de son sens théologique, n'a j ama i s su répondre 

à ces mêmes objections que par cet te fin générale de non-

recevoir : « Ce que Dieu fait ne peu t répugner à la just ice ; 

ce qu'il révèle ne peut répugner à la raison ; le fait de la 

prédest inat ion et de la grâce efficace est certain et m ê m e 

révélé, s'il est incompréhensible , il faut incliner sa raison ! » 

si tout cela est vrai, c o m m e n t croire à une explicat ion 

comme celle des molinistes, qui a r range si bien,si clairement, 

si facilement les choses, qui t ranche si s implement la diffi
culté, non par des raisons générales, mais en el le-même, 

qui ne laisse subsister, pour ainsi dire, aucun mystère dans 

toute cet te doctr ine, si s imple enfin en el le-même, qu 'on 

doit na ture l lement se dire en l 'écoutant : « C o m m e n t S. 

Paul et les Pères ne l'ont-ils pas trouvée ? C o m m e n t se sont-

ils donné t an t de mal dans une question si s imple, et ont-

ils résumé leur réponse dans ce mot : mystère , secret de 

D i e u ? » 



C H A P I T R E I I I 

La g r û c o ot la n a t u r e 

1 

LA GRACE E T LA N A T U R E 

L Précisément parce que la puissance de Dieu est infinie, 

elle ne pouvait s 'épuiser e l le-même par l 'acte d 'une création 

quelconque, et quelque parfaite créa ture qu'elle produisît 

dans cet acte, elle restait pouvant produire mieux encore, 

et cela indéfiniment, puisqu 'aucune créature ne serait jamais 

d 'une infinie perfection. Or, c o m m e n t accorder cela avec 

cet te convenance des divins ouvrages qui exige, ce me sem

ble, de la divine sagesse, si elle juge bon de créer le monde , 

d'y produire quelque part la plus hau te perfection possible 

dans des créatures ? 

C'est la communicat ion de l 'ordre surnaturel a u x créatu

res qui accordera et réalisera ceci. La créature naturel le 

reste à sa place inférieure et dans sa quali té finie ; l 'ordre 

surnaturel l'élève à une perfection aussi hau te qu'il est pos

sible, puisque c'est la par t ic ipa t ion m ê m e de la divinité. E t 

la créature arrive, par ce moyen, soit quant au genre, soit 

quant au degré, à la dernière perfection possible, au delà de 

lequelle Dieu même ne peut rien produire, puisqu'il ne peut 

rien produire au delà de lui-même. 

J e dis quant au genre, car l 'ordre surnaturel , pris dans son 

ensemble, est la communicat ion de la vie divine, au-dessus 

de laquelle on ne p e u t rien imaginer, mais dans laquelle il 

y a des degrés de part icipation plus ou moins abondan te ; 
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or, la même raison de convenance semble exiger aussi que 

Dieu produisî t la plus hau te perfection possible, quant au 
degré, dans une créature. J e dis qu'il a fait cela, et c'est dans 

l ' incarnat ion qu'il Ta fait ; car l ' Incarnat ion du Verbe est la 

cime suprême de perfection, le dernier degré possible de 

cet te part icipat ion à la vie divine, puisque c'est la créature 

élevée jusqu 'à la personnal i té m ê m e de Dieu. 

S'il y a, dans ce qui précède, une raison de l ' Incarnat ion, 

il faut dire que l ' Incarnat ion se serait produite même quand 

l 'homme n'aurai t pas péché, et que le plan de l ' Incarnat ion 

faisait part ie du plan même de la création, de son plan pri

mitif, et qu'il était, même dès lors, comme le sommet prin

cipal et dominan t de ces montagnes de miséricorde que 

Dieu voulait élever en créant. C'est du reste ce qui me 

semble expr imé dans le poét ique langage de l 'Écri ture : Ab 
initio et ante sœcula creata sum, ante colles ego parturiebar. 
D a n s ce grac ieux et splendide passage de l 'Écriture, il me 

semble que la meilleure explicat ion est celle qui voit dans 

le personnage qui parle et qui se dit créé, et cependant 

ex i s tan t avant toute créature et assistant à tou te création, 

la personne m ê m e de celui qui est appelé le premier-né 

d 'entre les créatures, le Verbe incarné. Cet te explicat ion, 

out re qu'elle me semble de la meilleure doctr ine et fondée 

en solide raison théologique, me paraît jeter sur le t ex t e 

sacré, en cet endroi t et en t an t d 'autres analogues, une 

lumière féconde et admirable qui nous y révèle une foule 

d 'aperçus invisibles au t rement . 

* 
* * 

I I . Désormais , le Christ est toute vérité et toute lumière 

i l luminant l 'homme. T o u t e lumière rationnelle et tou t bien 

naturel appar t i ennen t au Christ , non seulement en droit, 

mais en fait, et sont possédés par le Christ qui les donne ; et 

s'il les possède et les donne, c'est comme biens non pas pure

ment naturels , mais surnatural isés ; de manière qu'en les 

d o n n a n t il se donne, c 'est-à-dire il donne non pas un bien 

pu remen t naturel , mais surnatural isé et orné de la grâce. 
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T o u t h o m m e désire nature l lement la vérité et le bien ; 

naturel lement , c'est-à-dire non sans la grâce, mais sans la 

connaissance même du fait de la Rédempt ion et de la révé

lation, et sans l 'audition effective de la prédication chré

t ienne ; il désire la vérité par un instinct qui vient de sa 

na ture poussée par la grâce ; c'est ce que Tertul l ien appelle 

le témoignage de l 'âme nature l lement chrét ienne. Or, la 

vérité, c'est le Christ connu ; le bien, c'est le Christ possédé. 

Donc, tout homme, même sans connaître la révélation, désire 

la vérité surnaturel le et le bien surnaturel . 

Depuis l'acte par lequel Dieu a décrété la Rédempt ion , il 

n 'y a rien eu dans le monde de vrai, d 'honnête, de bon, soit 

dans l 'ordre des actes, soit dans celui des idées, soit dans la 

vie des hommes , soit dans la philosophie des anciens, qui ne 

doive être a t t r ibué au Christ comme venant de sa vertu Ré

demptr ice , de sa grâce et de sa lumière surnaturel le . 

L e désir du Christ Rédempteur , répara teur et consom

mateur de la perfection de la vie, exis te dans tout h o m m e 

qui vient en ce monde. Ce désir n 'y est pas placé par la 

prédication de la foi, mais il est dans la condit ion même de 

l 'homme tombé de l'ordre surnaturel , relevé in actu primo, 
et recevant in actu secundo, déjà même avant la connaissance 

du fait de la Rédempt ion , un gage de sa res taurat ion qu'il 

est appelé à compléter du reste par sa foi. 

L ' homme quelconque, avant d'avoir reçu de fait la prédi

cation de la foi révélée et les moyens institués par Dieu pour 

la sanctification des âmes, reçoit déjà tout un sys tème de 

grâces, qui appelle, comme son complément et sa perfection, 

la prédication de la foi et les moyens institués pour sancti

fier, mais qui, en a t t endan t ces deux choses et à leur défaut, 

agit déjà surnature l lement en lui, pour le met t re en mesure 

d'arriver au même résultat et de parvenir à la foi surnatu

relle. 

Ces grâces, même dans cet te situation, ont assez de vertu 

pour met t re l 'homme en éta t d 'accomplir des actes surnatu

rels. Par la même raison, n'avaient-elles pas assez de vertu 

pour met t re l 'homme en état de saisir les motifs spécifiques 
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de l'acte de foi, et d'élever à cet te digni té la connaissance 

qu'il avait du vrai D i e u ? . . . L 'ac te surnaturel é tan t fait, 

l 'homme n'était-il pas en mesure d'arriver à la justification 

et au s a l u t ? . . . 
* * 

I I I . T o u t h o m m e naît déchu mais appelé à la restaura

tion et entouré, circonvenu, assailli d'un sys tème de grâces 

qui sont le premier effet de cet te vocation et le moyen de la 

réaliser ; il naît, par conséquent , const i tué dans un état qui 

n'est pas pu remen t naturel , bien qu'il ne soit pas encore 

l 'état surnaturel parfait, achevé, mais une inchoation de cet 

é ta t que le B a p t ê m e et la foi devront achever en lui ; il naî t 

dans l 'ordre surnaturel , quoique son état personnel ne soit 

pas Y état surnaturel complet. 
Le premier effet qu'il ressente de l 'ordre surnaturel pour 

lequel il naî t et qui le saisit dès.son existence, n 'est pas le 

Baptême, ni la foi, ni la justification, ni un acte conscient 

surnaturel , mais tou t un sys tème de grâces qui fondent, dès 

le premier ins tant de sa vie et sans cesse, sur lui, dont il n'est 

j amais privé, et don t aucune si tuation, pourvu qu'il soit 

voyageur sur terre, ne l 'exempte . 

A u t a n t s 'étend le péché, au tan t s'étend, de fait, l'influence 

réelle, efficace, de la Rédempt ion , la part icipat ion divine — 

quoique souvent incomplète et souvent repoussée — par la 

grâce (*). 

A u t a n t s 'étend la na ture humaine , au t an t la Rédempt ion ; 

et, comme pas un h o m m e n 'échappe à la condit ion d'être 

fils d ' A d a m , ainsi pas un n 'échappe à celle d 'être restauré 

en Jésus-Chris t in actu primo, c'est-à-dire appelé à la jus t i 

fication par la grâce sanctifiante, et recevant de Dieu, dans 

ce but, la grâce actuelle, mais en tous cas se ressentant réel

lement de la Rédempt ion , et recevant Influxum Christ i. Le 

seul fait d 'être fils d ' A d a m et déchu en A d a m est, dans 

l 'ordre actuel, une raison suffisante à n ' importe quel h o m m e 

pour qu'il ait droit , non en vertu de sa na ture ou de ses 

I . Rom., V , 12 s q q . 
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actes, mais en vertu de la Rédempt ion , à une communica
tion effective et suffisante de la grâce capable de le conduire 
à la justification et au salut. 

Tou tes les fois que cet te part icipation divine, par la grâce 
actuelle, n'est pas g ravement contrar iée dans son action et 
repoussée, il faut, de par la Sagesse et la Miséricorde de 
Dieu, qu'elle conduise, d 'une façon ou de l 'autre, l 'homme 
qui l'a reçue à son terme, c'est-à-dire à l 'état surnaturel par
fait, à la grâce sanctifiante — quelle que soit le condition 
dans laquelle se t rouve const i tué cet homme, par rappor t à 
la prédication ecclésiastique et a u x moyens ex te rnes de jus
tification établis par l ' institution primit ive de Dieu. 

D a n s cet te situation, tout ce que l 'homme fera de bon, 
sera fait avec la grâce et emprun te ra à cet é lément divin 
une valeur surnaturel le quelconque, une relation quelconque 
avec l 'ordre surnaturel ; et cet acte const i tuera une prépara
tion à la grâce meilleure, un acheminement vers le terme. 

IV. Remarquez- le , je ne dis pas que la grâce laisse sub
sister la na ture ; je dis, avec S. T h o m a s et la Tradi t ion 
catholique, qu'elle la parfait, la complète, l 'élève jusqu 'à sa 
fin qui est surnaturel le, mais qui ne lui est pas si é t rangère 
qu'on veut souvent le croire. 

D e même, je ne dis pas que la foi respecte et favorise la 
science, je dis qu'elle la contient, qu'elle la parfait, l 'illumine, 
qu'elle vient s'ajouter à elle pour la compléter , comme quand 
Jésus-Christ est venu s'incarner dans le monde — /;/propria 
venit. J e dis que la science doit recevoir la foi, que nous 
devons prêcher à la science, la surnatural iser , et ne pas nous 
renfermer clans nos études sacrées comme dans une prison ; 
nous avons été envoyés prêcher à toute créature — Prœdi-
cate omni creaturœ — c'est-à-dire diriger tout vers Jésus-
Christ — Omnia traham ad me ipsitm — restaurer tout en 
Jésus-Chris t ( 1 ) . J e dis que la foi contient la science, je veux 

i . Epn., i . 
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dire que les vérités révélées cont iennent toutes les vérités 
naturelles premières qui sont les principes supérieurs et pre
miers des sciences ( I ) . 

V. U n e fois l 'humanité ' élevée à la vie divine, à la parti
cipation de la na ture divine par la grâce, l 'activité humaine 
plonge par sa racine dans un ordre d 'être supérieur à celui 
où elle était née, dans l 'ordre surnaturel ; elle y puise des 
sucs plus excel lents , une sève supérieure et vra iment divine 
qui, en péné t ran t dans ses veines et en envahissant peu à 
peu tout son organisme, la transforme, la fait devenir elle-
m ê m e un être réel lement nouveau et divinisé, donne enfin à 
tous ses actes une vertu propor t ionnée à cet te vie supérieure, 
une valeur nouvelle et vra iment infinie. 

* 

V I . Qu'est-ce que la na ture isolée de la g râce? E t que 

deviendrait-elle, si elle l 'était effectivement ? J e sais bien que, 

m ê m e après la chute , la na tu re a conservé de g rands biens 

qui sont de son domaine ; mais qui l'a encore empêchée de 

les perdre ou de les corrompre, sinon la grâce qui est la pré

servatrice des biens naturels et l 'arôme qui en écarte la cor

rupt ion ? Q u e serait donc devenue la nature , si elle avait 

en t iè rement manqué , dans le fait, de cet te préservat ion? 

Nous ne pouvons l 'apprécier au jus te ; mais nous voyons 

bien, par la corrupt ion qu 'engendre le natural isme théori

que don t les doctr ines modernes sont pleines, quelle effroya

ble et complè te corrupt ion aurai t engendrée ce natural isme 

prat ique, s'il avait exis té quelque part , je veux dire si l'hu

mani té avait été, de fait, en quelque t emps ou en quelque 

lieu que ce soit, privée de la préservation qui résulte pour 

elle de son é ta t surnature l ; car je dis que jamais et nulle 

par t elle n'en a été et n 'en sera privée ; si une seule fois et 

un seul ins tant elle l 'était, les biens qu'elle conserve tombe

raient en poussière ins tan tanément . 

i . V. Œuvres complètes, t. III, 1. III ; La foi, ch. V, VI, v u , V i n ; La 
foi et la science. 



V I I . Qualis sit natitra sine gratia (*)? L ' h o m m e sans là 
grâce serait exclu atout j amais de la vie divine par la même 
nécessité qui t ient hors de la vie humaine tout être qui n 'y 
est pas né. D e même qu 'un être inférieur ne peut passer la 
frontière de sa nature , devenir h o m m e ; ainsi l 'homme sans 
la grâce ne peut entrer dans la vie d iv ine : Nisiquis renatus 
fuerit... nonpotest introire in regnum cœlorum. 

* * 

V I I I . L 'ordre purement naturel n 'exis te pas, non seule

ment de droit, en ce sens que Dieu désire, ex ige et a droit 

que tout, dans l 'ordre des êtres, des choses, des substances, 

et dans l 'ordre des événements , des faits, des actes, soit 

rappor té à sa gloire d 'une manière surnaturel le ; mais même 

de fait, en ce sens qu'il n 'y a, dans les mêmes ordres, rien 

de bon et d 'honnête qui n'ait avec la gloire de Dieu un r a p 

port surnaturel quelconque, mais actuel et réel. 

* 

I X . E n nous, par la grâce, c o m m e en Jésus-Christ par 
l ' Incarnation, bien qu'à un degré éminemment inférieur, il 
y a union de la na ture divine avec la nature humaine. L'union 
hypos ta t ique est donc le type que reproduit et peut-être la 
limite ex t r ême de perfection vers laquelle tend l'union mys
tique, finie et perfectible, augmentable , de l 'homme avec 
Dieu par la grâce. 

Ce n'est pas que ces d e u x unions soient de même ordre, 
et ne diffèrent que par le degré d' intimité, ni que l'union de 
l 'homme à Dieu, par la grâce, tende à devenir, en se con
sommant , hypos ta t ique ; il n'y a pas entre elles identi té 
d'espèce et d 'ordre, mais analogie. 

i . De vocatione gentium, 1. I, c. 19, n. 40. 
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I I 

LA G R A C E E T LA C R É A T I O N I N A N I M É E 

I. Pourquoi nous dit-on que la création, même cet te créa

tion extér ieure privée de sens et de connaissance, souffre 

violence et gémit , qu'elle est dans un enfantement doulou

reux, et qu'elle a t t end une délivrance ? 

C'est qu ' ayan t été faite pour servir a u x justes et à leurs 

saintes œuvres, et pour être ainsi sanctifiée par cet usage 

béni, et rappor tée avec l 'homme son chef et son roi, et avec 

Jésus-Chris t chef et roi de l 'humanité , à Dieu même par 

l 'ordre surnaturel ; elle répugne de se voir si souvent, si ordi

na i rement employée au péché et asservie au démon, qui la 

dé tourne à ses usages maudi ts , et la plie, malgré elle, malgré 

sa dest inat ion première et sa tendance, à servir ses œuvres 

de ténèbres. Il lui r épugne que, de toutes ces belles créatures, 

don t le type a été t iré de Dieu même, qui por ten t son vestige, 

dont aucune n'a été faite sans le Verbe, que Dieu, après les 

avoir faites, a déclarées bonnes, et dans lesquelles la divine 

Sagesse s'est jouée et complue, y t rouvant par tout la réali

sation d 'une idée éternelle, une dest inat ion céles te ; il lui 

répugne, dis-je, que de toutes ces belles créatures, la perver

sité de l 'homme,poussée par celle bien plus g rande du démon, 

fasse les ins t ruments et les occasions, la mat ière m ê m e du 

péché. Il y a là un véri table esclavage de la créature, une 

véri table possession du démon. . . . 

Ne fallait-il pas arracher la création au démon, et n'était-

ce pas la délivrance qu 'a t tenda i t la créature ? Cet te déli

vrance, elle l 'a t tendai t et elle l'a reçue de Jésus-Chris t qui, 

ayant , comme Verbe, créé toutes choses, doit, comme Ré

dempteur , régénérer toutes choses, et à qui, soit comme Verbe 

soit comme Rédempteu r , appar t i en t la fonction de rétablir 

l 'ordre du monde, et de re tourner toute créature vers sa fin. 

L a création matérielle ent ière semble le sentir et le mani

fester dans la vie, la mor t et la résurrection de Jésus-Chris t . . . 

E t c'est pourquoi encore nous voyons l 'Église, qui a pour 

mission de relever tout en Jésus-Christ , et de remplir de lui 



toutes choses, rétablir sur tous les points de la création ce 
saint usage de la matière, et ainsi la délivrer du démon, p a r 
le choix qu'elle fait des éléments les plus exquis de la créa
tion pour matière des sacrements, par les objets qu'elle fait 
servir au culte et à la piété, par . les bénédictions l i turgiques 
qu'elle accorde, en une foule de circonstances déterminées , 
aux créatures matérielles et a u x objets dont se sert l 'homme, 
enfin, pour tout embrasser, par le saint usage qu'elle nous 
recommande de faire de toutes choses, et par l'offrande 
qu'el le-même en fait à Dieu dans ses prières publiques et 
qu'elle nous apprend à lui en faire aussi. 

Ainsi, toutes ces bénédictions pour diverses substances 
que contient le Ri tue l ; ainsi, cet te belle formule de béné
diction de l'eau et du sel — Creatura salis, creatura aquœ, 
dans la cérémonie ad faciendam aquam benedictam, où il 
est dit, entr 'autres choses : Deus qui ad salittem humani 
generis, maxima quœque sacramenta in aqnarnm substantia 
condidisti; ainsi et surtout, ces magnifiques prières litur
giques du Samedi saint, par lesquelles l 'Eglise bénit l'eau, 
en rappelant toutes ses gloires, toutes les fonctions qu'elle a 
eues dans l 'ordre surnaturel , et tout ce que Dieu, par elle, a 
fait pour l ' homme; et cet exorcisme de l'eau contenu dans le 
Rituel, à la bénédict ion de l'eau bapt ismale . 

Remarquez , dans toutes ces bénédict ions l i turgiques du 
Rituel, la prédilection de l 'Eglise pour le d o u x nom de 
créature qu'elle donne a u x choses qu'elle bénit, et le rappor t 
qu'elle y indique toujours avec l 'ordre surnaturel : Creatura 
salis, creatura aquœ — Has primitias créatures tuœ (bene-
dictio super fruges) — Creatura carnis (benedictio agni pas-
chalis) — Ovorum creatura — Creatura olei. Remarquez 
l 'accouplement des deux mots de créateur et de sanctifica
teur dans beaucoup de ces formules saintes; remarquez enfin, 
dans l 'Église, les usages mult iples de l'eau et de l 'huile. . . 

* 
* # 

I I . Jésus-Christ é tant essentiel lement le chef de la grâce, 
et le roi de l 'ordre surnaturel , dire qu'il possède une chose, 
c'est dire qu'il a élevé cette chose à l'ordre surnaturel . 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 25 
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Or, cet te possession, cet te propriété de Jésus -Chr i s t , 
s 'étend à tou t ce qui est bon, m ê m e dans l 'ordre naturel . 

Cet te propriété de Jésus-Christ n'est pas seulement un 
droit qu'il faille réaliser, ou que nous ayons le devoir de 
réaliser; ceci serait Pélagien. Mais c'est un fait. Jésus-Christ 
règne, possède, a tout r e s t au ré : Portans omnia verbo virtutis 
suœ... Quem constituit Jueredem... Instaurare omnia in 
Chris to. 

Les proposit ions théologiques tirées de l 'Ecri ture ou de 

la Tradi t ion , définies ou seulement certaines théologique-

ment , qui énoncent en ce sens la royauté ou la propriété de 

Jésus-Chris t sur tout , sont absolument universelles et sans 

aucune clause res t r ic t ive : Hœres universorum... Portans 
omnia.,. Instaurare omnia. Donc, non seulement tous les 

hommes , mais toutes les choses et tous les actes y sont, selon 

leur capacité. 

L a seule restriction qu 'on puisse concevoir à cet te pro

priété de Jésus-Chris t et, par conséquent à cet te élévation 

de tout acte à la digni té d 'acte surnaturel , est celle qui pro

viendrait du péché, parce que le péché introdui t dans l 'acte 

un é lément mauvais qui-chasse Jésus-Christ . 

I I I . Vous ne voyez pas le rappor t qu'il y a entre les êtres 
les plus humbles de la création et l 'ordre surnaturel? Ce 
rappor t exis te pour tan t , et n'est pas un rappor t éloigné et 
imaginaire. Ces êtres ont, comme tous les autres, la gloire 
de Dieu et le bonheur des élus pour fin dernière ; c'est dans 
cet te direction qu'ils vont tous, et le chemin qu'ils suivent 
pour y arriver a beau traverser toutes les autres sphères, 
tous les autres ordres de créatures auxquelles, ils se rap
por ten t immédia temen t et pour lesquelles ils ont été faits, 
ce chemin n'en est pas moins direct ; et le dernier é lément 
de la création, empor té par les êtres plus dignes et plus 
élevés au service desquels il est consacré, s'en va tout droit 
se ra t tacher à cet te fin dernière et sublime de toutes les 
œuvres de Dieu. 



IV. Sain t François d'Assise et les autres saints, qui ont 

t an t a imé les créatures inférieures et décrit la présence de 

Dieu en elles, n 'ont été en ceci que les théologiens, les doc

teurs de ce bel enseignement qui nous mont re toute créature 

ra t tachée par la grâce à Jésus-Christ , à l 'ordre surnaturel , 

et déifiée secundum mensuram donationis Christi, secundum 
propriam virtutem. E t si S. François d 'Assise semble avoir 

été, de tous les saints, celui qui a le mieux saisi et décrit 

ce t te idée, c'est que la famille religieuse et théologique 

dont il est le père a eu précisément pour vocation de 

met t re en lumière et de répandre dans l 'Église cet te belle 

doctrine. 

C'est une doctr ine de S. Thomas , qu'il y a un amour et 

une inclination vers Dieu, même dans les êtres privés de 

raison ; et si vous m'objectez que l 'amour suppose la con

naissance, S. T h o m a s vous répond que ces êtres sont mus 

et inclinés par un être supérieur doué de cet te connaissance, 

et don t la connaissance supplée à ce qui leur manque et 

dirige vers leur fin les puissances qui sont très réellement 

dans ces êtres. 

I I I 

LA GRACE ET LÈS ACTES HUMAINS 

I. Saint Paul nous compare à des sauvageons greffés sur 

Jésus-Christ ; ce n'est pas nous qui sommes le tronc, mais 

Jésus-Christ ; nous n'avons plus de sève que celle qui nous 

vient de lui, et si l 'arbre produit des branches au-dessus de 

la greffe, ces branches poussent sur Jésus-Chris t même, qui 

est le tronc. Q u a n t à nous qui sommes placés plus haut , 

comme toute greffe, nous avons bien encore notre nature , 

mais élevée, perfectionnée, fécondée dans l 'ordre surnaturel : 

Gratia non tollit sedperficit naturam. Que le rameau soit 

si loin qu'on voudra du t ronc de l 'arbre, qu ' importe , toute 

sa sève vient toujours de l 'arbre en droi te ligne, et il faut 

qu'il produise des fruits dans le même ordre et de même 
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na ture que cet te sève. Nous n 'avons plus qu 'un moyen de 
nous soustraire à l 'invasion de cette sève dans notre activité, 
dans nos puissances, dans nos actes, c'est le péché. 

Toutefois, il ne faut pas exagérer cet te doctr ine, et on 
doit prendre bien ga rde de dire que la na tu re a perdu toute 
énergie propre pour le bien ; ceci serait l 'hérésie de Baïus. 
Tel professeur de dogme, pour avoir mal étudié et compris 
les proposi t ions de Jansénius , de Baïus et de Qucsncl , en a 
confondu une — la principale avec notre doctr ine qui 
est tou t opposée : L à où les jansénistes disent : « L a nature 
humaine a été te l lement affaiblie par le péché originel, qu'i l 
ne lui reste aucune force propre pour le bien, qu'elle est 
incapable de faire m ê m e le bien naturel , » nous disons : 
« Non seulement la na ture humaine , quoiqu'affaiblie par le 
péché orginel, n 'a pas perdu toute force pour le bien, et se 
t rouve encore capable de faire quelque bien naturel , mais 
encore c'est sa force propre que la grâce vient saisir, élever 
et compléter ,pour la rendre capable de bien surnature l ; telle
men t m ê m e que l 'activité humaine , ainsi prévenue et fortifiée 
pa r la grâce toujours présente à elle, fera des actes ayant 
une valeur surnaturel le toutes les fois qu'elle fera des actes 
bons d 'une bon té naturel le non viciée par le péché ; te l lement 
encore qu'elle ne peut plus agir bien dans l 'ordre naturel , 
sans que la grâce ici présente donne à son acte une certaine 
valeur surnaturel le — ne pas confondre surnaturel avec 
méritoire — je veux dire un rappor t avec le salut ; et qu'il 
est impossible de se soustraire à l'action de la grâce toujours 
présente, a u t r e m e n t qu'en péchant , ou en la repoussant , par 
un acte de refus et d 'exclusion de la volonté, acte qui est 
le péché contre le S t -Esp r i t et qui empêche l'action d'être 
bonne surnature l lement . 

Ainsi, pa r tou t où le péché n'est pas, la grâce y est. N'est-
ce pas très conforme à l'idée que nous donne S. Paul et, 
d'ailleurs, t ou te la théologie ,de l 'universalité de la R é d e m p 
tion, de la res taurat ion de toutes choses en Jésus-Chr is t (*), 
et de l 'abondance de la grâce par tout où n'est plus le pé-

i . Ep/iés., i , 10. 
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ché (*) ; et peut-il exister un terrain qui n 'appar t ienne ni 
au démon — puisqu'il n 'y aurai t sur ce terrain aucun péché, 
aucun germe mauvais — ni à Jésus-Chris t — puisqu'il n 'y 
aurai t sur ce terrain aucune valeur surna ture l le? Cet te 
doctr ine me répugne et me semble ne pas se dis t inguer du 
natural isme don t la pré tent ion est que, dans l 'ordre actuel, 
une chose peut être bonne sans que le principe surnature l 
y soit admis, y soit mêlé, y intervienne d 'une façon quelcon
que, mais toujours de façon à en écarter le démon qui entre
rait bien vite, s'il n'y sentai t pas Jésus-Chris t . 

L a royauté universelle de Jésus-Chris t est un fait incon
testable ; or, elle n 'exis te pas, s'il y a quelque chose de bon 
qui n 'appar t ienne pas à Jésus-Chris t comme auteur et con
sommateur de notre foi ; car alors elle n'est plus universelle, 
et il y a un domaine qui échappe à sa royauté . T o u t ceci 
me semble évident, incontestable, r igoureusement tiré des 
principes théologiques ; plus j ' avance , plus j ' y pense, plus 
aussi j e vois, je sens cet te doctr ine avec évidence et avec 
force. 

Notez bien qu 'on ne peut pas dire : « un acte bon natu
rel lement et sans bonté surnaturel le appar t iendra i t à Dieu 
créateur de la nature , sans appar teni r à Jésus-Chris t auteur de 
la grâce ; » car c'est Jésus-Christ , comme auteur de la grâce, 
qui a la royauté universelle, il por te tout par sa vertu qui 
est la vertu surnaturel le ( 2 ) ; toutes choses — c'est-à-dire 
tout ce qui, n 'é tant pas vicié par le péché, a encore sa valeur 
naturelle — sont relevées en lui ( 3 ) ; tout ce qui est à Dieu 
son Père, c'est-à-dire au créateur, c'est à lui — Omnia tua 
meci sunt — et son Pere lui a donné tout ce qu'il possède 
lui-même. 

J 'es t ime que cet te doctr ine est la pierre de touche du 
théologien ; sur tout , dans le t emps actuel où les idées ca tho
liques sur l 'ordre surnaturel ont été si élaborées par la con
troverse, je ne t iendrais pas pour théologien celui qui me 

1. Rom., v, 20. 
2. Hebr., i, 3. 
3. Eph., 1, 10. 
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dirait : « Un acte humain peut, dans l 'ordre présent, être 
bon et sans péché, et cependant n'avoir aucun rappor t avec 
l 'ordre surnaturel , aucune valeur surnaturel le ; » car ce 
serait dire : « Il y a quelque chose de bon qui n'est pas 
à Jésus-Christ , il y a un endroi t où le péché n 'est pas et 
où la grâce n'est pas non plus. » Voilà ce qui me ré
pugne ! 

* * 

I I . Par le fait même de la volonté salvifique efficace, 

sérieuse et universelle de Dieu, par le fait de la Rédempt ion 

é tendue à tous les hommes , et de l 'universalité de l'élévation 

à l 'ordre surnature l et du don fait à tous de la grâce suffi

san te pour le salut, il est de l 'essence de la si tuation actuelle 

de l 'homme sur la terre d 'être const i tué dans l 'ordre surna

turel ; il y est const i tué essentiel lement par le fait m ê m e de 

son exis tence, et ne peut ni s'y soustraire, ni rien faire qui 

soit indifférent à cet ordre. Car « la morali té des actions 

humaines consiste en ce que l 'homme peut faire bien ou 

mal dans l 'ordre où il est placé, mais point du tout en ce 

qu'il peut changer cet ordre ; car on sent assez que toutes 

les essences sont invariables . . . (*) » 

* * 

I I I . L a moral i té des actions humaines s 'exerce e t prend 

sa valeur dans l 'ordre où il est placé. Si donc j 'a i prouvé 

que l 'ordre pu remen t naturel n 'exis te pas, n 'a j amais existé 

pour aucun h o m m e , j ' a i prouvé qu'il n 'y a j amais eu une 

seule action de l 'homme, un seul acte humain qui n'ait eu 

qu 'une valeur morale naturel le . 

IV. Ripa lda donne une très bonne doctrine ( 2 ) , lorsqu'il 

prouve, d 'après S. Augus t in (3) , que la na tu re humaine , dans 

1. J . de Mais t re , CEuv. inédit., p . 470. 
2. Ibid., t. I I I . 
3. AdJnl. 



— 391 — 

l 'état actuel, peut, même sans la grâce, faire des choses qui 

soient bonnes d 'une bonté naturelle, mais que, de fait, la 

na tu re n 'é tant j amais dénuée de la grâce actuelle, il n 'y a 

pas d'actes bons qui ne le soient que d'une bonté natu

relle (*). 

C'est la thèse qu'il n 'y a pas d'actes indifférents au salut. 

Ainsi, pas de milieu entre l 'acte surnaturel et l 'acte cou

pable. D a n s l 'abstrait il pourrai t y avoir ce milieu ; mais 

S. Augus t in , parce qu'il ne considère l 'homme que dans le 

concret, c 'est-à-dire dans son é ta t actuel où il a toujours 

la grâce, repousse ce milieu. 

Au t emps des Pélagiens, on ne pensait pas à la question 

des scolastiques, de savoir si l 'homme pourrait , dans le cas 

purement imaginaire où il n 'aurai t pas toujours la grâce, 

faire des actes bons d 'une bonté seulement n a t u r e l l e ; c'est 

qu'on n 'examina i t l 'homme que dans son é ta t actuel. Or, 

c'est ce qui a t rompé Pelage, selon S. Bonaventure ( 2 ) ; c'est 

que, voyant l 'homme capable toujours de se diriger toujours 

vers le salut, il n 'a pas compris que cela vient de ce qu'il a 

toujours la grâce ; il a donc a t t r ibué cela à la nature , tandis 

que cela venait de la grâce. 

* 

V. L a doctr ine qui t ient qu'il y a des actes mora lement 

bons e t indifférents à l 'ordre surnature l , assurément n'est 

pas une doct r ine condamnée ; assurément , elle a pour elle 

des théologiens. Il est remarquable , cependant , que la plu

part de ceux chez qui on la t rouve, ne font que ment ionner 

ces actes mora lement honnêtes , et n 'établissent pas positi

vement une thèse prouvant qu'ils exis tent . Ils ne diront pas, 

par exemple , posi t ivement : « Il y a des actes bons d 'une 

bonté purement naturel le et qui n 'ont aucun rappor t avec 

l 'ordre surnaturel . » D e même, on ne trouvera, je crois, nulle 

part la négat ion de la doctr ine qui affirme que « tous les 

actes bons de l 'homme ont une valeur quelconque dans 

1. Revue des Se. EccL, Févr . 1872, p . 123. 
2. In I I , sent . D . 28, a. 2, q. 2. 
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l 'ordre surnaturel , et un rappor t quelconque avec la grâce.» 
Mais, en général , on t rouvera seulement ces actes ment ion
nés trai ls i tôirement, ind i rec tement et dans d e u x cas, savoir : 

i ° Quand les théologiens veulent défendre la doctr ine de 
TEglise contre Baïus, et prouver que tous les actes des 
infidèles et des pécheurs ne sont pas des péchés, et qu'ils 
peuvent encore faire des actes qui soient bons d 'une bonté 
naturel le. Or, nous aussi, nous a d m e t t o n s très bien cela, et 
nous enchérissons encore en disant : Bien plus, ces actes 
naturels ont m ê m e un rappor t avec l 'ordre surnature l ; et, 
bien qu'ils pussen t — en droi t — être faits sans la grâce, 
ils ne le sont pas — en fait — sans elle. Le théologien 
Schouppe ne di t que cela. 

2 ° Quand ces théologiens d i s t inguent les diverses espèces 
d 'actes classés d 'après leur morali té , alors ils ment ionnent 
l 'acte bon d 'une bon té pu remen t naturel le — Ballerini entre 
au t res — ils n 'é tabl issent pas qu'il y en a réel lement, mais 
ils se p lacent dans l 'hypothèse, et, c o m m e cet te quest ion a 
pour elle d'ailleurs des théologiens pour la supposi t ion où 
elle serait vraie, ils font ment ion de cet te classe d'actes. 
Mais non omnis hypotJiesis est thesis, et, dans la p lupar t des 
cas, on pourra i t ajouter à cet te ment ion un simple mo t — 
qui ne changera i t nu l lement le sens de l 'auteur et qui sou
vent le confirmerait, sur tout Ballerini—savoir, le théologien 
dit : Actus mère naturctliter honesti ; par tan t , on peut ajou
ter : Si qui existant /lujusmodi, quod non absurde a pluribus 
negatur. Quelquefois même cet te réserve est ajoutée posi
t ivement , par exemple chez le P. H u r t e r ( I ) . 

Suarez lu i -même qui, avec son École, défend la doctrine 
de l 'existence d 'actes bons pu remen t naturels , cont ient tous 
les principes sur lesquels s'établit la doctr ine contraire ( 2 ) . 

* * 

1. 5. Patrum opuscula set ce t., t. X V I , p. 47. 
2. R ipa lda , De ente supernaturali, pass im, sur tout t. I I , renferme 

la m ê m e doct r ine . — La Revue des Sciences Ecclés. de Lille r é sume 
bien, pa r la p lume du P. Des ja rd ins , la doctr ine de Ripa lda qui. est 
no t r e doc t r i ne : t. X X V , I e r semes t . 1872. 
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V I . Vous me direz : Mais l 'homme est libre de donner à 

tel acte bon qu'il fait, une fin purement naturelle, ou la fin 

surnaturel le ; il n 'est pas nécessaire ni obligatoire pour lui 

qu'il dirige son acte vers celle-ci, il peut ou l 'exclure, ou 

s implement s 'abstenir de la vouloir. 

J e réponds : la fin surnaturel le n'est pas facultative pour 

l 'homme ; elle est d'obligation. Ce n'est pas seulement tel 

acte qui est tourné vers elle, c'est l 'homme tout entier, c'est 

son activité entière ; l 'acte qui résulte de cet te activité et 

qui est l'homme entier agissant, sera donc tourné comme 

Y homme e t c o m m e son activité, vers la fin surnaturelle. 

L ' h o m m e ne peut détourner son acte d'elle sans s'en détour

ner lui-même, comme il arrive quand il pèche ; ceci soit di t 

pour l'acte par lequel il exclurai t la fin surnaturelle. Q u a n t 

à l 'acte par lequel il s 'abstiendrait seulement : ou bien cet 

acte est une exclusion, et il rentre dans la première caté

gorie, ou bien il n'est qu 'un manque d 'adver tance actuelle 

à la fin surnaturel le , et alors il n 'empêche pas l'acte d'être 

dirigé vers la fin surnaturel le , puisque l 'advertance actuelle 

n'est pas requise, il suffit de la direction habi tuel le des puis

sances ; or, les puissances de l 'homme sont dans une habi
tude de direction vers la fin surnaturel le . 

# 

* * 

V I I . Assurément , l ' homme a ga rdé la puissance de faire 

des actes bons, et cet te puissance, il la t ient non de la grâce, 

mais de la na ture qui est bonne et que le péché n'a pas per

vertie au point de la rendre ou mauvaise en el le-même ou 

ent iè rement impuissante pour le bien. Ceci est non seule

men t défini par l 'Église, mais senti par l 'expérience et par 

le sens int ime de l 'humanité. Mais s'il plaît à Dieu, toutes 

les fois que la na ture fera quelque chose de bien, d'y verser 

en outre une bénédict ion surérogatoire, laquelle, loin de 

détruire la puissance naturel le ou l'acte bon qui est son fruit, 

s'y ajoute pour l 'enrichir; s'il plaît à Dieu de faire surabonder 

la grâce là où le péché ne l 'empêche pas d 'arriver; s'il plaît 

à Dieu d'élever en Jésus-Chris t et jusqu 'à l 'ordre surnaturel 
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cet acte bon nature l lement , toutes les fois qu'il se produit , 
en quoi blesse-t-il la n a t u r e ? E n quoi lèse-t-ir quelque chose 
de nos droits? E n quoi cette doct r ine contredit-el le quoi que 
ce soit de la théologie catholique ? E n quoi déprécie-t-elle 
ou no t t e na ture ou la grâce de D i e u ? A u contra i re ; elle les 
relève toutes deux , et elle est en harmonie avec tout l'en
semble de la foi. 

* 

V I I I . Depuis que le genre humain tout entier est tombé 

avec A d a m , le libre arbi t re de l 'homme, quoiqu'affaibli par 

la chute, n 'est cependan t pas détrui t , et nous por tons en 

nous-mêmes, i n d é p e n d a m m e n t de la grâce qui nous a été 

rendue par la miséricordieuse bonté de Dieu et par suite 

des méri tes de Jésus-Chris t , une na ture assez forte, non pas 

pour se conduire sans chute et pour faire tout bien naturel 

de son ordre, de sa sphère, mais pour faire quelque bien 

appa r t enan t à ce t te sphère. Il est vrai, l ' homme n'a pas été 

seulement dépouil lé des dons naturels , mais encore a t te in t 

par la chute , blessé dans ses dons naturels comme l 'enseigne 

S. Augus t in , déchu de ce que pouvait la na tu re quantum 
ad sufficientiam operativœ virtutis (*); mais dans cet ordre 

il n'a perdu qu'en par t ie la force v du bien, et il a ga rdé assez 

de force pour faire encore des act ions qui aient une valeur 

morale naturelle, et t enden t à la fin naturelle. 

Si donc, m ê m e dans l 'état de déchéance où nous sommes, 

nous étions dest i tués de la grâce surnaturel le , nous pourr ions 

au t re chose que des fautes, et quelques-unes de nos actions 

pourra ient encore avoir leur valeur morale et leur honnê te té 

naturel le . C'est en ce sens qu'il faut comprendre les propo

sitions définies par l 'Église cont re les pélagiens et tirées de 

S. Augus t in , affirmant l ' impuissance radicale de la na ture , 

mais seulement pour l 'ordre de la g râce ; c'est ce qu'enseigne 

très c la i rement S. T h o m a s ; enfin, c'est posi t ivement ce que 

l 'Église a défini contre Baïus et Jansénius . 

N o u s ga rdons donc , avec not re na ture non pas intègre 

I. S. Th . , i , 2, q. 109, a. 2. 
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mais déchue et blessée, la puissance de produire des actes 
nature l lement bons, et si l 'élément surnaturel d e l à grâce ne 
nous est pas rendu, notre puissance s 'exercera en produisant 
des actes don t la bonté sera purement naturelle et sans 
aucune proport ion avec Tordre surnaturel auquel ces actes 
ne pourront ni nous conduire ni même nous disposer. Car 
il est défini contre les semi-pélagiens que nulle puissance 
humaine ne peut produire un acte qui ex ige ou qui méri te 
m ê m e la première grâce. Mais il se pourra aussi que tout en 
ayant , dans notre na ture considérée en elle-même, assez de 
puissance pour cela, nous ne fassions rien cependant qui 
soit pu rement honnê te et don t la morali té ne soit que na tu
relle. 

I V 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

I. On nous accuse d'être les ennemis de la. nature, en tan t 

que nous prêchons l'insuffisance des dons naturels, la néces

sité de la grâce et l 'élévation à l 'ordre surnature l ; les enne

mis de la science, en t an t que nous prêchons une foi surna

turelle, des mystères incompréhensibles, et la soumission 

nécessaire de l ' intelligence à la révélation. 

* * 

I I . L 'une des notions fondamentales du t ra i té de la grâce 

est celle des rappor t s exac ts et précis dans lesquels la na ture 

et la grâce, le principe naturel et le principe surnaturel , sont 

établis vis à vis l'un de l 'autre, quand Dieu les unit par 

l'élévation de l 'homme à la vie divine. 

Or, l 'histoire de ces rappor ts paraî t être le sujet t rai té par 

S. Jacques au chapi t re premier de son Épître catholique (I), 
où il semble mont re r le bien naturel comme piédestal et 

substralum du bien surnaturel . On retrouve cet te même 

pensée, dans tou te son Épî t re . 

S. T h o m a s a très bien dé terminé ces rappor ts , en établis-

i. Vers. 17, sqq. 



— 396 — 

sant , c o m m e base de tou te cet te théorie, ce principe que la 
grâce n 'exclut pas, ne détrui t pas et n'affaiblit pas l a n a t u r e , 
mais la complète et la perfectionne. 

# 

I I I . L ' h o m m e n'a pas, dans la nature, le sen t iment de la 
nécessité du surnaturel , car ce sent iment serait le surnaturel 
m ê m e qui deviendrai t ainsi un élément de la n a t u r e ; mais 
il a le sen t iment de Y insuffisance du naturel, ce qui est bien 
différent, et ce qui ne répugne pas à la distinction des d e u x 
ordres. 

* * 

IV . Certa ines choses surnaturel les , t rès grandes en elles-

mêmes devan t Dieu e t devant la foi, appara issent a u x re

gards humains très pet i tes et m ê m e imperceptibles. C'est 

que tou te leur g randeur est du côté du ciel, et à l 'intérieur. 

— C o m m e un beau palais qui a deux faces, une très humble 

sur la rue d'où elle est vue des h o m m e s affairés des choses 

du monde , l 'autre au dedans , ayan t vue sur la c ampagne et 

se faisant apercevoir au loin où est le g rand air, le plein 

soleil, la na tu re splendide et la pa ix des solitudes. 

* 
* * 

V. C o m m e n t décrire cet te transfiguration divine et cet te 
fécondation dans l 'ordre surnaturel de l 'acte humain , de la 
vie humaine , de l 'être humain tou t ent ier ; cet te première 
phase, cet te première période de la glorification céleste, de 
la divinisation ! 

* 
* * 

V I . Il faudrait insérer la vie de S. Augus t in et celle de 

S te Thérèse , écrites par eux-mêmes , in tégra lement dans le 

t ra i té de la grâce, t an t elles sont, toutes deux , un admirable , 

immense et complet a r g u m e n t de l 'action de la grâce dans 

l 'âme humaine . 
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V I L L'éponge, noyée dans l'océan, n 'y est pas plus im

bibée d'eau, que l'être et l 'existence de l 'homme ne le sont 

des dons surnaturels de Dieu. 

V I I I . Nos corps n'ont-ils pas l 'honneur de servir à nos 

vertus, de se soumet t re et de servir de mat ière à notre péni

tence, de servir aussi d ' ins t rument à l 'âme pour recevoir, 

par leurs sens, la vérité divine appor tée par la parole hu

maine, ou même pour por ter à d'autres, par la prédication, 

cet te même vérité divine, pour percevoir les témoignages 

que Dieu nous donne de lui-même et de sa grâce, soit par 

le spectacle de la nature , soit par les miracles, soit par les 

autres mille voies que Dieu suit pour venir à nous? N'est-ce 

pas là leur plus éminent emploi, au-dessus des fonctions 

de la vie animale? Enfin n'ont-ils pas l 'honneur de recevoir 

l 'Eucharist ie, et, par cet te communica t ion directe qu'ils 

p rennen t au corps et au sang de Jésus-Chris t appor té à e u x 

en nourri ture, de s'unir on ne peut plus d i rec tement à la 

source première de tout surnature l ! 



C H A P I T R E I V 

La g r â c e c h e z l e s i n f idè l e s . 

I 

LA G R A C E CHEZ LES I N F I D E L E S 

I. L a foi n'est pas la grâce première, ceci est défini contre 

Quesnel (propos. XXVI, XXVII, XXIX) et contre le concile de 

Pistoie (propos. XXII). Ainsi , le surnaturel existe, là même 

où n 'exis te pas la foi. Nous savons du reste, par la V e des 

proposi t ions condamnées par A l e x a n d r e V I I I , en 1690, que 

nul h o m m e , m ê m e infidèle, n 'échappe à l'influence salutaire 

de la Rédempt ion , ou, ce qui revient au même, que tout 

h o m m e , dans quelque é ta t soit-il, reçoit une grâce mouvant 

sa volonté, et par laquelle il peut se préparer à la justification 

et, par conséquent , à la foi ; car la foi doit toujours précéder 

la justification. 

Il serait donc jansénis te de croire que l 'homme ne peut 

recevoir aucune grâce sans la foi et hors de l 'Église, ou que 

la volonté de quelque infidèle que ce soit est nue et dépouil

lée surnaturel lement ,c 'est-à-dire dépoui l léede toute ressource 

surnaturel le , ou qu'il ne peut en aucune façon se préparer à 

la foi et à la justification, ou enfin qu'il est incapable, par sa 

si tuation même, de faire aucun acte ayant aucune valeur sur
naturelle. Ceci est une conclusion théologique découlant 

r igoureusement de la foi définie et de ce qui vient d 'être 

établi. 

Cet te doctr ine découle aussi du dogme de la Rédempt ion 

en t an t que, c o m m e la foi nous le dit, Dieu veut le salut de 
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tous les hommes , et fait, pour le procurer, tout ce qui est 
nécessaire, et que Jésus-Chris t est mor t pour toutes les âmes 
sans except ion , et leur envoie une par t de la vertu de son 
sang suffisante pour les sauver, si elles font, d e leur côté, ce 
qu'elles peuvent, quelle que soit leur si tuation. Car cet te 
doctr ine s 'applique même a u x infidèles qui n 'ont jamais 
en tendu parler du christ ianisme ; et S. T h o m a s ( I ) croit tel
lement à la possibilité du salut, et par conséquent de la jus
tification, et par conséquent des actes surnaturels pour ces 
infidèles, que, selon lui, Dieu leur enverrai t p lutôt un ange, 
si c'était nécessaire, que de les laisser d a m n e r — je dis : si 
c'était nécessaire ; car, ajoute M. Nicolas, ce n'est pas néces
saire ( 2 ) ; Dieu leur donne tous les moyens nécessaires de se 
sauver sans miracle et sans sort ir de leur position ; et S. 
T h o m a s dit bien aussi ( 3 ) que des âmes ont pu être sauvées 
par la foi implicite a u x vérités nécessaires, en dehors même 
de la prédicat ion chrét ienne. On t rouve la même doctr ine 
dans le cours de théologie de Migne (4) et dans bien d 'autres 
que je ne puis citer. J 'a joute seulement le t ra i té célèbre De 
vocatio7ie omnium gentium. 

L a grâce parvient donc jusqu 'à ces infidèles, jusqu 'à toutes 
les âmes, m ê m e privées de la foi. E t pourquoi faire leur par
vient-elle, sinon pour armer surnature l lement leur volonté, 
pour leur donner capaci té de se préparer à la foi et à la jus
tification par des actes b o n s auxque ls cet te grâce, présente 
en eux , ajoutera une valeur surnaturel le par le fait m ê m e 
qu'elle y coopérera, et auxquels Dieu aura égard pour les 
amener à la justification et au salut. C'est en ce sens que 
toute âme, selon Tertull ien, est naturellement chrétienne, 
naturel lement, c'est-à-dire m ê m e sans l'action extér ieure de 
la prédication apostol ique, mais non sans l'action intérieure 
de la grâce ; au contraire, toute âme reçoit quelque par t a u x 
mérites de Jésus-Chris t et à l 'influence de la Rédempt ion . 

1. De Veritate, q. 14, a. 1, ad. 2. 
2. Étud. philos., t. I I I , ch. XIv. 
3. Sum. theol., I l a l l a e , q. 2, a. 7, ad. 3. 
4. T . I I , p . 1152. 
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D u reste, toute â m e qui peut pécher, peut faire des actes 
surnaturels ; car pour pécher il lui faut repousser une grâce 
qui lui étai t donnée en vue de l 'aider à éviter le péché, et 
don t elle aurai t pu user par conséquent pour faire l 'acte 
surnaturel opposé, savoir, pour repousser la tentat ion. 

Aut rement , son péché ne serait pas un péché théologique, 
c 'est-à-dire offensant Dieu ; mais une sorte de péché philo
sophique, qui me paraî t identique à ce péché philosophique 
don t l 'existence est affirmée par la deux ième proposition 
condamnée par A lexand re VI11 . 

Donc , toute âme capable d 'actes humains , c'est-à-dire 
d 'actes délibérés, en quelque si tuat ion qu'elle soit, est capa
ble d'actes surnaturels , et reçoit la grâce pour se préparer à 
la foi et à la justification. 

I I . F o n d é s sur les mêmes raisons et sur les mêmes témoi
gnages dogmat iques , des théologiens de bonne note et en 
bon n o m b r e enseignent ce que Faber , dans son livre sur le 
Saint-Sacrement {f), appelle Y ubiquité de la grâce ; c'est-à-
dire que, selon eux , c o m m e toute âme humaine reçoit la 
grâce, elle la reçoit aussi à tout moment et dans chaque exer
cice qu'elle fait de son activité, c 'est-à-dire pour chacun de ses 
actes. E n sor te que, non seulement il n 'y a pas d 'âme dépour
vue de la grâce, mais il n 'y a pas d ' instant ni d 'acte où une 
â m e que lconque soit dépourvue de la grâce. 

U n e raison puissante et une expl icat ion solide et théolo
gique d e ce t te opinion, c'est que les grâces actuelles données 
a u x âmes , ne sont pas seulement des dons sans cesse répé
tés de Dieu, mais indépendan t s l'un de l 'autre et isolés sans 
connex ion ent re e u x ; mais ces grâces, coulant dans ces 
âmes , résul tent : i ° d 'un fait unique et général , qui est la 
vocat ion de chacune de ces âmes à l 'ordre surnature l et au 
salut, vocat ion qui oblige Dieu à verser en elles sa grâce 
nécessaire pour les condui re vers cet te fin ; 2 ° d 'une habi
t u d e intér ieure et générale, au sens scolastique du mot 
habitudoy c 'est-à-dire d 'un état dans lequel ces âmes sont 
cons t i tuées vis-à-vis du surnature l en conséquence de cette 

i . T . I I , 1. m , sect . v, p . 56. 
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vocation et de la Rédempt ion de Jésus-Christ ; sans doute 

cet é ta t n'est pas ce que nous appelons p roprement en théo

logie Y état de grâce ou de justification, mais c'est cependant 

un véri table é ta t surnaturel . 

Il est certain que l 'état de pure nature n 'existe pour 

aucune âme humaine ; il faut donc dire que tou te â m e hu

maine est dans un état surnaturel. Quel est cet é ta t surnatu

rel ? Nous en obtenons la formule, si nous prenons, comme 

c'est le devoir du théologien, la contradictoire de la V l ï des 

proposit ions condamnées par A l e x a n d r e V I I I , ce qui nous 

donne à peu près la formule suivante : Tous les fidèles reçoi

vent une influence de Jésus-Christ , de laquelle il résulte que 

leur volonté n'est pas nue et désarmée, mais qu 'au contraire 

elle est a rmée de la grâce suffisante. Il semble bien clair, 

après cela, que ce t te influence sous laquelle est tou t homme, 

est continuelle, qu'elle est un é ta t ; elle suppose une sorte 

d'union avec Jésus-Chris t comme chef et source de vie, union 

qui, du côté de l 'âme infidèle, est loin d 'être parfaite, mais 

suffisante pour que la grâce ent re sans cesse dans cet te âme, 

pour que Jésus-Chris t soit cont inuel lement à la porte de 

cet te âme, y frappant, comme il dit lu i -même : Sto ad os titan 
et pulso. R e m a r q u e z le mot sto qui expr ime un état, et le 

mot pulso qui exp r ime un acte, Yétat surnaturel don t je 

parle, et Y acte répété par lequel Dieu donne la grâce actuelle. 

Il s'en suit, e t c'est ce que disent ces théologiens, que cet te 

âme, se t rouvant dans cet é ta t et sous cet te influence, tout 

acte bon qu'elle fera, outre sa valeur naturel le qu'il a comme 

Yacte humain, aura encore une cer taine valeur surnaturel le , 

par la miséricorde de Dieu, en vertu de l 'état de cet te âme 

et de la grâce qui a coopéré avec elle, élevant son activité et 

l 'acte qui en résulte jusqu 'à l 'ordre surnaturel . Le surnaturel 

sera donc par tout , excep té là où le péché l 'empêche de pé

nétrer ; et il n 'y a que le péché qui puisse l 'empêcher d 'être 

quelque par t ; et puisque tou t acte huma in n'est pas péché, 

m ê m e dans le pécheur et dans l'infidèle — ceci est de foi en 

vertu d 'une foule de proposi t ions contradictoires qui sont 

condamnées — le surnature l , rent rant dans ces actes bons,leur 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 26 
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donne , je ne dis pas une valeur parfaite pour le salut, mais 

une certaine valeur surnaturel le en relation éloignée avec le-

salut , laquelle consiste en ce que ces actes a t t i reront dans 

l 'âme qui les produi t une grâce plus abondan te et la prépa

reront au salut. E n sorte qu'il n 'y aura pas d 'acte bon pure-

ment naturel. 

I I I . N'est-ce pas du reste parfai tement conforme à la foi? 

Le règne de Jésus-Chris t n'est-il pas universel et absolu 

c o m m e celui de Dieu ? Le règne de Jésus-Chris t ne s 'étend-

il pas sur toute chose qui est du domaine de Dieu ? E t le 

règne de Jésus-Chris t n'est-il pas celui de la grâce et du 

surnature l ? Est- i l que lque chose qui n 'appar t ienne pas à 

Dieu et, par conséquent , à Jésus-Chris t ? E t s'il est, dans la 

na ture , un objet, ou s'il s 'opère, dans le monde , un acte don t 

le d é m o n n'ai t pu s 'emparer par le péché, e t qui soit, par 

conséquent , resté sous le domaine de Dieu, Jésus-Chris t à 

qui son Père a tou t donné (*) négligera-t-il de s'en emparer 

et de le res taurer dans sa grâce, lui en qui tou t doit ê t re 

restauré, selon S t Paul ( 2 )? E t dire que Jésus-Chris t s'em

pare de quelque chose, n 'est-ce pas dire que la grâce s'en 

empare ou que l 'ordre surnaturel y entre ? Es t -ce que, selon 

S t Paul ( 3 ) , tou t n'est pas à Jésus-Christ , est-ce qu'il n'est 

pas tou t en tou tes choses ( 4 ) , envahissant tout, excep té ce 

qui lui échappe par le péché ? Es t -ce que la grâce ne sura

bonde pas là où avait abondé le péché ( 5 ) ? E t quand l'ac

tion du péché est si abondan te dans le monde , sur tout chez 

l'infidèle, s'il s'y t rouve un ac te où le péché ne soit pas, est-

ce que la grâce négligera de s'y t rouver ? 

Di tes-moi pour quelles raisons théologiques vous affirmez 

qu 'aucun homme , aucune volonté humaine , n 'échappe à l'in

fluence de la grâce, de la grâce le poussant au bien surna tu

rel et l'en r endan t capable ; je vous retournerai ces mêmes 

1. h., m, 35 ; vi, 37-39 ; xvi, 15, etc. 
2. Eph., 1, 10. 
3. Eph., 1, 22. 
4. Ep/i., 1, 23 ; I Cor., XV, 28. 

5. Rom., v, 20. 
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raisons pour vous prouver que, de même, aucune des facul

tés de quelque h o m m e que ce soit et aucun de ses actes 

n 'échappe à cet te même influence. De par t et d 'autre la 

raison est la même, la raison fondamentale est celle-ci : 

Jésus-Christ est Seigneur de toutes choses ; on ne peut 

soustraire à son domaine n ' impor te quel acte ou quelle 

chose, n ' importe quel bien, en un mot, qu'en me t t an t devant 

ce bien la seule barrière qui arrête Jésus-Christ ou la grâce, 

savoir, le péché, car c'est le seul obstacle que connaisse 

Jésus-Christ . 

IV , Il y a des théologiens, ent re autres Mgr Gay ( ' ) , qui 

vont plus loin et, non sans raison, affirment que m ê m e les 

choses matérielles et brutales, les corps, appar t i ennen t à 

Jésus-Christ , sont envahis par lui, par la grâce, par l 'ordre 

surnaturel , unis, dans une mesure inférieure à l 'homme mais 

réelle encore, à Jésus-Christ , enfin divinisés en lui. Mgr Gay 

donne les raisons de cette doctr ine que j ' a d m e t s p le inement 

et qui éclaire s ingulièrement le monde et les œuvres de 

Dieu. 

E h quoi ! direz-vous, vous supposez tous les êtres capa 

bles d 'être unis à Jésus-Christ , d 'être t ransformés en lui, 

déifiés par sa grâce ? que sera-ce que le surnaturel d 'un 

chou, d 'une pierre ? — Je réponds : si ces êtres ont pu être 

créés par Dieu, ne sont-ils pas capables d'être rachetés par 

Jésus-Christ , c'est-à-dire repris au démon, aimés par Jésus -

Christ, et destinés par sa grâce, avec les élus pour qui ils on t 

été faits — Omnia propter electos, c'est un adage théologique 

— à une fin surnaturel le , à une rénovation glorieuse, c o m m e 

le ciel et la terre seront renouvelés, dit S t Pierre ( 2 ) ? S t Paul 

dit de même que tout ce qui est au ciel et sur la terre sera 

renouvelé en Jésus-Chris t ( 3 ) . D a n s tous ces t ex tes il faut 

remarquer le sens universel du mot Omnia, sans que jamais 

on voie aucune restriction ; encore, S t Paul, pour ajouter 

1. De la vie et des vertus chrétiennes, t. I, p . 137, 168 ; cf. Mgr Ber-
teaud . 

2. IlPetr., I I I , 13. 
3. Eph., 1, ÏO. 
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de la force, sent-il souvent le besoin de dire : Omnia in om
nibus. E t la belle doctr ine de S t Paul sur nos corps, temples 

du S t -Espr i t , membres de Jésus-Chris t ( T), et sur la Ré

dempt ion de nos corps ( 2 ) ? N 'y a-t-il pas, dans nos corps, 

des choses aussi viles et aussi basses qu 'un chou et une 

pier re? Enfin, pour terminer par le bouquet , tou te créature 

n'est-elle pas invitée, dans le cant ique Benedicite, à louer 

Dieu, ce qui signifie que toute créature a une fonctien sur

naturel le et, par conséquent , une dest inée surnaturel le , même 

cet te pet i te port ion de mat ière qui est aujourd 'hui un chou, 

une pierre, et qui demain sera mat ière de l 'Eucharis t ie ou 

d'un au t re sacrement , relique d'un saint, pierre d'autel, cru

cifix, vê tement sacré, objet quelconque de culte ou de piété, 

ou qui s implement sera admise à l 'honneur de servir à 

l 'homme, c réa ture surnaturel le , et, par conséquent , à Jésus-

Christ, chef de l 'humani té . 

V. On me dira : Vous détruisez la na ture ! — Mais je 

réponds avec S. T h o m a s : Gratia non tollit naturam sed per-
ficit ( 3 ) . J e ne dét ruis pas la nature , au contraire, je la vois 

pa r tou t ; mais pa r tou t j e vois la grâce qui, par la bonté de 

Dieu, s 'ajoute à elle et la t ransforme, chassant d'elle le péché, 

qui, lui, au contraire, la détériore, mais ne lui enlevant rien 

de sa valeur, et lui a joutant une valeur divine. 

YJ ordre surnaturel exis te par tou t ; c'est Y ordre purement 
naturel qui n 'exis te nulle part , qui n'a jamais exis té pour 

aucune créature humaine , ni même, selon Mgr Gay, pour 

aucune créature. C'est l 'ordre purement naturel que j ' a t t aque . 

— L 'ordre nature l exis te p a r t o u t ; mais pa r tou t il est cou

vert et t ransformé par l 'ordre surnaturel et, c o m m e dit Mgr 

Gay ( 4 ) , « en fait, rien de ce qui est dans la na tu re ne reste 

plus pu remen t naturel , le surnaturel est au fond de tout, il 

est m ê m e le fond de tout , » puisque la na ture n'a été faite 

que pour être le réceptacle de la grâce. E t si ceci est vrai 

1. I Cor., vi, 19 ; xvi, 15. 
2. Rom., vin, 23. 
3. 1, q. 8, a. 2, ad 2. 
4. Ibid., p . 137. 
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pour le corps, il faut le dire aussi des actes de l 'homme qui 

sont bons moralement , et ce sera vrai ici à bien plus forte 

raison. Aucun h o m m e n 'échappe donc à la grâce et à l 'ordre 

surnaturel , et il n 'y échappe dans aucune de ses facultés et 

dans aucun de ses actes, sinon ceux qui offensent Dieu, tou

jours pour la même raison théologique. Ce serait soustraire 

quelque chose au domaine de N. S. 

Il y en a une autre raison aussi solide et aussi philoso

ph ique : La grâce occupe l 'homme et a rme sa volonté, son 

act ivi té; il est tout ent ier sous l'influence surnaturel le. Or, 

quand l 'homme agit, il emploie son activité telle qu'il la 

possède, et il produit par elle des actes conformes à l 'état 

où il la possède; si elle est dans un état pu remen t naturel , 

il produit des actes pu rement na ture l s ; si elle est dans un 

état surnaturel ,sous l'influence de la grâce, il produit des actes 

qui se ressentent de cet état . L'influence de la grâce, dans 

l 'homme, est un principe d'action inséparable de l 'activité 

humaine ; un acte humain quelconque, c'est l 'homme tout 

entier se me t t an t en exercice, pour produire un acte sem

blable à lui. Si donc il est dans un é ta t surnaturel , sous l'in

fluence de la grâce, son acte y sera aussi et aura une valeur 

surnaturel le. 

V I . Prendre bien garde à deux choses : 

1° Ne pas confondre surnaturel avec méritoire ou salu
taire. Pour faire des actes méritoires et salutaires, il faut 

être en é ta t de grâce sanctifiante. Les actes surnaturels du 

pécheur, de l'infidèle, etc., ne sont surnaturels que dans un 

sens plus large. 

2 ° Ne pas dire ou laisser en tendre que l 'homme n'ait pas, 

dans sa nature , la force de faire des actes bons d 'une bonté 

naturel le; ou encore, que tout ce qu'il ferait, s'il n'avait pas 

la grâce serait péché . . . T o u t cela serait hérét ique et le con

traire de ce qu'il faut dire ; or je ne dis pas cela, et il faut 

bien dis t inguer et étudier de près la quest ion. 

V I I . J 'ai donné en bloc les principales raisons théologiques 

de cet te doctrine. Voici quelques autori tés. 

Les qua t re volumes in-folio de Ripa lda sont une démon-
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stration et une vaste explicat ion de cet te doctr ine contre 

les. Jansénis tes . — J'ai cité les tex tes de S. P a u l ; quand il 

dit : Omnia vestra sunt, vos autem Christi, Christus autem 
Dei, il mont re bien aussi en quoi et comment , en définitive, 

toutes choses se rappor tent à nous, par nous à Jésus-Christ , 

par Jésus-Chris t à Dieu. — J'ai cité S. T h o m a s , Faber , Gay, 

Hur te r , le De vocatione omnium gentium. — On peut leur 

adjoindre Mgr Bertcaud ( l ) ; le cardinal Ncwmann , dans ses 

conférences; Libcratorc dans son livre Vliglise et Vlitat; les 

remarquables discours du P. Curci sur la Nature et la grâce; 
une suite d'articles du P. Desjardins — professeur à l 'Uni

versité de Toulouse — résumant , approuvan t et dépassant 

R ipa lda ( 2 ) ; L e Clerc de Beauberon qui donne cet te doctr ine 

au long et va aussi plus loin que Ripa lda ( 3 ) ; Thomass in , 

qui mont re que, depuis l 'acte par lequel Dieu décré ta la 

Rédempt ion , il n 'y a rien eu de bon au m o n d e qui ne vînt 

de Jésus-Chr is t et de sa grâce ( 4 ) ; Mgr Pie, don t divers écrits 

supposen t ces idées, sur tout sa triple instruction synodale. 
V I I I . Pour découvrir et accepter cet é lément surnaturel 

en tou tes choses, le voir dans tous les êtres, le sentir dans 

tous les actes humains et les événements de l 'Histoire, il 

faut non seulement la foi, c'est-à-dire la lettre de la foi, 
mais ce que l 'Evangi le appelle Xesprit de la foi. Pourquoi 

la foi, dans le chrétien parfait, a-t-elle la fonction et le 

d o n admirab les de reconnaî t re ainsi le surnature l , la grâce, 

a u fond de tou te créature, e t sur tout à la racine de tout 

c e que l ' homme peut faire de bien et d 'honnête ? C'est 

q u e la foi re t rouve là, avec un instinct surnaturel aussi, 

s a p remiè re source et le ge rme d'où elle est sort ie elle-

m ê m e ; car j ' a i dit précisément que toute grâce donnée à 

l ' h o m m e a pour bu t de l 'amener à la foi, s'il ne l'a pas, ou 

d e la déve lopper en lui, s'il l'a déjà, et, en lui d o n n a n t ou 

a u g m e n t a n t la foi, de le faire ent rer ou avancer dans la vie 

1. Maiidcjnent sur la foi, 1854. — Sur le Verbe incarné, 1845. 
2. D a n s la Revue des Se. E celé s., 1872. 
3. Curs. theol., Migne , t. X, p. 875 à 923. 
4. De adventu Christi, Migne , ibid., t. V I I I , p . 1187, sqq. et 1226. 
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chrétienne, dans la voie qui conduit d i rectement à la justifi
cation et au salut. Car si la foi n'est pas la première grâce, 
elle est le premier acte de la vie chrét ienne p roprement dite, 
le premier pas dans la voie du salut, et, comme dit Mgr Gay, 
si l 'homme n'a pas la foi, <L il reste exclu de la vie divine 
par une nécessité analogue à celle qui t ient hors de la vie 
humaine tout être qui n'y est pas 'né ». T o u t h o m m e qui n'a 
pas la foi n'est pas né à la vie surnaturelle proprement dite. 

I I 

LA P R O D U C T I O N D E S ACTES S U R N A T U R E L S 

Q u a n d je dis que tout homme , même placé en dehors de 

la prédication apostolique et lui ayan t complè tement 

échappé, a tous les moyens nécessaires pour faire son sa lu t ; 

je ne dis pas qu'il puise ces moyens dans l 'ordre naturel , 

sur tout dans l 'ordre naturel seul et un ; je dis, au contraire, 

qu'il les t rouve dans l 'ordre surnaturel , et que même cet 

h o m m e vit dans l 'ordre surnaturel . Q u a n d je dis qu'il fera, 

m ê m e dans cet é ta t d'infidélité négat ive et passive, des actes 

ayan t une valeur surnaturelle, et quand je vais jusqu 'à dire, 

avec Ripa lda et d 'autres théologiens, non sans m 'appuyer 

sur les Pères e t l 'Écriture, que tous ceux de ses actes hu

mains qui seront mora lement bons et qui auront ent ièrement 

échappé à l'influence du péché, auront cet te valeur surna

turelle, cet te relation avec l 'ordre surnaturel , je ne dis pas 

que cela se fera sans la grâce, je dis, au contraire, que cet 

h o m m e a la grâce, que tous les hommes la reçoivent, qu'ils 

la reçoivent à chaque instant , précisément pour tenir d'elle 

la puissance de donner à leurs actes cet te valeur surnatu

relle. 

I. A u c u n h o m m e n 'échappe à l 'ordre surnaturel et à l'in

fluence de la Rédempt ion (*). E n quoi consiste cette in

fluence ? 1° E n ce que Deus vult omnes hommes salvos fieri; 
Dieu veut cela d 'une volonté sincère et efficace, au tan t que 

i . V e p ropos , c o n d a m n é e par Alex. V I I I . 
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le permet la liberté, te l lement efficace, que : Facienti quod 
in se est Deus non denegatgratiam; en sorte que tout h o m m e 
a de quoi faire son salut, et que s'il est d a m n é , c'est sa faute. 
— Cet te doctr ine est développée dans l 'ouvrage De vocatione 
gentium (Liv. I, ch. XI I , X I I I . ) , et dans la collection H u r t e r 
{Opuscul. Patrum se/ect., sur tout ch. X I I I , n. 30 de l'édition * 
du livre De vocat. gent., où, dans une note impor tan te , il 
établi t sol idement que gratia Dei nemiuem adultorum prœ-
terit). 

C'est dans ce sens qu'il faut comprendre la doctr ine de 
S. T h o m a s (*), ense ignant que tout h o m m e a le moyen de 
faire son salut, si bien que Dieu enverrai t un ange du ciel 
plutôt que de le laisser damner , supposit ion que fait S. T h o 
mas, non pour prouver que cet h o m m e dont il parle, placé 
hors de la prédicat ion évangélique, ne peut se sauver si Dieu 
n'envoie un ange , mais pour prouver combien est efficace et 
universelle la volonté salvifique de Dieu, combien est réelle 
la possibilité qu 'a tou t h o m m e de se sauver. D'où on peut 
conclure : Puisque Dieu n'envoie pas d 'ange a u x hommes 
placés hors de la prédication évangélique, c'est qu'ils ont, 
par ailleurs, le moyen de faire leur salut, c'est qu'ils on t la 
grâce. 

IL T o u t h o m m e peut faire des actes surnaturels , même 
s'il est placé hors de la connaissance explici te de l 'Évangile. 
Cela résulte du point de doctr ine précédent ; car i ° si la 
grâce est donnée à cet homme, et que cependant il soit 
incapable de faire des actes surnaturels , à quoi sert-elle, et 
pourquoi lui est-elle donnée? Les dons de Dieu sont-ils 
stériles et dérisoires? 2 ° Si cet h o m m e a la possibilité de 
faire son salut, c o m m e n t n 'aura-t-i l pas celle de faire des 
actes surnaturels? 

Vous m'objectez que, pour donner à l 'acte huma in cet te 
valeur surnaturel le , cet te relation avec l 'ordre du salut, il 
faut, non seulement que la grâce v ienne à son auteur , mais 
qu'elle soit reçue par lui c o m m e telle et en vue du salut ; 
que, pour cela, il faut à l 'homme une certaine connaissance 

1. De verilate. 
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surnaturel le de Dieu, de la Rédempt ion et de la fin dernière, 
afin qu'il puisse produire la foi, et que non seulement il 
produise la subs tance de l 'acte qui doit ê t re 'surnaturel , 
mais qu'il le dirige par l ' intention, p a r l a foi. Enfin, la foi sur
naturel le serait nécessaire pour produire l'acte surnaturel . 
A cet te objection je réponds : 

i ° Voici trois proposit ions condamnées par Clément X I : 
la X X V I % la X X V I I e et la X X V I I I e de Quesnel : Nullœ 
dantur graiiœ nisi per F idem — Fides est prima gratin et 
fous aliarum — Extra Ecclesiam nulla conceditur gratia. — 
Si 1 donc, il y a des grâces données à l 'homme hors de la 
foi et avant elle. Or, pourquoi est-ce faire, sinon pour lui 
donner capacité de produire des actes ayan t précisément 
cet te valeur, cet te relation avec l 'ordre surnaturel , de le 
conduire à la foi, et, par la foi, à la justification, et par la 
justification au salut. 

2 ° D e quels é léments doit être composé l'acte, pour avoir 
la valeur surnaturel le dont je parle ? J 'en vois d e u x sur les
quels il n'y a pas de doute : la substance de l'acte morale
men t bonne et pure de tout péché, la grâce d'en hau t qui 
vient s 'adjoindre à ce t te substance pour l'élever. Faut- i l un 
troisième élément, savoir : une connaissance surnaturel le 
de Dieu, de la Rédempt ion , de la fin dernière? L'objection 
le prétend. Or, cela n'est ni défini par l 'Église, ni même 
prouvé en théologie. S'il est défini ( X X I I I e propos, con
d a m n é e par Innocent X I ) que la foi late dicta ex testimonio 
creaturarum similive motivo ne suffit pas pour la justifica
tion, il n'est pas défini que cet te foi ne suffit pas comme 
troisième élément pour produire l'acte surnaturel au sens 
don t je parle. 

3° C'est en ce sens de la suffisance de cet te foi ex motivo 
naturali concourant avec la grâce intérieure pour rendre 
l 'homme capable non d'être justifié, mais d'agir surnature l -
lement et, ainsi, de se disposer à la foi surnature l le et à la 
justification, que je comprends le chapi t re I V e du second 
Livre De vocatione gentium, ainsi résumé dans sa dernière 
phrase : Quod ergo in Israël per constilutionem legis et pro-
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phetica cloquia gerebatur, hoc in universis nationibus totius 
creaturœ testimonia et bonitatis Deimiracula semper egerunt; 
et la lecture du chapi t re mont re que par Bonitatis Dei mi-
racula, il n 'entend pas ce qui sort de l 'ordre naturel . C'est 

aussi le sens d'un au t re passage du même traité, et dont je 

parlerai plus loin («). 

Sur quoi je raisonne ainsi. Le témoignage des créatures 

et la vue des bontés de Dieu, faisaient, chez les Gentils, 

placés hors de la prédication surnaturel le de la foi, ce que 

produisai t ce t te prédicat ion là où elle exis tai t . Or, là où 

elle existai t , cet te prédication avait pour bu t de faire pro

duire à l 'homme des actes surnaturels dest inés à l 'amener 

à la justification ; et elle y suffisait. Donc, ce témoignage 

des créatures et cet te vue des bontés de Dieu, avaient cela 

aussi pour b u t et y suffisaient. 

A ce chapi t re du trai té Devocatione gentium, le P . H u r t e r 

a jo in t une note précieuse et dans mon sens, où il montre , 

d 'après les Pères et l 'Écri ture, que les moyens de salut 

donnés a u x genti ls par la na tu re se réduisent à d e u x prin

c ipaux : Le témoignage des créatures, et le témoignage intime 
de la conscience. Il fait remarquer , comme je le fais aussi, 

pour répondre à l 'objection de pélagianisme, qu'en affir

man t la valeur et m ê m e la suffisance de ce double té

moignage, loin d 'exclure l'action int ime de la grâce, on la 

suppose. 

4° Cet te doctr ine semble bien s 'accorder avec celle de 

l 'Écr i ture , dans divers passages où elle condamne les genti ls 

et leur phi losophie c o m m e inexcusables , pour n'avoir pas, 

profitant de la grâce qu'ils avaient, t rouvé le chemin du 

salut et a t t e in t leur fin surnaturel le , en se servant des 

moyens qu'ils avaient en t r e les mains, quoique privés de la 

prédicat ion surnature l le de la foi, lesquels moyens consis

ta ient sur tout dans les d e u x que j ' a i indiqués : témoignage 
des créatures, témoignage de la conscience ( 2 ) . E n effet, s'il 

fallait abso lument , pour t rouver la voie du salut et a t te in-

1. L. I I , c. X V , n. 27. 

2. Sap.y XIII. — Act., xiv, 15, 16. —- Rom.,\, 19-25. 
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dre leur fin surnaturel le, une aut re connaissance que celle 

qu 'avaient ces païens, comment seraient-ils inexcusables ? 

5° Pour ce qui est de la justification chez les peuples 

infidèles, ou pour l 'homme placé en dehors de la prédica

tion de la foi, il est certain qu'ils ont pu l 'obtenir, puisqu'ils 

ont eu les moyens nécessaires au salut. Mais, pour être 

sauvé, il faut la foi, et par conséquent la connaissance de 

Dieu, de la Rédempt ion , de la fin dernière ; mais cet te 

connaissance, de quelle nature était-elle, et de quelle source 

leur venait-elle ? 

Quand l 'auteur du trai té De vocatione omnium gentium, 
au chapi t re V e du Livre second, mon t re que quelques-uns , 

parmi les genti ls , privés de la prédicat ion de la foi, on t 

cependan t été justifiés, et on t obtenu l 'esprit de foi et de 

grâce, quand il mont re cela, imméd ia t emen t après avoir 

mont ré que , chez les gentils, le t émoignage des créatures 

et la vue des bienfaits de Dieu a produit ce que produisai t 

en Israël la révélation positive, il semble bien dire clairement 

que même leur justification a été tirée de cet te source. 

Mais alors, c o m m e n t échappe-t-il à la X X I I I e des pro

positions condamnées par Innocent X I ? — Trois explica

tions sont possibles, et trois manières d 'amener cette justi

fication, sans faire intervenir la prédicat ion : i. Fides late 
dicta... non sufficit ad justificationem ; elle n e suffit pas, si 

elle est seule et dénuée de la grâce in té r ieure ; mais si, à 

cette foi telle quelle, vient s 'adjoindre la grâce intérieure, 

ces d e u x éléments coopérant ensemble, la foi peut s'ensuivre. 

D a n s cette première explication, ce serait pour affirmer la 

nécessité de cet te grâce intérieure que le St-Siège aurai t 

condamné la doctr ine affirmant la suffisance de cet te foi. 

Qu 'on puisse dire cela sans hérésie, c'est certain ; peut-on 

le dire sans absurdi té théologique? Ce sens ne semble pas 

être celui du S t -S iège condamnan t cette proposition ; il 

semble pour tan t que c'est la pensée du passage cité De 
vocatione omnium gentium. — 2. Ce témoignage ou cette 

foi late dicta aura i t rendu ces païens capables de produire 

des actes surnaturels , et les aurai t conduits peu à peu, par 
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cet te voie et toujours.avec la grâce, à des grâces d ' i l lumi

nation plus hautes , surnaturel les , versées en e u x par le 

S t -Espr i t d i rec tement sans la prédication humaine , et capa

b l e s de produire en eux la foi explici te avec laquelle ils 

pouvaient être justifiés. — 3. La troisième expl ica t ion est 

que, sans être favorisés de la prédication directe de l 'Évan 

gile, ces peuples avaient à leur disposition quelqu 'aut re 

moyen de connaî t re Dieu, la Rédempt ion et la fin dernière, 

d 'une connaissance plus parfaite et surnaturelle, et ainsi 

d 'arriver à la foi stricte dicta requise pour le salut. Qu'il 

en ait été ainsi, cela me semble fort vraisemblable, et je 

vais, dans le point suivant, indiquer le plus vraisemblable 

de ces moyens . 

6° Si on veut abso lument qu'il faille à l 'homme, pour 

arriver à la justification, outre la grâce intérieure et la foi 

late dicta, une foi stricte dicta et venan t d 'une connaissance 

plus expl ici te et p rodui te par la prédication, je dirai : Les 

h o m m e s placés hors de l 'Évangi le avaient encore un moyen 

d'arriver à ce degré de connaissance positive de Dieu, de la 

Rédempt ion , et de la fin surnaturel le , nécessaire pour at

te indre à la justification ou m ê m e pour produire des actes 

surnaturels ; ce moyen, bien qu'il ne vînt pas à l 'homme 

par la prédicat ion de la foi, ni par les moyens purement 

naturels , il se trouve, par une suave disposition de la Provi

dence, conservé et contenu dans toutes les t radi t ions hu

maines , dans tou tes les religions, et chez tous les peuples. 

Joseph de Mais t re et beaucoup d'écrivains l 'ont remarqué, 

toutes les religions cont iennent un é lément surnaturel , une 

cer taine not ion de l 'ordre surnature l pris dans ses é léments 

essentiels ; si obscurcie soit-elle, si vague, si enveloppée 

d'erreurs, ce t te not ion fondamenta le et essentielle est encore 

ce qui fait vivre ces religions et les sout ient dans l 'esprit 

des h o m m e s . Ce t te not ion se t rouve conservée là c o m m e n t ? 

P a r une t radi t ion e t un reste de souvenir ant ique, empor té 

par les peuples dans leur dispersion, souvenir que le t e m p s 

et les erreurs n 'ont pu encore to t a l emen t effacer, et qui est 

aidé lu i -même par le besoin profond qu 'a l 'homme de l 'ordre 



surnaturel . C'est la miséricordieuse Providence surnaturel le 
de Dieu qui, poursuivant ces peuples hors même de la zone 
évangélisée par l 'Église, leur a conservé cet te planche de 
salut, et a voulu que toutes les religions, m ê m e les plus ab
surdes, gardassent cet é lément puissant et principal de la 
préparat ion à la foi et à la justification. 

Or, j e dis que cet te notion, si vague soit-elle, est suffisante 
pour rendre l 'homme capable d'agir surnaturel lcment et 
d 'obtenir sa justification ; car elle est le troisième élément 
requis par ceux qui ne se conten ten t pas de la grâce inté
rieure ajoutée à l 'élément naturel . Il semble que c'est le sens 
de l 'auteur du t ra i té De vocatione omnium gentium, quand il 
parle d 'une quœdam supernœ mensura doctrines conservée à 
tous les h o m m e s et suffisante, au moins comme témoignage, 
pour les aider à se préparer à la foi ( 3). 

I I I . J 'ose aller plus loin et dire : Si tout homme, même 
placé hors de la connaissance de l 'Evangile, a la puissance 
de produire des actes surnaturels , tous les actes mora lement 
bons que n ' impor te quel h o m m e produira et qui auront 
en t iè rement échappé au péché, auront cet te valeur surna
turelle. Cet te doctr ine me semble toute voisine des précé
dentes , s 'expl iquant bien par elles, les exp l iquan t bien elles-
mêmes et découlant d'elles. E n effet, toutes les raisons 
théologiques que vous me donnerez pour me prouver qu 'au
cun h o m m e n 'échappe à la grâce et à l'influence de la 
Rédempt ion , j e vous les re tournerai pour vous prouver 
qu 'aucun des m o m e n t s de sa vie, aucun des mouvements de 
son activité, n 'échappe à cet te m ê m e grâce, à cette même 
influence surnaturel le ; car c'est la même chose, et l'un ne 
répugne pas plus que l 'autre. 

I I I 

L E S U R N A T U R E L E T L ' I N F I D É L I T É 

Q u a n d je dis que tous les hommes , dans leur s i tuat ion 

actuelle, telle qu'elle est et si dénuée soit-elle des moyens 

i . L. I I , c. xv, n. 27. 
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de salut appor tés par l 'Évangile, ont de quoi sauver leur 

â m e et produire des actes surnaturels, je ne compte pour 

cela ni sans la grâce intérieure don t ils ne sont pas dépour

vus, puisque nul homme , quelque triste que soit sa condi

tion spirituelle, n'en est dépourvu ; ni sans un au t re secours 

venu de l'extérieur et destiné, en s 'unissant avec le secours 

intérieur, à rendre l 'homme capable de l'acte de foi suffisant 

pour élever son acte en dir igeant son intent ion vers la fin 

surnaturel le. Car il faut le concours de la volonté humaine 

par un acte intel l igent et libre ; il faut, par conséquent , que 

l 'homme ait une connaissance quelconque de la fin surna

turel le à laquelle il est appelé, de sa vocation vers elle, et 

du pouvoir qu'il a d'y tendre . E t comme tout cela ne peut 

être connu par la raison seule, il faut que, d 'une façon ou 

de l 'autre, cet h o m m e ait été a t te in t par la révélation. Or, 

commen t la révélation arrivera-t-elle à l 'homme que l 'Église 

n'a pas a t te int et à qui la prédication chrét ienne n'est par

venue en aucune façon, pas m ê m e par les sectes hérétiques 

ou par les religions fausses qui por ten t encore, au milieu de 

leurs erreurs, quelque parcelle de la bonne nouvelle ? — Je 

sens bien que tou te la difficulté est là ; mais j ' a i de quoi la 

résoudre. 

11 est vrai d 'abord que, d 'après une proposit ion condam

née par l 'Église, la connaissance pu remen t naturelle de Dieu 

que l 'homme tire de la vue du monde et de la considération 

des créatures, ne suffit pas pour élever l 'homme jusqu 'à la 

foi, et lui donne r le pouvoir d 'entrer dans la voie du salut 

et de produire des actes surnaturels . Il faut donc chercher 

au t re chose. 

J e pourrais dire d 'abord ceci : Il est défini que cet te con

naissance ne suffit pas, et la raison en est que cette connais

sance, par el le-même, est pu remen t naturel le ; mais une fois 

que la grâce intér ieure vient s'y adjoindre et lui ajouter son 

é lément surnaturel , cet te connaissance est t ransformée, elle 

devient surnaturel le , la grâce intérieure qui s 'adresse aussi 

bien à l ' intelligence pour l'éclairer qu 'à la volonté pour la 

fortifier, a jo int une lumière surnaturel le à cet te lumière 
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naturel le et, sans autre secours extérieur, l 'homme devient, 
pa r ce double élément, capable de foi, d 'actes surnaturels , il 
peut entrer dans la voie du salut. — Cette théorie non seu
lement n'irait nul lement à l 'encontre de l'a définition de 
l 'Église ; mais elle serait i rréprochable au point de vue des 
principes théologiques. 

Mais je vais plus loin, et je dis que tout h o m m e a un 
secours extér ieur plus direct que la vue des créatures, pour 
lui faire connaî t re sa fin surnaturel le ; et que ce secours se 
ra t tache d i rec tement à la révélation surnaturel le et positive. 
V a n Loo expl ique parfai tement la na ture et la source de 
ce secours, de cet te révélation ( x ) . 

D e ces expl icat ions il résulte qu 'aucun homme , si misé
rable que soit sa condition spirituelle, n 'échappe ent ièrement 
à la révélation extér ieure et surnaturel le , pas plus qu'à la 
grâce intérieure. Ainsi, et ainsi seulement, s 'explique la pos
sibilité du salut pour tous les hommes sans except ion. Il 
n 'y a qu'un seul moyen d 'échapper à la révélation, c'est de 
la repousser, et, pour n'être pas éclairé par elle, il faut la 
repousser ; ceci est t rès conforme à l 'Écri ture, à la Tradi t ion 
et à tou te la théologie. E t ce refus est V infidélité positive ; 
et c'est pourquoi l'infidélité positive est bien pire que Vin-
fidélité négative. Il n'y a de pitre philosophie et de pure nature 
que dans V infidélité positive. 

Cet te infidélité positive, qui est la seule si tuat ion où l 'hom
me puisse échapper à la révélation, peut se t rouver aussi 
bien au milieu des sociétés pleinement éclairées par la lu
mière de l 'Évangile ; c'est même un fait d 'expérience qu'elle 
se t rouve là plutôt qu'ailleurs, et sur tout plutôt que chez 
les peuples plus déshéri tés de la lumière de l 'Évangile ; et 
ce fait d 'expérience n'est pas une peti te preuve de la vérité, 
de la divinité du christ ianisme. 

Il s'en suit et il est évident que l 'homme qui s'est ainsi 
placé, par sa faute et en repoussant la révélation, dans cet 
état misérable d'infidélité positive, est bien plus dénué sur-
naturel lement , bien plus à plaindre, bien plus incapable de 

i . Introduct. in iheol. dogin., c. n, § 4, p. 20-25. 
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faire son salut et de produire des actes surnaturels , que le 

sauvage inconnu des peuples civilisés et qui a échappé aussi 

complè t emen t que possible à la prédication chrét ienne. 

Pourquoi ? à l 'homme civilisé qui repousse la lumière de 

l 'Évangile , il ne reste absolument que la philosophie, et 

nous savons qu'elle est rad ica lement impuissante dans l'or

d r e du s a l u t L ' h o m m e sauvage possède toujours quelque 

vest ige d 'une révélation positive et d 'une religion surnatu

relle, et ce vestige suffit, c o m m e secours extér ieur , pour le 

m e t t r e en mesure de coopérer à la grâce intérieure, de faire 

son salut, de produire des actes surnaturels . L ' h o m m e sau

v a g e est bien plus dans le vrai, bien plus dans le chemin du 

sa lu t , que le pu r philosophe. 

Mgr Afifre a développé lumineusement une conséquence 

t r è s impor t an t e de cet te doctr ine et tout à fait reliée à mon 

sujet , dans son Introduction philosophique à Vétude du chris
tianisme. Il expose la thèse suivante , au chapi t re V e : « L 'ex

pér ience p rouve que la révélation ou les dogmes chrétiens 

o n t rétabli les dogmes et la morale de la religion naturel le. » 

P u i s il m o n t r e que la pure philosophie, si éclairée soit-elle, 

si s age soit-elle humainemen t , est bien plus stérile pour 

mora l i se r et sauver l 'homme, que la plus grossière et la plus 

a b s u r d e des religions sauvages ayan t conservé, dans une 

soc ié té abso lument barbare , quelque souvenir de la révéla

t i on . 



C H A P I T R E V 

La j u s t i f i c a t i o n c h e z l e s in f idè l e s . 

I 
ACTION D E LA G R A C E , P R O D U C T I O N D E S ACTES S U R N A T U R E L S , E T 

P O S S I B I L I T É D E LA J U S T I F I C A T I O N CHEZ LES I N F I D E L E S 

Cet te double question : i ° du degré de connaissance ex

plicite de la révélation exigé pour rendre l 'homme capable 

d'agir surnature l lement , et d'arriver à la justification et au 

salut ; 2 ° de la possibilité actuelle et immédia te pour tout 

h o m m e , dans quelque situation qu'il soit — Possibilitas 
expedita — d'arriver sans miracle à ce degré nécessaire de 

connaissance de la révélation — je dis sans miracle, car s'il 

y a un h o m m e à qui, à moins d'un miracle, il soit im

possible d'arriver à cet te connaissance, et que Dieu ne fasse 

pas ce miracle, cet h o m m e sera dans l ' impossibilité d'arriver 

à la justification et au salut ; ce qui répugne à l 'universalité 

de la volonté salvifique et rédemptr ice de Dieu qui vult 
omnes Jiomines salvos fie ri et ad agnitionem veritatis venire 
— cet te double quest ion mérite une é tude très approfondie ; 

car, de la manière don t on la résout, dépend l'idée qu'on se 

fera sur une foule d 'autres choses en théologie. 

Q u e la grâce soit pa r tou t et dans tout homme, que tout 

h o m m e ait le nécessaire pour faire son salut ; c'est incontes

table. Mais, pour faire son salut, il faut arriver à la justifica

tion ; pour arriver à la justification, il faut produire des actes 

surnaturels , su r tou t il faut la foi : Accedentem ad Deum oportet 
credere quia est et inquirentibus se remunerator sit. Voilà la 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 27 
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mesure .Peut-ê t re même, et c'est l'avis de plusieurs, la foi est-
elle nécessaire non seulement pour la justification, mais 
même pour produire un acte surnaturel quelconque, même 
inférieur et antér ieur à la justification, par conséquent non 
salutaire dans le sens propre et strict du mot ? Or, comment 
l 'homme qui a complè t emen t échappé à la prédication de 
l 'Evangile, par exemple l ' homme qui vit au fond d'un pays 
païen et qui n'a j amais en tendu même parler du christia
nisme, c o m m e n t cet h o m m e arrivera-t-il à ce degré de con
naissance de Dieu, de sa fin dernière et de la Rédempt ion , 
nécessaire soit pour produire en lui -même la foi et pour être 
justifié, soit pour produire des actes surnaturels qui l'y dis
posent ? 

A cette quest ion je réponds : 

I. Il n'est ni défini, ni même prouvé théologiquement qu'il 

faille la foi surnaturel le , c'est-à-dire résul tant de la con

naissance de la révélation positive, pour rendre l 'homme 

capable des actes surnaturels dont je parle, et on n'irait 

contre aucun principe théologique, si on disait : « Ce païen 

ne connaî t Dieu et la fin dernière que par les moyens 

généraux et naturels don t nul h o m m e n'est privé, par 

exemple le spectacle des créatures et de l 'ordre du monde, 

et par ce ra i sonnement philosophique à la portée de tous et 

par lequel, de la vue du monde, considéré comme effet, on 

remonte à Dieu, sa cause et sa fin. Cet te connaissance pure

ment naturelle, qui ne suffirait pas par e l le-même et seule, 

pour le rendre capable d 'actes surnaturels , suffit dès que la 

grâce vient s 'adjoindre à elle dans cet homme, éclairant son 

esprit et fortifiant sa volonté, élevant tout à la fois la con

naissance naturel le de Dieu qu 'a cet homme, à la hau teur 

d 'une connaissance surnaturel le qui devient la foi, et. son 

activité naturel le à la hau teur d 'une puissance devenue 

surnaturel le . Si la grâce en lui ne fait pas cela, qu 'y 

fait-elle, et pourquoi l 'Eglise a-t-elle défini que même cet 

h o m m e a la g r âce? E n quoi cet h o m m e est-il plus avancé 

de posséder la grâce ? 

Il y a plus. O n n'irait non plus contre aucun principe 



théologique, ni sur tout contre la lettre ou l 'esprit d 'aucune 
proposition définie, si on disait que la connaissance natu
relle de Dieu et de la fin dernière, telle que je viens de la 
décrire, si elle ne suffit pas par elle-même, suffit avec la grâce, 
non seulement pour rendre l 'homme capable d'actes surna
turels, mais pour le conduire jusqu 'à la justification — Positis 
ponendis. La raison en est que cette connaissance, purement 
naturelle dans sa source, devient surnaturelle, quand la grâce 
vient s'y adjoindre, éclairant surnature l lement l'intelligence, 
et a joutant ainsi, à ce premier é lément terrestre, la connais
sance naturelle, l 'élément supérieur et céleste nécessaire 
pour produire la foi. Ce qui est défini par la X X I I I e pro
position condamnée d ' Innocen t X I , c'est que la connais
sance naturelle, résul tant de la vue des créatures ou de 
quelque aut re motif semblable, ne suffit pas pour la justifi
cation. Certes, lion, elle ne suffit p a s ; mais, outre cet te con
naissance, not re païen a la grâce intérieure; or, on ne voit 
nulle par t qu'il soit nécessaire d'ajouter à cet te connaissance 
naturel le au t re chose que la grâce intérieure. 

J 'avoue cependant que cette dernière explication me laisse 
encore des dou te s ; je n'oserais pas la donner comme cer
ta ine ; je voudrais l 'étudier encore et la vérifier par des con
sultat ions d 'au teurs ; la question est de savoir si cette théorie, 
qui est la plus large possible, et que je n'ai jamais donnée 
dans mon enseignement professoral à Beauvais, peut être 
soutenue théologiquement . i° Peut-on dire que la connais
sance de Dieu, comme cause et fin dernière de l 'homme, 
prise des motifs purement naturels, devienne surnaturel le , 
par le seul fait de la.grâce intérieure qui est venue s'adjoindre 
à elle dans l 'homme? 2° Peut-on dire que cet te connaissance 
purement naturelle, ou, comme dit la X X I I I e proposition 
d ' Innocent X I , Fides late dicta, suffit avec la grâce intérieure 
et sans aucune connaissance de la révélation, pour conduire 
l 'homme à la justification ? Ici j 'hésite, et je veux étudier 
encore. 3 0 Q u a n t à une autre question qui fait aussi part ie 
de cet te théorie et qui peut se poser ainsi : Peut-on dire 
qu'avec la grâce intérieure et sans autre connaissance de 
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Dieu et de la fin dernière que cet te connaissance naturelle, 
l ' homme est capable d'actes surnaturels ? Pour moi, je la 
résous sans hésiter par l'affirmative. 

I I . Not re réponse pourrai t donc consister d 'abord et s im
plement dans la g rande théorie qui précède; mais nous avons 
mieux et d a v a n t a g e ; et Dieu, qui est riche en miséricorde, 
a donné à l 'homme, à tout homme, d 'autres moyens de salut, 
savoir : 

J e dis qu'en fait de moyens extérieurs et positifs de con
naître Dieu et la fin dernière, nul h o m m e n'en est réduit à 
ces moyens généraux et purement naturels don t j ' a i parlé, 
c o m m e serait le t émoignage des créatures. Mais qu'en outre , 
tout homme, dans quelque pays qu'il vive et quelle que soit 
sa si tuation, reçoit un rayon suffisant de la révélation surna
turelle et positive, pour être en mesure, s'il veut en user et 
répondre à la grâce, d 'arriver à une connaissance surnatu
relle de Dieu et de sa fin dernière, à la foi, à la justification. 
J e le prouve : 

On a remarqué que, d 'une part , aucun peuple 11 est sans 
religion, d 'autre par t , la religion purement naturelle n'existe 
nulle part, et aucune des religions prat iquées sur la terre 
n'est pu remen t naturel le. Soit parce qu 'aucune société hu
maine n'a en t iè rement perdu tout vestige de la révélation 
primitive et surna ture l le ; soit parce que l 'homme a te l lement 
besoin du surnaturel , qu'il est toujours et pa r tou t nécessai
rement porté à s'en faire un faux, quand il n'a pas le vra i ; 
soit parce que la grâce qui est dans tous les h o m m e s se 
charge el le-même de leur faire sentir ce besoin; soit plutôt 
pour ces trois raisons réunies, on trouve chez tous les peuples 
et par tout où il y a société humaine, une religion, et une reli
gion surnaturelle, c 'est-à-dire contenant des notions, fausses 
peut-être dans leurs détails et défigurées, mais fondées sur 
ce principe vrai et parfai tement clair dans les tradit ions, les 
usages et l 'esprit de ces peuples, qu'il y a un ordre supérieur à 
celui de la nature, qu'il y a des dogmes supérieurs à la raison, 
et qu'il existe , en t re nous et l 'être suprême, quel qu'il soit, 
une série de rappor ts inexplicables nature l lement et mysté-
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r ieux, const i tuant pour l 'homme une Rédempt ion dont l'idée 
est d'ailleurs, pour eux, plus ou moins nette, plus ou moins 
raisonnée, plus ou moins conforme, dans le détail de leurs 
dogmes, au dogme chrétien. C'est ce que j 'appel le la révélation 
présente partout. Et cet é lément surnaturel me paraît suffi
sant, avec la grâce dont nul h o m m e n'est privé, pour met t re 
même ces peuples en mesure — positis ponendis — d'arriver 
à la foi et à la justification. E t c'est bien pour cela que S. Paul 
dit que tout homme, même païen et privé de l 'Evangile sans 
qu'il y ait de sa faute, est inexcusable de n'avoir pas eu la 
foi. Tel le est aussi la théorie de Van Loo dans son ouvrage 
publié à R o m e : Introductio in theologiam dogmaticam (*). 

I I I . D'où il résulte que nul h o m m e n'est privé par situation, 
invinciblement e t involontairement, de tout moyen surnatu
rel, même extérieur, de connaî tre Dieu et sa fin. Il n 'y a qu 'un 
moyen d 'échapper ent ièrement à la révélation, c'est Xinfidé-
litépositive, c'est-à-dire, c'est, connaissant la révélation d'une 
façon ou de l 'autre, et l 'ayant à sa portée, de la repousser. E t 
ce moyen est coupable, parce qu'il est volontaire, et, comme 
dit S. Paul, inexcusable. E n d 'autres termes, on peut mécon
naî tre et repousser, renier l 'ordre surnature l ; on ne peut pas 
— et c'est une admirable miséricorde de Dieu — l'ignorer 
en t iè rement ; sur tout on ne peut pas l 'ignorer invinciblement. 

Q u a n t au chrétien — bapt ise comme ils le sont tous en 
Europe , ou catéchumène, comme nous en avons en Chine — 
qui, ayan t reçu di rectement sa part de révélation, et connu 
par l 'Eglise les vérités chrétiennes, y renonce ensuite, et se 
const i tue dans la situation que je viens de dire, dans cet te 
infidélité positive, son état n'est ni celui de pure raison ou de 
philosophie pure, ni celui de pure nature, puisqu'il reçoit la 
grâce comme tout homme, qu'il possède sinon la foi, au 
moins la connaissance des vérités surnaturelles ; son état c'est 
X apostasie. 

IV. Aussi, quand je compare la situation du sauvage ado
ran t ses fétiches, avec celle d'un académicien de France , 
g rand lettré, grand philosophe, mais rationaliste, et quand 

i . Ch. I I , § 4 , p . 21-25. 



je me demande lequel des d e u x est plus dénué sous le rap
port des principes de la connaissance surnaturel le , je t rouve 
que c'est l 'académicien. Pourquoi? Parce qu'il s'est const i tué, 
au tan t du moins qu'il lui a été possible, dans un état où, s'il 
est conséquent avec lui-même, il méconnaî t ra complè tement , 
sous le rappor t surnaturel , Dieu, sa fin dernière et la Ré
dempt ion ; tandis que le sauvage fétichiste, si peu qu'il 
connaisse, connaî t cependant , d 'une manière surnaturelle, 
l 'existence d'un être supérieur à l j .ommc, et îe-rapport sur
naturel qui exis te ent re lui et cet être. Cela suffit pour que 
ce sauvage, avec la grâce intérieure qui ne lui manquera 
pas, soit en mesure de produire l 'acte de foi, et, par consé
quent — positis ponendis ~ d'arriver à la justification. 

Cet te doctr ine est touchée, br ièvement mais clairement, 
dans l 'excellent peti t livre écrit par Mgr Affre (*) : intro
duction philosophique à l'étude du christianisme. L 'auteur 
mont re que m ê m e un sage, un savant , un grand esprit, s'il 
est rationaliste et s'avise d'écrire sur la morale, pour per
fectionner les h o m m e s et les por ter à la vertu, échouera 
nécessairement et complè tement , et ne produira que des 
sys tèmes stériles don t les fruits seront ou nuls ou funestes; 
c'est un fait d 'expérience. Au contraire, la plus fausse, la 
plus défigurée, la plus grossière des religions, si elle est 
fondée sur le principe d'un rappor t surnaturel entre l 'homme 
et la divinité, produira, en vertu de ce principe, quelque fruit 
utile dans la morale du peuple qui la p ra t ique ; c'est encore 
un fait d 'expérience, et Mgr Affre l 'exprime ainsi : i L a 
phi losophie . . . est beaucoup plus impuissante que la religion 
chrét ienne, plus impuissante même que les fausses religions. 
Cet te impuissance a été telle, qu 'avant Jésus-Christ , le peuple, 
respectant les t radi t ions, mêlées d'ailleurs de tan t d'absur
dités, trouvait , dans le peu qu'elles contenaient de vérités, 
un principe de morale qui manqua i t a u x faiseurs de théories 
et de systèmes. Il n 'y a pas jusqu 'aux sauvages du Nouveau-
Monde , adoran t le Grand-Espr i t sur le bord de leurs fleuves 
ou au sein de leurs immenses forêts, qui ne soient plus rap-

i. 1845, Ch. V, § v. 



proches de la vérité que les matérialistes admis, il y a 40 ans, 
dans nos Académies , et que certains philosophes contempo
rains dont les noms et les écrits ont retenti dans tou te l 'Eu
rope (*). » 

Pourquoi cette différence ? Quel est ce principe de morale 
qui manque a u x philosophes et qui ne manque pas au sau
vage ? C'est la connaissance, si vague et si défigurée soit-elle, 
d'un ordre surnaturel . Mgr Affre ne parle ici que de la mo
rale ; mais c'est un des points de vue; fondamentaux de la 
question, puisque la morale est le fruit du dogme et que 
nous trai tons d'actes surnaturels conduisant à la justification 
et au salut. Et , jus tement , dans ce passage, il tombe dans 
notre question, puisqu'il mont re que cette connaissance du 
sauvage contient l 'élément capable de lui faire produire, à 
lui sauvage, des actes moraux . Il est vrai, Mgr Affre ne dit 
pas que ces actes moraux sont surnaturels , ni que cet te con
naissance, principe de morale, est surnature l le ; mais il est 
clair que cet te connaissance est surnaturel le ; si elle est sur
naturelle, et qu'en outre l 'homme qui agit sous son influence, 
reçoive encore le secours intérieur de la grâce, pourquoi 
l 'acte qui en résulte ne serait-il pas surnaturel ? Que lui 
manque-t-i l pour cela ? E t une fois l 'homme sur ce chemin, 
que lui manque-t-i l de ce qui est nécessaire pour arriver à 
la justification et au salut, et pour le rendre inexcusable, s'il 
n 'y arrive pas ? 

I I 

C O N D I T I O N S D U S A L U T P O U R LES I N F I D È L E S 

L a doctr ine Quod non sunt actus moralité?' boni qui super-
naturales simul non sint, nous fait remonter jusqu 'à la notion 
théologique du mode d'action de la grâce dans l'acte humain, 
et nous fait concevoir cette action comme n 'exigeant pas 
de l 'homme, même adul te et jouissant de sa raison, la con
naissance de l'ordre surnaturel , des vérités révélées, ni de 
l 'élément supérieur qui lui est donné pour agir en lui. E t 

1. Ch. V , § v, p . 176. 
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cet te notion s 'harmonise fort bien avec la. pra t ique de l 'É
glise qui bapt ise les enfants, qui donne l 'absolution et 
l 'Ex t rême-Onc t ion a u x malades sans connaissance, et qui 
regarde comme valides l 'Ordre et la Confirmation "donnés 
a u x enfants. Le surnaturel agit par lui-même, et la force hu
maine, c'est-à-dire le travail de la raison qui connaît , et celui 
de la volonté qui adhère, bien qu'uti le et nécessaire même, 
quand il est possible, n'est pour tan t pas toujours absolu
ment requis, il y a une action du surnaturel qui s 'exerce 
sans lut. 

D e cette notion je tire l 'explication de la possibilité de la 
justification et du salut pour les infidèles négatifs. — E t 
cet te thèse repose sur l 'universalité de la volonté salvifique 
de Dieu qu'il faut, par conséquent, établir d 'abord : 

Selon Bouvier ( I ) : Certain est i° infidelibus nullam dari 
grattant élevâtionis ad agendum supernaturaliter; qui enim 
fineiti supernaturalem ignorant, ad hune finem actu superna-
turali moveri non possunt. Igitur in hoc sensu verum estfidem 
esse primant gratiam, et humanœ salutis initium, ut ait Con-
cilium Tridentinum ( 2 ) . 2 ° Certum est infidèles negalivos non 
habere gratiam proxime sujficientem ad conversionem, eu m 
Evangclium prorsus ignorent. 

Perrone, au contraire (3 ) : Infidelibus omnibus, etiam uega-
tivis, datur,pro loco ac tempore, gratia sujficiens ad sainte m. 
E t il appuie avec raison cet te thèse sur la V e proposit ion 
condamnée par A l e x a n d r e V I I I , sur la X I X e , l a X X V I e et 
la X X V I I e de Quesnel . 

Cet te doctr ine de la possibilité du salut pour les infidèles 
négatifs, est fondée sur ce qu'ils ont la grâce suffisante pour 
accomplir la loi naturelle, et sur ce qu'en conséquence, tout 
en ne connaissant pas la révélation, ils peuvent agir surna-
turel lement . C'est ce que di t S. T h o m a s ( 4 ) : Ces gentils qui 
n 'ont pas la révélation, ont la lumière naturel le de la raison 

1. De gratta, t. I I , p. I, c. IV, a. 3, § 3, sect. T, p . 439-
2. Sess . V I , cap . v i n . 
3. De gratta, t. V I I , c. v, p iop . 4. 
4. In Rom., c. I l , 14. 
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qui leur dit ce qu'il faut faire, et la grâce surnaturel le qui 
leur donne la force de le faire. 

A n d r é Véga dit la m ê m e chose, et l 'explique encore 
plus ( I ) . Corneille de la Pierre, avec d 'autres, repousse ce 
sent iment et dit que pour opérer ainsi avec la grâce, il faut 
la connaissance du Christ et de l 'Evangile. 

Il est certain toutefois, d 'après les proposit ions condam
nées citées plus haut , que les infidèles négatifs ont la 
grâce, et certes, ce ne peut être que la grâce suffisante, 
c 'est-à-dire sérieuse ; il est certain qu'ils peuvent accom
plir la loi naturelle, soit que les actes bons qu'ils feront 
restent dans l 'ordre naturel, soit qu'ils deviennent surnaturels , 
comme je le crois, par l 'adjonction de la grâce surnaturel le . 
C'est bien l 'état de la question, d 'après Corneille de la Pierre, 
et l 'opinion de S. T h o m a s et d 'André Véga. Corneille de la 
Pierre d i t : 5 . Thomas et Andréas Vega (toc. cit.) volunt 
Apostolum loqui de gentibus quœ cognitionem quidem Dei, 
boni et malt] tantum habent naturalem; sed tamen in voluti-
tate habent supematurale gratiœ auxilium, quo legem totam 
impleant et Deo placeant. 

Or, ce sont ces actes accomplis sous l'influence de cet te 
grâce suffisante qui const i tueront la préparat ion des infi
dèles et qui les conduiront cer ta inement au salut. Comment? 
Parce qu'ils ont pu, au moyen de leur seule lumière naturel le 
éclairée et de leur seule volonté aidée par la grâce, obtenir 
de Dieu ce qui était nécessaire pour se sauver, tout en mou
rant cependant dans leur infidélité négative. 

Voici ce que dit Mgr Doney ( 2 ) : « On demande si l'infi
dèle adulte , qui a rempli fidèlement tous les devoirs qui lui 
étaient connus, ou qui a réparé au t an t qu'il était en lui, par 
un sincère repentir , les fautes qu'il avait commises, et qui 
était dans la disposition positive d 'accomplir religieusement 
tout ce qu'il connaîtrai t des volontés et des commandemen t s 
de Dieu, sera condamné ou sauvé, en mouran t dans son 
infidélité ? — S. T h o m a s répond que Dieu enverrai t p lu tô t 

1. L. VI , in Conc. Trid. , c. 21. 
2. Traduct. du Catéch. de Trente, t. I, p . 212, 
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un ange à cet homme, que de le laisser mourir dans son 

infidélité et, par là, encourir l 'éternelle damnat ion . Quelques 

auteurs catholiques croient s implement que cet h o m m e ap

par t ient à rame de l 'Église, et qu'il a droit au ciel. Cet te 

opinion, pour le résultat , ne diffère pas de celle de S. T h o m a s , 

puisque, des d e u x côtés, on pense qu'il est de la bonté de 

Dieu d 'admet t re les infidèles dans le séjour de la gloire. 

Cependant , le sent iment de S. T h o m a s est, tout ensemble, 

le plus suivi, le plus sûr, le plus conforme à la digni té de 

l 'Eglise catholique et à la nécessité des méri tes de Jésus-

Christ pour le salut. » 

Es t -ce à dire que l'infidèle, placé dans cette condit ion, ne 

pour ra être sauvé que si Dieu lui envoie un ange ou fait un 

miracle pour lui donner la révélation ? Non. « Les théolo

giens, dit Aug . Nicolas, n 'ont jamais dit que Dieu soit obligé 

de lui envoyer un ange, c o m m e s'il n 'avait pas d 'autres 

moyens en sa puissance ; cela serait ridicule (*). » Ce que dit 

S t T h o m a s n'est qu 'une manière d'exprimer la bonté de Dieu 

et la chari té de la doctr ine catholique qui conçoit plutôt une 

except ion a u x lois de la na tu re que la perte d'un seul h o m m e 

de bonne volonté. Mais, sans envoyer un ange, Dieu ne peut-il 

pas envoyer une pensée, et savons-nous, dit Leibnitz ( 2 ) , 

tou tes les voies ex t raord ina i res don t Dieu peut se servir 

pour éclairer les Ames, et part icul ièrement ce qui s'y passe 

a l 'article de la mor t ? On peut soutenir, dit ailleurs ce phi

losophe ( 3 ) , que Dieu leur donnan t la grâce d 'exciter un acte 

de contr i t ion, leur donne aussi, soit expl ic i tement , soit vir

tue l lement , mais toujours surnature l lement , avant de mourir, 

q u a n d ce ne serait qu ' aux derniers moment s , tou te la lu

miè re d e la foi et tou te l 'ardeur de la chari té qui leur sont 

nécessaires pour le salut. Dieu, ne peut-il pas, lui qui est 

l 'é ternel foyer d'où nous viennent déjà tou tes nos lumières, 

s ' épancher un peu plus dans une intell igence qui s'ouvre et 

qui s 'appl ique, au t an t qu'il est en elle, à le recevoir ? S'il y a 

1. Étud. phil., t. I I I , c. x i v . 
2. Théodicée : Sur la b o n t é de Dieu , I r e p., n. 93, 98. 
3. Nouveaux essais sur F entendement humain, 1. IV, c. xvm. 
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quelque chose d'étroit et de ridicule au monde, c'est cet te 

prétention de quelques philosophes, d 'emprisonner la pensée 

éternelle dans le cercle de Popilius, et de lui dire : Tu n'iras 
pas plus loin ! comme si le commerce de l 'âme avec la vérité 

pour qui elle est faite n 'était pas indéfini, comme s'il y avait 

quelque degré fatal et dernier à cette échelle mystérieuse, 

où les anges de Dieu, c'est-à-dire les saintes pensées, vont 

montan t et descendant . Qu'un esprit resserré par l'orgueil 

et tourné vers lui-même, se trouve borné dans ses commu

nications, cela doit ê t re ; mais que l 'âme qui aime, qui prie, 

qui sort d 'elle-même pour aller au devant de la souveraine 

Beauté , ne la voie, ne la sente jamais venir l 'illuminer, la 

dilater, lui donner la vive intelligence de son devoir et de 

son salut, c'est ce qui ne s'est j amais vu, et ce que la plus 

profonde inexpérience des voies de Dieu peut seule nier. 

Nous devons croire m ê m e que ces communicat ions officieu
ses, si je peux les appeler ainsi, de la vérité avec l 'âme fidèle, 

sont d ' au tan t plus abondantes , que cette âme est plus isolée, 

plus dépourvue des secours ordinaires et des moyens ex té 

rieurs par lesquels il a plu à Dieu d'établir sa Religion. L a 

Sagesse divine se fait alors el le-même catéchiste de ces âmes 

simples ; la Sagesse qui se t ranspor te parmi les nat ions dans 

les âmes saintes et qui forme les amis de Dieu ( r ) , qui pré

vient ceux qui la désirent et se montre à e u x la première, 

car elle tourne e l le-même de tous côtés pour chercher ceux 

qui sont dignes d'elle, et elle va au-devant d 'eux avec toute 

sa Providence ( 2 ) qui enseigne sans bruit de paroles, sans 

mélanges d'opinions, sans faste,sans argument , et fait péné

trer en un m o m e n t plus de secrets qu'on ne peut en appren

dre en d ix années d 'études dans les écoles (3) , qui enfin 

réserve le salut c o m m e un trésor pour ceux qui ont le 

cœur droit, et protège ceux qui marchent dans la simpli

cité (4). 

1. Sap., vu, 27. 
2. Sap., V I , 14-17. 
3. Imit., 1. I I I , c. XLIH. 
4. Prov., 11, 7, 
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D u reste, tou t ceci n'est que l 'application à l'infidèle de 

bonne foi et le commenta i re de l 'axiome théologique : Fa-
cienti quod in se est Deus non denegat gratiam ; évidem
ment gratiani sujficientem ad salutem, comme le prouve 
Perrone ( J ) . 

E t que ma in tenan t S t T h o m a s n'ait pas cru que la venue 

d'un ange soit nécessaire, mais bien que Dieu puisse opérer 

le môme résultat par une simple i l lumination intérieure, 

c'est ce qui résulte de son t ex t e m ê m e : Si quis euutrilus in 
sylvis, inter bruta animalia, ductum rationis naturalis seque-
retur in appctitu boni et fuga mali, certissime est tenendum 
quod si Deus vel per internant inspirationent revelaret ea quœ 
\sunt ad credendum necessaria, vel aliquem fidei prœdicatorem 
ad eum diriger et, sicut ntisit Petrum ad Cornelium (2). 

Encore ne peut-on m ê m e pas dire que cet te illumination 

intérieure devra nécessairement être un miracle ; car ce 

serait encore l imiter la puissance de Dieu qui a, dans les 

voies ordinaires par lesquelles il éclaire les âmes, tout ce 

qu'il faut pour éclairer celles don t il s'agit. 

Aussi , Pe r rone (•*) énumère ainsi les divers moyens par 

lesquels Dieu peut amener ces âmes au salut : His autem 
gratiis si infidèles obsequantur, majora eis subsidia adjiciun-
tury donec Deus ex gratuit a sua misericordia vocet eos ad 

fine m supernaturalem per initium fidei sive per /tontines ad 
hoc missos, sive per angelum, sive interius per se, sive quavis 
alla ratione, prout ei bonum visu m fiuerit. 

E t S t T h o m a s ( 4 ) va plus loin que Perrone ; il mont re que 

c'est là l 'ordre de Dieu pour le salut de ces âmes, et qu'elles 

au ron t la foi surnaturel le nécessaire, sans sortir de cette 

condit ion ; te l lement qu'enfin St T h o m a s conclut ainsi : Si 
qui tamen salvati fuerunt, quibus révélâtio non fuit facta, 
non fuerunt salvati absque fide Mediatoris ; quia etsi non 
habiterunt fidem explicitant, habueruut tamen fidem implici-

1. De gratin, p . I, c. V, p rop . V, t. V I I , p . 127. 
2. De veritate, q. XIV, a. 1, ad 2. 
3. Loc. cit., p . 129, n. 437. 
4. 2 a-2 a e , q. 2, a. 7, ad. 3. 

file:///sunt
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tant in divina Providentiel, credentes Deum esse liberatorem 
hominuni secundum modos sibi placitos et secundum quod ali-
quibus veritatem cognoscentibus spiritus revelasset ; secundum 
illud Job : qui docet nos super jumenta terrœ (I). 

Cette foi implicite au Christ, év idemment c'est la foi sur
naturelle qui les justifie et les sauve. C o m m e n t l'ont-ils eue? 
Ils ont cru toutes les vérités naturel les qu'ils on t pu a t te in
dre, et, dans celles-ci, toutes les autres implici tement. Leur 
acte d 'adhésion, fait avec la seule lumière naturel le de la 
raison, n'a pas été, pour ce qui est de la volonté, fait avec 
les seules forces de la nature, mais aidé, relevé par le secours 
de la grâce, et, par conséquent , il est devenu un acte de foi 
surnaturelle et au Christ Rédempteur . 

Si on nie la possibilité du salut pour l 'adulte qui meur t 
dans l'infidélité négative, même s'il a été fidèle à la loi na
turelle ; si on le me t sur le même pied, dans la m ê m e situa
tion que l 'enfant qui meur t sans bap t ême ; de d e u x choses 
l'une : i ° Ou bien on dira qu'il n 'avait reçu aucune grâce, 
qu'il n 'aura que sa fin naturelle et, par conséquent , qu'il ne 
reçoit aucune influence de Jésus-Christ ; or, c o m m e n t accor
der cela avec l 'universalité de la volonté salvifique et de la 
grâce, et c o m m e n t ne pas tomber dans la V e proposition 
condamnée par A l e x a n d r e V I I I ? — 2° Ou bien il a reçu des 
grâces actuelles ; mais alors à quoi ont-elles servi ? Lui étai t-
il impossible de se servir de ces grâces ? Mais si Dieu les 
lui a données, c'est qu'il pouvait s'en servir, et les dons de 
Dieu sont sans repentance et servent toujours. S'il pouvait 
s'en servir, puisqu'il n'a pas péché, il a répondu à ces grâces ; 
et s'il a répondu, par le fait même, ne s'est-il pas const i tué 
dans le mécanisme de l 'ordre surnaturel , et n'a-t-il pas posé 
un acte qui tire à conséquence, qui est en dehors de la fin 
purement naturel le , qui appelle tout un ensemble de choses 
surnaturelles, grâces nouvelles et actes nouveaux , et qui, de 
soi, si les conséquences sont tirées, doit le conduire à la fin 
surnaturel le ? A u contraire, pour nous, dès que l 'homme a 
reçu une grâce et a pu s'en servir, il a saisi le bout de la 

i . Job, xxxv. 
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corde que Dieu lui tend et au moyen de laquelle il peu t et 
doit échapper à l 'abîme (*). 

i . L 'art icle de St T h o m a s — 2 a-2 a e, q. X, ar t . 4, obj . — éclaire la 
quest ion de savoir ce que St T h o m a s e n t e n d par Bonum naturœ au 
moyen duquel les infidèles et les pécheur s font des ac tes qui ne sont . 
pas des péchés , et aussi la ques t ion de savoir en quel sens il di t que 
ces ac tes sont bons d 'une bonté naturel le . 

Cf. la censure de X'Emile de J.-J. Rousseau par la faculté de Paris ; 
à la tin de la R é p . à la X X V I e p ropos , apud Migne : Theologiœ cursus, 
t. I I , p. 1152. — Ce texte est t rès clair d a n s le sens que Dieu peut 
sauver sans mi rac le l 'adulte qui meur t d a n s l'infidélité négat ive . 



C H A P I T R E V I 

La grâce sanct i f iante . 

La v i e s u r n a t u r e l l e . 

I 

D E S C R I P T I O N D E LA G R A C E S A N C T I F I A N T E 

t 

S. Paul ayant , a u x chapitres précédents de l 'Epî t re a u x 

Romains , mont ré que la justification s 'obtient par la foi en 

Jésus-Christ , nous fait entrer, au chapitre V e , dans la vie 

chrét ienne dont la justification nous ouvre la porte, et qui 

suppose le péché mortel disparu et notre âme dans l 'état 

de grâce sanctifiante. Ce sera donc l'objet des chapitres 

suivants — du V e au X I e inclusivement — de nous décrire 

cette vie chrét ienne à tous ses degrés et dans toutes ses 

parties dont voici les principales : destruction du péché — 

lutte contre ses restes dont la concupiscence est le pr inci

pal — formation de l ' image du Fils de Dieu en nous par la 

sanctification — prédest inat ion à la gloire du ciel. 

Or, pour commencer l 'exposé complet de cet te doctr ine 

si bien suivie, dans la première part ie du chapi t re V e , il nous 

rend compte de l 'état dans lequel nous place la grâce san

ctifiante en nous faisant franchir le seuil de la vie chrétienne. 

I. Consta tons d 'abord que cette foi en Jésus-Christ , don t 

il a été parlé a u x chapitres précédents , nous a mis en pa ix 

avec Dieu, nous a fait entrer dans cet é tat de grâce où nous 

sommes, et nous a admis à l 'espérance de la gloire réservée 

aux enfants de Dieu ( I ) . 



I I . L a m ê m e grâce sanctifiante nous me t en mesure 
d'utiliser, en vue de la réalisation de cet te espérance, tous 
les m a u x de la vie ; même , elle nous apprend à nous glori
fier de ces m a u x , car elle les change en au t an t de droi ts au 
ciel par les t ransformat ions suivantes : Par elle, la tribula-
tion devient une patience méritoire, la pat ience devient une 
épreuve victorieuse, l 'épreuve devient un di'oit strict à compter 
sur le ciel ; et cet te espérance ne peut nul lement être con
fondue, car elle cont ient droit qui oblige Dieu ; et le 
travail de la sanctification n'est que la première part ie d'un 
travail auquel Dieu s'est obligé d'ajouter le couronnement , 
le complément (*). 

I I I . C o m m e n t et pa r quelle vertu s'est accomplie cette 

t ransformation de nos souffrances en des méri tes surnatu

rels ? Car nos actions, en elles-mêmes, n 'ont auctme valeur 

dans l 'ordre surnaturel , aucune saveur devant Dieu. — 

C'est vrai ; mais la c h a n t é divine, c'est-à-dire la grâce sanc
tifiante, l 'onction divine de la grâce, comme une liqueur 

précieuse, a été versée dans nos cœurs, c 'est-à-dire dans la 

par t ie la plus int ime de nous-mêmes qui est le vase où sont 

déposées nos actions, et la t ransformation s'est opérée là ; 

c'est-à-dire que nos actions, inutiles, insipides, et même 

désagréables par el les-mêmes, ont été t rempées dans le 

bain de la grâce, impénétrées , imbibées, imprégnées , confites, 

t ransformées en des objets d 'une valeur divine qu'on appelle 

méri tes surnaturels , et qui, sans changer d 'aspect, sont de 

m ê m e essence que la grâce dans laquelle elles son t t rempées. 

E t non seulement nos actions, mais nous-mêmes nous subis

sons aussi en entier cet te t ransformation, nous devenons 

Dieu, comme il est dit ailleurs ; en sorte que Dieu, lorsqu'il 

reprendra sa grâce qui lui appar t ien t ou, pour mieux dire, 

qui est lui-même, nous t rouvant comme changés en lui, ne 

pour ra faire au t r emen t que de nous reprendre avec elle ( 2). 

IV . Ce que je viens de dire suppose, comme je l'ai dit 
d'ailleurs effectivement, que la grâce est une onction divine 

1. Ibid., 3-5. 
2. Ibld., 5. 
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qui vient de Dieu ou qui est Dieu même. E t , en effet, elle 
est appelée la charité de Dieu, c 'est-à-dire l 'amour substan
tiel de Dieu, versé en nous, et elle y est versée par l 'Esprit-
Sa in t qui nous est d o n n é ; c'est-à-dire que l 'Espr i t -Saint est 
l 'agent immédia t de cet te transformation, ou mieux c'est 
lui-même, amour substantiel de Dieu, qui est versé en nous, 
comme la liqueur précieuse, et qui nous t ransforme en lui-
m ê m e par son travail intérieur et tout-puissant quoiqu'in-
visible (»). 

V, Ceci é tant posé, on comprend que nous puissions, si 
nous sommes en état de grâce, compter sur le ciel, sans 
crainte que notre espérance soit confondue. E n effet, avant 
que cette t ransformation s'opérât, nous étions ennemis de 
Dieu et, dans ce triste état , q u a n d nous étions encore 
pécheurs, Jésus-Chris t nous a aimés au point de mourir 
pour nous, afin de nous amener à cet te belle t ransformation 
don t j 'a i parlé tout à l 'heure. Or, ma in tenan t que la voici 
opérée et que nous avons été justifiés dans son sang, que 
sera-ce donc ? Pouvons-nous admet t r e qu ' ayan t tout fait 
pour nous rendre amis de Dieu, quand nous étions ses 
ennemis et quand nous ne méri t ions que sa colère, il ne fera 
pas ce qui est nécessaire pour nous sauver, ma in tenan t que 
nous sommes échappés à cet te colère ( 2 ) ? 

Il faut ici remarquer , à propos du verset neuvième, que 
nous sommes justifiés dans le sang de Jésus-Christ. Le sang 
de Jésus-Christ nous est donc présenté, lui aussi, comme 
une liqueur précieuse servant à nous transformer. A u fond, 
c'est bien la même opérat ion que p récédemment—au verset 
cinquième — et il est impossible d 'être justifié, c 'est-à-dire 
lavé dans le sang de Jésus-Christ , sans être, du m ê m e coup, 
plus ou moins t r empé de l 'onction divine de la grâce. Mais, 
cependant , dans la pensée de S. Paul , il y a ici d e u x opé
rations unies mais distinctes, provenant de deux liqueurs 
également distinctes : Le sang de Jésus-Christ, c'est-à-dire 
le mérite de sa mort , c'est le bain qui lave et prépare à la 

1. Au m ê m e vers, 5. 
2. Ibid., 8, 9. 

Œuvres complètes de J . -B. Aubry, 28 
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transformation, — l'onction de la charité divine, c est-a-dire 
la chose méritée, c'est la l iqueur précieuse qui transforme. 

V I . Nous voilà donc t ransformés par la grâce et sûrs 

qu'en conséquence de ce saint é ta t nous serons sauvés. 

Jésus-Chr is t a donc encore quelque chose à faire pour 

nous, car il lui reste à*nous procurer le salut. Or, ce salut, 

c o m m e n t nous le ddnnera- t - i l ? Ce ne sera plus par sa mort, 

puisque sa mor t ne sert qu 'à effacer le péché ; ce sera par 

sa vie, c est-à-dire par la puissance qu'il a conquise en res

suscitant , c o m m e R é d e m p t e u r glorifié. Bien que cet te puis

sance soit le fruit de sa mort , il est évident, cependant , qu'il 

n'en a pris possession, et n'a commencé à l 'exercer qu'en en

t ran t dans sa vie glorieuse par sa résurrection. C'est en ce 

sens que sa vie est bien plus féconde pour nous que sa mort. 

Si donc déjà, rien que par sa mort , il a t an t fait pour nous 

que de nous réconcilier avec Dieu, et de nous obtenir la 

grâce sanctifiante, que sera-ce de ce qu'il nous obt iendra 

par sa vie glorieuse, et c o m m e n t pouvons-nous doute r qu'il 

nous ob t ienne la gloire ? 

V I L Conc lus ion : E n a t t endan t , t ranqui l les sur l'issue de 

notre histoire surnaturel le , nous nous glorifions en Dieu 

par N.-S . Jésus-Chris t qui nous a réconciliés avec lui ; c'est-

à-dire voici, pour le moment , le fruit de cet te réconciliation: 

c'est que déjà nous jouissons de l 'amitié de Dieu ; elle nous 

sert à tout suppor te r et à tout utiliser pour le ciel ; elle nous 

est c o m m e un avant-goût de la gloire qui doit en être la 

conséquence. 

I I 

LA V I E S U R N A T U R E L L E 

I. Si profonde est la consécration du chrétien par le bap

tême, qu'en t ransformant et en élevant son âme, elle trans

forme et élève aussi toutes ses puissances, et passe de droit 

à tous ses actes, les t ransformant aussi et les élevant à la 

hau teu r d actes salutaires et divins, capables de méri ter le 

ciel et d ' augmente r la grâce dans leur auteur . U n e sève de 
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religion monte de ce fond surnature l d e P â m e , vivifie divine
ment et féconde admirab lement tout ce qui en sort. E n tout, 
partout , pour tout, cette âme est chrétienne, et depuis qu'elle 
a été greffée sur Jésus-Christ , toute son activité humaine a 
passé au service de Jésus-Christ , a pris la force de Jésus-
Chris t ; de Tordre purement humain , où elle était par sa 
nature , elle est passée dans l 'ordre chrétien qui est un ordre 
divin, sans perdre pour cela sa na ture humaine qui est seu
lement élevée à une sphère nouvelle, à un être supérieur. 
T o u t ce qu'elle produira désormais, absque peccato, c'est-à-
dire en dehors des malheureuses dérogat ions qu'elle ferait à 
son nouvel état , si elle sortait , par le péché, de cet ordre où 
la voici entrée, tout ce qu'elle produira sera du même ordre 
qu'elle et sera de son être, sera chrétien, c'est-à-dire salutaire 
et divin. Quoi qu'elle fasse d 'humain, fût-ce l 'acte le plus 
vulgaire, cet acte peut et doit ê t re sacré, et deviendra, comme 
tout l 'ensemble de sa vie dans laquelle il s 'encadre, c o m m e 
son activité don t il est le produit , comme cette âme même 
qui en est l 'auteur, une portion du christ ianisme, la propriété 
de Jésus-Christ . Enfin, cet te â m e est passée tout entière à 
Jésus-Christ , avec armes et bagages , pour lui devenir une 
humani té de surcroît, pour ajouter à son activité une activité 
inférieure mais de même ordre, source, comme celle de Jésus-
Christ, de toute une série d'actes divins honorables à Dieu, 
salutaires à l 'homme et méritoires d 'une augmenta t ion de 
grâce et de gloire céleste. 

E t , quelque inférieur que soit, sous n ' importe quel rappor t 
le sujet sur lequel s'opère ce beau travail, il s 'opère cepen
d a n t ; et Dieu ne dédaigne pas, comme il est descendu jusqu 'à 
la nature humaine , de pénétrer jusqu 'à ses rangs inférieurs; 
il a même une prédilection pour eux , et il déclare souvent 
qu'il a ime à choisir, soit c o m m e sujets de ses opéra t ions 
mystiques, soit comme ins t ruments des leçons qu'il donne 
au monde ou des choses qu'il établit , les sujets qui, selon le 
monde , sont les plus inférieurs et les plus méprisables. 
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I I . L a vie surnaturel le , que met en nous la grâce sancti
fiante, n'est pas un éta t immobile, ni un don passif; elle est 
essentiel lement ac t ive ; elle travaille l 'âme et la fait travailler, 
dans l 'ordre du salut, en communiquan t à son activité hu
maine un principe d'activité supér ieure qui élève toutes ses 
œuvres à la digni té d 'œuvres salutaires, d 'œuvres divines. En 
un mot, c'est une activité surnaturel le donnée à l 'âme hu
maine. C'est la vertu de Dieu : Virtus Dei in salutem omni 
credcnti ( '). C'est l 'Espr i t -Saint travail lant eu nous: Spiritus 
operatur. C'est Dieu lui -même qui, après nous avoir créés, 
nous régénère en Jésus-Chris t et prépare lui -même nos 
œuvres : Ipsius enim su musfigmentum,creati in Christo Jesu,in 
operibus bonis, quœprœparavit Deus, ut in illis ambulemus (2). 

* * 

I I I . L ' h o m m e travaille, il emploie ses forces, ne voyant 

qu'elles et ne sachant peu t -ê t re pas qu'il y en a d 'au t res ; il 

travaille c o m m e se t rouvant seul et n ' ayan t que sa puissance 

terres t re pour produire , et c o m m e ne pouvant donner à son 

œuvre que cet te valeur inférieure, finie et huma ine qu'elle 

t iendra de lui. Mais, sans qu'il s'en aperçoive, sans qu'il le 

sache peut-être, dans ce travail humain quel qu'il soit, la 

bénédict ion de Dieu coule à flots, par cela seul qu 'é tan t uni 

à Dieu par la grâce et recevant dans son â m e la force invi

sible du ciel, il opère dans la vertu de Dieu, et fait toutes 

choses de moit ié avec lui. 

# 
* • 

IV . Nisi quis renatus fuerit ex ciqua et Spiritu sancto, non 
intrabit in regnum cœlorum ( 3 ) . Déjà, sur la terre, celui qui 

obt ient la justification ent re dans le royaume des cieux, de 

m ê m e qu'il est dit qu'il possède la vie en soi, la vie éternelle. 

* 
* * 

r. Rom., i . 

2. Ephes., II , 4 sqq. 

3- A , m, 5-



V. L 'é ta t de grâce, puisque c'est la possession de Dieu et 
l 'union de l 'âme avec lui par l 'amour, c'est le commencemen t 
et la substance du ciel, bien que ce n'en soit pas encore la 
jouissance en ce qu'elle a de perceptible et de sensible pour 
l 'homme. 

# 

V I . La foi et le bap tême nous ayan t plantés en Jésus-
Christ , et ayan t déposé en nous, dans notre cœur, et fait 
passer dans nos veines, dans tous nos actes, dans tout notre 
organisme, la vie céleste qui est Dieu même, la na tu re divine 
vra iment communiquée à nous ; il est très réel que nous 
commençons à vivre d 'une vie nouvelle qui nous pénètre , 
nous remplit , nous imbibe, nous imprègne, se mêle à tous les 
é léments naturels de notre être, les t ransforme en les com
plé tan t dans un nouvel ordre d 'être et en les élevant à l 'être 
surnature l . 

Si l 'homme, élevé à ce nouvel état, et en touré de ces 
moyens t ransformateurs et de toute cet te organisat ion sur
naturelle, si l 'homme est divin, divine aussi doit être sa 
nourr i ture ; car une vie, pour s 'entretenir, d e m a n d e un systè
me suivi d 'al imentat ion. Or, en effet, il a une double nourri
ture divine, la foi qui est le Verbe de Dieu, et l 'Eucharist ie 
qui est le même Verbe , mais incarné ; et ces d e u x choses 
ont vraiment, dans la vie surnaturelle, le rôle, les qualités, les 
caractères, les fonctions d 'une nourr i ture dans le sens le plus 
strict et le plus exact . 

A ce point de vue, et comme l 'Eucharis t ie renferme Dieu 
d 'une manière tout à fait propre et d 'une présence très réelle, 
et qu'il n'y a pas lieu ici, pour le catholique, à des méprises 
et à aucun sens métaphor ique , je crois que rien n'est plus 
propre à faire comprendre la réalité divine et la quali té 
vra iment divine de la vie surnaturel le , de la vérité surna tu
relle, que ce rôle de l 'Eucharist ie comme nourr i ture ; car 
enfin la nourr i ture est proport ionnée, comme moyen, à la 
conservat ion d 'une vie de même o rd re ; or, voici que Dieu 
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même nous appara î t devenu al iment d 'une vie, moyen d'en

t re tenir et de conserver une vie; que sera donc cet te vie à 

laquelle est donné un si riche a l iment ! 

V I I . La vie surnaturel le découle du sein de Dieu dans le 

cœur de Jésus-Chris t son réservoir, son cent re et sa source 

pour la terre. De cet te source, elle va se répandre dans tout 

le corps myst ique de Jésus-Christ , c 'est-à-dire dans toute la 

création déifiée. Mais quel ordre suivra-t-elle ? Pa r quels 

c a n a u x ira-t-elle, pour se répandre jusqu ' aux ex t r émi té s de 

ce grand corps? Elle va dans le pape,centre et tê te de l 'Eglise, 

c 'est-à-dire du monde chrétien ; de ce lieu éminent , de ce 

réservoir élevé, elle r e tombe dans les mille et quelques cen

taines de c a n a u x pr inc ipaux que lui offre l 'Épiscopat , dis

persé dans le m o n d e pour y verser la grâce et la vie dans 

les diverses Egl i ses ; puis, par les divers condui ts de la hié

rarchie, elle parvient dans tous les prêtres placés pa r tou t où 

Jésus-Chris t a ses m e m b r e s ; et enfin la voici arrivée à ces 

membres , a u x chrét iens. 

A tous les degrés de ce beau trajet, elle féconde l 'élément 

humain qu'elle rencontre , et produi t la vie chrét ienne et ses 

b e a u x fruits, c o m m e un canal qui porte les e a u x d'un pays 

fertile dans un désert lointain pour le féconder, produi t la 

fraîcheur et la fertilité sur tout son parcours. En Jésus-Christ, 

quels fruits elle a produi t s î Puis, dans tou te la hiérarchie, 

depuis le pape jusqu 'au dernier des p rê t res ; et enfin dans 

les chrét iens à qui elle étai t des t inée! Elle ne s 'arrête même 

pas là ; mais, arrivée à eux, elle d e m a n d e à s 'étendre, à ab

sorber le reste de l 'humani té en en t r an t dans les païens, à 

péné t re r même dans tojite la création matérielle, pour la 

déifier au t an t qu'elle en est susceptible — c o m m e la sève 

d 'un arbre qui non seulement en parcour t les branches , mais 

s 'étend en des pousses nouvelles. 

* * 



V I I I . Le travail progressif de . la vie intérieure est décrit 

par TÉcriture sous des métaphores prises dans les divers 

âges de la vie humaine : 

1. Naissance spir i tuel le : Oportet nasci denuo... Nisi quis 
renatns fuerit... Filii q nos itei'um parturio (J)... 

I I . É t a t d'enfant faible et pas développé : Facti estis qui-
bus lacté opus sit, sicut parvulus... Ut jam non si mus par-
vulifluctuantes 

I I I . Déve loppement parfait, et pléni tude d ' âge : Perfecto-
ru m est cibus solidus .. Donec occurramus in perfectionem œta-
tis plenitudinis Christi... Donecformetur Christus in vobis... 
Vivit in me Christus... Mansionemapud eum faciemus (3)... 

IV. Terme , aboutissement , fruit de ce travail, formation 

des enfants de Dieu, ou cont inuat ion de l ' Incarnation par 

l 'Égl ise : i ° Par t ic ipat ion à la na ture divine, ressemblance 

avec Dieu, identification avec Jésus-Christ . 2 ° Fil iation di

vine par adoption, fraternité de Jésus-Christ , cohéritage. 

3° Égl ise corps myst ique de Jésus-Chris t et Jésus-Christ 

même. 

V. Dernière expression : Déification ( 4 ) . 

* * 

IX. On pourrai t croire, et des esprits mal tournés ont 

pré tendu que demander à Dieu que sa volonté soit faite, 
c'est lui souhaiter le succès dans l 'accomplissement de ses 

desseins, qu'en conséquence cette demande ne peut pas être 

faite. Mais, puisque Hœc est voluutas Dei sanctificatio ves-
tra ( 5 ) , dire à Dieu, Fiat voluutas tua, c'est dire Fiat sancti
ficatio nostra, c'est lui demander sa grâce pour nous sanctifier. 

Bossuet fait aussi cet te remarque, il rapproche ces d e u x 

i.Jo., m, 7 ; m , 5-
2. Hebr., V , 13. — Eph., i l . 
3. Hebr.,v, 14. — Eph., i l . — Col., I l , 19. 
4. Cf. Pa lmier i , De Deo creatore, T h e s . X X X V I , pars . 1, n. 7. — 

T h e s . X L I I . — S. Denis , De Eccl. Hierar., c. 1. 
5. / Thess., I V , 3. 



— 440 — 

tex tes (*) et fait remarquer , en le prouvant par la t radit ion, 
que les trois premières demandes du Pater, t ou t en ayant 
pour objet direct la gloire de Dieu, con t i ennen t en leur fond 
la d e m a n d e de notre salut. Du reste S. Cyprien, S. August in , 
et les aut res commenta t eu r s anciens et modernes du Pater, 
ont expl iqué en quel sens nous faisons à Dieu les trois 
souhai ts expr imés dans la première part ie d e l 'Oraison Do
minicale. 

D 'aut res esprits, sur tout les quiétistes, cherchant un idéal 
de perfection plus élevé encore que celui de l 'Evangile et du 
christ ianisme, se sont avisés de dire que le Pater, dicté par 
No t re Seigneur, est sans doute une prière excellente, la plus 
excel lente même qui puisse exis ter pour le c o m m u n des chré
tiens, mais que les demandes qu'elle cont ient é tan t intéressées, 
il y a une prière plus parfaite, savoir, celle qui consiste à 
s'unir à Dieu par pur amour , sans plus lui rien demander , 
soit parce qu'on ne désire plus rien soi-même, soit parce 
qu'on s'en remet à lui des choses don t on a besoin. Bossuet 
a consacré à réfuter cet te doctr ine, le V I e livre de son In
struction sur les états d'oraison ; il y prouve très solidement, 
par la Tradi t ion , par la pra t ique et la liturgie de l 'Église, 
que le Pater est la plus parfai te des prières et la prière des 
plus parfaits, qu 'aucun é ta t de perfection, si avancé soit-il, 
n ' exempte de d e m a n d e r à Dieu les choses don t on a besoin; 
qu 'au contraire le propre devoir des parfaits est de demander . 

I I I 

N É C E S S I T E D E LA G R A C E POUR LES ACTES M E R I T O I R E S , E T N A T U R E 

D E LA FOI E X I G É E COMME S O U R C E D U S A L U T 

Pour qu'un acte soit méritoire, il faut qu'il soit informé et 

surnatural isé p a r l a g râce ; mais est-il nécessaire que le motif 

formel pour lequel il est fait appar t i enne à l 'ordre surnaturel? 

D e u x op in ions : celle de Suarez , qui répond que cela est 

nécessaire; et celle de Ripalda, qui le nie ( 2 ) . L a doctr ine de 

1. États (Voraison, Liv. V I . 
2. Revue des Se. Ecclés. Lille, avril 1872, p. 343. 
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Suarez suppose qu 'une foule d 'hommes ne par t ic iperont 
jamais à la Rédempt ion et en sont fatalement privés. D 'après 
l 'opinion de Ripalda, vers laquelle j ' incl ine de préférence, il 
est encore vrai que la foi est la racine de la justification, non 
en ce sens que la justification commence par l'acte intellec
tuel d 'adhésion a u x vérités de la foi, en ce sens la première 
des grâces serait la prédication ; mais parce que la foi, vertu 
habituelle, est la racine de toute sainteté , et que toute grâce 
intérieure se rapporte , soit comme préparat ion, soit comme 
conséquence, à la foi ainsi entendue. 

Cela n 'empêche que Clément X I a condamné la X X V I I e 

proposition de Quesnel : Fides est prima gratiarum et fous 
omnium aliarum, en ce sens qu 'avant la foi formelle expl i 

cite, acte de l 'intelligence et de la volonté, il n'y aurai t pas 

d 'au t re grâce. 

D a n s le sens que j ' admets , le mot catholique Fides Christi, 
selon le style de S. August in et l 'esprit de la polémique 

catholique contre les Pélagiens, s 'entend, dans un sens géné

rique, de tout ce qui se rappor te à la foi, c'est-à-dire ce qui, 

é tan t informé par la grâce, rent re dans l 'ordre surnaturel et 

se rappor te à la fin dernière ( I ) . 

On ne recueille pas des raisins sur des épines et des figues 
sur des ronces, parce qu'il faut qu'il y ait proport ion ent re 
la vie qui agit dans l 'arbre ou la sève qu'il porte dans ses 
vaisseaux, et les fruits qu'il produit . Ainsi pour la plante 
huma ine ; laissée à ses énergies propres et à sa sève na tu
relle, elle ne peut pas produire le méri te surnaturel , Non sunt 
eondignœpassiones hujus temporis...; pour qu'elle produise 
ces mérites, il faut qu'elle reçoive une sève supérieure, avec 
des énergies proport ionnées à ce qu'on veut lui faire pro
duire. Par conséquent , é tant admise la qual i té surnaturel le 
du ciel à gagner , il faut dans les actes qui le méri tent , une 
quali té surnaturel le aussi, et é tan t admise celle-ci, il faut 
admet t r e dans l 'homme agissant et mér i tan t une énergie 
surnaturel le aussi et, par conséquent , un principe de force 

i . Rei'ue des Se. Ecc/és., Ibîd. , p . 349. 
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propor t ionnée et surnaturel le. C'est ce principe de force que 
nous appelons la grâce. 

IV 
L A G R A C E E T L E P E C H E 

I. La théologie enseigne que le mal et spécialement le 

péché n'est pas un être ni une enti té, ni une quali té positive 

et réelle, mais un défaut, une privation d'être, une néga t ion ; 

et ainsi Dieu peut être l 'auteur de tous les êtres , la cause de 

tout ce qui est, de tout ce qui se fait réellement, sans être 

l 'auteur et la cause du péché vis à vis duquel il se t ient ri

goureusement dans l 'abstention et se borne à refuser son 

concours à ce qui, dans l 'acte peccamineux, consti tue essen

t iel lement et formellement le péché ; c'est même cet te absence 

de Dieu qui fait que cet é lément est mauvais et condamné , 

c o m m e é t ranger au bien, ou plutôt comme é tan t une néga

tion du bien, une expuls ion de Dieu. 

Or, le sys tème thomis te sur la grâce efficace et s implement 

suffisante, sur la prédest inat ion et la réprobat ion, ne serait-il 

pas une suite logique et c o m m e le nécessaire complément 

de cet te doctr ine? Ce qui, dans ce système, fait que la grâce 

reste à l 'état de secours suffisant que la l iberté h u m a i n e n'a 

pas utilisé, n 'est-ce pas cet te absence ou exclusion de Dieu, 

don t la présence ou la coopérat ion à toute la condui te hu

maine const i tue la grâce efficace; cet te réprobat ion négat ive 

ou abs tent ion de Dieu qui, sans vouloir à l 'homme la mort 

éternelle, se refuse à lui donner la vie éternelle, bien que 

cependan t il veuille le salut de tous, n'est-ce pas cet te ab

stent ion ou cet te absence de Dieu en vertu de laquelle la 

condit ion de l 'homme devient mauvaise et comme p e r d u e ? 

E n tou t cas, la réprobat ion négat ive des thomis tes peut 

s 'entendre ainsi ; et, en tendue ainsi, elle ne répugne pas plus 

que l 'existence du péché, qui est une négat ion du bien et 

une exclusion de la coopération divine à l'acte humain. 
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I I . Omne quod non est exfide, peccatum est (*). J ' en tends 
cela dans le sens strict. T o u t ce qui est bon, l'est surnatu-

rellement, et, par conséquent , par la foi au moins implicite. 

D e ce t ex t e de S. Paul quelques docteurs (cités par Cor
neille de Lapierre) , avant les définitions de l 'Église oppo
sées à Baïus, concluaient ainsi : Or, toutes les actions des 
infidèles sont faites sans la foi, donc elles sont des péchés. 
Mais la condamnat ion du Baïanisme ne permet plus cet te 
interprétat ion ; il faut donc re tourner l ' a rgument , et dire au 
contraire : Tou t e s les actions des infidèles ne sont pas des 
péchés, et il y en a de bonnes ; or, si elles é ta ient faites sans 
la foi, elles ne seraient pas bonnes mais coupables , d 'après 
le t ex t e de S. Paul ; donc, puisqu'elles sont bonnes, elles 
sont faites avec la foi, c'est-à-dire avec un sent iment de 
bonne conscience et par une bonne inspiration qui contient 
la foi implicite. 

I I I . Quand , in terpré tant le mot de S. Paul : Omni s crea
tura ingemiscit etparturit ( 2 ) , nous disons que toute la créa
tion matérielle est déchue avec l 'homme, révolut ionnée et 
blessée par son péché, et doit part iciper avec lui à la Ré 
demption, nous avons pour nous le mot m ê m e de la Genèse, 
où Dieu, punissant l 'homme pécheur, lui annonce que la 
terre va devenir ingrate sous son travail et ne lui donnera 
que des fruits amers et peu abondan t s , et après beaucoup 
de peines. 

IV. T o u t h o m m e qui pèche repousse une grâce don t il 

pouvait user pour faire un acte su rna tu re l ; il ne peut pécher 

sans faire cela, et je me d e m a n d e s'il pécherai t dans le cas 

où il ne ferait pas cela ( 3 ) ; car il ne pèche que parce qu 'ayan t 

la grâce pour ne pas pécher, il l'a repoussée. 

1. Rom., xiv, 23. 
2. Rom., vin. 
3. On sait que la doc t r ine du péché philosophique a été c o n d a m n é e 

par A l e x a n d r e V I I I . 
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On peut t irer de là une conclusion solide pour la doctr ine 

de l 'universalité des actes surnaturels , soit en ce sens que 

tous les h o m m e s sont capables d 'actes surnaturels , soit en 

ce sens que tout acte humain qui est bon est aussi surna

turel . 

V. 

LE N A T U R A L I S M E ET LES E R R E U R S S U R LA G R A C E 

I. L' invasion du natural isme a un lien étroit avec le dé

sordre de la mé thode théologique. L a théologie est devenue 

une science part iculière,séparée, isolée, soit des sciences par 

la sécularisation de celles-ci et par sa propre muti lat ion, soit 

de l 'ordre social et des inst i tut ions polit iques par sa concen

trat ion chez les prêtres et son abandon chez les laïques. Elle 

a perdu son influence sur ces ordres de choses, C'est, par là 

même, l'idée surnaturel le qui s'est retirée des sciences, de 

l 'ordre intellectuel, du monde laïque, de la société enfin, 

pour s'isoler, se cantonner , se rapetisser, s 'enfermer dans 

l 'étroite et obscure enceinte d 'un temple, entourée, si vous 

le voulez, de tous les respects, au moins provisoirement, 

mais abandonnée du peuple et sans lumière pour lui. 

Cet isolement auquel on condamne aujourd 'hui le clergé, 

en France , dans sa vie sociale, c'est le natura l isme mis en 

pra t ique dans la vie sociale, et voilà d'où il est part i . On a 

d 'abord fait le vide autour de la théologie dans l 'ordre des 

idées, pour le faire ensui te au tour du sacerdoce dans l'ordre 

des inst i tut ions. 

Es t -ce que ceci est une explicat ion s implement ingé

nieuse ou un rapprochement accommodat ice ? N ' y voyez-

vous pas une expl icat ion solide, et l ' indication de la vraie 

source de ce g rand mal du natura l isme que nos évêques, et 

que les plus g rands espri ts de notre pays, ont à bon droit 

dénoncé c o m m e la plaie première? Es t -ce que tout mal 

p ra t ique n'a pas sa source dans un mal théorique ? 

L ' isolement qui s'est fait autour du prêtre, dans la vie: 

sociale, t ient à un vice de mé thode dans la manière d'évan-
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géliser le monde et de consti tuer le ministère sacerdotal au 

sein de la société. 

* * 

II . Le natura l isme est un amoindr i ssement de la foi et, 

par conséquent , des sources de la vie chrét ienne ; car il 

a t te int les notions surnaturel les et théologiques qui sont 

la substance des choses dont se nourr issent les âmes chré

tiennes, le propre objet de la prédicat ion sacerdotale. 

Observez comment cette d iminut ion du surnaturel a en

vahi même rense ignement théologique. 

Or, il y a, en France , une école théologique considérable 

qui n'a plus la vraie notion du surnaturel ,pr incipe d 'autori té 

dans l 'Eglise, de son fonct ionnement dans la hiérarchie à 

partir du sommet qui est à R o m e , et de son application à 

l'ordre temporel , a u x inst i tut ions civiles, a u x intérêts poli

tiques et à leur subordinat ion vis-à-vis de la fin éternelle. 

Cette école n'a plus la vraie notion de l 'ordre surnaturel , 

de son importance, de ses appl icat ions dans le christ ianisme, 

de son action sur l ' homme et su r la société. 

Remarquez que ce t te g rande idée est le principe de solu

tion de toutes les objections, le principe de réfutation de 

toutes les erreurs modernes . Non , encore une fois, j e ne 

crois pas que l'école don t je parle et que tous les esprits 

observateurs ont déjà nommée , ait encore sur cet te g rande 

question des idées bien nettes, bien saines et une théologie 

un peu complète . 

C'est cet te école qui fait du surnaturel et des grandes 

réalités de la grâce une métaphore ; c'est elle qui restreint 

son action à un certain domaine , et qui réserve une part , 

un terrain spécial au natura l i sme ; c'est elle sur tout que 

Mgr Fie a dénoncée ; elle qui réduit la foi à un minimum 

obligatoire l imité à ce qui est défini, comme si, en dehors 

de la foi définie, on pouvait se mouvoir l ibrement ; elle qui 

enseigne qu'on est libre, en théologie, de ne pas pencher 

par où penche l 'Église, d ' admet t re ce qui est peu conforme 
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a u x idées de l 'Église, pourvu que ce ne soit pas condamné, 
ou de rejeter ce qui leur est conforme parce que ce n'est 
pas défini, et qui appelle cela In dubiis libertas ; elle enfin 
qui s'y reprend à cinq fois pour produire un livre stricte
men t o r thodoxe auquel R o m e puisse donner un minimum 
d 'approbat ion et que l l e ne soit pas obligée de le met t re à 
Y Index (i). 

* * 

I I I . Ce natura l isme, que nos évêques ont dénoncé, est la 
plaie qui nous dévore ; c'est pa r lui que le rat ional isme nous 

a envahis. Q u a n d on fait une entai l le à la vérité, la fissure 

qui en résulte, si pet i te soit-elle d 'abord, donne quand même 

accès au mensonge, et il ent re tou t entier, jusqu 'au radica

lisme ; nous en avons de b e a u x exemples dans les temps 

modernes . 

* * 

IV. Les jansénis tes semblent exagérer l'action et la 
nécessité de la grâce ; mais on n 'exagère pas l'action et la 
nécessité de la grâce, on les déplace. Ils les déplacent donc 
et les faussent. L a grâce n'est plus un secours suave et 
coopérant ; elle est effrayante et délaissante. Dieu n'est plus 
l 'Emmanue l , c 'est-à-dire Dieu avec nous ; il laisse sa créa
ture dans un isolement et un dépoui l lement navrants où 
elle agit de force ou n'agit pas du tout. L ' h o m m e est là, 
devan t les redoutables mystères du christ ianisme, comme 
au pied d 'une m o n t a g n e effrayante, tout faible et armé de 
ses seules forces, ou plutôt de ses infirmités; pour escalader, 
il faut qu'il soit non seulement porté par la grâce de Dieu 
— nous disons cela aussi, nous cathol iques — mais dé
pouillé même de sa liberté et, par conséquent de ses forces 
à lui -même, et que sa bonne œuvre soit non seulement un 
miracle de Dieu, mais un miracle détruisant la nature ; 6r# 

I . La théologie de Bona l . 
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c o m m e il sent que cela ne se fera pas, il va nature l lement 'à 

la désolation et au désespoir, t e rme nécessaire des tendances 

jansénis tes . 

V. A entendre certains hommes , même prêtres et soi-

disant théologiens, parler du Dieu Créateur, par opposit ion 

au Dieu Rédempteur , de la religion et de la morale na tu

relle par opposit ion à. la religion et à la morale surnaturel le , 

des devoirs qu'a l 'ordre surnaturel de respecter l 'ordre 

naturel , et du droit qu'a l 'ordre naturel envers le surnaturel , 

des devoirs naturels, de la fin dernière naturelle, etc., on 

croirait qu'il y a d e u x dieux, que nous avons d e u x fins der

nières, et que l 'ordre naturel n 'est pas du tout subordonné 

à l 'ordre surnaturel . Le monde moderne , les espri ts moder

nes, les livres modernes , sont pleins de cet te erreur ; ce n'est 

pas une des erreurs du t emps présent, c'est l 'erreur. Or, elle 

vient de Descar tes . 

VI . Circonscrire, rétrécir, rogner, resserrer le domaine du 
surnaturel , l 'emprisonner dans un cercle officiel au delà duquel 
il n'a plus de droi ts ou, du moins, plus d'action, de manière à 
lui laisser le moins d 'espace possible, un min imum de terri
toire, tout jus te pour dire qu'il a un doma ine ; le tenir à dis
tance de tout ce qui est l 'homme, la société humaine, l 'ordre 
politique, l 'homme enfin, l 'homme vivant, libre et actif; ne 
lui permet t re avec l 'homme que le moins de communicat ion 
possible, car sa présence est une contrainte et impose une 
réserve semblable à la présence d'un prêtre dans un salon 
mondain ; le t rai ter comme un ennemi qu 'on n'ose pas ou 
qu'on ne peut pas chasser, au moins tout de suite, mais 
auquel on ne laisse que la plus pet i te place possible au 
soleil : telle est la manière d'agir des modernes. 

D e u x faits, parents et expressions de celui-ci, en sont la 

figure : La manière dont on confine le prêtre dans sa sacris-
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tie ; et la manière dont on a peu à peu enlevé au pape son 
domaine temporel . C e s t tou t pareil, et il y a du rappor t , car 
le prê t re est l ' ins t rument et le S t -Siège le centre du surna
turel . 

Cet te d iminut ion du surnaturel vient en droi te ligne de 
la mé thode de Descar tes qui avait enlevé à la foi tout droit 
et tout contrôle sur les vérités soi-disant naturelles. 

* * 

V i l . Pascal définit la foi en d i s a n t : « C'est Dieu sensible 
au cœur ! » E t Aug. Nicolas di t que c'est là la plus simple 
et la plus jus te définition qu'on puisse donner de la grâce 

A u t a n t d 'erreur d'un côté que de l 'autre. 

I V 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

I. S'il est vrai, c o m m e l 'enseigne la théologie, que la vie 
surnaturel le est une vraie vie tout comme l 'autre, et qu'elle 
imprègne l 'âme de l ' homme; il faut donc dire qu'elle est 
in in te r rompue en lui, et qu'il t ombe tout entier, par tou t son 
être, avec toutes ses puissances, et dans tous ses actes, sous 
son influence. Dès lors je ne vois pas pourquoi il y aura un 
seul ins tant de sa vie où la grâce ne lui sera pas présente, 
et un seul exercice, si minime soit-il, de son activité libre,, 
qui échappe à l'influence vivifiante et déifiante de ce prin
cipe surnature l d'action, précisément fait pour ajouter à sa 
force humaine une force divine, et pour élever ses actes à la 
hau teu r d 'actes surnaturels . 

Direz-vous que pour cela, il faut la réflexion et la con
science actuelle du but surnaturel que lui propose la grâce ? 
Mais alors à quel étroit domaine , à quelle infime partie de 
sa vie réduisez-vous l'action du principe surna ture l? Ce ne 
sera p lus une vie surnaturel le que je verrai en lui, ce sera 

i. ÊtuJ. philos., t. I I I , p. 364. 
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une action in termi t ten te de la grâce survenant à de rares 

intervalles et fécondant quelques-uns des mouvements de 

son activité, de ses actes, tandis que la très g rande majorité 

de ces mêmes actes restent stériles et morts — comme ces 

arbres chargés de fruits, desséchés avant matur i té , au milieu 

desquels on en t rouve à peine quelques-uns de bons. 

* 

I I . L a grâce a-t-elle été dans l 'homme et dans le monde , 

dans le t emps qui s'est écoulé entre la chute d ' A d a m et le 

Proto-Evangelium ? 
U n e chose est certaine, c'est que c'est le seul m o m e n t de 

l 'Histoire de l 'humani té où elle ait pu être absente et où la 

na ture ait pu être abandonnée à elle-même. 

# * 

I I I . Tou te s les fois qu'il s'agit de l 'état surnature l , de 

l 'extension et de l'efficacité du bienfait de la Rédempt ion , 

du don de la grâce, sur tout de la grâce qui éclaire l'intelli

gence et la rend capable de la foi, enfin des condit ions du 

salut pour les païens et du degré de part icipation qu'ils on t 

au bienfait de la Rédempt ion , le théologien est bien plus 

embarrassé et doit procéder avec bien plus de prudence 

encore que quand il s'agit des mêmes choses pour ceux qui 

ont reçu la prédication de la foi, soit dans le Nouveau, soit 

dans l 'Ancien Tes t amen t . Thomass in en donne la raison : 

C'est que l 'Ecri ture et les Pères, ayan t sur tout à parler pour 

les fidèles, pour le peuple qu 'a t te indrai t la prédicat ion de 

l'Eglise, se sont très peu occupés de disserter sur l 'état sur

naturel des païens, en sorte que la situation de ces derniers 

est bien moins connue ( I ) . 

Cependant , la révélation nous fournit quelques points 

de repère qui peuvent éclairer les recherches et guider la 

I. T h o m a s s i n , De adventu Christi, c. x n i . 

Œuvres complètes de J . -B. Aubry. 29 
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marche du théologien dans cet ordre de questions. L 'Écr i -
ture, en plusieurs endroi ts , a parlé de leur é t a t ; les Pères 
ont , par moments , exp l iqué leur manière de le concevoir; 
l 'Église, par diverses définitions, a éclairé quelques sommets , 
et assuré du moins quelques points pr inc ipaux qui servent 
de jalons. 



LIVRE QUATRIÈME 

LES SACREMENTS 





C H A P I T R E P R E M I E R 

Les s a c r e m e n t s . 

Le B a p t ê m e . L 'Euchar i s t i e . Le Mar iage . 

I 

N É C E S S I T É D E LA COLLATION D E LA G R A C E S O U S D E S F O R M E S 

D É T E R M I N É E S , P R É C I S E S , E X T É R I E U R E S ET V I S I B L E S , D O N T LES 

C O N D I T I O N S D E V A L I D I T E T O M B E N T SOUS L E C O N T R O L E 

I. Cet te thèse a sa source et son point de dépar t dans les 
mêmes principes géné raux sur lesquels s 'appuie la néces
saire visibilité de l 'Église. L e dessein de Dieu, dans l ' institu
tion des moyens de sanctification et de salut qu'il nous a 
donnés, a été d 'adapter ces moyens a u x besoins de notre 
nature , et d 'harmoniser toute son œuvre surnaturel le avec 
la condition humaine . C'est pour cela qu'il ne s'est pas con
ten té d'insérer la grâce invisible, la vie divine invisible dans 
les âmes, et de se construire, par leur sanctification intérieure, 
ce corps myst ique et surnaturel qui se compose des fils 
adoptifs de Dieu devenus membres de Jésus-Christ , mais 
qu'il a donné à cet te œuvre une organisat ion précise, visible, 
extérieure, adap tée à la grossière na ture de l 'homme. Enfin, 
de même qu'il s'est incarné, lui Verbe divin et inénarrable, 
pour se manifester, de même il a voulu que son Église fût 
incarnée dans un ensemble d ' inst i tut ions également adaptées 
à la na tu re de l 'homme. 

Or, ainsi a-t-il fait pour les moyens de sanctification. A u 
lieu de déposer la grâce dans les cœurs par une action pure
men t intérieure et inaccessible au contrôle des sens, au lieu 
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de ne donner à l 'homme sur les opérat ions spirituelles de la 
grâce que la consta ta t ion toujours assez vague et indécise 
de la pure intelligence, pour rassurer nos scrupules et ôter 
tout lieu a u x inquiétudes et a u x incert i tudes où nous aurait 
laissés un sys tème de moyens de sanctification tout supra-
sensible.il a voulu nous donner des moyens sûrs et palpables, 
dont la valeur et l'efficacité fût d ' insti tution divine et cer
taine de foi au tan t que la divinité môme de l 'Eglise, et dont 
l 'application pût ê t re consta tée avec toute la cer t i tude élé
menta i re vulgaire et pa lpable de la perception des sens. 

* 
* * 

I I . D a n s la product ion de la grâce et de la vie surnaturel le 

en nous, il s 'agit de former Jésus-Chris t dans notre âme et 

de l'y faire g rand i r jusqu 'à sa perfection. Or, Notre-Sei

gneur, en ins t i tuant l 'Eglise, et quand il a dû aviser à instituer 

les moyens de réaliser cet te merveille, a combiné en un seul 

vaste sys tème de product ion de la grâce, les act ions dites 

ex opère operato e t les act ions ex opère operantis; on ne peut 

dire lesquelles sont les plus nécessaires et les plus puissantes. 

Vous retrouvez ces d e u x classes d 'actions unies ensemble 

dans tou t le chris t ianisme. 

* 
* * 

I I I . Jésus-Christ , dans son Incarnat ion et sa Rédempt ion , 
a été la source des sacrements et lu i -même le premier des 
sac remen t s ; il a inauguré là ce régime si l a rgement appl iqué 
dans le chr is t ianisme et qui consiste à agir, en tout ordre 
de choses, sur le monde des âmes par celui des corps. Ou 
plutôt , il n 'a pas inauguré là ce régime, car il avait été inau
guré par Dieu dans la créat ion même, et il résulte néces
sa i rement de notre const i tut ion, il en est la mise en exercice. 
Jésus-Chris t n'a fait que s'y conformer, qu 'ent rer dans ce 
régime, faire marcher son inst i tut ion dans le sens de notre 

http://sensible.il
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nature , et consacrer de nouveau notre organisation, en lui 
donnan t d a n s le christ ianisme cet te belle applicat ion. 

IV. Ni cet te manière de conférer la grâce ex opère operato 
dans les sacrements , ni ce procédé de se cacher lui-même 
sous des voiles ou espèces sacramentel les, ne sont des pro
cédés isolés dans le christ ianisme. Vous trouverez ce genre 
d'action s 'exerçant, à un moindre degré mais d 'une manière 
sensible encore, en beaucoup d 'endroits du chr is t ianisme; et 
quan t à cet te mé thode de cacher sous des espèces sacra
mentel les l 'élément ou l'acte divin, c'est comme u n e habi
tude de Dieu qui, en ceci du reste, adap te la religion à notre 
na ture humaine . 

* 
* * 

V. Il y a une tendance remarquable, dans beaucoup des 
opinions gall icanes relatives a u x sacrements , à d iminuer la 
causalité ex opère operato, pour exa l te r la causalité ex opère 
operantis Cet te tendance se ra t tache à celle qui a déprécié 
la puissance de l 'ordre surnaturel . Pa r e x e m p l e : l 'excès dans 
la s o m m e des disposit ions requises — l 'at tr ibution a u x actes 
du péni tent de la causali té sacramentel le dans la Pénitence, 
et de la qual i té de mat ière p ropremen t dite. 

# * 

V I . Il faut bien comprendre comment les sacrements dé
coulent de l ' Incarnat ion don t ils sont les fruits ; commen t 
ils sont organisés pour la*grâce dont ils sont les vases ; com
ment ils ont été donnés à l 'Église, sont confectionnés pa r 
l 'Église, sont les ins t ruments de l 'Église qui, par eux, exer
ce son pouvoir ; comment , entre eux, ils sont groupés au
tour de l 'Eucharist ie qui est leur centre et la source de leur 
sève. Comprendre ce qu'on entend par leur efficacité ex opère 
operato, et la différence ent re l'efficacité ex opère operato e t 
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l'efficacité ex opère operantis ; pour cela, bien comprendre 
en t re la manière don t la grâce nous vient par un acte de 
vertu, une prière, une prédication en tendue , un bon conseil, 
un exemple , une impression, une peine, etc. et la manière 
don t elle y est produi te par la vertu propre et intr insèque 
d'un sacrement . Comprendre aussi tout ce que Ton a pu pé
nétrer sur la mat ière du caractère sacramentel impr imé par 
trois sacrements ; la belle organisat ion que Not re -Se igneur 
a donnée à ce faisceau des sept sacrements , de manière que 
chacun d 'eux pourvût à un des sept grands besoins de la 
vie surnaturel le de l 'homme, et vînt s 'adapter, se superpo
ser, s 'ajuster à l 'œuvre du Créateur, c 'est-à-dire à la vie na
turelle et à la vocation ou ap t i tude donnée à l ' homme pour 
le surna ture l . 

* * 

V I I . L 'Égl ise possède les sacrements , non c o m m e de 

simples moyens de sanctification, non c o m m e des moyens 

mécaniques ou ex te rnes et détachés de sa vie propre à elle ; 

mais c o m m e des signes sacrés qui représentent et nous com

mun iquen t la sanctification de Jésus-Chris t don t l 'Église est 

p remiè rement remplie el le-même, comme des canaux , com

me des tubes péné t ran ts , c o m m e des artères int imes qui 

vont puiser la vie de Jésus-Christ , au cœur même de l 'Église, 

pour la t ranspor te r tou te chaude et féconde dans nos âmes. 

T o u t ceci se ra t t ache à la notion que j 'a i donnée de l'Église. 

L 'Égl ise .épouse d e Jésus-Christ , n'est pas une simple machine 

avec divers rouages fonct ionnant pour produire mécanique

ment en nous des effets déterminés , ni un s imple corps dé

positaire des é léments de notre sanctification. Mais ces 

éléments , foi, morale, sacrements , forment en elle un tout 

qui la vivifie e l le-même la première, la rend féconde et ca

pable de faire passer ensuite en nous cet te vie don t elle est 

pleine. Les sacrements ne sont pas seulement soudés à elle; 

mais ils ge rmen t sur elle, et ils nous t r ansme t t en t sa sève à 

elle ; les sacrements sont les mamelles de l 'Église, et la grâce 
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qu'ils nous donnent , c'est le lait de l 'Église. C'est bien là en 

effet la notion de l 'Église c o m m e mère, 

I I 

L E B A P T Ê M E 

I. D'après S. Paul , expl iqué par les Pères, l 'unité du Bap

t ême a pour raison myst ique, pour signification et archéty

pe, l 'unité de la mor t de Jésus-Christ . D 'abord S. Paul 

mont re expl ic i tement une relation directe de signification 

et de causali té ent re le Bap tême du chrétien e t la mor t de 

Jésus-Chris t : Consepulti cum Mo per Baptismum in mortem 
... Baptizati in Christo, in morte ipsius baptizati su mus, 
complantati similitudini mortis ejus ( T). Or, Christus resur-
gens jam non moritur. 

D e même, selon l 'explication des Pères, rappor tée par 

S. Ambro i se ( 2 ) , quand S. Paul dit ( 3 ) que celui qui a part i 

cipé au Verbe, et qui est re tombé dans le péché, ne peut 

être renouvelé par la pénitence et crucifier de nouveau en 

soi Jésus-Chris t ; il veut dire qu'il n'a plus le bénéfice d'un 

second Baptême, parce que, comme Jésus-Chris t n'est mor t 

qu 'une fois, et que sa mor t est représentée en nous par le 

Baptême, le Bap t ême ne doit pas non plus se renouveler. E t 

S. Paul dit cela par une opposition qui s 'explique bien dans 

l 'ensemble de sa doctrine, et sur tout dans cet te Ép î t re , par 

opposit ion avec l 'Ancien T e s t a m e n t où il y avait plusieurs 

bap têmes . 

* # 

I I . Les peti ts enfants, avant le Baptême, et ceux qui meu

rent sans Bap tême , échappent- i ls en t iè rement à la g râce? 

L 'auteur du trai té De vocatione omnium gentium ( 4 ) dit 

bien qu'en voyant la damna t ion de ces enfants, Discimus 

1. Rom., vi,4. — Col., 11, 12. 
2. Collect. Hurler, t. V , p. 62 sqq. De pœnit, 
3. Hebr., VI . 4. 
4. L. I I , c. X X , n. 39. 
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super illos eam manere sententiant, quant humanum genus in 
AdœprimiParentisprœvaricatione exeepit; mais il ne di t pas 

qu'ils soient dest i tués de tou te grâce. Il di t m ê m e (ch. 

X X I I I ) qu'ils reçoivent une influence générale de la grâce, 

en ce sens que la grâce est donnée à leurs parents . Ajou

tons ceci : 

i ° Ils ont la vocation â la grâce et au s a l u t ; si clic est 

frustrée, ce n'est pas la faute de Dieu. 

2 ° Ils ont cet te ap t i tude radicale à l 'ordre surnature l au 

salut, qu 'a reçue tout h o m m e . 

3° J e crois qu'ils doivent avoir encore aut re chose, une 

influence plus directe, une effusion plus efficace du surna

turel ,consis tant en une présence du S t -Espr i t dans leur âme, 

non purifiée, il est vrai, mais préparée cependan t par le St-

Esp r i t à la purification et a u x effusions de la grâce ; le 

S t -Esp r i t étai t en eux, a t t e n d a n t le secours des hommes 

pour faire son œuvre . Si ce travail est frustré dans son effet 

final, ce n'est pas la faute de Dieu. 

J e crois voir un indice de cet te présence réelle de la grâce 

en eux , dans leur condamnat ion même, qui me semble 

prouver qu'il y avait là un don de Dieu, lequel a été perdu ; 

et c o m m e les dons de Dieu sont sans repentance , la perte 

de ce don a ent ra îné la damna t ion de ces enfants . 

L e chapi t re X X I I I e compor te une très belle expl icat ion, 

q u a n d il dit : Quod isti paucorum dierunt homines ad illam 
pertineant gratiœpartent, quœ sentper universis est intpensa 
nationibus: qua utique si bene eorum uterenturparentes, etiam 
ipsi per eosdem juvarentur. Ce qui peut très bien s'expli

quer ainsi : ces enfants avaient une grâce don t l'effet devait 

ê t re complété par l 'action des autres, savoir, de leurs pa

rents , une grâce dépendan t e et qui appelait , c o m m e tout en 

eux , le secours d 'autrui . Leur malheur est non d'avoir été 

privés de la grâce, mais d'avoir été privés du secours des 

h o m m e s . 
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n i 

L ' E U C H A R I S T I E 

I. D a n s sa première apologie ( I ) , S. Jus t in professe la foi 

à l 'Eucharist ie et à la réalité d e l à chair et du sang du Christ 

nourr i ture des fidèles, en la faisant reposer, c o m m e S. Igna

ce, sur la réalité de l ' Incarnat ion. Nous r ecommandons 

ce décisif t émoignage a u x protestants ; en voici le t ex t e : 

Q U E M A D M O D U M per Verbum Deicaro factus Jésus Christus 
Salvator nos ter, etcctmem et sanguine m habuit nostrœ salutis 
causa ; SIC etiam illam, in qua per precem ipsius verba con-
tinentem gratiœ actce sunt, A L I M O N I A M , ex qua sanguis et 
carnes nostrœ per mutationem aluntur, incarnati illius Jesu 
E T C A R N E M E T S A N G U I N E M esse edocti sumus. 

Où est la ressource de l'hérésie en face de tels témoigna

ges ? E t si l 'Eucharist ie n 'est que le symbole ou le contenant 

de la chair et du sang de Jésus-Christ , pourquoi en appeler 

à la réalité de l ' Incarnat ion,et comment y a-t-il ident i té entre 

l 'être présent dans les d e u x mys tè res ? 

* * 

I I . L e rappor t et la différence qu'il y a ent re l 'Eucharis
tie et les autres sacrements est en ceci : 

T o u t e grâce qui est dans les sacrements et par tout , par 
cela m ê m e qu'elle vient de Jésus-Christ et du sacrifice du 
calvaire, vient de l 'Eucharist ie ; et tout ce qui reçoit le par
don de ses péchés ou une grâce quelconque, part icipe au 
sacrifice du corps et du sang de Jésus-Christ , puisque toute 
grâce vient de là, avec cet te différence que qui reçoit la 
grâce par un aut re sacrement ou par un aut re moyen, la 
reçoit par un de ses canaux , ou, si les sacrements sont des 
sources, par une source secondaire ; tandis que qui reçoit 
l 'Eucharistie, prend la grâce à sa source première, aussi pre
mière que le Calvaire, puisque c'est le même sacrifice. S. 
Ambroise me semble vouloir dire cela : Sicut ergo semelpro 

i . Chap . L X V I . 
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omnibus immolatus est, ita quotiescumque peccata donantur, 
corporis ejus sacramentum sumimus, ut per sanguinem ejus 
fiât peccatorum remis s io 

* * 

I I I . Tou tes les vies créées sont relatives ; or, selon Lacor

daire, « la communion est la loi nécessaire de toute vie 

relative. E n vertu de cet te loi, la na ture s'élève peu à peu 

jusqu 'à l 'homme qui, dans le phénomène de la nutri t ion, la 

fait participer à sa vie physique, se la rend solidaire, et la 

force à faire corps avec lui. A un degré supérieur, l 'homme 

s'assimile la vie intellectuelle et morale de ses semblables, 

sans les en dépouiller, et leur communique la sienne, tout 

en la ga rdan t tou t entière. Ainsi, chaque être raisonnable 

résume en lui tou te vie dans l 'univers. Res te que, par lui, la 

vie universelle reflue pour ainsi dire vers son au teur ; que 

la vie de l 'homme lui-même soit élevée jusqu 'à la vie divine, 

non pas en se l 'assimilant, ce qui est impossible, mais en 

s 'assimilant à la vie m ê m e de Dieu. Or, voilà le prodige 

qu 'opère la sainte Eucharis t ie ; l 'Eucharist ie est le centre de 

la création surnaturalisée. 

# 

* * 

I V . Le corps est sous l 'espèce du pain et le sang sous 

l 'espèce du vin vi verborum, mais utrumque et amplius ani
ma et divinitas sub utraque specie vi connexionis partium 
Christi{2). 

E n sorte que l 'Eucharist ie , c o m m e sacrifice et sacrement, 
a pour objet la part ie matérielle, chamelle de Notre-Sei-

gneur ,e t non sa part ie spiri tuelle.De là vient que le langage 

de l 'Ecole l'a appelée, non pas sacramentum Christi, non pas 

sacramentum humanitatis Christi, non pas sacramentum 
corporis et animœ Christi,ma\s sacramentum corporis Christi. 
D e là vient que la fête du Sa in t -Sacrement porte , dans la 

1. De Pœnit., 1. I I , c . n i , n. 18. 
2. Conc. Tr id . , Sess. X I I I , c. i n . 
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langue li turgique, le nom de Festum Corporis Christi. D e 
là vient que le sacrement de C Eucharistie a pour moyen 
d'action, du côté des hommes, la communicat ion de Jésus-
Christ à l 'état de nourriture et de breuvage, et que ces deux 
mots suffisent pour expr imer son genre d'action ; or, l 'âme 
et la divinité de Jésus-Chris t sont impropres par na ture à 
cet état . D e là vient que ce sacrement , qui a pour raison 
finale, du côté des hommes , la consommat ion des saints, a 
pour raison finale, du côté de Jésus-Christ , l'honneur et la 
gloi'ification de son corps, c'est-à-dire de sa partie matérielle, 
et non de sa part ie spirituelle, soit divine, soit humaine . — 
C'est à ce dernier beau point de vue que Bourdaloue envi
sage l 'Eucharist ie,dans son sermon pour la fêté du Saint-Sa
crement. D e là vient encore le rôle de l 'Eucharist ie dans la 
composit ion du corps mys t ique de Jésus-Christ , qui est 
l 'Eglise, et, par conséquent , dans la cont inuat ion de l ' Incar
nation ; de là, le r appor t ent re le corps Euchar is t ique de 
Jésus-Christ et son corps m y s t i q u e — c e rappor t est indiqué 
par S. Jean, et développé par Bourdaloue ( l ) . 

* 

V. Il y aurai t profit, il me semble, à changer l 'ordre d o n n é 
généralement au t rai té de l 'Eucharist ie dans les t emps mo-
dernes .En effet,l'ordre qu 'on y adopte force les théologiens à 
séparer ce trai té en d e u x part ies qui manquen t un peu de 
lien, et dont la seconde, celle du sacrifice, va reprendre son 
point de dépar t bien plus hau t dans la théologie. 

A envisager la doctr ine de l 'Eucharist ie d 'une vue d'en
semble, elle est sacrifice avant d 'être sacrement , et la vertu 
vient au sacrement par le sacrifice ; aussi, j 'ouvrirais par là 
le t rai té , et je finirais par le sacrement . 

Voici quelques-unes des thèses que je développerais et 
dans l 'ordre que je leur donne : 

i ° Place et rôle du sacrifice dans la religion en général ; 
sacrifice R é d e m p t e u r et parfait du Calvaire en particulier. 

i . Au Brévia i re : Leçon, I I e noc tu rne du samed i dans l 'octave du St-
Sac remen t . — Bourda loue , zbid., I I e par t . 
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2° Inst i tut ion par Jésus-Chris t d'un sacrifice mémorial , 

reproducteur et appl icateur de celui du Calvaire, et composé 

des mêmes éléments quoique dans un é ta t différent. 

3° Place et rôle du sacrifice Euchar is t ique en particulier 

dans l 'Église catholique. 
4° Doct r ine de la présence réelle de Notre-Seigneur Jésus-

Christ. 

5° Quest ion impor t an te de la t ranssubs tant ia t ion . 

6° Double quali té de l 'Eucharist ie comme sacrifice et 

c o m m e sacrement . 

7° Qual i tés spéculatives de l 'Eucharis t ie : É t a t non san

g l a n t d e Jésus-Chr is t dans l 'Eucharis t ie — présence sous les 

d e u x espèces — éta t de nour r i tu re et de breuvage . 

8° Ver tu pra t ique et effets salutaires de l 'Euchar is t ie pour 

les â m e s : sacrifice expia to i re e t propit iatoire — sacrement , 

a l i m e n t spirituel. 

I V 

L E M A R I A G E 

I. Q u e le Mar iage soit dans les t endances de l 'homme, 

c 'es t -à-di re dans une d e ses t endances , c'est vrai en ce sens 

qu ' i l y a, d a n s l'un des d e u x é léments qui le composent , un 

dés i r na ture l du Mariage. Qu'il soit pour lui un besoin, c'est 

v ra i encore , en ce sens qu'il y a en lui des besoins à l ' impres

s ion et à la commot ion auxque l s il ne peut échapper . Mais 

qu ' i l soi t un besoin absolu, une nécessité de la na ture , une 

loi à laquel le on ne puisse ou ne doive pas se soustraire, 

qu ' i l y a i t c r ime ou erreur à croire qu'il est bien, dans cer

t a i n s cas , de s'y soustraire, c'est faux ; car l ' homme ne va 

p a s a u Mar iage , c o m m e un animal , avec ses seuls sens, mais 

il y va avec son cœur en a imant . Or, si la sensation est un 

b e s o i n universel et inévi table, l 'amour ne l'est pas ; au t an t 

v a u d r a i t d i re que la promiscui té est une loi, que tou te sen

s a t i o n d e l ' homme doit ê t re écoutée et satisfaite, et que 



— 463 — 

l 'homme est dans la condition des a n i m a u x et doit vivre 
c o m m e eux. 

A u t a n t la sensation à laquelle on donne le nom de besoin 
du Mariage, est dans la na ture physique de l 'homme, au tan t 
et plus encore — soit par l'effet de sa spiritualité et de ses 
quali tés élevées, soit par l'effet de son élévation à un ordre 
supérieur encore et que j 'appel le surnaturel — il a, dans la 
part ie spirituelle et plus élevée de sa nature, d 'abord chez 
tous, un besoin aussi universel et aussi absolu, contraire et 
supérieur à ces sensat ions et qui le por te à les dompte r 
dans certains cas et en certaines choses, et à ex iger qu 'on 
les dompte . Ce besoin s'appelle besoin de sacrifice ; les êtres 
qui ne le suivent pas sont beaucoup plus rares et regardés 
c o m m e beaucoup plus mons t rueux que ceux qui renoncent 
to ta lement à la sensat ion ; les êtres les plus prosti tués le 
suivent dans certains cas. 

Ensu i te , il y a encore, dans la même part ie de la na ture 
humaine , pour certains individus doués de ce qu'on appelle 
vocation à la virginité, ce même besoin de sacrifice poussé 
jusqu 'à ses dernières limites, et les a t t i ran t spontanément , 
sans calcul, sans prémédi ta t ion , malgré les sensat ions phy
siques, et c o m m e malgré eux-mêmes , c o m m e par instinct, 
à sacrifier ces sensat ions pour embrasser une vie to ta lement 
vouée au sacrifice. 

Di re abso lument et sans restriction que tou te na ture hu
maine a besoin du Mar iage et ne peut s'en passer, c'est faire 
de la prost i tut ion une loi de la na ture humaine , et réduire 
l 'homme à la condit ion des an imaux , c'est dire que tou te 
sensation de l ' homme doi t ê t re satisfaite. 

* 
* * 

I I . L e gouve rnemen t civil n 'a pas le pouvoir de consti

t ue r ; il est rad ica lement incapable de consti tuer des empê

chements d i r imants au Mariage. 

Si l 'É ta t ne peu t poser des empêchements d i r imants au 

Mariage, ce n'est pas seulement pour la raison que donne 
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Perrone, à savoir que ce con t ra t est devenu sacrement , et 
qu 'à ce t i t re il ressort exclus ivement de l 'Église. Car si cette 
quali té de sacrement empêche l 'É ta t de poser un empêche
ment d i r imant au Mariage, c'est parce qu'il ne peut modifier 
la mat ière du sacrement ; or l 'Église el le-même ne peut 
pas plus; donc elle non plus ne pourrai t poser des empêche
men t s di r imants , puisque ce serait les poser au sacrement . 

L'Eglise, c'est en tendu, ne peut poser d ' empêchement au 
sacrement ; mais elle peut en poser au contrat . Tand i s que 
l 'É ta t —. et voici pourquoi il ne peut poser d ' empêchement 
au Mar iage — ne peu t rien m ê m e na t ivement sur la sub
s tance du con t ra t de Mariage . J e le prouve : 

L a const i tut ion et la formation de la famille humaine est 
a n t é r i e u r e — l o g i q u e m e n t — à l 'autorité de l 'Éta t ; car l 'É ta t 
n 'est inst i tué que pour la protéger , et il la suppose déjà 
formée. Donc l 'E ta t ne pour ra a t te indre que les rappor ts 
tempore ls de la famille déjà formée avec la société, et il ne 
peu t a t t e indre ce qui est de l 'essence de sa formation. Or, 
tel est le con t ra t de Mariage. Donc le cont ra t de Mar iage— 
cont ra t naturel — ne relève pas de l 'État , en soi, mais seu
lement dans les conséquences qu'il entra îne . 

# 

* * 

I I I . On oublie, dans le monde moderne , que le Mariage 

est un sacrement , et un de ceux don t il serait le plus néces

saire peut-être de ne pas perdre la mémoire et le respect 

dans la pra t ique journal ière de la vie. 

Cet amour que se doivent les époux , et qui est une des 

premières r ecommanda t ions de l 'Église, q u a n d elle les unit, 

n 'est pas seulement un besoin naturel du cœur de l 'homme, 

mais une œuvre de Dieu, un sen t iment saint et tout à fait 

p ropre à devenir rel igieux, fait m ê m e pour cela, puisque 

Dieu l'a choisi pour l ' image de la tendresse qu'il porte à 

l 'Église. Jésus-Chris t est l 'époux de nos âmes ; l 'Église est 

l 'épouse de Jésus-Chris t . 



C H A P I T R E II 

L a P é n i t e n c e , s a c r e m e n t d e m i s é r i c o r d e . 

I 

L ' A T T R I B U T D I V I N D E LA M I S É R I C O R D E D A N S L E C H R I S T I A N I S M E 

L a doctr ine du sacrement de Péni tence se ra t tache im
média tement à Tune des notions les plus profondes de la foi, 
à l 'une des vues principales du plan que Dieu a suivi dans 
l ' institution du Christ ianisme, enfin à celui des a t t r ibuts 
divins qui est la racine même de la religion chrét ienne et la 
cause première de toutes les opérat ions extér ieures de Dieu, 
m ê m e de la création, je veux dire : Xattribut divin de la misé
ricorde. 

Spécialement , dans l 'ordre présent, qui est un ordre de 
rédemption après une déchéance, et de réconciliation après 
un é ta t de péché, cet a t t r ibu t de miséricorde a dû s'appli
quer à l 'homme, non seulement sous la forme d 'amour et de 
bienfaits, versés par Dieu sur une créature qu'il a faite à 
son image, en qui il a mis un reflet plus bri l lant de ses 
perfections pour le représenter au milieu des autres, et qu'il 
a élevée à la part icipation de sa vie divine pour le con
naître surnaturel lement , l 'aimer, le servir et le posséder ; 
mais sous la forme, plus touchante encore, de pardon et de 
réparat ion. 

C'est bien ce qui est arrivé. Dieu est essentiel lement bon ; 
S. Jean le définit en disant qu'il est charité (*). Mais 
cette définition lui conviendrai t encore, soit dans un ordre 

i. Joan., iv, 8. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 30 
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de création différent de celui qui a été réalisé, soit dans 
l 'hypothèse où Dieu n'eût rien créé, soit enfin dans l 'hypo
thèse où l 'homme, n ' ayan t pas péché, n 'eût méri té que 
l 'amour et n 'eût pas eu besoin de pardon. La 'c>haritê'de Dieu, 
pour s 'exercer envers lui, et lui rest i tuer les dons surnaturels 
qu'il a perdus, va donc se manifester par un aut re genre de 
bonté, et un nouvel é lément va s'ajouter à sa définition, 
pour expr imer cet te relation nouvelle que Dieu prend avec 
nous. 

C'est en ce sens que l ' ég l i se dit à Dieu, dans une des 
oraisons pour les t emps de Péni tence : « O Dieu, dont le 
propre est d'avoir toujours pitié, et de pardonner toujours, 
Deus cui proprium est misereri semper et parcere, ou e n c o r e : 
Deus eujus bonitatis infinit us est thésaurus et misericordicz non 
estminier us. » 

C'est dans ce sens que S. Jacques nous dit : la Sagesse 
qui nous vient d'en haut est pleine de miséricoi'de, — quœ 
desursuni est sapientia...plena misericordia (*). C'est-à-dire : 
la miséricorde est l 'occasion particulière, la raison qu'elle a 
de se montrer , et le carac tère sous lequel elle se mont re . 
D a n s le même sens enfin, David, qui a tan t exa l t é les œuvres 
de Dieu et l 'amour que Dieu a pour elles, nous dit qu 'entre 
toutes, c'est la miséricorde qui est la plus g rande : — mise-
rationes ejus super omnia opéra ejus ( 2). El le dépasse m ê m e 
le ciel, nous dit-il, quia magna est super cœlos misericordia 
tua ( 3 ) ! Express ion bien plus enthousias te que celle dont il 
se sert pour exa l te r la vérité même de Dieu : Usque ad nubes 
veritas tua ! 

L e nom de la miséricorde est bien souvent uni, dans 

l 'Ecri ture, à celui de la just ice ; et il est dit que Dieu doit les 

exercer l 'une et l 'autre, parce qu'il a ime l 'une et l 'autre ( 4 ) . 

Mais c'est sur tout la miséricorde qui abonde sur nous ; elle 

1. Jac, m , 17. 
2. Ps., C X L I X , 9. 

3. Ps., C V I I , 5. 

4. Jetem., I X , 24. 
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rempl i t la terre (*). Dieu a pour elle une prédilection haute
men t déclarée ; il lui promet des victoires sur la just ice ( 2 ) . 
Du reste, la just ice même, quand elle s 'exerce, n'a pas 
d 'autre fin que de produire la paix , c'est-à-dire la miséri
corde qui est appelée son ouvrage ( 3 ) et son fruit ( 4 ) ; et 
Dieu nous déclare lu i -même qu'il ne nous parle de just ice 
que pour nous sauver ( 5 ) , en nous obligeant ainsi à profiter 
de sa bonté. Enfin, Dieu avait promis qu'un jour viendrait 
où la justice et la paix s 'embrasseraient ( 6 ) , c 'est-à-dire 
feraient appara î t re leur admirable harmonie dans un 
ouvrage rempli de la bonté de Dieu, et tout entier dû à son 
amour . 

C'est dans le Christ ianisme, par la Rédempt ion , que devait 
se produire cet embrassement ; il devait être tout à la fois 
la manifestation de la justice ( 7 ) , et l 'apparition de la misé
ricorde ( 8 ) ; mais la miséricorde y devait vra iment être victo
rieuse, puisque la just ice ne devait s'y mont re r que par la 
rémission des péchés ( 9 ) . Ces promesses ont été accomplies 
avec une richesse infinie, quand Dieu a bien voulu envoyer 
son Fils unique, par un acte à la fois d 'amour et de justice, 
pour réparer les effets de la grande chute du genre humain 
en A d a m ; effacer par sa mort le décret de notre condam
nation ( I O ) ; réconcilier, dans sa personne, par l'union hypos
ta t ique de ses d e u x natures, par l 'absolue efficacité de ses 
opérat ions théandriques, par le pr ix infini de sa passion et 
de sa mort , l 'humanité coupable et la divinité offensée 
res taurer toutes choses en lui-même ( I 2 ) ,pa r son union avec 

1. Ps., xxxn, 5. 
2. Jac, 11, 13. 
3. ls., xxxn, 27. 
4. Jac, ni, 18. 
5. Is., L X I I I , I . 

6. Ps., L X X X I V j I I . 

7. Rom., m , 21. 
8. Joan., m, 16. — Tit., m, 4. — / J o a n . , IV, 9. 
9. Rom., m , 25. 
10. Coloss., I l , 14. 
11 . Rom,, v, 10. — / / Cor., v, 18, 19. — Ephes., 11, 1 6 . — 

Coloss., 1, 20. 
12. Eph., 1, 10. 
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la création ent ière représentée et comme condensée d a n s 
l 'homme (*) ; enfin, faire surabonder la grâce là où avait 
abondé le péché ( 2 ) . C'est donc d 'abord en Jésus-Chr is t que 
s'est opérée la rémission des péchés, et que la just ice et la 
pa ix se sont embrassées, la just ice frappant en lui l 'huma
nité coupable, la miséricorde pa rdonnan t en lui l 'humani té 
péni tente . 

Mais le Chr is t ianisme ne s'arrête pas à cet acte premier 
de la rémission des péchés accompli en Jésus-Christ . Né de 
cet te idée de rédempt ion par amour et organisé sur elle, il 
devait , en la faisant descendre p ra t iquement jusqu 'à l 'homme 
pécheur, l 'appliquer effectivement dans tout le cours de 
son ' action et d a n s tous les détails de son inst i tut ion ré
demptr ice . Cet embrassement , cet accord myst ique de la 
just ice et de la miséricorde, devait donc se reproduire dans 
l 'acte dernier et effectif de la rémission des péchés, et 
toutes les fois qu 'un pécheur, recevant l 'application des 
méri tes de Jésus-Chris t , ob t iendra i t le bénéfice de la justifi
cation. 

Or, en effet, ce second acte de la rémission du péché est 
aussi un acte de la just ice et de la miséricorde. 

L e pardon de Dieu n'est pas factice, extér ieur et impuis
san t c o m m e le nôt re ; sa just ice est te l lement inexorable et 
r igoureuse, qu'il ne peut pardonner sans justifier, c 'est-à-dire 
qu'il ne peut épargner le pécheur et faire agir sa bonté , si 
la just ice ne s'est exercée d 'abord et n'a été satisfaite elle-
m ê m e en entier, par la destruct ion totale du péché, jusqu 'à 
son dernier et plus in t ime élément . E t la miséricorde divine, 
de son côté, r épugne aussi à s 'exercer pa r l'infusion de la 
grâce, en dehors de cet te destruct ion du péché exigée par 
la Just ice. E t ainsi se concilient et agissent coopérat ivement , 
dans cet acte é t o n n a n t de la justification, ces d e u x grands 
et admirab les a t t r ibu ts de Dieu :1a just ice s 'exerce au profit 
de la miséricorde, et pour que la miséricorde puisse s'exer
cer ; la miséricorde s 'exerce par la justice et d e m a n d e pour 

1. Coloss., i , 19. 
2. Rom., v, 20. 
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s'exercer l 'action de la justice. Ainsi , dans ce g rand et 
unique ouvrage auquel vient about i r tout le Chris t ianisme 
et où toutes les perfections de Dieu sont en acte, la colère 
et la bonté divines s 'exercent à la fois et au profit l 'une de 
l 'autre, la colère divine dans la destruct ion du péché, la bonté 
divine dans la rédempt ion du pécheur justifié ; en sorte que 
tout est dans l'ordre, toutes les exigences divines et humai 
nes sont satisfaites, et il n'y a plus répugnance à voir sur
abonder la grâce là où avait abondé le péché. 

Le Christ ianisme, posé tout entier sur le mys tè re de la 
rédempt ion de l 'homme en Jésus-Christ , est donc, vu du côté 
de Dieu, une religion de miséricorde, de pardon et de répa
ration par la grâce, à la satisfaction de la justice. 

Mais Dieu ayan t fait l 'homme créature ra isonnable et 

libre, et lui ayan t mis sous la main l'eau et le feu, pour qu'il 

choisisse la vie ou la mort , de même que l 'homme était t ombé 

par un acte de sa volonté, usant en mal de ce libre choix, il 

ne pouvait être relevé que moyennan t une coopérat ion de 

cet te même volonté, usant en bien de ce m ê m e libre arbitre, 

pour réparer sa faute, désavouer son premier choix, et, Dieu 

le p r o m e t t a n t , y a idant même par sa grâce, en faire un meil

leur. Ainsi, le Chris t ianisme doit être, du côté de l'homme, 
une religion de repentir , d 'expiat ion et de conversion, par 

le secours de la grâce de Dieu. C'est dans ce sens que 

S. Augus t in a pu dire que si Dieu a pu nous créer sans nous, 

il ne peut pas nous sauver sans nous. 

Du concours de ces d e u x actions, l 'action réparatr ice de 

Dieu, et l 'action expia t r ice de l 'homme, résulte la vertu ré

demptr ice du Christ ianisme. E t on voit t rès bien ici, d 'une 

part , commen t la doctr ine catholique a vra iment saisi et 

rendu l'idée de la rédemption, par l 'équilibre et l 'harmonie 

qu'elle établit ent re ces d e u x forces, en soutenant également 

leur nécessité, et en leur a t t r ibuant leur par t respective et 

essentielle d'activité dans l 'œuvre de la réparat ion du péché, 

dans la justification; de l 'autre, au contraire, comment plu

sieurs sectes hérét iques on t faussé Vidée centrale de la reli

gion, en rompan t cet équilibre, et en refusant ou à l'un ou à 
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l 'autre de ces d e u x agents , ou à Dieu ou à l 'homme, soit en 
totali té, soit en partie, la par t nécessaire d'action qu'il doit 
avoir dans l 'œuvre de la conversion. 

T o u t e l 'économie de la religion chrét ienne, établie en ré
parat ion du péché, about i t donc à cela, est faite pour cela, 
est organisée sur ce principe, et se ressent de cet te vertu 
rédemptr ice don t elle est, dans toutes ses part ies comme dans 
son ensemble, l 'application et, pour ainsi dire , le sacrement. 
Elle est tout entière, et comme des pieds à la tête, imprégnée, 
saturée de cet te idée de miséricorde, qui est la pensée domi
nan te et ridée-mère de toute l 'histoire intérieure du chris
t ianisme. L a justification de l 'homme pécheur est la raison 
d'être de tout ce que Dieu a fait pour nous en Jésus-Christ," 
de tout ce que Jésus-Chris t a établi p o u r nous dans l 'Église, 
et enfin de tout ce que l 'Église cont inue de faire pour nous 
sur la terre. E t , comme tout ministère sacerdotal et toute 
organisat ion hiérarchique, dans l 'Église, a pour but , selon 
saint Paul (*), la consommation des saints, et Y édification du 
corps de Jésus-Christ ; ainsi, e t à cause de cela même, car 
c'est la même œuvre , tou te action et toute inst i tut ion, dans 
la religion chrét ienne, a pour bu t de combat t re , de détruire 
le péché, et de replacer l 'homme dans les biens que le péché 
lui a fait perdre. E n d 'autres t e r m e s : toute la vie, toute l'ac
tivité, toutes les joies et toutes les douleurs, tous les combats 
et tous les t r avaux , tou t l 'apostolat et toutes les sollicitudes 
de l 'Église, se r appor ten t en définitive à cet te chose, imper
ceptible aux y e u x des hommes , si g rande a u x y e u x de Dieu, 
que tout ce qu'il a fait, il l'a fait pour elle : la destruction du 
péché, la conversion du pécheur. 

I I 

LA P É N I T E N C E , S A C R E M E N T D E LA M I S É R I C O R D E 

Mais ce n'est pas assez dire, et ce travail de poursui te du 

péché s'est exp r imé dans l 'organisation surnaturel le du chris

t ianisme par des inst i tut ions plus précises. Au sein de cette 

i. Ephes., iv, ii, i 2 f 
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religion, tout entière dirigée vers le pardon, Dieu a établi 
des moyens tout spécialement faits pour le distribuer, et 
appl iquer d i rec tement à la destruction du péché les mérites 
de Jésus-Christ , et les richesses de sa grâce : Ut ostenderet 
divitias gratiœ suœ in vasa misericordiœ quœprœparavit in 
gloriant (*). 

Ces moyens s'appellent, dans un sens plus strict et plus 

propre, tes sacrements ; ils ont tous, sans exception, une 

double efficacité: Destruction du péché, production de la grâce. 
Mais, pour ce qui est de la justification première et propre

ment dite, ou destruction du péché, parmi ces sacrements , il 

y en a plusieurs à qui cet te efficacité n 'appar t ient pas comme 

effet propre et caractérist ique résul tant de leur action for

melle et devant entrer dans leur définition ; mais seulement 

d 'une manière indirecte et par accident ; parce que la grâce 

qu'ils appor ten t et qui ne peut subsister avec le péché, 

t rouvant cependant le péché dans l 'âme et d'ailleurs ne 

rencontrant pas d'obstacles du côté des dispositions et de 

la volonté du sujet, détrui t ce péché par la puissance émi-

nente de la chari té dont elle est armée. Il en est d 'autres, 

au contraire, dont l'effet propre, distinctif et formel, est la 

destruction du péché, qui ont été par t icul ièrement institués 

pour produire cet effet par leur vertu respective : le Baptême 
et la Pénitence. Mais, parce que l'effet du Bap tême n'est pas 

exclusivement d'effacer le péché, mais aussi de conférer un 

caractère et une qualité, le caractère de chrétien et la qua

lité d'enfant de Dieu ; parce que le péché qu'il efface et 

contre lequel il a été plus spécialement établi, n'est pas 

l'acte personnel du pécheur qui reçoit ce sac rement ; parce 

que les é léments constitutifs de ce sacrement sont tous pris 

en dehors du sujet à qui on l 'applique, sans que les actes de 

ce sujet en t rent en aucune façon parmi ces éléments consti

tutifs; parce que son application ne suppose même pas néces

sairement une coopération actuelle, explici te et libre de ce 

sujet, un acte humain, pas même l 'acceptation par lui, la 

connaissance et le sent iment de ce qui se passe en lui, et 

i. Rom., ix. 
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qu'en conséquence il n 'y a plus ici, au moins d 'une manière 

complète, concours d 'une action divine et d 'une action hu

maine, coopérant respect ivement et associées pour produire 

sol idairement le m ê m e effet ; parce que nous t rouvons tous 

les caractères opposés dans le sacrement de Péni tence, et 

dans lui seul : pour toutes ces raisons, c'est le sacrement de 

Pénitence qui nous a p p a r a î t c o m m e l 'expression propre et 

distînetive, la manifestation officielle de ce caractère expia-

t eur , e t l ' instrument spécial de c e t t e vertu Rédempt r ice que 

je donnais tout à l 'heure c o m m e un des côtés les plus fonda

m e n t a u x du chr is t ianisme. 

Ainsi , la pénitence, dans le sens le plus large de ce mot 

qui signifie tou t à la fois un sac rement et une vertu, a préci

sément pour objet formel et pour fin essentielle de formuler, 

de réaliser et d 'appl iquer à l 'homme, sous forme déterminée 

et d ' insti tution divine en m ê m e temps qu 'appropriée à la na

ture humaine et m ê m e dépendan t de la volonté de l 'homme, 

ce caractère premier et cet te v e r t u fondamentale du chris

t ianisme c o m m e religion de rédemption. E t l 'œuvre entière 

de la divine miséricorde, quand elle veut s 'exercer sur nous, 

consiste et se résume à n o u s amener à la «.pénitence : An 
divitias bonitatis... contemnis ? Ignoras quoniam benignitas 
Dei adpœnitentiam te adducit ( r ) . T o u s les mérites de Jésus-

Christ, toutes les insondables richesses de la grâce, tous les 

trésors surnature ls de l 'Eglise, viennent s 'amasser là et 

surabonder dans ce réservoir béni, a t t endan t la visite du 

pécheur et le signal de la puissance sacerdotale, pour s'ou

vrir, pour couler sans mesure et inonder l 'âme qui vient se 

re t remper ici, et , en échange de ses fautes, chercher la vie 

divine. 

Voilà donc ce qu'il faut chercher dans le trai té de la péni

t ence : l 'organisation divine de la miséricorde et du pardon, 

la législation et le mode de distr ibution de ces richesses de 
la grâce, offertes p a r la bon té divine au genre humain cou

pable et racheté , la na tu re et les effets, les lois et les con

di t ions de la destruct ion du péché et du retour à la vie 

i . Rom., I I , 4. 
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surnaturel le , la réalisation du plan divin pour la conversion 
et le relèvement de l 'homme pécheur, la réconciliation de la 
volonté divine et de la volonté humaine , et le contra t passé 
entre elles pour en t reprendre l 'application à l 'homme de tout 
ce qu 'a fait pour lui Jésus-Chris t . 

On le voit, cet te idée s'étend au loin dans le christ ianisme, 
et il faudra, pour embrasser tout le sujet, y ra t tacher tout ce 
qui, dans l 'économie de la rédempt ion et dans l ' institution 
totale de la religion, a été fait en vue de la destruct ion du 
péché et de la justification du pécheur. E t qu 'y a-t-il, dans la 
religion, qui n'ait pas été fait en vue de cela? 

Je dis que c'est à la pénitence qu'il faudra rat tacher tout 
cela plus encore qu'au Baptême. Si grand qu'il soit, et si ad
mirables que soient ses effets, le Bap tême n'est que la porte 
du christ ianisme et la naissance du chrétien ; il ne fait qu'in
t roduire l 'homme, une fois pour toutes , dans une vie nou
velle où il doit t rouver les trésors amassés pour lui par la 
miséricorde ; la grâce qu'il lui confère et le signe ineffaçable 
qu'il grave en son âme, ont pour effet de le rendre admissible 
à la participation de ces richesses : ainsi, le Bap tême n'a-t-il 
pas besoin et ne sou fifre-t-il pas d'être renouvelé, parce que 
son œuvre est faite, et que ce n'est pas en lui qu'il faut aller 
puiser le don de Dieu dans tout le cours et dans tous les be
soins de la vie chrétienne. La pénitence, au contraire, a été 
établie au centre du christ ianisme, comme le moyen ordi
naire et pe rmanen t de la réconciliation du pécheur et de la 
distr ibution des grâces divines, c o m m e la source toujours 
ouverte du Sauveur , où tout homme , puisque tout h o m m e 
est pécheur, même le juste , doit aller puiser, non pas une 
fois, mais toujours, les eaux salutaires de la grâce.—Haurie-
tis aquas in gaudio de fontibus Salvatoris. 

Voilà l'idée du sacrement de pénitence, dans la doctr ine 
catholique, et son rôle dans la religion chrétienne. Sous cet te 
g rande notion, qui est comme le principe généra teur du 
trai té, v iendront se ranger, se grouper tous les détails de la 
doctr ine de la Péni tence, toutes les notions particulières, 
tous les principes de second ordre, qui se rappor ten t à la jus-
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tificatïon ; et ainsi le sujet s'éclaircira s 'agrandira et p rendra 

ses véritables proport ions, qui sont celles mêmes du christia

nisme. Oti sent quelle place le sacrement de pénitence, ainsi 

compris , occupera parmi les moyens que Dieu a établis de 

conférer la grâce et de sauver l 'homme, quelle place enfin il 

occupera dans tout l 'ensemble de la religion chrét ienne, ins

t i tuée pour détruire les malheureux effets du péché dans le 

monde, et nous ramener vers notre fin surnaturelle. 

Ainsi faudra-t-il, à la base et dès l 'ouverture du traité, 

pour le rat tacher , par toutes ses affinités, à tout le reste de 

la foi, rappeler la doctr ine de la chute originelle, de la con

cupiscence et du péché, celle de la volonté salvifique et de 

la Rédempt ion , la notion de la justification et de ses effets, 

l 'explication du plan de Jésus-Chris t inst i tuant, dans l 'Égli

se, des moyens dé terminés et d 'une efficacité sûre pour dé

truire le péché et conférer la grâce, sacrements ou autres, 

l'idée du concours d e m a n d é par Dieu à l 'homme en vertu 

de sa na ture libre, pour profiter des biens surnaturels mis à 

sa disposition, même après la chute : adhésion de l'intelli

gence par la foi, et de la volonté par l 'obéissance, accepta

tion libre des moyens de sanctification, coopérat ion à l 'œu

vre expia toi re de Jésus-Chris t ,valeur des œuvres personnelles 

rendues salutaires par la grâce et par l ' intention chrétienne. 

Il faudra faire rentrer dans cette synthèse doctrinale, la no

tion de la puissance spirituelle de l 'Église dispensatr ice des 

mystères de Dieu (*) et chargée d 'ambassade pour Jésus-

Christ auprès des hommes , en vue précisément de réaliser 

sur eux, par son ministère, la divine réconciliation payée par 

lui, et de leur appl iquer le pardon mérité et m ê m e accordé 

à tous in actu primo sur la croix. A cet te mission de l 'Église, 

il faudra ra t tacher la notion du pouvoir des clefs, en le con

s idérant d 'abord dans tou te son étendue, qui est celle de 

la puissance totale de l 'Église, puis dans son application 

spéciale à la rémission des péchés et des peines qu'ils en

tra înent . 

On arrivera ainsi, en pa r t an t des dernières profondeurs du 

i . ICor., iv , i . 
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dogme , et en parcourant sommai rement , c o m m e de degré 
en degré, cet te montée théologique, à la forme déterminée 
sous laquelle, en confiant à l 'Église ce pouvoir, Dieu a voulu 
qu'elle l 'exerçât, savoir la forme de Jugement, en sorte que 
la puissance de l 'Église sur les péchés fût une vraie puissance 
judiciaire, et l 'absolution l'acte suprême de cette juridiction. 
Nous voici donc t ransportés par cette voie sur le propre ter
rain du trai té de la Pénitence et au cœur même du sujet, au 
grand, au principal et fondamental exercice que l 'Église doit 

Maire de sa puissance spirituelle de lier et de délier, exercice 
dans lequel, par l ' institution positive de Jésus-Christ , cet te 
puissance est ramassée et agit de la manière la plus écla
tan te et la plus substantiel le — car Jésus-Chris t lui-même 
nous présente, dans l 'Évangile, ce pouvoir de remet t re les 
péchés comme le plus excellent et le plus élevé des pouvoirs, 
supérieur à celui de faire des miracles ( x ) . 

Ici donc commencera la doctr ine spéciale du sacrement 
de Péni tence envisagé au point de vue dogmat ique , sa na
ture, sa composit ion, sa législation, ou ses conditions, ses 
effets ; et ces différents chapitres, qui const i tuent la matière 
essentielle du traité, formeront, en sortant des idées précé
dentes comme de leur racine, un tout solide et continu. 

Mais, entre ces parties essentielles qui const i tuent comme 
le corps et le fond du traité, on ne peut omet t re de tracer 
ici le rôle respectif, de déterminer le genre et la part d'effi
cacité que les actes subjectifs de l 'homme ont à l 'œuvre de 
la destruction du péché, soit dans le sacrement, soit hors du 
sacrement, mais toujours en collaboration avec la grâce. L a 
doctr ine sur tout de Y acte de contrition, qui est le principal 
de ces actes subjectifs de l 'homme, est d 'une impor tance 
majeure. La fécondité de l'acte de contrit ion est si puissante 
par la grâce de Dieu, qu'il faudrait, pour l 'apprécier, savoir 
à fond ce que c'est que la mort éternelle, ce que c'est que la 
vie éternelle, mesurer la distance qui sépare ces d e u x abîmes 
et que franchit le pécheur sor tant de l'un par la contr i t ion 
pour se jeter dans l 'autre par la charité. Cette doctr ine a p -

i. Matth., ix, 5, 6. 
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par t ien t d'ailleurs au corps m ê m e du trai té, mais elle y est 
c o m m e le point d 'a t tache par où vient se nouer, au centre 
du sujet, la notion secondaire de l'efficacité et de l'utilité su
bordonnée des œuvres pénitentiaires. 

De même aussi, d 'un aut re côté, à ce g rand moyen qu'a 
l 'Église d'effacer les péchés, l 'absolution sacerdotale , se rat
tachent comme à leur centre et à leur tronc, tous les autres 
moyens qu'elle possède encore de lier et de délier les âmes 
et qui ont pour action ordinaire ou accidentelle, sous forme 
judiciaire ou au t rement , de concourir à l'effacement ou à. 
l 'expiation du péché: efficacité accidentelle des sacrements 
des vivants pour produire la grâce première, vertu des sacra-
men taux , doctr ine des peines dues au péché, soit des peines 
qu'il méri te par lu i -même et que Dieu lui inflige s'il n'est 
pas expié, soit des peines ecclésiastiques établies précisément 
pour conjurer ces châ t iments divins en exp ian t le péché, ou 
pour répr imer certains crimes par des sanctions qui lient les 
âmes, indulgences, suffrage pour les âmes du purgatoire . 
Voilà pour le dogme. 

Q u a n t à la par t ie morale du sacrement de pénitence, pour 
l 'exposer ple inement , il n 'y aura pas lieu de remonter si haut , 
mais elle sort ira de la même idée et sera c o m m a n d é e par 
les mêmes principes. On la fera jaillir de cet te idée, que Dieu, 
offrant à l 'homme pécheur le pardon et le salut, exige une 
coopérat ion active de sa volonté s 'unissant à l 'action divine
ment efficace des moyens sacramentels mis en œuvre par 
l 'Église pour que de ces d e u x éléments unis résulte la just i
fication. La part ie morale du trai té de la péni tence consiste 
en effet pr incipalement dans l 'exposé de la législation divine 
et ecclésiastique du sacrement , c'est-à-dire des lois et con
dit ions dans lesquelles il doit être appliqué. La principale et 
la plus fondamentale de ces condit ions, celle d 'où naissent 
toutes les autres, et qui résume la par t de l 'homme dans le 
travail de sa conversion, c'est la vertu de pénitence. Aussi, 
cet te part ie morale du t rai té doit-elle avoir pour point de 
dépar t un exposé de la notion, des motifs et des effets propres 
de cet te vertu. Après quoi viendra toute la législation divine 
et humaine du sacrement . 



I I I 

C O N S É Q U E N C E S P R A T I Q U E S D E C E T T E D O C T R I N E 

D e ces observat ions générales et de ces principes, on peu t 
déduire de suite quelques conclusions bien impor tan tes 
et qui const i tuent la par t ie myst ique du sacrement de Péni
tence. 

I. Le rôle du sacrement de Péni tence dans la vie chré
t ienne et dans la vie spirituelle, est considérable, et son im
portance est majeure. C'est le moyen ordinai re et normal de 
réparat ion du péché pour le chrétien (*) ; c'est la seconde 
planche après le naufrage ( 2 ) ; et, c o m m e le péché est par
tout, même en ceux qui ont heureusemen t gardé la grâce 
du Baptême, le sacrement de Péni tence est, pour tous, le re
mède et le moyen répara teur de l 'âme, soit qu'elle ait perdu 
par le péché mortel, ou laissé affaiblir par le péché véniel sa 
vie surnature l le ; c'est la source c o m m u n e et nécessaire pour 
tous de la grâce sanctifiante ( 3 ) , m ê m e pour ceux qui ne 
l 'ont pas perdue, car ils l 'ont toujours laissé affaiblir par quel
que défaillance, et rien ne les dispense, tout , au contraire, 
leur fait un devoir de venir à cet te source réparer ces pertes 
partielles et resti tuer à leur âme sa r i chesse et sa santé alté
rée. Ce point de vue est fondamenta l , il engendre tout ce qui 
va suivre. 

I I . L e sent iment avec lequel le pécheur doit recevoir ce 
sacrement, et les dispositions qu'il doit y appor ter , se règlent 
aussi sur les mêmes principes. Le sen t imen t qu'il doi t éprou
ver et entretenir en lui est bien plus la confiance, que cet te 
terreur don t les jansénis tes avaient fait une perfection et 
qu'ils érigeaient en précepte. Il est vrai, le sacrement de 
Péni tence est un jugement , et le coupable y compara î t devant 
son juge pour être jugé, mais toute la fonction de ce juge 
est la miséricorde ; et, en cas de reconnaissance du crime, la 
sentence est le pardon ; et la gravi té du cr ime en s'accrois-

1. Concil . Trid. , sess . X I V , cap . i. 
2. Ibid., sess . V I , cap . x i v . — S e s s . X I V , cap . i l . 
3. Ibid.) sess. V I , cap . x i v . 
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sant n'ajoute qu'à la mat ière du pardon. C'est le remède, et 

non le ' châ t iment qui est offert au coupable, et on ne lui 

rappellera ses fautes, sur tout ôn ne les lui reprochera qu 'au

t an t qu'il faut pour le sauver. Il n'a même pas à cra indre la 

hon te d'être reconnu pêcheur, car l ' institution même de ce 

sacrement et l 'obligation faite à tous les h o m m e s de le 

recevoir, sont fondées sur cet te vérité proclamée par l 'Écri

ture que tout h o m m e est pécheur. 11 doit se rappeler que 

dans les principes de l 'Évangile , s'il a droit à la miséricorde, 

c'est précisément parce qu'il est pécheur et que Jésus-Chris t 

est venu pour les pécheurs et non pour les justes Le 

sent iment de confiance e t de joie intérieure avec lequel il 

doit s 'approcher du S. T r ibuna l lui est dicté par la conclu

sion de la parabole de l 'enfant prodigue, ou par cet te autre 

parole du Sauveur si féconde en consolat ions : « Il y a plus 

de joie au Ciel pour un pécheur qui fait péni tence, que pour 

quat re-vingt -d ix-neuf jus tes qui persévèrent ( 2 ) . » Enfin, et 

surtout , sachan t que sa coopérat ion est ici requise, plus 

encore qu'ailleurs, pour le succès du sacrement , il s'efforcera 

de préparer , par ses disposit ions, le t r iomphe comple t et 

l 'action parfaite de la grâce qui veut produire son fruit, et 

qui le p ropor t ionne toujours a u x disposit ions du sujet. 

I I I . Pour le prê t re chargé d adminis t rer ce sacrement , il 

t rouvera aussi dans ces réflexions l'idée qu'il doit se faire de 

ce ministère et de son impor tance , comme fonction apos to

lique, et la mesure du soin p ieux et vigilant qu'il doit y 

apporter . Il n'y a pas, dans l 'histoire, d 'événement plus grand 

que la réconciliation d'un pécheur, et il n 'y a pas au monde 

de fonction plus h a u t e que celle qui l 'opère. E t , quand on 

e x a m i n e de vrai et sévèrement , au milieu du fracas des cho

ses du monde , au fond de tous les événements et sous les 

pompes de la terre, m ê m e sous les pompes sacrées de l 'Église, 

ce qu'il y a de grand , ce qu'il y a d'essentiel, ce qui doit 

être, au regard de Dieu, le centre et la par t ie solide du tra

vail de l 'humani té sur la terre, l'œil vient en définitive se 

1. Matth., ix, 13. 
2. Luc.j xv, 7. 
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reposer sur cet te pet i te chose cachée : Un prêtre absolvant 
un pécheur. T o u t le reste est ou bien du tumul t e inutile, ou 
bien l ' instrument, ou bien la préparat ion, ou bien la suite de 
ce travail central et in t ime du chris t ianisme, qui est par ex
cellence l 'œuvre du ministère apostol ique pour l'édification 
du corps de Jésus-Chris t par la consommat ion des saints (*). 
E t comme tous les bienfaits de Dieu ont pour b u t d 'amener 
le pécheur à la pénitence, ainsi tous les t r avaux plus bril lants 
de la prédication, toutes les formes du zèle et de la charité, 
n 'ont pour but que d 'amener le pécheur à profiter de cet te 
puissance établie pour sa justification. 

Si, à ce ministère du pardon, distr ibué a u x h o m m e s , le 

prêtre jo int le ministère de l ' intercession auprès de Dieu au 

S. Sacrifice, rien n'est plus grand, rien n'est plus puissant , 

rien n'est plus augus te que lui sur la terre, même dans l'or

dre spirituel ; et les fonctions les plus bril lantes, les dignités 

les plus en vue dans l 'Eglise, ne sont qu 'un accessoire et un 

complément de la sienne, comme tout l 'appareil et toutes les 

manifestations extér ieures du culte ne sont que le cadre de 

son action. Avec la fonction de sacrificateur qu'il rempli t à 

l'autel, celle de juge qu'il rempli t au S. Tr ibuna l est le su

prême exercice de la puissance divine dont il est investi 

comme prêtre ; celle-ci est même plus active de son côté, et 

l'effet en est davan tage subordonné à la libre décision de sa 

volonté humaine qui est suprême ici. 

IV. Le grand et essentiel devoir du prê t re au sacrement 
de Pénitence, sa fonction officielle, l 'at tr ibut divin qu'il re
présente, c'est la miséricorde. 

Aussi n 'y aurait-il rien de plus contraire à l 'esprit essen

tiel de son ministère, que d'y faire quoi que ce fût t endan t à 

le changer en un ministère de sévérité, et à inspirer au péni

ten t un sen t imen t de terreur . Ce serait en altérer l'esprit, et 

en quelque sorte en profaner l ' institution, que de subst i tuer 

à la bonté divine ses propres colères, ou de diminuer, pa r des 

amer tumes ou des duretés humaines , la douceur du pardon 

i . Ephes., i v , 12. 
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que Dieu donne si généreusement et accompagne de t an t 
d 'amour . 

V. Quelques conséquences prat iques de la précédente ob
servation : 

E n t r e d e u x procédés à employer ou d e u x lignes de con
dui te à suivre, le confesseur doit toujours pencher vers celle 
qui favorise le par t i de la miséricorde, pourvu que ce pro
cédé ou cet te l igne de condui te ne soit pas préjudiciable à 
l 'âme du pénitent . U n e des applicat ions de cet te règle a été 
formulée par S. A lphonse de Liguori , en un ax iome célèbre 
et d 'une éminente sagesse : Pœnitenti creditur pro se et 
contra se. — U n e au t re est con tenue dans cet a x i o m e plus 
général : Nenio prœsumitur malus nisi probetur. — U n e 
troisième enfin, dans ce principe généra lement admis p a r l e s 
maîtres de la doct r ine : Dans les cas douteux, donner la pré-

fércnce à la miséricorde. La raison en est supér ieurement 
donnée par S. An ton in ( l ) : Melius domino reddere rationem 
de uimia misericordia, quam de nimia severitate. T o u t ceci 
soit di t pour m o n t r e r que, si la véri table école catholique 
de théologie morale est large, dans les direct ions qu'elle 
impose, ce n'est point par une sorte de par t i pris d 'éluder la 
loi divine ou de faire plus belle par t à la liberté humaine, 
mais bien pour se conformer à l'esprit du chris t ianisme, et 
parce que les principes l 'exigent ainsi. 

V I . L 'adminis t ra t ion du sacrement de Péni tence ent re les 
mains d'un prêtre éclairé sur la doctr ine et an imé lui-même 
d 'une vraie ferveur, ne sera pas seulement pour lui le moyen 
de produire, dans les âmes des autres, des fruits de salut î 
elle sera, pour lui-même, un moyen puissant d 'acquérir cette 
science des âmes et du cœur humain , cet te expér ience des 
voies de Dieu et de la vie spirituelle, cet te connaissance pro
fonde et pra t ique de la marche du péché et de celle de la 
grâce, qui complè ten t si bien la doctrine. Ce sera aussi, ce 
sera sur tout pour lui un moyen très efficace de se sanctifier 
personnel lement , et d'enrichir son âme, soit en raison du 
méri te inhérent à cet te fonction, soit en raison du contact 

i . Par t . 2, T i t . iv , c. 4. 
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int ime et fréquent qu'il y aura avec Jésus-Christ et avec la 
grâce versée par lui dans les âmes. Ceci est vrai de toute, 
fonction sacerdotale, puisque tout ministère est sanctifiant à 
qui sait en user ; mais spécialement de celle-ci où le cœur 
sacerdotal est plus en action et doit plus fournir, et qui, 
en t re tous les actes sacerdotaux, est l 'application la plus 
excel lente et la représentat ion la plus sensible, du côté des 
hommes , de cet te fonction de médiat ion et de réconciliation 
dont la messe est le plus hau t exercice du côté de Dieu. 

I V 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

L Vu la nature et l 'état de déchéance de l 'homme, vu la 

faiblesse de son cœur et le besoin qu'il a toujours de pardon, 

besoin qui est le plus irrésistible instinct et le plus impér ieux 

désir par lequel se manifeste son état intérieur dans l 'ordre 

actuel, et la nécessité pour lui d 'une religion réparatr ice, 

rédemptrice, vu aussi la na ture du christ ianisme qui, préci

sément , a été organisé pour répondre à toutes ces exigences, 

à cause de tout cela, le premier des signes m o r a u x qui 

doivent servir au prêtre de motifs de crédibilité, et par les

quels il se fera reconnaî tre c o m m e appor tan t la religion 

vraie, et c o m m e envoyé du vrai Dieu, c'est que cette miséri

corde, chez lui, n'a pas pour principe la faiblesse provenant 

d 'une vie occupée par la concupiscence et livrée au péché, 

comme celle du vulgaire qu'il vient guérir. Cet te miséricorde, 

unie à l ' innocence de la vie, const i tue un des caractères les 

plus touchants et les plus facilement reconnaissables des 

ministres de la vraie religion que tout le monde sait inst i tuée 

pour le pardon, et des envoyés d'un Dieu que tout, au d e 

dans et au dehors de l 'homme, nous révèle ne d e m a n d a n t 

que le repent ir et n'offrant que le pardon. 

I I . Par un seul de ses dogmes, celui de la Rédempt ion , le 

christ ianisme affirme dans le monde les idées les plus e x -

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 3 1 



t rêmes et qui paraissaient les plus inconciliables, la suprême 
just ice et la suprême miséricorde. E n mont ran t a u x h o m m e s 
combien Dieu est jus te , puisqu'il lui a fallu une telle expia
tion, et combien il est miséricordieux, puisqu'il a t an t fait 
pour notre salut, il produit , d'un seul coup, deux effets aussi 
admirables l'un que l 'autre et don t la réunion en une même 
cause est plus admirab le encore : par la considération de la 
miséricorde appl iquée si l a rgement dans ce mystère de la 
Rédempt ion , il rend a u x pécheurs , même les plus coupables, 
l 'espérance du salut et la force de sort ir du péché pour re
venir à la ver tu ; par la considérat ion de l'infinie just ice de 
Dieu si ex igean te et si absolue, il donne au juste , m ê m e le 
plus parfait, l 'humili té et la cra inte continuelle du péché, 
m ê m e du péché intérieur et caché, du péché de pensée, même 
du péché le plus léger. 

I I I . Comme, d 'après l 'Écri ture, Omnia in fignris continge-
bant illis... et quœque scripta sunt, ad nos tram doctrinam 
scripta sunt (*), il appara î t avec évidence que la condui te de 

Dieu, dans l 'Ancien Tes t amen t , sur le peuple juif à chaque 

instant re tombé dans ses infidélités, et chaque fois pa rdonné 

sur son seul repentir , avait pour but de fournir un immense 

et solennel a rgumen t de la misér icorde de Dieu, de l'efficacité 

de la Péni tence, et de la rémissibilité infinie du péché, à la 

seule condition qu'il fût exp ié et regret té. 

Ce point de vue n'est pas a rb i t ra i re ; il a été indiqué par 
S. Paul , et l a rgement développé par les Pères de l 'Église, 
sur tout dans la controverse des novatiens et de Lapsis (2). 

1. / Cor., x, u . — Rom., XV, 4. 
2. Opuscida Patrum. Collect. Hi i r ter , t. V, p . 15. 



C H A P I T R E I I I 

L ' e s s e n c e d u s a c r e m e n t d e P é n i t e n c e . 

I 

N O T I O N D E L A P É N I T E N C E E T C O M P O S I T I O N D U S A C R E M E N T 

L Avan t d 'être un sacrement d ' insti tution positive, la pé

ni tence est une vertu et appar t ien t à la loi naturelle, é tan t 

posé le péché. C'est même cet te ver tu qui a été élevée par 

l 'auteur des sacrements , à la digni té de matière du sacrement 

établi pour la rémission des péchés, soit qu 'on admet te , avec 

la majorité des théologiens, que les actes du p é n i t e n t en t ren t 

comme part ie essentielle dans la composit ion même du 

sacrement et soient la matière dojzt il est fait, materia ex qua, 
soit qu'on admet te , avec un bon nombre d 'autres , que ces 

actes sont la quasi-matière, c 'est-à-dire la matière à laquelle 
il s 'applique, materia in quant. Dans l'une et l 'autre opinion, 

ce qu'on en tend par les actes du pénitent, n'est aut re chose 

que la vertti de pénitence. C'est même là, comme le fait re

marquer Gury (n. 412), le sens propre du mot Pénitence. 
Or, la vertu de pénitence se définit une vertu qui a pour 

objet la destruction du péché, en tant qu'il est une offense de 
Dieu,par la conversion et la satisfaction ou expiat ion. S. T h o 

mas a t rai té tou te la doctr ine de la Péni tence considérée 

comme vertu if). 
C o m m e la chan té , la péni tence a des degrés, et la consi

dérat ion de Y offense de Dieu peut être son objet formel en 

d e u x sens différents, réglés sur d e u x motifs différents et 

d 'une inégale valeur, mais tous d e u x bons et capables de 

1. 3, q. 85 et suiv. 
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procurer ou de concourir à procurer la justification : l'un est 
le motif même de la char i té parfaite, l 'autre celui de la cha
rité imparfaite. D a n s les d e u x cas, la pénitence est b o n n e ; 
mais dans le premier seulement elle justifie par el le-même ( I ) . 

L'effet de la vertu de pénitence, quand elle est arrivée à sa 
perfect ion,est : i ° la justification, c'est-à-dire la rémission des 
péchés et l'infusion de la grâce sanct i f iante ; car cet te péni
tence parfaite cont ien t l 'acte de chari té parfaite qui est in
compat ib le avec l 'état du péché ; 2 ° la rémission de la peine 
éternelle qui n'est pas compat ib le avec l 'état de grâce et qui 
suppose nécessairement le péché mortel ( 2 ) . 

Ce t te vertu de péni tence est nécessaire au salut pour 

l 'homme pécheur, non seu lement de nécessité de précepte 

et en vertu du c o m m a n d e m e n t positif que Dieu en a fait et 

qui est souvent relaté dans l 'Ecri ture ( 3 ) , mais même de 

nécessité de moyen et en vertu de l'essence des choses, car 

dans l 'économie actuel le de la vie surnaturel le , m ê m e ab

straction faite du chr is t ianisme, il r épugne à l 'essence des 

choses que le pécheur soit admis sans péni tence à l 'amitié 

de Dieu et à la grâce sanctifiante ( 4 ) . L a raison de cet te 

doctr ine est très bien développée par S. T h o m a s ( 5 ) . 

Cet te nécessité est telle, que dans le chris t ianisme m ê m e où 
Dieu a insti tué un sacrement d 'une divine efficacité pour la 
rémission du péché, il faut encore appor te r pour préparat ion 
à la justification au moins la péni tence imparfaite. E t là où 
le sacrement n 'exis te pas ou ne peut pas être appliqué, le 
pécheur adul te ne peu t ê t re justifié que par la péni tence ou 
contr i t ion parfaite. 

IL L a Péni tence, envisagée comme sacrement , se définit : 

Un sacrement établi par Jésus-Christ sous forme de jugement, 
pour effacer, par Pabsolution du prêtre et moyennant la contri-

1. Gury-Eal le r in i , n. 412, d o n n e les textes de D e Lugo qui d i s t ingue 
ces deux motifs. 

2. Cf. Conc . Tr id . , Sess . V I , c. v u . 
3. L u c , X I I I , 5. 

4. Conc . Tr id . , Sess . V I , c. v et v i . 
5. 3, q. 86, a. 2. 
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tion et la confession du pécheur, les péchés commis après le 
Baptême. 

Il appar t ien t à la théologie dogmat ique , et je n 'entre
prends pas ici i° de prouver qne la pénitence est un véri table 
sacrement ; 2° de mont re r que sa vertu et son objet s 'étend 
à tous les péchés commis après le Bap tême ; 3 0 de démon
trer qu'il est un véritable jugement , d 'expliquer pour quelles 
raisons il a été insti tué sous cette forme, et quels sont les 
é léments don t il se compose ; 4 0 de montrer les points de 
rappor t et les différences entre ce jugement sacramentel et 
le j ugemen t au for extér ieur et de procédure publique ( I ) . 

J e laisse également à la théologie dogmat ique d'établir en 
quoi consiste l'effet, et quel est le mode d'action, quelle est 
l'efficacité de ce sacrement . 

I I I . Il est, sur la question des part ies consti tut ives du sa
crement , une controverse que je dois résumer ici, parce que 
sa solution impor te à plusieurs quest ions morales de ce 
t ra i té . 

Q u a n d il s'agit de la vertu de pénitence, tou t le monde 
s'accorde à dire qu'elle renferme d e u x parties nécessaires et 
m ê m e essentielles : la contri t ion qui contient le ferme pro
pos, et la satisfaction à l 'état de disposition subjective dans 
la personne du pécheur. Quand il s'agit du sacrement de 
Pénitence, tout le monde s'accorde à dire que quat re choses 
sont nécessaires et doivent concourir pour que le sacrement 
ait son effet : la contrition, la confession, Y absolution, la satis
faction. Mais quand il s'agit de savoir si ces qua t re choses 
que tout le monde reconnaît nécessaires à l'effet du sacre
ment , sont aussi nécessaires à sa confection, et en t ren t com
me parties consti tutives essentielles dans sa composit ion, les 
opinions se divisent. 

L a controverse roule sur la contrition, la confession e t la 
satisfaction, qui sont appelées les trois actes du pénitent. L a 
question est de savoir si ces trois actes du péni tent doivent 
être regardés comme faisant vra iment part ie du sacrement 
à t i t re d 'éléments constitutifs ou de matière, à laquelle vient 

1. V. Hur t e r , Opuscul. Patrum, t. X X I , p . 43. 
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s'appliquer et que vient compléter et dé terminer pour les 
élever à la digni té de sacrements , l 'absolution du prêt re à 
t i t re de faune. C'est ce que tout le monde n 'admet pas. Voici 
br ièvement l 'exposé des deux opinions. 

Selon la première, qui paraî t avoir été celle de S. T h o 
mas ( r )>q u i a été p lusexp l ic i t ement encore embrassée par les 
thomistes , et qui, il faut le dire, est plus c o m m u n e parmi les 
théologiens, les trois actes du péni tent en t rent dans le sacre
men t comme sa propre matière, au sens strict de ce mot, 
MATERIA EX QUA conficitur sacramentum. Ils appor ten t en 
leur faveur un nombre vra iment considérable d 'autorités, et 
la majorité des théologiens. Q u a n t a u x raisons théologi
ques, celle qui me paraî t devoir ê t re la plus forte en faveur 
de cet te opinion et résumer tous les autres ense ignements 
intr insèques, c'est que, d 'après le langage ecclésiastique de 
tous les temps, la Péni tence est présentée comme é tan t tout 
à la fois vertu et sacrement , et ce doit être la vertu m ê m e 
de Péni tence qui a été élevée à la digni té de sacrement , 
comme le cont ra t l'a été d 'autre par t dans le Mariage ; et 
ainsi il faut que plusieurs des éléments mêmes, des éléments 
constitutifs du sacrement , soient des actes mêmes de cet te 
vertu accomplis par le péni tent . 

L a seconde opinion est celle des scotistes. D'après elle, 
bien que les actes du péni ten t soient requis c o m m e dispo
sition nécessaire pour l'efficacité du sacrement , ils n 'ent rent 
cependant pas dans la composi t ion intr insèque du sacre
ment de Péni tence, et ne sont pas une part ie essentielle du 
signe sensible qui le const i tue ; ils ne sont pas à p roprement 
parler sa matière , du moins ne sont-ils pas la mat ière ex 
qua conficitur sacramentum ; et si on peut les appeler ma
tière, c'est dans un au t re sens,savoir, ils sont la mat ière à la
quelle s 'applique le sac rement dist inct de ces actes, et com
plet par lui-même,c 'est-à-dire ayant , en dehors des actes du 
pénitent , sa mat ière et sa forme propres ; ils sont, c o m m e 
disent les théologiens don t je parle, materia* in quavi ou 

i. 3, q. 90, a. 2 et 3 — q. 84, a. 2. — q. 86, a. 6. — In 4 sent. , d. 22, 
q. 2, a. i , q . i , a d . 3. 
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circa quant versâtur sacramentum. Q u a n t au sacrement , il 
serait tout entier l 'œuvre du prêtre, et il faudrait chercher 
en dehors du péni tent la mat ière et la forme vraies du sa
crement . Or, selon ces théologiens, ce serait l 'absolution qui 
fournirait ces deux éléments ; elle serait tout à la fois ma
tière, quatenus est ritus sensibilis, et forme, quatenus signi
fient effectum sacramenti. — Ou plutôt, selon la philosophie 
scolastique, adoptée du reste par l 'Eglise en ce qui regarde 
les sacrements , l 'absolution é tan t une chose sensible, qu'elle 
consti tue d'ailleurs ou ne consti tue pas à elle seule le sacre
ment , contient, comme toute aut re chose sensible, une ma
tière et une forme, car tou te parole cont ient une mat ière et 
une forme. Or, cet te matière et cette forme de l 'absolution 
sont précisément aussi la matière et la forme du sacrement, 
et il n'en faut pas chercher d 'autre ; la matière serait le son 
même des paroles de l 'absolution prononcées phys iquement 
par le prêtre ; la forme serait la signification m ê m e de ces 
paroles, signification expr imée par elles et, par conséquent, 
devenue sensible aussi. Les autori tés qu'on peut citer pour 
cet te opinion sont moins nombreuses que pour la première, 
mais nombreuses encore cependant et de hau te note en 
théologie. — Cet te question est discutée par Ballerini ( J ) . 

Ou t r e les autori tés assez nombreuses et graves que l'opi
nion scotiste a pour elle, on peu t encore tirer un a rgumen t 
en sa faveur : 

i° D e quelque hésitation, doute ou même contradict ion, 
qui se remarque dans les défenseurs mêmes de l 'opinion 
thomis te ; ainsi S. Thomas , qui donne les actes du péni tent 
c o m m e matière du sacrement , met-il pour tan t une différence 
entre la manière dont les actes du péni tent concourent au 
sacrement , et celle dont la matière des autres sacrements 
concourt à leur composit ion. 

2° L 'expression don t se servent beaucoup de thomistes , 
pour qualifier le concours des actes du péni tent à la compo
sition du sacrement , fait douter qu'ils y aient une mat ière 
au même t i t re que dans les autres sacrements : la mat ière 

i . Not . ad edi t . Gury, n. 414, 417, 506. 
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d'un sacrement en t re dans sa composit ion c o m m e part ie 

essentielle ; or, ces théologiens disent souvent que les actes 

du péni tent sont parties intégrales ex parte pœnitentis, selon 

le langage employé d 'abord par S. T h o m a s ( ! ) . Ces remar

ques sont faites par Ballerini ( 2 ) . 

3° La plus g rande autori té qu 'a ient pour eux les thomis

tes, est la définition du concile de T r e n t e ( 3 ) ,où les actes du 

péni tent sont appelés qnasi-matei'ia sacramenti. Mais cet te 

expression m ê m e fournit a u x scotistes un a rgumen t solide, 

car, disent-ils, si on s'en t ient s t r ic tement a u x te rmes du 

concile de Tren te , on ne pourra pas dire que les actes du 

péni ten t sont la matière du sacrement , puisqu'i l les appel le 

la quasi-matière. Or, cependant , le sacrement de Péni tence , 

c o m m e tous les autres , a une vraie matière. Donc , il faut 

chercher, en dehors des actes du péni tent , une mat ière qui 

soit vraie matière du sacrement . Ajoutez à cela l 'explication 

que le concile de T r e n t e lui -même a donnée à cet te expres 

sion quasi-materiai^), et qui semble favoriser cet a rgument . 

Ajoutez encore ce que nous raconte Pallavicini, dans son 

His toi re du concile de T r e n t e ( 5 ) , nous expl iquant , avec 

l 'autorité que possède son ouvrage, le sens du décret qui fut 

édicté. Il r appor te la controverse qui eut lieu dans le concile 

même, lors de la X I V e session, en t re les thomistes et les 

scotistes, et il ajoute que si le concile évita de qualifier du 

nom de matière les actes du péni tent , ce fut posi t ivement 

pour éviter d 'enlever à l 'opinion scotiste sa valeur, et qu'il 

choisit l 'expression quasi-materia, précisément pour ne pas 

t rancher cet te controverse entre les d e u x Ecoles. D o n c au 

moins ne peut-on tirer aucun a r g u m e n t du concile de T r e n 

te. — Il y a plus, et Paolo. Sarpi ayant , dans son His toi re 

du concile de Tren te , reproché à ce concile d'avoir con

d a m n é l 'opinion scotiste, Pallavicini répond qu'au contraire 

1. 3, q. 90, a. 3. 
2. Loc. cit., a p u d Gury. 
3. Sess . X I V , Can . iv . 
4. Ch. m , Sess . X I V . 
5. L. x n , c h . x i i . Migne , t. I I . col. 677. 
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le concile confirma plutôt Vopinion des scotistes, précisément 

en refusant a u x actes du péni tent le nom de matière, ce qui 

semble indiquer qu'il faut chercher ailleurs, comme je l'ai 

dit, la matière du sacrement . 

4° Il faut ajouter ici que cet te controverse a été agitée de 

nouveau parmi les théologiens, depuis quelques années, et il 

semble que l 'opinion scotiste ait gagné du terrain dans ces 

discussions nouvelles, par t icul ièrement parmi les théologiens 

de la Compagnie de Jésus , dont un bon nombre ont pris 

hau t emen t sa défense. 

Pour moi, je préfère aussi l 'opinion scotiste ; je la crois 

plus fondée en raisons théologiques ; et quan t a u x autori tés 

que l'opinion thomis te a pour elle et qui sont plus fortes en 

nombre et en valeur ext r insèque, j ' a i dit plus hau t quelques-

unes des raisons qui me permet ten t d'en raba t t re sur la force 

de leur témoignage et de le regarder comme moins pé remp-

toire et moins éclairé en cet te quest ion. 

J e me bornerai enfin à citer ici quelques-unes des raisons 

théologiques sur lesquelles me semble s 'appuyer sol idement 

l 'opinion scotiste : 

i ° D a n s le langage théologique de tous les siècles, et en 

r emon tan t m ê m e jusqu ' aux paroles de Not re -Se igneur in

s t i tuant le sacrement de pénitence, le prêt re appara î t pa r tou t 

c o m m e seul ministre du sacrement de Péni tence , don t tou t 

l'effet semble lui être a t t r ibué avec une pléni tude admirable 

et parfaite d 'autori té et de puissance. Or, si les actes du pé

ni tent sont, au vrai sens de ce mot, materia ex qua fit sacra-
mentum, le péni tent est aussi, pour sa part , ministre du 

sacrement qu'il contr ibue réel lement à s 'appliquer à lui-

même. S. T h o m a s semble bien avoir senti cet te raison ( T ) . 

2 ° Il est certain et convenu de tous que le sacrement de 

Péni tence est v ra iment et au sens propre de ce mot un ju
gement. Or, le j u g e m e n t se tenet totum ex parte judicis, licet 
materia in quant fertur se teneat ex parte peccatoris ; il est, 
dans sa total i té , l 'acte du juge, et cet acte est complet en 

i . 3, q. 86, a. 6. 
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lui-même ; et c'est dans un aut re sens qu'on peut dire que 
la matière du j u g e m e n t se tenet ex parte judicati peccatoris; 

3° Si ces trois actes sont partie essentielle du sacrement ; 
là où ils manqueron t , i à où il manquera l'un d 'entre eux , 
là où ils manque ron t tous trois à la fois ou, ce qui revient 
au même, là où, la confession m a n q u a n t absolument , les 
actes intérieurs ne pourront ê t re manifestés comme ils doi
vent l'être pour devenir mat ière sacramentel le , il n 'y aura 
plus de mat ière suffisante, plus même aucune mat ière au 
sacrement , l 'absolution ne pourra donc être appliquée, ou 
si on l 'appliqué, elle ne pourra produire aucun effet, puis
qu'il lui manque ra l 'élément essentiel sans lequel elle n 'est 
plus rien. Or, cependant , la pra t ique de l 'Église et la recom
manda t ion des théologiens, m ê m e des théologiens qui dé
fendent l 'opinion thomis te , est que l 'absolution doit être 
appliquée, même quand il arrive — par exemple dans le cas 
du moribond abso lument privé de tout usage de ses sens — 
que nul acte ex té r ieur ne peut être produi t par lui. Qu 'on 
ne l'oublie pas, quand même, dans ce cas, le moribond pro
duirai t des actes intérieurs, ces actes n ' é t an t pas manifes
tés, ne peuvent , selon l 'opinion thomiste , devenir matière du 
sacrement , et ne suffisent pas à le cons t i tue r . Si donc l 'E
glise regarde l 'absolution comme ayan t de s chances d 'être 
valide en ce cas, c'est qu'elle ne regarde pas les actes du 
pén i ten t c o m m e mat ière vraie du sacrement . 

4° Le langage ecclésiastique et la théologie regardent 
bien le sacrement de Péni tence comme valide quoique in
forme, ou m ê m e sacrilège. Or, dans l 'opinion thomiste , le 
péni tent pourra empêcher qu'il y ait sacrement , en ne four
nissant pas la matière , savoir la contri t ion et la satisfaction 
de désir que les thomis tes disent essentielles ; et ainsi il 
échappera au sacrement . Tou t e s les fois qu'il y aura chez 
lui mauvaise disposition, il n 'y aura pas sacrement ; il n 'y 
aura donc pas de sacrilège réel, c 'est-à-dire fe.profanation 
du sacrement, mais seulement abus et profanation des signes 
sacrés qu'il rendra invalides. C'est bien à cet te conclusion 
que sont condui t s les thomis tes ( r ) . 

i . V. Gury, n. 448, 9 0 . 
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Ces difficultés sont t ranchées par l 'opinion scotiste qui 
expl ique tou te l 'économie du sacrement de Péni tence d 'une 
manière plus conforme, selon moi, a u x principes d e l à théo
logie. 

Il est facile de découvrir le côté prat ique de cet te question : 
c'est elle qui règle la conduite de l 'Église et du prêtre, quan t 
au moribond, incapable même de signes. Tous les théolo
giens conviennent qu'il faut même alors donner l 'absolution, 
s'il y a des chances que les dispositions intérieures du péni
ten t soient bonnes ; mais cet te solution s 'explique mieux 
dans l'opinion scotiste, et s'accorde mieux avec son prin
cipe ; car, dans l'opinion thomiste , il semblé que cet te con
dui te est en contradict ion avec les principes. 

II 

D E L ' A B S O L U T I O N S A C R A M E N T E L L E 

I. J 'ai déjà rappelé, et je laisse à la théologie dogmat ique 

de démont re r que le sacrement de Pénitence a été établi 

sous la forme de jugement . Or, tout le jugement est contenu 

dans l 'absolution. Aussi la formule nécessaire de l 'absolution 

est-elle en forme de sentence, et toute autre forme est non 

seulement défendue, mais invalide, parce que la forme judi

ciaire n'y subsiste pas. 

Je n 'entrerai pas ici dans l 'examen des différentes formu

les d'absolution qui sont connues et qui ont été ou qui 

pourraient être en usage, ni dans le détail des cas où l'ab

solution serait invalide pour des raisons tirées de la formule 

elle-même, ou du mode ou des circonstances dans lesquelles 

on la prononce. Ces différentes questions sont traitées au 

long par Gury (*). S. T h o m a s a trai té spécialement de l 'ab

solution ( 2 ) . 

I L Les théologiens modernes , Gury surtout, ont consacré 

plusieurs quest ions et bien plus de place que les anciens à 

trai ter de Xabsolution conditionnelle, quoique cet te question, 

1. N . 425, 430 ; Tole t , ch. x i l . 
2. 3, q. 84, a. 3,4. 
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c o m m e le fait remarquer Ballerini (*), soit en el le-même de 
moindre impor tance que le reste. Cela t ient à ce que la pra
t ique de l 'absolution condit ionnelle, au moins dans les 
proport ions qu'elle a prises, est sur tout une pra t ique mo-
derne,e t a besoin sinon d'être contenue et diminuée,au moins 
d 'être bien réglée. 

Pour moi, je crois, avec Ballerini, qu 'on a t rop usé de 
Y absolution conditionnelle dans les t emps modernes , et que 
ce g rand usage provient en part ie du jansénisme et se res
sent de son esprit . El le a é té sur tout r ecommandée par les 
auteurs jansénis tes ; et il est in téressant de remarquer , avec 
Ballerini, que ces auteurs , si portés d'ailleurs à la r igidité en 
morale dans les principes, et si p rompts à autoriser ou à 
r ecommander des pra t iques accordant au confesseur un 
pouvoir t rop grand, t rop dur et arbitraire, aient t an t recom
mandé cette pra t ique de l 'absolution sacramentel le condi-
tionnelle,qui amoindr i t l 'autori té du confesseur et enlève une 
par t ie de la force de son jugemen t . 

L 'expl icat ion de ce mystère , c'est que la pra t ique en 
question amoindr i t l 'autorité du confesseur, non pas au 
profit du péni tent et à l 'avantage de la miséricorde, mais, 
au contraire, à son désavantage , puisque l 'autorité du con
fesseur est tou te au profit de la miséricorde. L'espri t du 
jansén isme é tan t donc l 'amoindrissement de la miséricorde, 
la d iminut ion de la grâce, il lui convenait d'affaiblir la puis
sance du prê t re qui en est l ' instrument . 

Ce que Gury rappor te en objection ( 2 ) me semble, sur 
plusieurs points, plus fondé en raison théologique et plus 
conforme à l 'esprit de l 'Eglise que les réponses qu'il y fait, 
et j ' incl inerais à p rendre pour plan de conduite , dans l'ad
ministrat ion du sacrement de Péni tence, l 'objection même 
qu'il se pose (au n° 438). L a raison qui influerait le plus sur 
moi, en ce t te question, est celle qui est contenue dans sa 
première objection (au n° 432). Car il me semble qu 'en effet 
l 'usage de l 'absolution condit ionnelle est un abandon partiel 

1. N o t e à Gury , n. 431. 

2. N . 432, 433» 436, 437, 4 3 ^ 



et quelquefois presque total de la fonction de juge. Car il 
arrive souvent que la condition d'où il fait dépendre la vali
dité de l 'absolution est le point même que devrait juger le 
confesseur et sur lequel doit porter la sagesse de sa décision. 
Ma conclusion serait donc d 'adopter la dist inction rappor tée 
en premier lieu par Gury (au n° 432), et de dire, avec les 
adversaires de la doctr ine adoptée p a r Gury : L'absolution 
condit ionnelle est permise, quand il s'agit d 'une condition 
de fait, par exemple si vivis, mais non s'il s'agit d 'une con
dition de droi t si sis dispositus. 

L a doctr ine que je suis ici est celle du cardinal Tole t (*), 
que je trouve très sage et suffisante. F o n d é sur cet te doc
trine, je blâmerais, comme pe rme t t an t t rop souvent l 'usage 
de l 'absolution condit ionnelle, les d e u x règles tracées par 
Gury (n° 435), et les résolutions 3 e , 4 e , 5 e et 6 e de sa conclu
sion (n° 439). 

Evidemment , ma doctr ine reconnaît la validité de l 'abso
lution dans tous les cas où elle est donnée sous condit ion, 
pourvu que la condition porte sur le présent ou le passé. 
To le t le reconnaît avec Gury (n° 431) ; mais elle n'en recon
naît pas la licéité dans tous les cas où Gury la reconnaî t . 
Q u e si, au contraire , la condit ion portai t sur l'avenir, l 'ab
solution manquera i t même de validité; Gury a eu le tort de 
ne pas parler de ce cas, mais il mon t re bien, par les pre
mières lignes de sa dissertat ion, qu'il est, sous ce rappor t , 
du m ê m e avis que Tolet . — C'est sur cet te question de la 
validité qu'il est vrai de dire, avec S. L iguor i (n° 431) : Om
nes de hoc couveniuut. 

Q u a n t à la quest ion de licéité, pour t racer une règle pré
cise, je crois permis d 'absoudre condi t ionnel lement : 

i ° Q u a n d le confesseur a des raisons sérieuses de douter , 
e t ne peut s 'assurer complè tement si, le péni tent ayan t con
fessé des péchés mortels , l 'absolution lui a été donnée ou 
lui a été donnée val idement ; par exemple dans le cas où 
le m ê m e confesseur, ou un aut re confesseur à qui le péni
ten t s'est confessé d 'abord, n'a eu, à cause du sommeil ou 

1. L. I I I , c. X I I , n. 4. 
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pour tout au t r e motif, qu 'une adver tance insuffisante, de 
sorte qu'il ne sait pas ou qu'on ne sait pas s'il a donné ou 
bien donné l 'absolution. Par exemple encore si une première 
fois l 'absolution a été donnée avec une jur idict ion dou
teuse — Je ferai remarquer cependan t ici que, les péchés 
déjà remis par l 'absolution é tan t une mat ière suffisante pour 
une nouvelle absolut ion, qui a du reste l 'avantage d 'aug
mente r la grâce, s'il s'est écoulé, depuis la première absolu
tion qui est douteuse , un intervalle de temps suffisant pour 
qu'il y ait lieu à un j u g e m e n t nouveau et que l 'absolution 
absolue donnée ici par le prê t re soit un acte dis t inct du 
premier, il faudrait donner l 'absolution sous sa forme ab
solue. 

2° Dans le cas d 'un péni ten t don t la capacité'est douteuse, 
savoir, q u a n d on ne peu t s 'assurer s'il a ou s'il n'a pas soit 
un é ta t de raison assez développé, soit ac tuel lement une 
connaissance suffisante de ce qui se passe, pour fournir au 
sacrement les disposit ions requises. Par exemple , le cas du 
moribond et celui des personnes privées en par t ie de l 'usage 
de la raison, exposés par Gury (n. 439, 2 ° et 4 0 ) . J 'appl i 
querai à ces d e u x cas tels que je viens de les exposer les -
réflexions faites par Gury (au n° 4). 

3 0 D a n s le cas d'un péni tent don t les dispositions sont 
douteuses, pourvu que le doute provienne non de ce qu'on 
suspecte son é ta t de conscience ou sa sincérité, mais de ce 
qu'il n'est pas capable de manifester, en quelque façon que 
ce soit, ces disposit ions, quoiqu'on le croie capable de les 
avoir intér ieurement . Par exemple , un malade qu 'on voit 
ou qu'on peu t croire jouissant encore de sa connaissance, 
mais de qui on ne peut obtenir aucune réponse par parole 
ou par signe ; un sourd-muet qu'on voit intelligent, mais 
don t on n'est pas sûr d'avoir été compris. D a n s ce cas rentre 
une par t ie de celui t rai té par Gury (n° 439, 2 ° ) . 

4° D a n s le cas de l 'adulte dou teusement bapt isé à qui on 

appl ique plus tard le Bap tême sous condi t ion; un décret de 

1. Gury, n° 439, i ° . 
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la S. ' Inquisi t ion, por té en 1715, o rdonne de le confesser 
ensui te et de l 'absoudre sous condit ion ( ' ) . 

5° D a n s le cas où le confesseur, dou tan t de sa juridiction, 
doi t cependant absoudre le péni tent , parce que celui-ci est 
en état de péché mortel et ne pourra, de longtemps, t rouver 
à se faire absoudre ; quand je dis de longtemps, je veux dire 
pendan t un temps assez notable pour qu'il y ait vrai dom
mage spirituel à le passer en cet état. Ce cas est de Frassi-
nett i (n. 384). 

I I I 

D E S P É C H É S COMME M A T I E R E D E L ' A B S O L U T I O N 

I. Il est à remarquer que beaucoup d 'autres modernes , 

avec Gury, après avoir di t que les trois actes du péni tent : 

contrition, confession et satisfaction, sont la matière prochaine 

et essentielle du sacrement de pénitence, font un chapi t re 

spécial de la matière dit sacrement, et dans ce chapi t re ne 

par lent nul lement des trois actes du péni tent , mais seule

ment du péché qui, soit d a n s l 'opinion thomiste , soit d a n s 

l 'opinion scotiste, peut , il est vrai, ê t re appelé la matière de 

l 'absolution, mais dans un sens très différent de la matière 

sacramentel le ou élément consti tutif du rite sacramentel . Il 

n 'y a pas, dans cet te confusion, un manque de logique, mais 

un manque de clarté de l angage qu'il faut éviter. Car, en 

voyant ce titre, on s ' imagine qu'il va s'agir de la matière 

sacramentel le , t andis que, m ê m e dans l 'opinion thomiste , les 

péchés ne sont pas mat ière sacramentel le . 

Les théologiens s 'accordent cependant tous à dire qu'en 

un sens vrai les péchés sont la matière du sacrement de pé
nitence, mais la matière à laquelle il s 'applique, materia circa 
quant, parce qu'il a pour objet de les dét ru i re . Mais tous 

conviennent que le péché n 'entre pas c o m m e élément con

s t i t u t i f dans le sacrement , mais seulement comme matière 
éloignée ; et, en ce sens, les thomis tes l 'opposent a u x actes 

du péni tent , contrition, confession et satisfaction, qu'ils appel-

1. V . Bal ler in i -Gury, n. 419. 
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lent matière prochaine. O n peut , même dans l 'opinion 
scotiste, accepter ce t te manière de dire, à condit ion qu'il 
s'agisse toujours de la matière à laquelle s 'applique le sacre
ment , materia circa quant (I). 

i l . Quelques théologiens ont cru bon ici, pour traiter de 
la mat ière éloignée du sacrement de pénitence, de ramener 
à cet endroi t toute la question du péché. Ainsi, Tole t com-
mence-t-il son trai té de la Pénitence par trois chapitres 
qui résument tou te la doctr ine du péché. Cet te idée a du 
bon et mont re bien le rappor t synthé t ique du trai té du péché 
avec celui de la Péni tence. Cependant , j e crois meilleur, 
réservant la doctr ine du péché à son trai té spécial, de le 
considérer seulement ici dans son rappor t avec le sacrement 
de pénitence. 

J e n 'entrerai pas ici dans le détail des quest ions que se 
posent les casuistes, c o m m e Gury (n. 418-424), e t je me bor
nerai à poser quelques principes géné raux ou règles théolo
giques dont on pourra déduire, par mode de conclusion, 
toutes les appl icat ions : 

i ° Disons d 'abord que de soi tous les péchés actuels sont 
la mat ière du sacrement de pénitence, c'est-à-dire doivent 
ê t re soumis à sa puissance et peuvent ê t re effacés par lui. 
Ceci n'est au t re chose que la thèse de la rémissibilité de tous 
les péchés ( 2 ) . 

2° Cependant , le sacrement de Péni tence é tan t la seconde 
planche après le naufrage pour les raisons données par 
S. T h o m a s ( 3 ) , suppose nécessairement le B a p t ê m e reçu 
antér ieurement , et ne s 'applique a u x péchés qu 'à cet te con
dition. E n ce sens la juridict ion de l 'Église est restreinte 
a u x baptisés. 

3 0 Pour que les péchés soient rémissibles par le sacrement 
de Péni tence et deviennent sa matière, comme ce sacrement 
a été insti tué et s 'exerce sous forme de jugement , il faut que 
les péchés puissent être soumis et soient soumis à ce juge
ment , ou, c o m m e nous disons encore, au pouvoir des clefs. 

1. S. T h . 3, q. 84, a. 2. 
2. S. Th . , 3, q. 86, a. 1. 
3. 3, q. 84, a. 5. 



— 497 — 

4° Certains péchés peuvent être remis au sacrement de . 
Pénitence, sans être soumis a u x clefs, c'est-à-dire accusés en 
confession, par exemple , les péchés oubliés par omissions 
involontaires, ou les péchés qu 'une impossibilité matérielle 
empêche d'accuser, ou ceux qu 'une cause légit ime empêche 
d'accuser, comme nous le verrons aux raisons excusantes de 
l ' intégrité de la confession. Mais s'ils sont remis en ce cas, 
ce n'est pas en vertu de l 'absolution, car de soi l 'absolution 
ne remet que les péchés qui sont soumis a u x clefs; c'est en 
vertu de l'infusion de la grâce qui est conférée toutes les fois 
qu'elle ne rencontre pas d'obstacle dans les dipositions du 
pénitent , et qui, incompatible avec le péché, le détrui t néces
sairement par sa présence. Ces péchés sont donc remis indi
rec tement et non plus par la vertu propre du sacrement ni 
comme sa mat iè re ; mais ils restent sa matière, car l 'obliga
tion de les lui soumet t re subsiste. 

5° Les péchés mortels sont, dans leur totali té, la matière 
nécessaire du sacrement, c'est-à-dire qu'il y a obligation de 
les soumet t re tous, par la confession, au pouvoir du prêtre. 
Les péchés véniels sont une matière suffisante et libre, et il 
n 'y a pas d'obligation de les soumet t re tous ; les uns peuvent 
être accusés et remis au sacrement, sans que les autres le 
soient (*). 

6° Les péchés même de la vie passée, déjà confessés et 
remis par l 'absolution, peuvent encore être mat ière suffisante 
pour le sacrement, parce qu'ils sont aptes à exci ter la con
trit ion, et c'est là-dessus qu'est fondé l 'usage où sont les 
personnes pieuses d'accuser de nouveau ces péchés ( 2). 

7° Les péchés dou teux ou douteusement remis, non seu
lement ne sont pas une matière nécessaire, mais ne sont pas 
une mat ière suffisante à l 'absolution, parce que le j ugemen t 
doit porter sur une matière certaine. Aussi doit-on, dans ces 
d e u x cas, en accuser d 'autres, fût-ce m ê m e de la vie passée, 

) fût-ce m ê m e des péchés véniels; ceux-ci é tan t une matière 
certaine, donnen t lieu à la réception de l 'absolution et à .l'in-

1. S . Th. , 3, q. 86,87. 
2. V. Frass ine t t i , note 122 ad n. 380. — S. Th . , 3, q. 86, a. 4-5. 

Œuvres complètes de J.-B. Aubry. 32 
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fusion de la grâce. E t alors les péchés qui étaient dou t eux , 
s'ils sont réels, sont effacés par le fait non de l 'absolution 
qui s 'applique à la mat ière certaine, mais par le fait de l'in
fusion de la grâce. C'est la doctr ine de Ballerini dans son 
cours oral. 

8° Les péchés déjà remis en dehors du sacrement , en 
vertu de la contri t ion parfaite, ne sont plus mat ière du sa
crement, en ce sens qu'il soit nécessaire pour les effacer ; 
mais ils le sont en ce sens qu'il y a obligation de les y ap
porter pour les soumet t re a u x clefs. L a raison en est donnée 
par Hiïr ter ( I ) . 

9° A l 'obligation pour le péni ten t de fournir tou te la 
mat ière nécessaire, et au moins une matière suffisante pour 
avoir droit à l 'absolution, répond, dans le confesseur, l'obli
gat ion d 'absoudre, quand le péni tent lui appor te au moins 
une mat ière suffisante et les disposit ions nécessaires. C'est 
la doctr ine de Ballerini. Aussi , je n ' admets pas la doctr ine 
de Gury en ce m ê m e endroi t ( 2 ) . 

IV 
P O U R Q U O I L ' A T T R I T I O N S U F F I T C O M M E D I S P O S I T I O N A U P A R D O N 

D U P É C H É 

« La doctr ine de l 'Église sur l 'attrit ion est, sans contes
tation, dit M g r Gay, l 'une des plus éloquentes pages de la 
théologie catholique, parce qu'elle est une révélation inex-
pr imablement touchan te de l'infinie bonté de Dieu et de la 
compat i ssante indulgence du cœur de Notre-Seigneur . N'est-
ce pas, en effet, une ravissante merveille et un éternel sujet 
de gra t i tude et de jubilat ion, que Dieu, qui nous a ime tant , 
et qui est mor t pour nous, s 'estime suffisamment payé par 
un si médiocre retour ? Ce n'est pas certes le cœur humain 
qui t ient qu i t te à si bon marché ( 3 ) . » 

Toutefois, il y a encore une au t re divine raison à voir 

1. S.-S. Patrum opuscula, t. I I , p . 130. 
2. N o t e a d Gury , n. 423. 
3. De la vie et des vertus chrét., t . I, p . 191. 
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dans cet te doctr ine de l 'attrition et dans cet te condescen

dance avec laquelle Dieu accepte, en guise d 'amour, un sen

t iment si imparfait et si peu désintéressé. C'est sans doute 

aussi parce que Dieu sait notre faiblesse, la bassesse naturelle 

de nos sentiments, et cet égoïsme profond dont il nous est 

si difficile de nous dépouiller et qui nous fait tout rappor ter 

à notre propre in térê t ; c'est bien parce qu'il sait cela, que 

Dieu, en nous créant, et en s ' imposant à nous comme notre 

fin, a mis devant nous, comme sanction de sa loi, une crainte 

et une espérance. 

Mais même cette raison ne me suffit pas encore et, puisque 

Dieu se dit jaloux, puisque t an t de fois, dans l 'Ecri ture, il 

nous déclare que ce qu'il veut, c'est notre cœur, c'est not re 

amour, puisqu'il s 'abaisse à nous le demander , puisque la 

charité, c'est-à-dire l 'amour, joue un si g rand rôle dans le 

christ ianisme, soit du côté de ce que Dieu nous donne, soit 

du côté de ce qu'il nous demande , pourquoi enfin si souvent 

se contente-t-il de cet excédan t de crainte et d'intérêt, et de 

ce min imum d'amour, contenus dans l 'attrition ? 

Dieu veut notre amour, et il ne veut que notre amour, et 

il le lui faut, et il l 'aura, sous peine pour nous d'être con

damnés à sa haine éternelle. E t il veut notre amour parfait 

et aussi pur qu'il est possible à des créatures, et c'est celui-là 

qu'il aura. Mais quand l'aura-t-il ? Il le veut sur la terre, 

au t an t que cela nous est possible, c'est-à-dire dans un degré 

de pureté aussi rapproché que possible de la perfection, parce 

que c'est sur la terre qu'il y a vra iment méri te pour nous, et 

glorification pour Dieu, si nous parvenons à cet amour. Mais 

il y a pour nous beaucoup d'obstacles à y parvenir. Ces ob

stacles ne cesseront pour nous que le jour où nous ent rerons 

au ciel. E n a t t endan t cependant , nous pouvons nous met t re 

sur la voie, et il n'est personne qui ne puisse au moins se 

met t re en situation d'aspirer à y parvenir au ciel. Dieu est 

pat ient , parce qu'il est éternel. T o u t en nous d e m a n d a n t le 

plus possible et le plus tô t possible, il sait qu 'une fois du 

moins que nous avons fait ce premier et fondamental sacri

fice de détacher notre cœur du péché, fût-ce même par un 
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motif d ' intérêt propre , surnature l toutefois, nous sommes 

sur la voie par laquelle on parv ient à son amour parfait. 

Ainsi, il sait que nous l 'aimerons un jour comme il veut être 

aimé de nous, c'est précisément ce qui lui inspire cet te con

descendance de se contenter de ce min imum d'amour. Si ce 

min imum n'étai t pas pour lui l 'assurance d'un a m o u r plus 

hau t que nous aurons un jour pour lui, il ne s'en contentera i t 

pas, parce qu'il n 'y t rouverai t pas ce qu'il s'est proposé d 'ob

tenir en nous créant , en nous appe lan t à la part icipat ion de 

sa vie. 

L ' amour parfait, et par conséquent le ciel, est donc dans 

l 'attrit ion, c o m m e l'épi est dans le germe. 

Doct r ine consolante et encourageante aussi pour nous. 

Nous sommes incapables d'un amour parfait pour Dieu ! 

Mais au moins nous savons que cet amour est not re fin, 

not re vocation, not re bonheur aussi, et ce que Dieu enfin 

réclame de nous. É t a n t incapables d 'éprouver cet amour , 

nous sommes incapables aussi de le désirer d i rec tement et 

en lui-même. Mais sachant que nous y arr iverons certaine

men t un jour, et que nous sommes assurés de posséder 

un jour ce bonheur inconnu mais infini, dès que nous avons 

fait le suffisant pour assurer not re salut , nous nous réjouis

sons de cet te perspective, et nous marchons vers elle. L ' amour 

parfait de Dieu devient ainsi l 'objet de notre espérance et 

de notre désir, au moins indirectement , a posteriori et par 

un ra i sonnement . Q u a n d nous en s o m m e s là, nous en t rons 

précisément dans la voie spiri tuelle qui condui t d i rec tement 

à cet amour parfait ; car le désirer, l 'espérer, c'est déjà s'en

voler au-dessus des motifs intéressés qui const i tuent l 'at tr i

tion, en un mot, c'est déjà posséder un c o m m e n c e m e n t de 

cet amour . 

V 

LA C O N F E S S I O N 

I. C'est souvent une g rande faute de direction de donner 
a u x enfants ou a u x jeunes gens pour confesseur un prê t re 
vieux ou d 'âge mûr, et d'avoir en vue, dans ce choix, l 'expé-
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rience et la sagesse qu'il faut à un directeur d 'âmes. L ' expé

rience est, en toutes choses, bien précieuse ; mais elle n'est 

pas ici le premier besoin; le premier besoin, c'est la con

fiance, car le j eune h o m m e a besoin d'aimer et de se sentir 

a imé ; il arrive un moment où son cœur est pris d'un irrésis

tible et vague besoin de tendresse et d 'abandon. Il y a beau

coup de natures de jeunes gens dont le cœur ne s'ouvrira 

jamais que sous l'œil d'un prêtre jeune , ayan t conservé son 

élan, sa verdeur, cet te fleur de jeunesse qui peut encore 

at t i rer et ouvrir le cœur, ce charme que l 'expérience rem

place avantageusement , sans doute, mais que les jeunes gens 

et les enfants préfèrent à tout, et qui seul est capable de 

les attirer, d 'exercer sur eux ce d o u x et suave ascendant , 

cet te aimable et sainte séduction sans laquelle on ne peut 

les convertir, les toucher. Il y a sur tout certaines confidences 

qu'ils ne feront, certaines passions, certains mouvements , 

certaines faiblesses qu'ils n 'avoueront volontiers qu 'à un 

jeune prêtre, ou dont ils ne se corrigeront que par l 'action 

d'un jeune prêtre. J 'a t t r ibue cela i ° au pressent iment in

stinctif qu'ils ont d'être compris par un cœur encore jeune, 

encore ardent , et qu'ils sentent bien encore capable d 'être 

tenté comme le leur; 2° au besoin qu'ils ont d'être entraînés, 

séduits, charmés par un cœur sympath ique , capable d 'exercer 

sur eux un ascendant fondé sur une amitié réciproque; un 

h o m m e d'âge n'est pas capable de tout cela, et l 'expérience 

n 'obtient pas ces résul ta ts ; 3 0 au besoin qu'ils ont d 'aimer 

et de se sentir aimés un peu vivement, avec un peu de ten

dresse, pour s'ouvrir, s 'abandonner au cœur qui les a ime 

ainsi. Or, on aura beau faire, l'âge est un grand avan tage 

du côté de l 'expér ience; mais c'est une barr ière infranchis

sable sur tout pour le jeune homme. L ' h o m m e mûr peut aimer 

beaucoup le jeune h o m m e ; il aura beau faire, il ne se fera 

j amais beaucoup aimer de lui. La sympath ie , l 'amitié, un 

peu de tendresse réciproque, est ici nécessaire; or, elle ne 

s'établira jamais entre d e u x cœurs séparés par une g rande 

dis tance d'âge, et l 'expérience, si précieuse d'ailleurs en tout , 

ne fera pas cela. 
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I I . La confession, instrument de civilisation. 
J'ai dit quelque par t dans mes notes (*), que la religion 

chrét ienne prend l 'homme par l 'intérieur, et que la supério-
té de son action pour le sanctifier, vient, en t re aut res causes, 
de ce qu'elle s 'a t taque en lui non aux effets ex t r êmes et 
apparen t s des passions, mais à la racine même du mal, au 
ge rme m ê m e de la concupiscence. 

Après la grâce et la foi et subordonnément à leur action, 
un de ses ins t ruments les plus puissants et les plus délicats 
pour cela, c'est la confession. A ne la considérer que dans 
ses effets sociaux, dans son efficacité pour rétablir et main
tenir l 'ordre parmi les hommes , pour les civiliser,pour met t re 
un frein à tous les ferments de désordre qu'ils por ten t dans 
leur cœur, elle est déjà un bienfait merveil leux qui a main
tes fois arraché de la bouche des ennemis notoires du chris
t ianisme, des paroles d 'admirat ion, et elle pourrai t être 
considérée, dans une société chrétienne, comme un des plus 
puissants appuis d'un bon gouvernement . M. Nicolas nous en 
donne les raisons ( 2 ) . 

Au reste, le plus autorisé, le plus concluant des témoi
gnages en faveur de la confession, n'est-il pas celui de l 'ex
périence qui se fait sous nos yeux? Les troubles actuels sont 
l 'état naturel où doit aboutir un peuple à qui on enlève la foi 
et la pra t ique chrét iennes, un peuple qui ne se confesse pas. 
L a confession, passée jadis dans la prat ique et les usages 
de tous, servait à réfréner, à contenir les passions désordon
nées du peuple. Aujourd 'hui on a détrui t tou t cela, la bête 
est lâchée. A quelle au t re cause a t t r ibuer ce qui se passe de 
nos jours ? 

* * 

I I L C'est un fait observé souvent, que les pécheurs qui, 

n ' ayant qu 'une foi faible, v iennent demande r à l 'Eglise, par 

1. Œuvres complet es, t o m . I I I , liv. I I . 
2. Cf. Etud. philos. 
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le sacrement de Pénitence, reçu en bonnes dispositions, la 
rémission des péchés, sentent ,auss i tô t après , leurfoi g randie 
et leur intelligence éclairée, en même temps que leur cœur 
purifié. 

* * 

IV. Je suis quelquefois tenté contre la foi au sacrement 
de Pénitence, à la confession ; voici sous quelle forme. 

Nous croyons que nos péchés nous sont pardonnes , une 

fois confessés, détestés et absous dans le sacrement de Péni

tence. Si pour tant la confession est une invention humaine ; 

si le sacrement de Péni tence n'a pas l'efficacité que nous lui 

a t t r ibuons ; quel terrible mécompte , à notre entrée dans une 

aut re vie, de retrouver à not re charge tous les péchés don t 

nous nous pensions acquit tés et que nous avions oubliés de

puis longtemps, les regardan t comme effacés : péchés d'en

fance, péchés de jeunesse, négligences et péchés d'âge mûr. 

Affreuse perspective ! Que de peine nous aurons prise inu

t i lement, que notre confiance a été mal placée 1 

Voici la réponse que je me fais alors : Si la confession est 
une invention humaine , et le sacrement de Péni tence ineffi
cace, tout le catholicisme est faux, je suis t rompé ; et alors, 
de deux choses l'une : ou bien il n 'y a ni Dieu, ni autre vie, 
et le péché n'est qu 'un vain mot ; ou bien il y a un Dieu, 
une autre vie, et mes péchés l'offensent et me rendent pas
sible d'un châ t iment dans l 'autre vie. Dans la première hy
pothèse, comme sa réalité est loin d'être prouvée, il est plus 
sûr de garder mes convictions catholiques, de n'en pas sortir 
et d'agir en conséquence, usant quand même de la confession 
qui ne me fera toujours pas de mal, puisque j ' en use de 
bonne foi. 

D a n s la seconde hypothèse , la loi naturel le préside seule 

à mes relations avec Dieu, quan t au pardon de mes péchés; 

c'est-à-dire, je suis toujours sûr que pour moi, comme pour 

les pécheurs de l 'Ancienne Loi, il y a un pardon possible, 

qîïe le repentir et la péni tence faite de mon mieux sont les 
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condit ions de ce pardon. Or, le repentir , il me le faut tou

jours , m ê m e en confession — car, dans l 'hypothèse, la dis

tinction des d e u x contr i t ions est aussi une invention humaine 

et n 'aurait rien de réel, je la néglige —la péni tence je la fais 

le mieux possible, eu me confessant ; je suis donc dans les 

conditions. Avec tout cela Dieu est bon ; et si je me t rompe 

dans ma foi à ce que j ' appe l le la révélation, ce doit 

être dans le sens de la sévérité que je prête à Dieu ; si le 

catholicisme me t rompe , ce doit ê t re en exagé ran t les diffi

cultés, et en mult ipl iant les condi t ions de salut. Donc , dans 

ce cas, ma condit ion serait meil leure ; en res tan t fidèle au 

catholicisme, j ' en ferai plus que Dieu ne m'en d e m a n d e ; 

j e serai donc toujours assuré d'en faire assez pour mon salut. 

Cela convenu, je secoue mon scrupule ; je reprends ma 

conviction qui a l 'avantage d 'être plus sûre pour le cas où 

elle est vraie, et de contenir ce qui est mon devoir dans le 

cas où elle serait fausse ; je d e m a n d e au bon Dieu de la 

rendre de plus en plus solide, a rden te et effective ; je prends 

la résolution de mourir pour la défendre, s'il en est besoin, et 

me voilà t ranquil le: 

V I 

P E N S É E S D É T A C H É E S 

I. Le dogme de la Pénitence. 
L a damna t ion n 'é tant j amais réglée définit ivement pour 

aucun h o m m e encore vivant sur la terre, tou t péché est 

rémissible, si cet h o m m e rempl i t les condi t ions voulues ; et 

il n 'y a pas d 'é tat de conscience si coupable et si endurci 

qui soit privé de la grâce vra iment suffisante pour le salut et 

incapable de conversion. » 

i ° L a notion chrét ienne de l ' homme comme voyageur 

prouve cela. L a vie terrestre est essentiel lement et pendan t 

tou te sa durée un éta t d 'épreuve et d 'a t tente ; pour le pé

cheur c'est un répit que Dieu lui laisse et don t il lui est 

toujours loisible de profiter. 

2° L a damna t ion est la fixation définitive de la c réa ture 
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dans un état absolu, immuable , éternel, et qui échappe a u x 
vicissitudes du temps . Or , tou t cela est incompat ib le avec 
Tétat de voyageur sur la terre, quand même il ne resterait 
à l 'homme voyageur qu 'un souffle et un instant de vie. 

3° Ici viendrait l 'exposé de la na ture du péché, puis l'idée 
théologique de l 'extension de la grâce et du but dans lequel 
Dieu nous la donne. 

4° Out re les catégories de tex tes de l 'Ecri ture et des Pères 
ren t ran t dans les idées ci-dessus énoncées, il y a tout un 
ensemble de passages indiquant pu remen t et s implement , 
d i rectement et expl ic i tement , la rémissibilité de tout péché, 
quel qu'il soit. 

5° Tous les écrits des Pères sur la Péni tence et De lapsis, 
dans tout le cours de la g rande controverse sur l 'admissibi
lité des aposta ts à la pénitence, prouvent que le bienfait de 
la Péni tence est inépuisable et indéfini. 

* * 

I I . L e remords n 'exis te pas dans la vie chrét ienne ; il est 

remplacé par le repentir. Il y a tout un m o n d e de belles 

idées théologiques et philosophiques à découvrir, et de sain

tes émotions à ressentir, si on se met à médi ter la différence 

qui exis te ent re les d e u x choses expr imées par ces deux mots. 

* 
*- * 

I I I . Idée de la justification. 
L e concile de T r e n t e a tout dit sur la manière don t il 

faut en tendre la justification. Il faudra d 'abord exposer ici 

toute cet te théorie, en faisant abstract ion du sacrement de 

Péni tence qui est la forme spéciale sous laquelle, pa r l 'insti

tut ion divine, est appl iquée dans la religion chrét ienne la 

justification. 

A cet exposé j 'a joute un point de vue nouveau et profond, 

celui par où la justification est considérée par rappor t à Dieu 

et à ses a t t r ibuts de just ice et de miséricorde : Dieu ne peut 

v 
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pardonner sans justifier ; sa just ice est te l lement inexorable 
et absolue, qu'il ne peu t pardonner , c 'est-à-dire ome t t r e de 
punir, s'il reste la moindre parcelle de faute ; et c'est en ce 
sens que la just ice de Dieu est absolue et inexorable : c'est 
que, pour donner lieu à la miséricorde de s 'exercer, elle doi t 
dét rui re le péché jusqu 'à ses derniers et moindres é léments ; 
de son côté, la miséricorde ex ige que la just ice s 'exerce 
ainsi et détruise le péché. 

Ainsi se concilient ces deux grands et admirables at t r i 
buts de Dieu, la jus t ice même devient miséricorde, s 'exerce 
au profit de la miséricorde, et la miséricorde même deman
de, pour s'exercer, l 'action de la just ice sans laquelle elle ne 
peut entrer . 

* 

IV. Les péchés pa rdonnes seront-ils révélés au j u g e m e n t 
dernier? 

L 'Égl i se n 'a pas défini cela ; mais, d 'après l 'enseignement 

général de la foi, de d e u x choses l 'une: ou bien ces péchés ne 

seront pas révélés, au j u g e m e n t dernier ; ou bien, s'ils le sont, 

ce ne sera nul lement à la hon te du pécheur pénitent , mais 

au contraire Dieu t rouvera, dans les trésors de sa sagesse,des 

moyens de glorifier le pécheur repentan t , par sa péni tence 

même, et lui mon t re ra quel pr ix il a t t ache à la gloire qu'il 

retire de son expia t ion — car il y a une magnifique gloire 

de Dieu qui est procurée par la péni tence du pécheur, et 

Not re-Seigneur ose dire qu'il y a plus de joie au ciel pour 

un pécheur qui fait péni tence que pour qua t re -v ing t -d ix-

neuf justes qui persévèrent . Les maî t res de la vie spirituelle 

expl iquent , à ce propos, que le péché don t on fait une vraie 

et cons tan te pénitence, devient, pour Dieu, une occasion de 

manifester sa miséricorde, en lui d o n n a n t lieu d 'appl iquer 

les fruits de la Rédempt ion de Jésus-Chris t , et que, par con

séquent , ce péché, une fois pardonné , concourt à la gloire de 

Dieu c o m m e aussi à celle de l 'âme qui l'a commis et qui le 

pleure. C'est en ce sens que S. Augus t in appelle le péché 
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d ' A d a m une heureuse faute, parce qu'elle a donné lieu au 

mystère de la Rédempt ion . 
Pour en revenir au j u g e m e n t dernier, le péché pardonné , 

s'il apparaî t , ne peut appara î t re qu'en t an t qu'il a indirecte
ment , mais g randement , servi à la gloire de Dieu. Pour moi, 
je crois que ces péchés ne seront pas révélés dans le détai l ; 
mais qu'il sera révélé, en général, que telle Ame est une Ame 
péni tente qui a glorifié Dieu par son expiat ion. 

F I N . 
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